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dans la fabrication de la chaussure . Cette entreprise de
460 salariés, dont 320 en Béarn, réalise un chiffre d'affaires de
200 MF et confectionne et vend 1,6 million de paires de chaus-
sures par an. Le CCE de Bidegain SA est convoqué pour le lundi
22 février 1993 avec à l'ordre du jour la menace de disparition de
99 emplois dont 85 licenciements. Cette entreprise souffre des
choix de sa direction qui procède à des exportations de capitaux
et à des transferts de productions vers le Maroc et la Tunisie.
Des suppressions d'emplois seraient inacceptables. L'entreprise
Bidegain SA a profité d'aides gouvernementales au titre de
réduction des charges ». Cette société a des comptes à rendre à
!a nation. Les salariés de Pau et Mauléon agissent pour sauve-
garder leur travail. L 'article 60 de la loi du 27 janvier 1993 sur le
reclassement obligatoire doit s'appliquer. Elle lui demande en
conséquence d'intervenir pour que cette loi soit appliquée chez
Bidegain.

Formation professionnelle (AFPA)

67412. - Id mars 1993. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministredu travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les dangers, à travers la déconcen-
tration de l'institution, d'une remise en cause du statut national
de l'association pour la formation professionnelle des adultes
(AFPA) et celui de son personnel. Ce proj et s'appuie sur deux
outils techniques: OSiA : la refonte du système d' information de
l 'AFPA (et de son informatique) conduisant, au travers de l'ap-
plicatif « Finance », à de nouvelles règles de gestion largement
déconcentrées, notamment la nécessité, pour chaque établisse-
ment, de conquérir des recettes pour autofinancer 20 p. 100 de
leur masse salariale non pris en charge par l'Etat ; GPEC : (ges-
tion prévisionnelle de l'emploi et des compétences) qui se pro-
pose de bouleverser la pyramide des âges de l'AFPA et d'équili-
brer le ratio « productifs/improductifs » en dégraissant, entre
doues, les effectifs du siège à Montreuil. L 'ensemble des organi-
sations syndicales: CGT, CFDT, F0, CGC, CFTC s'est opposé à
ce projet. Lui ayant déjà demandé de bien vouloir recevoir une
délégation de ces organisations pour échanger et débattre des
orientations et missions de l'AFPA, elle aimerait savoir quelle
suite elle entend donner à ce dossier.

Emploi (contrats emploi solidarité)

67418. -- I ci mars 1993. - M. Jean-François Mattei attire l' at-
tention de Mme le ministredu travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'intérêt du dispositif d'agents
d ' intégration nécessaires à l'accueil d'enfants handicapés mis en
place dans des écoles maternelles, primaires, ainsi que dans des
collèges et lycées. A cet égard, il lui fait part des difficultés que
rencontrent certaines associations dans le recrutement de ces
agents du fait de l'application du décret du 31 juillet 1992 obli-
geant à rechercher les CES dans un public prioritaire. Les agents
d'intégration chargés d'accompagner de jeunes handicapés doi-
vent répondre à certains critères bien spécifiques, notamment en
terme d'âge, afin qu'un climat de confiance s' instaure entre
l'élève et son accompagnateur et doivent faire preuve d'une très
forte motivation pour ce type particulier d'accompagnement sco-
laire. Les agents d'intégration se recrutent par conséquent parmi
un public de jeunes ayant fait le choix d'un cursus professionnel
à dominante sociale. Les chômeurs de longue durée et les
RMistes ne répondant pas forcément aux critères de recrutement
évoqués, et afin d'élargir les possibilités de choix, il lui demande
si une dérogation pour le recrutement des CES avec fonds de
compensation de l'Etat peut être envisagée.

Entreorises (création)

de cadres a été amené en décembre à son plus bas niveau de
l 'année avec 2 900 postes mensuels, et l'on a recensé, sur l'en-
semble de l'armée, 30 p. 100 de postes en moins qu'en 1991. Il
lui demande donc si des dispositions vont être rapidement prises
afin de remédier à cet état de fait.

Emploi (emplois familiaux)

67431. - ler mars 1993. - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le ministredu travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la nécessaire abrogation du décret n° 92-660
du 13 juillet 1992, relatif au bulletin de paye des employés de
maison. Ce décret, qui avait un but de simplification, aboutit à
l'effet inverse. La référence au salaire net est inepte. D'abord
parce qu'elle oblige l'employeur à le calculer lui-même, ensuite
parce qu'il trouble le salarié qui ne connaît plus son véritable
salaire, ni le montant de ses retenues salariales. De plus, ce
décret déroge au code du travail et aboutit à la marginalisation
de cette profession. De surcroit, ce bulletin de paye ne tient pas
compte des données prévues dans !a convention collective natio-
nale comme les heures responsables, l'ancienneté, etc. il lui
demande donc si le Gouvernement entend revenir à la seule réfé-
rence possible qu'est le salaire brut.

ChGrnage : indemnisation (allocations)

67461. - 1cr mars 1993. - M. Marcel Mocaéur attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le complément d' allocations versées au titre
du régime d'assurance chômage aux personnes qui ont une acti-
viré réduite. Conformément aux dispositions de la délibération 38
annexée au règlement, il apparait que l' indemnisation en cumul
d'une activité réduite ne peut dépasser une limite maximale de
douze mois. Or des difficultés de réinsertion professionnelle dues
à la conjoncture économique actuelle apparaissent surtout après
cinquante-cinq ans et les possibilités de reclassement sont alors
bien plus que jamais compromises, pour ne pas dire nulles. Un
emploi à temps partiel dans cc cas-là peut être un remède et
permettre à ces personnes approchant de la retraite de se sentir
utiles tout en améliorant leurs ressources. Aussi, il lui demande
tout d'abord de lui apporter quelques précisions complémentaires
sur ce texte et notamment le point de départ de ces dispositions
nouvelles et, d'autre part, s'il ne serait pas possible d'en envi-
sager l'aménagement au vu de ces quelques remarques.

Risques professionnels (réglementation)

67462. - 1 « mais 1993. - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention deMme le ministre du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle sur le problème des accidents du tra-
vail . En effet, bien que la France compte parmi les pays les
moins touchés de la CEE en ce qui concerne les accidents du
travail, le nombre de ces derniers et leur gravité augmentent
depuis quelques années partout en France. On observe que le
nomb e d'arrêts cr nsécutifs aux accidents a progressé de
l0 p. .00 entre 1989et 1991 et il approche à présent les 50 000.
Les accidents du travail ont un coût humain, social et écono-
mique et, dans te cas où l'accident entraîne une incapacité per-
manente partielle d'au moins 10 p. 100, la facture moyenne
atteint 460 000 francs. Le renforcement de l'accueil sur les lieux
de travail ainsi que la formation des nouveaux embauchés
devraient être accrus et il demande en conséquence si des
mesures allant dans le sens d'une meilleure sécurité sont suscep-
tibles d'être prises rapidement.

Emploi (emplois familiaux)
67429. - ler mars 1993 - M. Jean-Pierre Kucheida appelle

l'attention deMme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la baisse des créations d'entre-
prises en France. I! s'avère en effet, selon un récent sondage, que
le nombre de ces créations a diminué de 5,1 p. 100 en 1992 par
rapport à 1991. Il lui demande par conséquent quelles disposi-
tions elle compte prendre pour remédier à cette situation préoc-
cupante.

Emploi (politique et réglementation)

67430. - ler mars 1993. - M. Jean-Pierre Kucheida attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des cadres deman-
deurs d'emploi en France. En effet, le nombre d'offres d'emploi

67463. - ler mars 1993. - M. Etienrie Pinte attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les inquiétudes exprimées par la fédération
nationale du particulier employeur (FEPEM) à la suite du décret
no 92-660 du 13 juillet 1992 qui a modifié les dispositions du
code du travail relatives au bulletin de paie de certains salariés.
Sans nier l'importance d'une simplification des formalités admi-
nistratives devant accompagner la mise en place des emplois
familiaux, les intéressés demandent l'abrogation de ce texte qui
supprime toute référence au salaire brut pour les salariés
employés au domicile des particuliers et les assistantes mater-
nelles agréées et risque de conduire en fait à un transfert des
charges sociales sur l'employeur ainsi qu'à la reconnaissance à
terme d'une garantie du salaire net. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre les mesures susceptibles d'apporter une
solution aux difficultés soulevées par la FEPEM.
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Chômage : indemnisation (allocations)

67464. - l er mars 1993 . - M . Aimé Kerguéris appelle l'atten-
tion Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des militaires retraités qui
ont perdu leur emploi civil et sont sous le régime de l'assurance
chômage. Au terme de l ' arrêté du 17 août 1992, le montant de
leur allocation chômage se voit d'autorité réduit, considérant leur
pension militaire comme un avantage vieillesse . Cette disposition
pénalise gravement les intéressés et méconnaît la nature spéci-
fique des pensions militaires, qui loin d'être un avantage vieil-
lesse compte tenu de l'âge généralement jeunes des bénéficiaires,
n'est en fait qu'une indemnité destinée à compenser d'une part
les sujétions dues à l'état militaire et d'autre part les difficultés
inhérentes à une reconversion professionnelle précoce et obliga-
toire. II lui demande donc de bien vouloir revoir cette disposition
qui n'est fondée sur aucune base juridique et qui porte un grave
préjudice aux personnes concernées.

Chômage : indemnisation (allocations)

67465 . - l er mars 1993. - M . Julien Bray attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'empioi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de la nouvelle convention
d'assurance chômage qui entrera en vigueur au l er janvier 1993.
En effet, les dispositions de l'arrêté du 17 août l^92, portant
agrément des avenants n os 2 et 10 du 24 juillet 1992 à la conven-
tion d'assurance chômage, ainsi que la délibération ne 5 prise par
les membres de la commission paritaire nationale tendraient, par
leur application, à diminuer l'allocation de chômage acquise par
les militaires retraités qui occupent un emploi civil de 75 p . 100
du montant de la pension qu'ils perçoivent . II lui demande de
bien vouloir lui préciser l'exactitude de ces indications et de lui
donner les éléments de réponse.

Travail (conventions collectives)

67493. - l er mars 1993 . - M. Jean-Pierre Luppi souhaite
attirer l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la jurisprudence qui a été
faite concernant la décision « Basirico » du 20 mars 1992 relative
aux accords collectifs modifiant partiellement un ensemble
conventionnel antérieur, lorsque le nouvel accord n'a pas été
signé par tous les syndicats signataires du texte initial . La déci-
sion de la Cour de cassation confère un droit de veto à chaque
organisation signataire de la convention de base et fragilise tous
les accords de révision qui sont actuellement appliqués . De cette
décision risque de résulter une situation d'insécurité juridique
pour les accords modifiés dans le passé, et un immobilisme dans
les négociations collectives . Aussi, il souhaiterait connaître les
dispositions qui pourraient être prises pour modifier l'un des
articles du code du travail relatif aux conventions collectives
pour rétablir la sécurité juridique nécessaire dans les relations
paritaires.

Préretraites (allocation conventionnelle complémentaire)

67496. - l et mars 1993 . - Le salarié de cinquante-cinq ans et
plus d'une entreprise ayant signé un contrat de soiidarité-
préretraite progressive, perçoit en contrepartie de la cessation
d'emploi partielle, des indemnités Assedic à hauteur de 30 p . 100

environ de sa rémunération . Le versement de cette allocation es.
suspendu en cas d'une reprise d'une activité professionnelle sala-
riée ou non ; le salarié peut toutefois exécuter des tàches d'in-
térêt générai . M. Maurice Sergheraert demande à Mme 'e
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professio .i-
nelle comment doit être appréciée par les Assedic la situatio .&
d'un salarié qui entre en tout point dans le cas , ixposé et qui est
élu local, départemental ou régional.

Chômage : indemnisation (allocations)

67520. - ler mars 1993 . - M . Jean-Paul Virapoullé demande
à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui indiquer selon quelles modalités elle serait
disposer à réexaminer les dispositions de l'arrêté du 17 août 1992
portant agrément de l 'avenant n° 10 du 74 juillet 1992 au règle-
ment annexe à la convention relative à l'assurance-chômage ainsi
que la nouvelle convention du 5 janvier 1993 et la circu-
laire 92-14 de l'UNEDIC sur le chômage, au regard de la situa-
tion des sous-officiers en retraite. Les conditions d'application de
ces dispositions sont en effet particulièrement discriminatoires,
notamment pour les sous-officiers retraités exerçant une seconde
carrière qui ont dû, pour des nécessités de service, effectuer une
carrière courte dans les armées . Il lui demande également quelles
négociations ont pu être engagées à son initiative.

Chômage : indemnisation (allocations)

67521 . - 1 sr mars 1993. - M . Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes rencontrés par les anciens mili-
taires rendus à la vie civile qui, après avoir retrouvé du travail,
sont touchés par le chômage . En effet, aux termes d'une décision
qui aurait été prise par la commission paritaire de l'UNEDIC, les
versements effectués par les ASSEDIC seraient d'minués de
75 p . 100 des sommes perçues par ailleurs au titre des « avan-
tages vieillesse » . Les personnes concernées par cette décision
soulignent qu'elles sont ainsi privées du juste retour de leurs coti-
sations qui deviennent alors une imposition supplémentaire ; elles
déplorent psi ailleurs la non-prise en compte de la spécificité
militaire, , la grande majorité des cadres quittant le service actif
bien avant soixante ans, compte tenu des dispositions statutaires
applicables ou des mesures incitatives prises dans le cadre de la
politique déflationniste mise en place pour réduire l'importance
des forces armées . Il lui demande, par conséquent, quel est son
avis sur la question et si elle entend oeuvrer en ce domaine pour
rétablir une plus grande équité.

VILLE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 63701 Joseph Gourmelon .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

André (René) : f-6970, affaires sociales et intégration.
Auberger (Philippe) : 63903, économie et finances.
Aubert (Emmanuel) : 64257, postes et télécommunications.

B

Bachelot (Roselyne) Mme : 65087, budget.
Bneomler (Jean-Pierre) : 66410, défense.
Balkany (Patrick) : 64946, industrie et commerce extérieur.
Barrot (Jacques) : 63202, justice.
Bayard (Henri) : 63638, industrie et commerce extérieur ; 63647, inté-

rieur et sécurité publique ; 65464, anciens combattants et victimes
de guerre ; 65550, travail, emploi et formation professionnelle ;
65643, intérieur et sécurité publique.

Beaufils (Jean) : 60701, . )mmerce et artisanat.
Beaumont (René) : 64622, affaires sociales et intégration ; 66700,

intérieur et sécurité publique.
Becq (Jacques) : 65170, industrie et commerce extérieur.
Belorgey (Jean-Michel) : 66483, affaires sociales et intégration.
Bénouville (Pierre de) : 63982, anciens combattants et victimes de

guerre.
Bergelin (Christian) : 64882, éducation nationale et culture.
Berthol (André) : 62702, agriculture et développement rural.
Besson (Jean) : 61569, affaires sociales et intégration.
Birraux (Claude) : 66233', environnement.
Blanc (Jacques) : 64645, anciens combattants et victimes de guerre.
Bois (Jean-Claude) : 62362, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Bonrepaux (Augustin) : 66057, agriculture et développement rural.
Hossein (Bernard) : 66231, environnement.
Boula;: (Jean-Claude) : 64939, droits des femmes et consommation.
Bourg-Broc (Bruno) : 66039, défense.
Bourget (René) : 63117, anciens combattants et victimes de guerre.
Boutin (Christine) Mme : 66420, anciens combattants et victimes de

guerre.
Brava (Pierre) 66318, budget : 66542, postes et télécommunica-

tions ; 66685, anciens combattants et vic6mes de guerre.
Branger (Jean-Guy) : 65358, justice.
3rard (Jean-Pierre) : 66633, communication.
Briand (Maurice) : 65476, commerce et, artisanat ; 66792, affaires

sociales et intégration.
Brocard (Jean) : 60449, anciens combattants et victimes de guerre.
Broissia (Louis de) : 63153, industrie et commerce extérieur ; 63591,

anciens combattants et victimes de guerre.

C

Calloud (Jean-Paul) : 64656, budget ; 66205, budget.
Capet (André) : 6660e., affaires sociales et intégration.
Caro (Jean-Marie) : 64573, affaires sociales et intégration.
Cauein (Bernard) : 65726, budget.
Chamard (Jean-Yves) : 58154, santé et action humanitaire.
Charette (Hervé de) : 66058, agriculture et développement rural.
Charles (Serge) : 65572, justice.
Chasseguet (Gérard) : 62217 ; travail, emploi et formation profession-

nelle ; 62626, justice ; 62921, anciens combattants et victimes de
guerre ; 65975, éducation nationale et culture.

Chevallier (Daniel) : 64049, économie et finances.
Chevènement (Jean-Pierre) : 63712, affaires sociales et intégration.
Chollet (Paul) : 65690, postes et télécommunications.
Colin (Daniel) : 62430, économie et finances.
Colombier (Georges) : 65849, justice ; 66494, justice.
Couanau (René) : 63342, intérieur et sécurité publique.
Coussain (Yves) : 43597, économie et finances ; 65475, collectivités

locales.
Couve (Jean-Michel) : 66010, postes et télécommunications.
Conta (Jean-Yves) : 64069, agriculture et développement rural ;

66895, santé et action humanitaire .

D
Daubresse (Marc-Philippe) : 62952, intérieur et sécurité publique.
Debré (Bernard) : 66153, agriculture et développement rural ; 66809,

communication.
Demange (Jean-Marie) : 65287, agriculture et développement rural ;

65385, anciens combattants et victimes de guerre ; 66463, santé et
action humanitaire ; 66965, défense.

Deprez (Léonce) : 61646, intérieur et sécurité publique ; 63593,
anciens combattants et victimes de guerre ; 64164, anciens combat-
tants et victimes de guerre ; 65592, économie et finances ; 66309,
justice ; 66510, justice ; 66904, affaires sociales et intégration.

Devedjian (Patrick) :' 216, intérieur et sécurité publique.
Maille (Paul) : 66416, agriculture et développement rural.
Dhinnin (Claude) : 10557, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Dteet (Miche!) : 61366, budget.
Dolez (Marc) : 39916, économie et finances.
Dolto (Yves) : 64322, commerce et artisanat.
Dominai (Jacques) : 63499, justice ; 6511;9, postes et télécommunica-

tions.
Drut (Guy) : 62126, affaires sociales et intégration.
Dupilet (Dominique) : 64209, postes et té l écommunications.

E

Evin (Claude) : 63273, travail, emploi et formation professionnelle.

F

Falala (Jean) : 62986, affaires sociales et intégration.
Foucher (Jean-Pierre) : 66419, anciens combattants et victimes de

guerre.
Fourré (Jean-Pierre) : 64023, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 64651, budget.

G

Gaillard (Claude) : 66103, éducation nationale et culture.
Gambier (Dominique) : 64922, éducation nationale et culture.
Gantier (Gilbert) : 66655, intérieur et sécurité publique.
Garrec (René) : 66446, mer.
Garrouste (Marcel) : 63818, recherche et espace.
Gastines (Henri de) : 65281, éducation nationale et culture ; 67068,

éducation nationale et culture.
Gaulle (Jean de) : 66120, postes et télécommunications ; 66157,

recherche et espace.
Geng (Francis) : 64325, agriculture et développement rural ; 64476,

affaires sociales et intégration.
Germon (Claude) : 66840, affaires sociales et intégration.
Giraud (Michel) : 65713, anciens combattants et victimes de guerre.
Godfraia (Jacques) : 63203, justice ; 65618, industrie et commerce

extérieur.
Goldberg (Pierre) : 60205, agriculture et développement rural.
Gouzes (Gérard) : 66009, postes et télécommunications.
G ussenmeyer (François) : 64878, travail, emploi et formation profes-

sionnelle .

H

Hermier (Guy) : 65839, santé et action humanitaire.
Hoarau (Elfe) : 66315, départements et territoires d'outre-mer.
Hollande (François) : 62636, anciens combattants et victimes de

guerre.
Housala (Pierre-Rémy) : 63177, intérieur et sécurité publique ; 66992,

défense.
Hubert (Elizabeth) Mme : 65310, anciens combattants et victimes de

guerre ; 66834, santé et action humanitaire.
Hyest (Jean-Jacques) : 59709, justice .
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I

Isaac-Sibllie (Bernadette) Mme : 64667, commerce et artisanat ;
66567, éducation nationale et culture.

J

Jacquet (Denis) : 48368, famille, personnes âgées et rapatriés ; 48399,
famille, personnes âgées et rapatriés ; 52345, famille, personnes
âgées et rapatriés ; 55135, santé et action humanitaire ; 55433,
famille, personnes âgées et rapatriés ; 65815, éducation nationale
et culture ; 65823, éducation nationale et culture ; 65826, éduca-
tion nationale et culture ; 65921, affaires sociales et intégration.

Jacquemin (Michel) : 63859, anciens combattants et victimes de
guerre ; 65331, éducation nationale et culture : 65895, justice.

K

Kert (Christiau) : 57364, intérieur et sécurité publique.
Kehl (Emile) : 66486, collectivités locales ; 66489 éducation nationale

et culture.

L

Labarrère (André) : 65242, budget.
Lagorce (Pierre) : 65239, postes et télécommunications.
Landrain (Edouard) : 60577, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 65309, anciens combattants et victimes de guerre ; 66793,
affaires sociales et intégration.

Le Meur (Daniel) : 64789, anciens combattants et victimes de guerre.
Lefort (Jean-Claude) : 66423, collectivités locales.
Lefranc (Bernard) : 62433, économie et finances ; 64198, intérieur et

sécurité publique ; 64346, anciens combattants et victimes de
guerre.

Legras (Philippe) : 64428, éducation nationale et culture.
Lengagne (Guy) : 66818, environnement.
Léonard (Gérard) : 61400, affaires sociales et intégration ; 65804,

éducation nationale et culture.
Lomba.,d (Paul) : 65223, industrie et commerce extérieur.
Longuet (Gérard) : 64085, agriculture et développement rural.

M

Madelin (Main) : 66433, éducation nationale et culture.
Mancel (Jean-François) : 66328, anciens combattants et victimes de

guerre.
Marcellin (Raymond) : 63464, économie et finances ; 66(181, agricul-

ture et développement rural.
Marras (Claude-Gérard) : 63758, anciens combattants et victimes de

guerre.
Masson (Jean-Louis) : 61944, justice ; 66353, intérieur et sécurité

publique ; 66366, intérieur ; sécurité publique ; 66367, intérieur et
sécurité publique ; 66578, affaires sociales et . intégration.

Mattei (Jean-5rançoir) : 64682, économie et finances.
Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 60690, agriculture et dévelop-

pement rural.
Mest :e (Philippe) : 65531, postes et télécommunications ; 66035, tra-

vail, emploi et formation professionnelle.
Micaux (Pierre) : 63632, agriculture et déveioppement rural.
Michel (Henri) 66286, agriculture et déveioppement rural.
Mignon (Jean-Claude) : 66860, budget.
Miossec (Charles) : 36836, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 65055, agriculture et développement rural ; 66577, agricul-
ture et déloppement rural.

Montdargent (Robert) : 65180, santé et action humanitaire ; 66790,
affaires sociales et intégration .

N

Neeme (Jean-Marc) : 62724, économie et finances.
Noir (Michel) : 63372, santé et action humanitaire.
Nungesser (Roland) : 65175, recherche et espace .

P
Panafieu (Françoise de) Mme : 67066, défense.
Papou (Christiane) Mme : 65114, affaires sociales et intégration.
Papon (Monique) Mme : 664153, anciens combattants et victimes de

guerre.
Pelchat (Michel) : 64444, recherche et espace ; 65639, budget

65936, anciens combattants et victimes de guerre ; 65944, budget ;
66007, justice ; 66723, éducation nationale et culture.

Perrut (Francisque) : 64606, commerce et artisanat ; 65463, anciens
combattants et victimes de guerre.

Peyronnet (Jean-Claude) : 66699, intérieur et sécurité publique.
Pezet (Michel) : 62199, postes et télécommunications,
Philibert (Jean-Pierre) : 66656, budget.
Pons (Bernard) : 62739, justice.
Préel (Jean-Luc) : 64784, postes et télécommunications ; 65748, santé

et actiun humanitaire ; 66128, travail, emploi et formation profes-
sionnelle .

R
Raoult (Eric) : 64750, industrie et commerce extérieur ; 65568, indus-

trie et commerce extérieur.
Reiner (Daniel) : 62009, économie et finances ; 66085, agriculture et

développement rural.
Richard (Lucien) : 65311, anciens combattants et victimes de guerre.
Rochebloine (François) : 63418, agriculture et développement rural.
Royer (Jean) : 66203, anciens combattants et victimes de guerre.

s
Salles (Rudy) : 67067, défense.
Santini (André) : 51324, justice ; 65348, fonction publique et

réformes administratives.
Saum,ade (Gérard) : 58550, industrie et commerce extérieur.
Schreiner (Bernard) (Bas-Rhin) : 65215, travail, emploi et formation

professionnelle.
Schreiner (Bernard) (Yvelines? : 62432, économie et finances.
Schwint (Robert) : 66046, justice.
Stasi (Bernard) : 54963, agriculture et développement rural.

T
Thiémé (Fabien) : 64821, anciens combattants et victimes de guerre.
Thien Ah Koon (André) : 63E78, affaires sociales et intégration

64403, jeunesse et sports ; 64643, anciens combattants et victimes
de guerre ; 64644, anciens combattants et victimes de guerre ;
64721, justice ; 65438, santé et action humanitaire ; 65443, éduca-
tion nationale et culture ; 65491, éducation nationale et culture
65949, collectivités locales ; 65950, collectivités locales ; 66180,
postes et télécommunications ; 66204, anciens combattants et vic-
times de guerre ; 66213, budget ; 66216, budget ; 66243, fonction
publique et réformes administratives ; 66317, justice.

u
Uvberschlag (Jean) : 63443, affaires sociales et intégration.

V
Voisin (Michel) : 64714, intérieur et sécurité publique.
Vulllaume (Roland) : 64328, éducation nationale et culture ; 65119,

agriculture et développement rural ; 66506, agriculture et dévelop-
pement rural .

w
Weber (Jean-Jacques) : 66649, intérieur et sécurité publique.
Wiltzer (Pierre-André) : 65401, postes et télécommunications.

Z
Zeller (Adrien) : 66893, santé et action humanitaire .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Retraites : généralités
(olitique à l'égard des retraités)

61400 . - 7 septembre 1992. - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l ' affiliation à l ' assurance vieillesse des femmes ayant un
enfant handicapé bénéficiaire de l ' allocation d 'éducation spéciale.
II lui cite le cas d'une mère de famille de trois enfants qui, sou-
cieuse de faire évaluer ses droit;: as regard de l'attribution d'une
pension vieillesse, s'est vu refuse ; le bénéfice d'une affiliation
pour les périodes de 1972 à 1975 et de 1978 à 1981 . S'agissant de
la première période, et contrairement à des informations reçues
par ailleurs, l'intéressée s'est vu répondre que l'affiliation à l'as-
surance vieillesse des femmes ayant un enfant handicapé bénéfi-
ciaire de l 'AES ne peut être antérieure au let octobre 1975, cette
date étant celle de la mise en application de la loi n° 75-534
institutant l ' A ES . Le début de l ' affiliation à l'assurance vieillesse
n'a donc pu s'effectuer, selon les organismes intéressés, que d'oc-
tobre 1975 jusqu 'à février 1978, date du vingtième anniversaire de
l ' enfant, cet âge étant la limite du versement de l 'AES. Par ail-
leurs, la COTOREP ayant statué pour la première fois sur l'affi-
liation du fait de la charge d'une p,' onne bénéficiant de l'AAH
en janvier 1982, cet organisme n ' a rc .rnuté en cette circonstance
qu'un avis couvrant la période à conter du l e t décembre 1981.
Cette mère de famille se voit donc exciue de toute affiliation
pour cette seconde période allant de 1978 à 198i, alors
qu'en 1978, il lui avait été certifié que cette affiliation se ferait
sans aucune intervention de sa part . Il lui demande en consé-
quence si la situation ainsi décrite lui semble conforme au droit
et à l'équité.

Réponse . - L'affiliation gratuite à l ' assurance vieillesse du
régime général a été instituée par l ' article 10 de la loi d'orienta-
tion en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 afin de
permettre aux personnes assumant la charge au foyer d'un enfant
ou d ' un adulte handicapé, de bénéficier d'une affiliation qu'elles
ne pourraient acquérir à un autre titre . L'article 10 de la loi sus-
visée modifiant l'article L. 242-2 du code de la sécurité sociale
(devenu l'article L . 381-1) prévoit cette affiliation sous condition
de ressources et précise que l 'enfant handicapé doit présenter un
taux d'incapacité permanente au moins égal à 80 p . 100 et ne
doit pas être placé en internat . Les mêmes dispositions sont
prévues, également sous condition de ressources, pour les per-
sonnes assumant la charge d'un adulte handicapé dont l'incapa-
cité permanente est au moins égale à 80 p . 100 et dont le main-
tien au foyer est reconnu souhaitable par la commission
technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel (COTOREP) . L' affiliation des personnes ayant la charge
d'un enfant handicapé âgé de moins de vingt ans est faite soit
sur leur demande, soit à la diligence de l'organisme ou du service
chargé de la liquidation de !'allocation d'éducation spéciale.
Ainsi, dans le cas cité par l'honorable parlementaire, la première
période d'affiliation qui ne peut être effectivement antérieure à la
loi de 1975, pourra donner lieu à une régulari'ation dont les
modalités ont été déterminées par la circulaire de la caisse natio-
nale des allocations familiales (CNAF) n° 6 1 -92 du
2 octobre 1992, sous réserve que soient remplies les conditions
susmentionnées . Par contre, l'affiliation des personnes assumant
la charge d'un handicapé adulte étant subordonnée, conformé-
ment à l'article L . 381-1 du code de la sécurité sociale, à la
reconnaissance par la COTOREP du bien-fondé du maintien au
foyer de la personne handicapée et du taux d'incapacité requis à
cet effet, ces conditions impliquent que la COTOREP ait été
saisie au préalable par la personne assumant la charge du handi-
capé. S'agissant du point de départ de l'affiliation en cause, la
lettre ministérielle du 6 février 1985 a précisé que la date retenue
pouvait ne pas être celle de la décision COTOREP mais celle au
dépôt de la demande. Dans le même esprit et par mesure de
bienveillance, la lettre ministérielle du 12 décembre 1986 a admis
qu'en cas de recours gracieux les COTOREP pourraient procéder
à un nouvel examen des demandes pour déterminer si, la condi-
tion de charge étant remplie, la date du point de départ pouvait

être celle de la demande et non de la décision COTOREP, sans
toutefois qu'il soit possible de fixer une date antérieure à ladite
demande. C'est dans ce cadre que pourra être réétudiée la
demande de la personne dont !e cas a été exposé pour la période
de 1978 à 1981, compte tenu des justificatifs qui pourront être
rapportés à la COTOREP . Dans le cas contraire, une procédure
d'affiliation gratuite rétroactive ne peut malheureusement être
envisagée . Il convient d'inviter alors l'intéressée à examiner la
possibilité de rachat des cotisations d'assurance vieillesse de la
période susvisée offerte par le décret n° 88-673 du 6 mai 1988
complété par la circulaire du I1 octobre 1988 et le décret
n° 92-461 du 19 mai 1992 qui a élargi cette possibilité . Enfin, la
mise en place, depuis mars 1988, du formulaire unique qui
regroupe l'ensemble des demandes des personnes handicapées
leur permet d'être mieux informées de l'ensemble de leurs droits,
notamment en matière d'affiliation à l'assurance vieillesse de per-
sonnes assumant leur charge, et doit désormais éviter les situa-
tions telles que celle évoquée par l'honorable parlementaire.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

61569. - 14 septembre 1992 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'haemophilus influenzae type B, qui est le premier germe res-
ponsable des méningites purulentes chez les enfants ne moins de
cinq ans (600 cas environ en France par an). Le 6 février 1992 un
vaccin contre le HIB a obtenu son agrément, et depuis le
20 mars 1992, il est commercialisé . Ce vaccin, qui est particulière-
ment utile, n'étant pas obligatoire, n'est pas remboursé par la
sécurité sociale. Aussi, il lui demande son avis sur une prise en
charge partielle par la sécurité sociale de ce vaccin qui peut
paraître pour certaines familles quelque peu coûteux, son prix
étant de 159,80 francs.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

62126 . - 28 septembre 1992. - M . Guy Drut appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'haemophilus influenzae type B, qui est i e premier germe res-
ponsable des méningites purulentes chez les enfants de moins de
cinq ans (600 cas environ en France par an) . Le 6 février 1992,
un vaccin contre le HIb a obtenu son agrément, et depuis le
20 mars dernier, il est commercialisé. Ce vaccin, qui est particu-
lièrement utile, n'etant pas obligatoire, n'est pas remboursé par la
sécurité sociale . Aussi, il lui demande son avis sur une prise en
charge partielle par la sécurité sociale de ce vaccin qui peut
paraître pour certaines familles quelque peu coûteux, son prix
étant de 159,80 francs.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

63443. - 2 novembre 1992 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le taux inquiétant de cas de méningites purulentes chez
les enfants de moins de cinq ans : soit environ 20 cas par
semaine. En Finlande, en 1986 lors de la première année de com-
mercialisation du vaccin contre l'haemophilus influenzae type B,
virus responsable des méningites, 180 cas avaient été recencés . Or
les statistiques effectuées quatre ans plus tard (novembre 1990)
ne révélaient plus .{ue 10 cas. Le 6 février 1992, lors de la com-
mercialisation du vaccin en France, les pédiatres ont proposé sys-
tématiquement la vaccination des enfants en consultation . Il
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s 'avère cependant que le coût du vaccin, quelque peu onéreux
pour des familles défavorisées, ne permette pas d'assurer une
vaccination systématique des enfants . Lorsqu'on prend en consi-
dération les graves conséquences pour un enfant qui contracte le
virus HIB, et connaissant à présent l'efficacité prouvée du vaccin,
il lui demande s'il n'envisage pas de le rendre obligatoire avec
une prise en charge, même partielle, par la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

63678 . - 9 novembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conditions de non-prise en charge par l ' assurance
maladie du vaccin contre l'haemophilus B, qui est une forme de
méningite . Or, plus de 1 000 enfants meurent chaque année
d'haemophilus B en France. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si des dispositions sont prévues afin de faire inscrire le
vaccin sur la liste des spécialités remboursables par la sécurité
sociale.

Réponse . - Les deux vaccins HiBest des laboratoires Pasteur
Va. Gins et ACT-HIB des laboratoires Pasteur-Mérieux ont obtenu
une autorisation de mise sur le marché le 6 février 1992 . En l'état
actuel de la législation, seul le laboratoire titulaire de l'autorisa-
tion de mise sur le marché a la possibilité de demander l'admis-
sion au remboursement . Le laboratoire Pasteur-Mérieux Sérum et
Vaccins a choisi de commercialiser ces deux vaccins sans
attendre l'admission au remboursement, dont la demande n'a été
faite que le 6 avril 1992. La commission de, transparence a donné
un avis favorable lors de sa séance du 10 juin 1992 à l'inscription
de ces deux spécialités sur la lite des médicaments remboursables
aux assurés sociaux et sur la liste des produits agréés aux collec-
tivités . L'étude finale de ce dossier sur la prise en charge par la
sécurité sociale de ces vaccins est actuellement en cours dans les
différents services des ministères concernés.

Emploi (politique et réglementation)

62986 . - 19 octobre 1992 . - M . Jean Falala appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation d'une personne divorcée, ayant
deux enfants à charge et qui est actuellement au chômage à la
suite du dépôt de bilan de l'entreprise qui l'employait . Elle per-
çoit 4 800 francs par mois d'allocations chômage et 2 500 francs
de pension alimentaire. Cette personne effectue, d'une manière
ponctuelle, quelques traductions à titre indépendant . Les sommes
qu'elle perçoit à ce titre n'améliorent pas son budget puisqu'elles
sont déduites de ses allocations chômage. De plus, elle doit
acquitter, au titre de son travail indépendant, la taxe profession-
nelle, la cotisation maladie et la cotisation retraite . Ces taxes sont
assises sur les revenus tirés de l'activité professionnelle, sans pou-
voir descendre au dessous d'un certain plancher . 11 lui est arrivé
d'acquitter, au cours des années passées, un montant de taxe
supérieur à son chiffre d'affaires (entre 5 000 et 10 000 francs
annuels) . Cette situation apparait parfaitement inéquitable et
aboutit au fait qu'il serait préférable pour cette personne de ne
rien faire pour ne pas amputer son budget . L'intéressée est
diplômée de l'école d'interprétation de Genève, mais elle n'a
jamais pu exercer pleinement son métier de traductrice, la région
ne lui offrant pas les débouchés nécessaires pour ouvrir un
cabinet de tradution qui lui permette de nourrir sa famille . Il lui
demande quelles dispositions elle envisage de prendre pour
mettre un terme à de telles situations . Il souhaiterait savoir s'il ne
serait pas possible de dispenser les chômeurs des cotisations
sociales et fiscales sur certains de leurs revenus, afin de leur per,
mettre de démarrer et cela tout au moins pendant un certain
délai . - Question transmise d M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration,

Réponse. - Il est rappelé que les personnes percevant les allo-
cations du régime d'indemnisation du chômage peuvent exercer
une activité réduite sans perdre le bénéfice de leur indemnisation.
S'agissant des activités indépendantes, le cumul est autorisé par
la commission paritaire de l'Assedic qui apprécie la disponibilité
des intéressés pour la recherche d'emploi. Les rémunérations
perçues au titre de l'exercice de ces activités, qu'elles soient sala-
riées ou non salariées, sont assujetties aux cotisations sociales
correspondantes, sauf mesures spécifiques d'allégement de cotisa-

Lions sociales intervenues dans le cadre de la politique en faveur
de l 'emploi et de lutte contre l'exclusion professionnelle (notam-
ment conclusion de contrats de retour é l 'emploi ou de contrats
emploi-solidarité, embauche par une association intermédiaire,
aide de l'Etat aux chômeurs créateurs d'entreprises) . II n'est pas
actuellement prévu de réduction du montant des cotisations
sociales dues au titre d 'une activité indépendante de faible
importance lorsque cette activité est exercée par u rne personne
indemnisée au titre du chômage . Celle-ci peut bénéficier des dis-
positions applicables à l ' ensemble des personnes exerçant, notam-
ment à titre accessoire, une activité indépendante réduite et per-
mettant de prendre en compte sa situation, selon des modalités
propres à chacun des régimes dont elle relève au titre de son
activité non salariée (allocations familiales, maladie-maternité,
vieillesse-invalidité-décès).

Sécurité sociale (cotisations)

63712. - 9 novembre 1992 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur le poids que constitue pour les créateurs d ' en-
treprises le règlement des charges sociales dès les premières
années d'activité . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
des mesures d'exonération ou d'allégement, sont actuellement
prévues ou à l ' étude à leur intention.

Réponse . - Les créateurs d 'entreprise sont redevables, pour leur
protection sociale personnelle, de cotisations sociales aux régimes
dont ils relèvent selon leur statut de salariés nu de non salariés
au regard du droit de la sécurité sociale . Cependant, !es chô-
meurs bénéficiaires de l'aide de l'Etat à la création d'entreprise
sont dispensés du paiement des cotisations dues au titre des six
premiers mois de leur nouvelle activité, leur droit aux prestations
étant maintenu pendant cette période ab régime dont ils rele-
vaient précédemment . Au-delà de la période d 'exonération ou,
pour ceux ne bénéficiant pas de cette aide, dès le début de l 'acti-
vité, les créateurs d'entreprise ayant le statut de salariés sont
redevables de cotisations dont le montant est fonction du salaire
qu ' ils perçoivent, fixé par les associés. Pour ceux ayant le statut
de non salariés, les cotisations sont fixées forfaitairement au
cours des deux premières années, le revenu de l ' activité non sala-
riée n'étant pas encore connu . Ces cotisations ont été instituées
en concertation avec tes représentants des professionnels, admi-
nistrateurs des régimes sociaux concernés, dans le souci de
garantir un niveau de contribution minimal en contrepartie de
l'ouverture du droit aux prestations et de préparer les créateurs
d'entreprises aux charges normales qu'ils auront à assumer à
partir de la troisième année d'activité . Leur niveau correspond
aux cotisations qui seraient dues sur tin revenu de l'ordre des
trois quarts du SMIC au cours de la première année et du SMIC
au cours de la deuxième année. Les difficultés de paiement, dont
justifient les intéressés, peuvent être prises en compte par les
organismes chargés du recouvrement de ces cotisations selon
diverses modalités (échelonnement du paiement de cotisations,
fixation d'une assiette inférieure à l'assiette forfaitaire du début
d'activité, prise en charge au titre de l'action sor,iale dans le
régime maladie-maternité) . Ces dispositions permettant dans l'en-
semble aux créateurs d ' entreprise d'assumer les obligations affé-
rentes à leur protection sociale dans des conditions compatibles
avec le développement de leur entreprise, il n'est pas actuelle-
ment envisagé de proposer de nouvelles exonérations de cotisa-
tions sociales.

Sécurité sociale (caisses : Basse Normandie)

64476. - 23 novembre 1992 . -- M . Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les très vives inquiétudes des membres de la caisse maladie
régionale de Basse Normandie après la décision récente de la
direction de la CNAM de supprimer lé service informatique de
Caen, ce qui provoquera la disparition de quatorze emplois . De
plus, cette mesure portera atteinte au bon fonctionnement du ser-
vice public dispensé aux assurés et contribuera, contrairement à
tous les engagements récents du Gouvernement sur ce point, à
participer tï cette triste réalité : l'incapacité du maintien des ser-
vices publics dans certaines régions françaises . Cela est d'autant
plus regrettable que chacun s'accorde pour reconnaître qu'il est
nécessaire pour , faire revivre socialement et économiquement les
régions considérées, où le taux de chômage est fort, de favoriser
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le maintien de structures indispensables telles que ces services
qui gèrent par exemple les régimes d'assurance maladie . II s'agit
ici non seulement de permettre la survie d 'emplois mais aussi
d'assurer la poursuite de services essentiels à la vie de nombreux
habitants . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
afin que la situation que vivent ces personnels soit réglée le plus
favorablement possible.

Réponse . - Le regroupement de certains des moyens informa-
tiques de la branche maladie est un préalable nécessaire à la
modernisation de cette institution, mais il n'est pas envisagé de
supprimer les centres . La régionalisation des moyens informa-
tiques vise deux finalités . Il s'agit d'abord de renforcer la capa-
cité informatique globale de l'assurance maladie en sollicitant de
façon privilégiée les personnels existants . Les regroupements de
centres vont permettre de mobiliser sur des tâches de développe-
ment d'applications nationales, des populations d'informaticiens
dont les missions sont aujourd'hui limitées par la dimension de
certains centres. Le second objectif est de permettre le rapproche-
ment des données de médecine ambulatoire et hospitalière, préa-
lable à la mise en oeuvre d'une maîtrise médicalisée des dépenses
de santé . La distribution géographique actuelle des centres infor-
matiques de l'assurance maladie n'est manifestement pas adaptée
à ces deux exigences . En effet l'assurance maladie est composée
de 129 caisses primaires et de 30 centres . Sur 30 de ces centres, 7
seulement ont une circonscription correspondant soit à la région
administrative , soit à la circonscription d'une caisse régionale
d'assurance maladie : Angers, Bordeaux, Montpellier, Rennes,
Tours, Toulouse . Les projets de regroupements des centres infor-
matiques reposent sur deux principes . Tout d'abord, la dimension
moyenne des futurs centres devra se situer autour d'un nombre
de décomptes situé entre 150 000 et 200 000 et sur un nombre de
caisses adhérentes situé entre 12 et 15 . En second lieu, il s ' agira
de concilier des niveaux d'intervention actuellement hétérogènes :
la circonscription de la caisse régionale d'assurance maladie
d'une part, qui est la région de référence pour la gestion du
risque hospitalier, et la région administrative d'autre part, qui est
la région de référence pour tous les partenaires extérieurs de l'as-
suance maladie : hôpitaux, professions de santé, autres régimes
de protection sociale . C'est à ce niveau que s'exerce une compé-
tence majeure en matière de santé : carte sanitaire, fixation des
prix de journée, schémas régionaux d'organisation des soins . A
ce jour, la cartographie des nouvelles régions CETELIC est donc
arrêtée, mais il reste à désigner ceux des CETELIC actuels qui
accueilleront les fonctions de site régional . Il appartiendra aux
conseils d'administration des CPAM de se concerter en vue de
cette désignation . Concernant les conséquences en matière d'em-
ploi sur les sites, la position de la CNAM est la suivante : pour
les CETELIC qui n'auront plus la qualité de centre régional, il
n'est pas envisagé de procéder à des suppressions d'emplois.
D'autre part, les fonctions d'étude et de développement pouvant
en raison de la qualification des personnels, être assurées depuis
ces sites, ne seront pas délocalisés . En tout état de cause, le pro-
cessus qui se mettra en oeuvre sera très progressif et il devrait
s'étaler jusqu'en 1996, ce qui devrait permettre un examen
attentif des situations qui poseraient des problèmes particuliers.

Sécurité sociale (cotisations)

64573 . - 30 novembre 1992. - M. Jean-Marie Caro appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le caractère incomplet et inégalitaire du dispositif mis
en oeuvre pour favoriser le maintien à domicile des personnes
âgées ou handicapées . C'est ainsi que l'exonération des cotisa-
tions sociales patronales normalement à la charge des personnes
ayant recours à une aide à domicile, prévue par l'article L .241-10
du code de la sécurité sociale, ne peut bénéficier à celles d'entre
elles qui s'adressent aux associations qui ont un rôle déterminant
dans l'organisation des services d'aide à domicile et qui offrent
des garanties particulières de compétence dans les services
rendus . Aussi, il lui demande s'il envisage d'accorder le bénéfice
de l'exonération des cotisations sociales aux catégories de per-
sonnes visées par l'article L .241-IO faisant appel à une associa-
tion d'aide à domicile agréée.

Sécurité sociale (cotisations)

64622. - 30 novembre 1992 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le fait que le législation depuis 1987 prévoit pour les
personnes âgées de soixante-dix ans et plus, lorsqu'elles devien-

nent employeur d'un personnel de maison ou d'une garde à
domicile, l'exonération des charges patronales de sécurité sociale
sur le salaire versé au salarié, et ce quel que soit le montant des
ressources de l ' employeur . L'exonération des charges patronales
de sécurité sociale au profit des associations employeurs d'un
personnel d ' aide ménagère qui intervient au domicile des per-
sonnes âgées sur prise en charge des caisses de retraite ou de
l'aide sociale permettrait : 1° de faire cesser le système inégali-
taire de prise en charge à deux vitesses qui est apparu en 1987 ;
2° de libérer des fonds sociaux des régimes de retraite et les
fonds

	

des départements dans

	

le cadre de

	

l'aide sociale pour
financer des heures de prestations supplémentaires ; 3° de créer
plus de 5 000 emplois d'aide ménagère ou d'équivalent temps
plein . En conséquence, il lui demande s'il entend modifier l'ar-
ticle L . 241-10 du code de la sécurité sociale afin de per- 'ttre
cette exonération de charges.

Sécurité sociale (cotisations)

65114 . - 7 décembre 1992 . - Mme Christiane Papou attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les difficultés qui peuvent surgir à l'occasion de l'ap-
plication de la mesure qui exonère les employeurs âgés de plus
de soixante-dix ans des cotisations patronales de sécurité sociale
pour l'emploi d'aides à domicile . L'exonération ne peut, en effet,
étre accordée que dans la mesure où la personne âgée est l'em-
ployeur à titre personnel et individuel . Par voie de conséquence,
si quelques personnes âgées se regroupent pour régler en
commun les formalités d'embauche et l'accomplissement des obli-
gations déclaratives (fiches de paie, bordereaux des cotisations),
le bénéfice de l'exonération est refusé, l'emploi n'étant pas indivi-
duel . Il en est ainsi, par exemple, dans le cadre des résidences
avec services pour personnes âgées où tout naturellement il doit
y avoir un minimum d'organisation : recrutement commun, affi-
chage d'un planning, gestion commune des fiches de paie et des
cotisations . L'administration considère qu'il s'agit là d'un service
organisé par le syndicat des copropriétaires et refuse ainsi l'exo-
nération . Cette position rigoureuse semble en contradiction avec
l'esprit du texte : il s'agit de favoriser l'embauche d'aides à domi-
cile pour les personnes âgées alors que ces dernières prises indi-
viduellement éprouvent très souvent des difficultés pour, notam-
ment, respecter leurs obligations déclaratives . A l'heure où le
Parlement travaille sur les modalités de prise en charge des per-
sonnes âgées dépendantes, elle lui demande, sans pour autant
élargir le champ des bénéficiaires, s'il envisage de libéraliser les
modalités d'application de cette exonération qui, en effet, soulage
la vie quotidienne des personnes âgées, pour la plupart dans l'in-
capacité d'effectuer des formalités ou déclarations contraignantes.

Réponse. - La loi n° 93-12! du 27 janvier 1993 portant diverses
mesures d'ordre social prévoit, dans son article 21, qu'à compter
du 1« juillet prochain « les rémunérations des aides à domicile
employées par les associations agréées au titre de l'ar-
ticle L. 129-1 du code du travail, les organismes habilités au titre
de l'aide sociale ou ayant passé convention avec un organisme de
sécurité sociale bénéficient d'une exonération de 30 p . 100 des
cotisations patronales d'assurances sociales, d'accidents du travail
et d'allocations familiales » . Cette exonération, proposée par le
Gouvernement en plein accord avec le Parlement, est partielle,
car elle tient compte, d'une part, que les associations d'aide à
domicile sont d'ores et déjà financées en quasi-totalité par des
fonds publics (par l'aide sociale départementale et par les diffé-
rents régimes d'assurance vieillesse) et d'autre part des consé-
quences financières très importantes pour le régime général de
l'extension pure et simple de l'exonération complète des cotisa-
tions dans un contexte financier particulièrement délicat . Cette
mesure est de nature à alléger significativement les coûts d'inter-
vention des associations concernées . Par ailleurs, même si cette
disposition n'est pas cumulable avec la précédente, ces associa-
tions peuvent, si elles en remplissent les conditions, bénéficier de
l'abattement de cotisations de sécurité sociale de 50 p . 100 ins-
titué par la loi n o 92-1446 du 31 décembre 1992 pour développer
le temps partiel . Une circulaire du ministère des affaires sociales
et de l'intégration précisera les modalités d'application de ces
mesures.

Retraites : régime général (pensions de réversion)

65921 . - 28 décembre 1992 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration si le
Gouvernement envisage d'améliorer le montant des pensions de
réversion, étant donné que l'augmentation consentie en 1982, à
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savoir le relèvement du taux de 50 à 52 p . 100, a été annulée par
l'effet de revalorisations insuffisantes étant donné l ' amputation
de 2,! p . 100 du pouvoir d'achat des pensions de 1983 à 1992.

Réponse . - Le Gouvernement ne méconnait pas 4es aspirations
des veufs et des veuves . Il convient toutefois de les mettre au
regard de la réflexion d ' ensemble menée sur les pensions de droit
direct, dont la maîtrise à moyen terme est nécessaire , compte
tenu des perspectives financières de nos régimes de retraite . Le
coût pour la collectivité de ces mesures contraint le Gouverne-
ment à se montrer attentif à ce qu ' elles soient compatibles avec
les impératifs financiers qu ' il s' est f'xés. Cependant, la loi portant
diverses mesures d'ordre social, qui vient d'être adoptée par le
Parlement, contient deux mesures relatives à la couverture
maladie des veufs et des veuves . Ceux et celles d 'entre eux qui
ont élevé trois enfants ou plus, ou oui bénéficient de l ' allocation
de veuvage, seront automatiquement affiliés à l'assurance-maladie
du régime général de la sécurité sociale . Les cotisations afférentes
seront prises en charge par les organismes débiteurs des presta-
tions familiales dans le premier cas et par l ' aide sociale dans le
second . Le rapport de la mission « retraites » présidée par
M. Cottave, remis au ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion en décembre 1991, avance par ailleurs plusieurs autres
:nesures favorables aux conjoints survivants . Le Gouvernement
étudie avec sein toutes les hypothèses relatives à cette question
complexe . A ce stade, il parait difficile de prendre une position
définitive. Cependant, il s'agit là, incontestablement, d'un pro-
blème majeur pour nos concitoyens . Aucune solution partielle ne
sera satisfaisante si elle ne s'inscrit pas dans un plan d'ensemble.

Logement (allocations de logement)

66483. - 18 janvier 1993 . - M. Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur une demande de l ' Union départementale des associa-
tions familiales de l'Allier tendant à opérer un versement annuel
unigt'e pour les allocations de logement qui ne sont actuellement
pas versées du fait que leur montant mensuel est inférieur à
100 francs . Si des considérations de bonne gestion peuvent en
effet justifier le non-versement mensuel des « petites alloca-
tions », il serait néanmoins équitable que les personnes
concernées ne soient pas totalement privées d'une ressource dont
le montant annuel cumulé n'est pas négligeable puisque souvent
compris entre 1000 et 1 200 t'rancs. Les moyens informatiques
dont disposent les organismes payeurs paraissant pouvoir per-
mettre le versement annuel des « petites allocations » sans
entraîner de nouvelles dépenses de gestion significatives, il lui
demande quelles suites il entend donner à la demande ci-dessus
formulée.

Réponse . - L'article L. 552-1 du code de la sécurité sociale dis-
pose que les organismes débiteurs des prestations familiales ser-
vent mensuellement les prestations . Selon les articles D . 542-7 et
R . 831-15 du même code, il n'est pas procédé au versement de
l'allocation de logement lorsque le montant mensuel de la presta-
tion est inférieur à un montant fixé par décret . Ainsi, le seuil de
versement de la prestation a-t-il été fixé à l00 francs par mois
par le décret n e 88-1071 du 29 novembre 1988 et n'a pas fait
l'objet d'une actualisation depuis . Il n'est pas envisagé pour l'ins-
tant de supprimer ce seuil de non-versement, ni de le remplacer
par un versement annuel.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

66578. - 25 janvier 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'importance des dassiers concernant les personnes
âgées . A plusieurs reprises, le Gouvernement s'est engagé à
définir une véritable politique du troisième âge . De nombreuses
mesures évoquées n'ont hélas obtenu aucune suite : cas du projet
du relèvement à 52 p . 100 de la pension de réversion des veuves
des régimes particuliers (fonctionnaires, agriculteurs, commer-
çants . . .) ; cas du projet d'octroi aux personnes de soixante-cinq
ans et plus d'un abattement forfaitaire sur la taxe d'habitation ;
cas de l'insuffisance des crédits pour la création de maisons d'ac-
cueil spécialisées . . . Le problème des retraites est le plus inquié-
tant car on va vers un désastre . S'il n'est pas compensé, le déficit
du régime de répartition déséquilibrera tout le système . Les res-
sources des retraités seraient alors amputées, ce qui est inaccep-
table . Pour éviter une telle dérive, il faut élaborer au plus tôt une

loi-cadre assurant une garantie collective au financement des
retraites . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il envisage de
proposer au Parlement un projet de loi-cadre.

Réponse. - En vue d'assurer la pérennité de nos régimes de
retraite, le Gouvernement a engagé avec la publication du « Livre
blanc sur les retraites » . un large débat dans l'opinion publique,
débat qu'a animé la mission présidée par M . Cottave . Une mis-
sion de concertation avec les partenaires sociaux a également été
confiée à M . Brunhes . Le gouvernement dispose ainsi d'une large
palette d'avis permettant de mettre en évidence les points de
désaccord ou de consensus . Il apparaît que toute mesure d'ajus-
tement des dépenses de régimes de retraite devra respecter deux
conditions : en premier lieu, elle ne devra pas remettre en cause
ia réparation comme principe essentiel de fonctionnement de
notre système de retraite ; en second lieu, elle ne devra pas
porter atteinte à la retraite à soixante ans . Au cours de la
décennie écoulée, les gouvernements successifs sont parvenus à
maintenir le pouvoir d'achat des retraités . En effet, les prix ont
progressé de 71,4 p .cent entre 1981 et 1992. Or, au cours de la
période, les revalorisations cumulées des pensions du régime
général se sont élevées à 71,5 p .cent et le montant du minimum
vieillesse a été relevé de 98,1 p .cent . Le pouvoir d'achat d'une
pension liquidée en 1981 a donc été strictement préservé jus-
qu'en 1993 et celui du minimum vieillesse a progressé de plus de
25 p .cent. A cette importante garantie s'ajoute l'ensemble des
mesures favorables aux retraités prises depuis une dizaine
d'années : abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans, créa-
tion de minima de pensions dans la plupart des régimes, relève-
ment du taux de la pension de reversion, mensualisation des pen-
sions . Par ailleurs, le Gouvernement a proposé à l'Assemblée
nationale, qui l'a adopté en première lecture, un projet de loi
portant création d'un fonds de solidarité vieillesse, dont le but est
de prendre en charge des dépenses de retraites qui relèvent effec-
tivement de la solidarité nationale . Ce texte met en œuvre les
décisions annoncées à l'occasion du conseil des ministres du
29 juillet 1992 quant au partage entre ce qui relève de l'assurance
collective et ce qui relève de la solidarité nationale en matière de
retraites . Cette réforme, qui répond au souci de consolider les
régimes de retraite par répartition, doit être accompagnée d'une
clarification des responsabilités dans la gestion de l'assurance
vieillesse . Les discussions engagées à ce sujet par l'Etat avec les
partenaires sociaux se poursuivent.

.ya'dicapés (politique et réglementation)

66606. - 25 janvier 1993 . - M . ,André Capet appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
rédaction des cartes d'invalidité, qu'elles soient accordées à un
taux supérieur ou inférieur à 80 p . 100. Il lui demande en effet
s'il ne luge pas opportun de supprimer purement et simplement
la mention « station debout pénible », la carte d'invalidité seule
devant justifier d'un besoin prioritaire aux places assises ou files
d'attente. Cette suppression aurait en outre le mérite d'éviter
d'être accordée à des personnes qui n'ont, hélas, plus la faculté
de se lever. - Question transmise d M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Réponse. - La carte d'invalidité, instituée par l'article 173 du
code de la famille et de l'aide sociale, est attribuée par la com-
mission départementale de l'éducation spéciale ou la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel, aux
enfants et adultes dont le taux d'incapacité, évalué par une
équipe technique pluridisciplinaire, est au moins égal à
80 p . cent . Cette procédure constitue une garantie d'équité dans
l'instruction des demandes, aussi n'est-il pas envisagé de la modi-
fier. Cependant, dans le cadre de la réflexion actuellement menée
afin d'améliorer le fonctionnement des COTOREP, les services
concernés étudient les différents aménagements qui pourraient
être apportés à la carte d'invalidité et allant dans le sens de la
simplification .

Retraites : généralités Unancement)

66790 . - ler février 1993 . - M . Robert Montdargent exprime
ses inquiétudes 3. M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration concernant son projet de réforme de l'assurance
vieillesse. L ' allongement envisagé de 150 à 160 trimestres, Gest-à-
dire de 37,5 annuités à 40, de la durée de cotisation exigible pour
la retraite à taux plein reviendrait à remettre en cause le droit à
la retraite à soixante ans . Revenir sur cet acquis social accordé
par la gauche, notamment, au moment où le chômage atteint le
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chiffre de trois millions de chômeurs serait une grave erreur,
sociale, économique et politique. C ' est pourquoi il lui demande
de reformuler son projet, en tenant compte de l'exigence de
l ' heure : la diminution du temps de travail et non pas son allon-
gement.

Réponse . - En vue d'assurer la pérennité de nos régimes de
retraite, le Gouvernemc ;,t a engagé, avec la publication du
« Livre blanc sur les retraites », un large débat dans l'opinion
publique, débat qu 'a animé la mission présidée par M . Cottave.
Une mission de concertation avec les partenaires sociaux a égale-
ment été confiée à M . Brunhes . Le Gouvernement dispose ainsi
d ' une large palette d ' avis permettant de mettre en évidence les
points de désaccord ou de consensus . II apparaît que toute
mesure d'ajustement des dépenses de régimes de retraite devra
respecter deux conditions : en premier lieu, elle ne devra pas
remettre en cause la répartition comme principe essentiel de
fonctionnement de notre système de retraite en second lieu, elle
ne devra pas porter atteinte à la retraite à soixante ans . Au cours
de la décennie écoulée, les gouvernements successifs sont par-
venus à maintenir le pouvoir d ' achat des retraités . En effet, les
prix ont progressé de 71,4 p . 100 entre 1981 et 1992 . Or, au cours
de la période, les revalorisations cumulées des pensions du
régime général se sont élevées à 71,5 p . 100, et le montant du
minimum vieillesse a été relevé de 98,1 p . 100 . Le pouvoir
d ' achat d'une pension liquidée en 1981 a donc été strictement
préservé jusqu'en 1993 et celui du minimum vieillesse a progressé
de 25 p . 100 . A cette importante garantie s'ajoute l'ensemble des
mesures favorables aux retraités prises- depuis une dizaine
d'années : abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans, créa-
,ion de minima de pensions dans la plupart des régimes, relève-
ment du taux de la pension de reversion , mensualisation des
pensions . Le Gouvernement éntend continuer à préserver le pou-
voir d ' achat des pensions et est favorable à ce que, lorsque la
situation de l'économie le permet, les retraités soient associés à
son progrès . Cependant, le retour à une règle d'indexation des
pensions sur les salaires bruts entrainerait un alourdissement des
dépenses de retraite qui pèserait de manière peu supportable sur
le revenu des actifs.

Retraites : généralités (montant des per, wons)

66792. - let février 1993 . - M. Maurice Briand signale ;1
M. le ministre des affaires sociales et de l'irtégration l'insuf-
fisante revalorisation des retraites . II lui demande de bien vouloir
envisager la possibilité d'indexer les pensions sur la hausse des
salaires et non plus sur la hausse prévisible des prix, ce qui est
fortement pénalisant pour le pouvoir d ' achat des retraités.

Réponse . - Au cours de la décennie écoulée, les gouvernements
successifs sont parvenus à maintenir le pouvoir d ' achat des
retraités . En effet, les prix ont progressé de 71,4 p . 100 entre !981
et 1992 . Or, au cours de la période, les revalorisations cumulées
des pensions du régime général se sont élevées à 71,5 p . 100 et le
montant du minimum vieillesse a été relevé de 98,1 p . 100 . Le
pouvoir d'achat d 'une pension liquidée en 1981 a donc été stric-
tement préservé jusqu 'en 1993 et celui du minimum vieillesse a
progressé de plus de 25 p . 100 . A cette importante garantie
s'ajoute l'ensemble des mesures favorables aux retraités prises
depuis une dizaine d'années : abaissement de l'âge de la retraite
à soixante ans, création de minima de pensions dans la plupart
des régimes, relcvement du taux de la pension de reversion, men-
sualisation des pensions . Le Gouvernement entend continuer à
préserver le pouvoir d ' achat des pensions et est favorable à ce
que, lorsque la situation de l'économie le permet, les retraités
soient associés à son progrès . Cependant, le retour à une règle
d ' indexation des pensions sur les salaires bruts entraînerait un
alourdissement des dépenses de retraite, qui pèserait de manière
peu supportable sur le revenu des actifs.

Sécurité sociale (cotisations)

66793 . - l er février 1993 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration au sujet
du paiement des charges sociales . Une des dernières décisions de
l'URSSAF concerne les entreprises du bâtiment qui, pratiquant
l'abattement de 10 p . 100 pour le paiement des charges sociales,
vont devoir réintégrer dans le brut des salaires le montant des
kilomètres effectués par les salariés utilisant un véhicule de l'en-
treprise pour se rendre sur leur lieu de travail (cas général) . Cette
disposition va donc augmenter les charges sociales patronales et
salariales et va avoir pour effet pervers de limiter la zone d'ac-
tion des entreprises . Compte tenu des difficultés du secteur du

bâtiment, cette décision est r +rticulièrement mal venue . II aime-
rait savoir si le Gouverneur . a l'intention de revenir sur cette
disposition .

Sécurité sociale (cotisations)

66970. - 8 février 1993 . - M. René André appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le courrier du 8 décembre 1992 par lequel l ' URSSAF de la
Manche a informé les employeurs relevant du bâtiment et des
travaux publics qu'à compter du let janvier 1993 il ne serait plus
possible de cumuler l'abattement de 10 p. 100 pour frais profes-
sionnels avec la prise en charge gratuite du transport . L'URSSAF
remet donc en cause le principe selon lequel les salariés sont
transportés « gratuitement », par leur employeur, du siège de
l ' entreprise au lieu du chantier . Elle estime que ce transport est
un avantage en nature, qu'il doit être soumis à cotisations sup-
plémentaires, ce qui se traduira par une baisse de salaire pour les
salariés . Une telle solution est bien évidemment économiquement
impossible, tant pour l ' employeur que pour le salarié . Cette déci-
sion va à l ' encontre du maintien de l ' emploi, et particulièrement
dans les petites villes et dans les zones rurales où les entreprises
du bâtiment sont installées . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à propos du problème qu'il vient de lui
exposer et de bien vouloir intervenir afin que cette affaire abou-
tisse à un règlement équitable, d ' autant que les artisans et les
entreprises du bâtiment connaissent une situation économique
qui ne leur permet pas de supporter des charges supplémentaires.

Réponse . - La position des URSSAF dont l'honorable parle-
mentaire fait état, aux termes de laquelle il ressort que la mise à
disposition d'un véhicule servant à la fois au transport du per-
sonnel et du matériel d'une entreprise pratiquant l ' abattement de
10 p . 100 supplémentaire pour frais professionnels s 'apparente à
un avantage en nature et est dès lors soumise aux cotisations de
sécurité sociale, ne tient pas compte de la lettre ministérielle du
2 octobre 1990. Cette lettre précise que lorsque le déplacement
du salarié est assuré par un véhicule servant par ailleurs et sou-
vent en même temps aux divers besoins de l'entreprise, et notam-
ment au transport du personnel, il n'y a pas lieu de réintégrer
dans l'assiette des cotisations de sécurité sociale un avantage
quelconque . Le ministre des affaires sociales et de l ' intégration a
demandé à ses services de veiller à une bonne application de
cette directive par les URSSAF.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

66840. - let février 1993 . - M. Claude Germon attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la non-validation de la période militaire (hors guerre) lorsque
l ' intéressé n'a pas cotisé au régime d'assurance vieillesse avant
son incorporation . Cette situation pénalise ceux qui accomplis-
sent leur service national par rapport à ceux, nombreux, qui en
sont dispensés . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour remé-
dier à cette situation injuste.

Réponse. En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (articles L . 35l-3 et R . 351 . 12 du code de la
sécurité sociale) les périodes de service militaire légal, effectuées
en temps de paix, ne peuvent être prises en considération pour
l ' ouverture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du
régime général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient
antérieurement à leur appel sous les drapeaux, la qualité d'assuré
social de ce régime . Cette qualité résulte à la fois de l'immatricu-
lation et du versement de cotisations au titre d'une activité sala-
riée . Au plan des principes, la validation gratuite des périodes de
service militaire légal compense l 'amputation de la durée d'assu-
rance en cours d ' acquisition par l ' assuré, au même titre que les
périodes indemnisées au titre de !a maladie, de la maternité, de
l'invalidité, des accidents du travail ou du chômage . Cette règle
est toutefois assouplie du fait qu'il n'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l'activité salariée . C'est ainsi
qu'une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant
les vacances par exemple) est suffisante pour valider les périodes
ultérieures de service militaire légal, même ti elle n'est plus
exercée à la date d'incorporation . A titre exceptionnel, l'ar-
ticle L . 161-19 du code de la sécurité sociale permet la validation
des périodes de mobilisation et de captivité postérieures au
l et septembre 1939, sans condition d'assujettissement préalable
aux assurances sociales, lorsque les intéressés ont ensuite exercé,
en premier lieu, une activité salariée au titre de laquelle des coti-
sations ont été versées au régime général . La situation financière
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du régime général d ' assurance vieillesse ne permet pas d ' envi-
sager la création de nouveaux droits sans contrepartie de cotisa-
tions .

Retraites complémentaires (IRCA NTEC)

66904 . - 8 février 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
préciser le perspectives des propositions qu ' il envisage de faire
au conseil d ' administration de l'IRCANTEC, tendant à modifier
la composition de la parité des employeurs dans le sens d'un
accroissement de la représentation des collectivités locales,
comme il l'indiquait devant le Sénat le 30 juin 1992 et le confir-
mait le 28 septembre 1992 (JO, Assemblée nationale, p. 4475).

Réponse . - Des hypothèses de réforme de la composition de la
parité des employeurs au sein du conseil d 'administration de
l'IRCANTEC font l ' objet d'une étude en commun des quatre
ministères compétents, à savoir ceux chargés de la sécurité
sociale, du budget, de la fonction publique et de l'intérieur . Elles
vont donc dans le sens d'une meilleure représentation des diffé-
rentes catégories d'employeurs publics, dont les collectivités
locales . Toutefois, les difficultés inhérentes à la redéfinition des
composantes d'une telle instance ne permettent pas encore de
préciser les propositions du Gouvernement.

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

Mutualité sociale agricole (retraites)

60205 . - 27 juillet 1992 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. la ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
bénéficiaires d'un avantage vieillesse du régime des non-salariés
agricoles ou de la préretraite . Ces derniers peuvent conserver une
parcelle de terre dite de subsistance, dont la superficie peut
varier de un à plusieurs hectares, selon la prestation servie et le
département . Depuis 1986, l'attribution des avantages vieillesse
est assujettie à une condition de cessation d'activité, ce qui est
également le cas pour la préretraite. En conséquence de nom-
breuses questions peuvent se poser quant à l'utilisation de ces
parcelles . Il lui demande à ce sujet : s'il est possible de commer-
cialiser les produits récoltés ; quelle est la situation du retraité à
l'égard des cotisations sociales, de la fiscalité et notamment de la
TVA ; dans quelles conditions le titulaire de l'un de ces avanta-
gesf peut-il bénéficier des diverses primes (vaches allaitantes, de
retrait des terres, etc.).

Réponse. - Au regard de la parcelle de subsistance, il y a lieu
de distinguer la situation du retraité de celle du préretraité . Les
agriculteurs retraités, conformément à l'article II de la loi
n° 86-19 du 6 janvier 1986, sont autorisés à conserver une par-
celle de terre dite de subsistance dont la superficie est fixée, pour
chaque département, par le schéma directeur départemental des
structures agricoles, dans la limite maximale du cinquième de la
surface minimale d'installation (SMI) . Pour sa part, la loi du
23 janvier 1990, complémentaire à la loi d'adaptation du
30 décembre 1988, prévoit que le schéma directeur des structures
est dorénavant arrêté par le préfet du département après avis du
conseil général, de la chambre d'agriculture et de la commission
départementale des structures agricoles . Les départements qui en
constatent la nécessité peuvent, dès lors, modifier leur schéma
directeur en ce qui concerne la surface minimale d'installation ou
la parcelle qui peut être conservée par un agriculteur retraité,
afin de les porter à un niveau plus ou moins élevé dans la limite
d'un cinquième de SMI et adapter ainsi le contrôle des structures
aux réalités locales . Par ailleurs, en application de l'ar-
ticle 1003-7-1-VI du code rural, une cotisation est due par toute
personne bénéficiaire d'un régime de protection sociale obliga-
toire et qui met en valeur une superficie dont l'importance est
comprise entre deux ou trois hectares selon les départements et
la moitié de la surface minimale d'installation ou dès lors que le
revenu cadastral de cette exploitation est supérieur à un certain
montant. Les seuils minimaux, à partir desquels tette cotisation
est due, sont fixés par arrêté préfectoral après avis du comité
départemental des prestations sociales agricoles du département
concerné, instance où sont représentées les organisations profes-
sionnelles. La production retirée d'une telle mise en valeur, qui
est censée dépasser la capacité d'autoconsommation familiale,
justifie le versement par les intéressés de cette cotisation de soli-
darité, destinée à financer le régime de protection sociale agri-
cole . En ce qui concerne son activité agricole, le retraité peut
continuer à percevoir les primes financées par la Communauté

économique européenne, prime vaches allaitantes notamment . Ii
ne peut cependant pas bénéficier de l ' aide au retrait pluriannuel
des terres, ce dispositif n'étant pas ouvert aux retraités. Par ail-
leurs, la situation des agriculteurs préretraités est différente . En
effet, l'article 3 du décret n° 92-187 du 27 février 1992 prévoit
que le bénéficiaire de l'allocation de la préretraite peut maintenir
en culture une parcelle de subsistance qui n'excède pas au total
un hectare de superficie agricole utile, évalué en polyculture éle-
vage selon la pondération par nature de cultures, fixées par le
schéma départemental des structures . La mise en valeur d'une
telle surface ne rend donc pas l ' intéressé redevable de la cotisa-
tion de solidarité prévue à l'article 1003-7-1-VI . Les agriculteurs
préretraités, conformément à la loi du 31 décembre 1991, ont
droit sans contrepartie de cotisations aux prestations en nature
de l'assurance maladie du régime de protection sociale agricole.
Le bénéficiaire de la préretraite ne peut pas conserver d'activité
agricole quelle qu'elle soit à l'exception de la mise en valeur
d'une parcelle de subsistance d'un hectare pondéré pour un
usage familial . De plus, il doit céder son cheptel avant la prise
d ' effet de l 'allocation et il ne peut conserver qu ' un cheptel
minimal, autorisé par la direction départementale de l ' agriculture
et de la forêt, et qu'il lui est possible de nourrit avec cette par-
celle de subsistance. Les primes financées par la CEE peuvent lui
être attribuées dans la mesure où le cheptel qu'il a été autorisé
de conserver lui permet d ' atteindre le seuil d ' éligibilité . En ce qui
concerne les terres, si elles font l'objet d'un contrat de retrait
pluriannuel des terres, celui-ci peut être transféré au repreneur ;
cependant, préalablement à la cession, le candidat à la préretraite
peut résilier le contrat qu'il a souscrit . Il convient dé souligner
que la préretraite est mise en oeuvre dans le secteur agricole pour
faciliter la restructuration des .petites et moyennes exploitations
dans le cadre du règlement (CEE) n s 2079 92 du conseil et il est
donc important que les terres ainsi libérées permettent l ' agrandis-
sement des exploitations pérennes.

Agriculture (politique agricole)

613690 . - 10 août 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoiian
du Gasset expose à M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt que la commission agricole du parti républicain (PR) s'est
réunie le 9 juillet 1992 en vue d'examiner la situation nouvelle de
l'agriculture française issue de la réforme de la PAC . Unanime-
ment, les exploitants agricoles présents à ce colloque se sont pro-
noncés en faveur de mesures immédiates. Mesures réclamées
depuis longtemps par les professionnels de l'agriculture . A
savoir : une exonération du foncier non bâti sur les parts régio-
nales et départementales ; des mesures d'aides à la transmission
des entreprises ; une détaxation complète du carburant vert ; un
calcul des cotisations sociales sur la moyenne triennale des
revenus ; l'établissement de plans de carrière pour l'installation
des jeunes ; une augmentation du volume des prêts ; la revalori-
sation des retraites ; l'instauration de primes à la diversification
de l'activité agricole . Il lui demande dans quelle mesure il
compte donner satisfaction à ces priorités.

Réponse. - Dans le cadre du plan d'accompagnement de la
réforme de la politique agricole commune, le Gouvernement a
proposé un certain nombre de mesures qui viennent d'être
adoptées par la loi de finances pour 1993 . Afin de poursuivre
l'effort d'allègement des charges d'exploitation entrepris ces der-
nières années, l'article 9 de ia loi de finances pour 1993 propose
une diminution significative de la taxe foncière sur les propriétés
non-bâties . ii..m part régionale va être supprimée dès 1993, la part
départementale l'étant par tiers entre 1994 et 1996 . Ce dispositif
se superpose au dégrèvement de 70 p. cent des parts départemen-
tales et régionales assises sur les prairies et herbages consenti
depuis 1991 et reconduit pour trois ans. L'article 87 de la loi
précitée a prévu, pour faciliter I installation des jeunes agricul-
teurs, que l'abattement de 50 p . cent sur le bénéfice accordé aux
jeunes agriculteurs imposés selon un régime réel qui perçoivent la
dotation d'installation, soit prolongé jusqu'en 1996 et étendu aux
jeunes agriculteurs qui bénéficient des prêts à moyen terme spé-
ciaux d'installation . Dans la même logique, pour renforcer la
compétitivité des entreprises, le plafond de la déduction pour
investissement des entreprises agricoles a été relevé, par l'ar-
ticle 88, à hauteur de 60 000 francs pour les exercices ouverts à
compter du ler janvier 1993 . Par ailleurs l'exonération de la taxe
intérieure sur les produits pétroliers introduite par l'article 32 de
la loi de finances pour 1992, dans le cadre de projets expérimen-
taux jusqu'au 31 décembre 1996, a été pérennisée . Quant aux
activités accessoires, dans l'atte:de dei, conclusions du rapport
d'un groupe de travail interrr,,nieiériel mis en place pour exa-
miner les simplifications pose)dles en matière fiscale et sociale, le
Gouvernement a fait adopte,, à l'occasion de la loi de finances
rectificative pour 1992'cite mesures qui contribueront au déve-
loppement de la pluriauseaité. L'article 33 de la loi précitée amé-
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nage les modalités d ' imposition des activités commerciales ou
artisanales des exploitants agricoles qui exercent à titre individuel
ou en société non soumise à l'impôt sur les sociétés . En premier
lieu, l 'article 52 ter du code général des impôts, qui prévoit des
modalités simplifiées d'imposition pour certaines opérations com-
merciales réalisées par les exploitants au forfait, est étendu à
toutes les activités commerciales et sa limite d'application est
portée de 100 000 francs à 150 000 francs . En second lieu, pour
les exploitants au réel, il est créé un article 72 bis qui permet le
rattachement au bénéfice agricole des recettes accessoires com-
merciales et non commerciales, lorsqu'elles n'excèdent ni
30 p . cent des recettes agricoles, ni 200 000 francs . Pour les
sociétés civiles agricoles, l'assujettissement à l'impôt sur les
sociétés n ' interviendra que lorsque les activités commerciales ou
artisanales excéderont, soit 30 p . cent des recettes agricoles, soit
200 000 francs . En ce qui concerne le dispositif de prise en
charge des cotisations sociales mis en place récemment pour les
agriculteurs connaissant des difficultés de paiement, il est recon-
duit en 1993 avec un crédit de 160 millions de francs . Un crédit
de 40 millions de francs permet en outre des mesures d ' étalement
des cotisations pour les agriculteurs rencontrant des difficultés
temporaires . Toutes ces mesures viennent compléter le plan
d'daptation décidé en novembre 1991, à l'occasion du comité
interministériel d'aménagement du teritoire, qui avait permis
notamment la création de la préretraite agricole, effective, à ce
jour, et un allègement substantiel de la fiscalité sur les transmis-
sions des exploitations .

Elevage (chevaux)

62702. - 12 octobre 1992. - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . . le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur la situation dramatique des éleveurs de chevaux de
courses Il lui demande de lui préciser les mesures qu'il envisage
de prendre pour aider ce secteur sinistré, qui représente plusieurs
dizaines de milliers d'emplois, et quels projets il a concernant les
modifications de structure dans l'organisation des courses de che-
vaux, activité qui rapporte chaque année 6,6 milliards de francs.

Réponse . - Conscients des problèmes rate rencontre l ' institution
des courses, les pouvoirs publics et, en particulier, le ministre de
l ' agriculture, ont souhaité dès 1991 qu ' une réflexion globale entre
les différents partenaires . soit entreprise . C'est ainsi que la com-
mission des courses hippiques, créée au sein du Conseil supérieur
du cheval, a été saisie d'une demande de propositions concernant
les mesures susceptibles d'être mises en oeuvre afin d'adapter à la
situation présente les dispositions réglementaires en vigueur.
Parallèlement, un audit des principales sociétés de courses
effectué par les inspections géi érales des finances et de l'agricul-
ture a permis d'avoir une appréciation objective sur la situation
de l'institution et une indication sur les solutions qui pourraient
être retenues . Dès la fin de l ' année 1991, avec l ' appui du ministre
de l'agriculture, les sociétés mères du plat et de l'obstacle ont
fusionné pour former une société mère unique du galop, la
Société d'encouragemert et des steeple-chases de France . De
plus, l'ensemble des sociétés de courses parisiennes a, parallèle-
ment, poursuivi l ' étude des solutions à mettre en oeuvre pour
optimiser le fonctionnement de l'institution des courses en tenant
compte des orientations dégagées par l'audit. Les autorités de
tutelle, attachées au maintien et à la promotion de l'élevage du
cheval, étaient disposées à assumer leurs responsabilités et à
envisager les dispositions nécessaires afin d'assurer la pérennité
de l'institution sous réserve que, de leur côté, les différents parte-
naires de la filière fassent les efforts qui s'imposent . C'est dans
cet esprit que le 10 décembre 1992 un protocole d'accord entre
l'Etat et l'institution des courses de chevaux a été signé . Ce pro-
tocole, dont la validité est de cinq ans et auquel la presse a lar-
gement fait écho, comporte un certain nombre d'engagements de
l'institution, en particulier des économies de personnel et de frais
de gestion, le regroupement dans une structure unique de l'en-
semble des moyens des sociétés parisiennes de galop, la suppres-
sion d'un hippodrome parisien de galop et la réduction du
nombre des naissances de trotteurs . Pour accompagner ce dispo-
sitif et aider à résoudre les difficultés auxquelles fait allusion
l'honorable parlementaire, l'Etat participera aux plans sociaux du
PMU et du PMH, à la revalorisation des points de vente PMU et
prendra des mesures permettant d'améliorer la situation des
sociétés de courses . D'autres dispositions sont prévues pour la
période 1993-1997 . L'intervention effective de l'Etat est subor-
donnée à la mise en oeuvre des engagements pris par les diffé-
rents partenaires de l'institution . Au cours du dernier trimestre de
chaque année, une réunion sera Organisée afin d'examiner l'état
d'avancement du plan et, éventuellement, de procéder aux ajuste-
ments nécessaires . La réalisation des objectifs retenus par ce pro-
tocole devrait donc permettre d'améliorer la situation des diffé-

rents acteurs de la filière et conforter ainsi le place enviée que
détient la France dans le monde dans le domaine de l 'élevage du
cheval et des activités hippiques.

Travail (travail saisonnier)

63418 . - 2 novembre 1992. - M. François Rochebloine
appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de t,'emploi
et de la formation professionnelle sur les problèmes liés à l'or-
ganisation du travail saisonnier dans les exploitations agricoles,
qui est lourde et complexe lorsqu'on la compare à celle qui
existe dans d'autres pays européens . Il demande s'il ne peut pas
être envisagé, afin d'assurer une meilleure gestion de cette main
d'oeuvre, d'en modifier certains aspects : il serait en effet souhai-
table de simplifier les modalités d'embauche, d'autoriser l ' em-
ployeur à ne tenir qu ' un seul document utilisé comme fiche de
paie, livre d'heures et livre de paie, de globaliser le calcul des
cotisations sociales, d'effectuer le calcul des heures supplémen-
taires à la quinzaine: ou au mois, de généraliser la rémunération à
la tâche et d'organiser une négociation annuelle de la grille de
rémunération par une commission mixte d'employeurs et de
salariés . Il faudrait envisager également d'accorder une exonéra-
tion de cotisations sociales pour l ' emploi de la main d'oeuvre sai-
sonnière pendant soixante à quatre-vingt-dix jours, mettre en
place des mesures d'aides à la formation et instaurer des contrats
d'introduction des travailleurs étrangers d'une durée inférieure à
trois mois . Il souhaiterait connaître les intentions du Gouverne-
ment sur tous ces points . - Question transmise à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural.

Réponse . - Le contrat de travail saisonnier est soumis en tant
que tel à la législation et à la réglementation du travail relatives
aux contrats à durée déterminée . En matière d' embauche, c'est
même sur le plan européen qu ' une directive, applicable à
compter du 30 juin 1993, prévoit l 'obligation pour l'employeur de
remettre à son salarié un document écrit attestant la relation de
travail . Selon les articles L. 143-5 et R. . 143-2 du code du travail,
le livre de paie est un registre sur lequel sont répertoriées, par
ordre de date, sans blancs, lacunes ni ratures, les mentions figu-
rant sur les bulletins de paie remis aux salariés . Mais la notion
de registre n'est pas à entendre strictement et l ' employeur peut
lui substituer des documents offrant les mêmes garanties (registre
à reliure amovible réunissant des feuillets mobiles, registre à
souche) . Les entreprises, dont la paie est traitée par système
informatique, c'est-à-dire dans lesquelles l'ensemble des déments
concernant la rémunération des salariés est conservé sur un sup-
port moderne (mémoire magnétique, disque dur, disquette, micro-
film . . .) peuvent même, sous certaines conditions, déroger en tout
ou en partie aux dispositions de l'article L . 143-5 (article L .620-7
du code du travail), à la condition que les supports utilisés per-
mettent d ' obtenir sans difficulté d ' utilisation et de compréhension
et sans risque d'altération, toutes les mentions obligatoires . On
peut faire la même remarque à propos du registre du personnel.
De la même manière, les bulletins de paie peuvent tenir lieu, s ' ils
comportent les mentions nécessaires, du registre individuel des
horaires pévu par l'article 7 du décret n° 84-464 du 14 juin i984.
La présentation actuelle du bulletin de salaire résulte de modifi-
cations successives qui ont traduit l'intention du législateur d'in-
former et de sensibiliser les salariés sur le coût réel de la protec-
tion sociale et sur le niveau de leur participation comme de celle
de leur employeur . En outre, il convient de tenir compte du
déplafonnement applicable aux cotisations de certaines catégories
de salariés . Sous réserve des cas particuliers prévus par la loi
(cycles, modulation . . .), la durée légale du travail est hebdoma-
daire . On comprendrait mal qu ' elle soit, pour les saisonniers,
fixée à la quinzaine ou au mois, donc de manière plus désavanta-.
geuse que pour les permanents ; au surplus, une pareille discrimi-
nation ne manquerait pas d 'entraîner d ' importants problèmes de
frontière . En matière de rémunération, seul le montant du SMIC
est fixé par les pouvoirs publics . Les autres éléments ou moda-
lités sont laissés à l'initiative des partenaires sociaux par la voie
de la négociation collective qui, en agriculture, est très active au
niveau local . Une négociation annuelle obligatoire sur les
salaires, dans les branches, est déjà prévue par la législation.
Compte tenu de cette obligation, des accords de salaires sont
régulièrement négociés, y compris pour les travailleurs saison-
niers . Par ailleurs, les cotisations sociales dues pour les travail-
leurs occasionnels sont calculées, en agriculture, sur une assiette
forfaitaire égale à 4,4 SMIC par journée de travail (arrêté du
24 juillet 1987) ; le bénéfice de cette assiette forfaitaire vient
d'être étendu, par arrêté du 29 septembre 1992, à l'emploi de
travailleurs occasionnels effectuant soixante jours, consécutifs ou
non, par année civile au lieu de quarante antérieurement . Cette
mesure a été applicable dès le ler septembre aux contrats de tra-
vail en cours et à ceux conclus depuis cette date . Il faut ajouter
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que l'agriculture est le seul secteur d'activité professionnelle où le
montant de la redevance due à l'office des migrations internatio-
nales pour l'introduction de travailleurs étrangers est modulé en
fonction de la durée du contrat. Pour 1992, ce montant variait de
720 francs pour les contrats d'une durée inférieure à deux mois à
1 640 francs pour les contrats de quatre à six mois . Par compa-
raison, le montant de la redevance forfaitaire due dans le secteur
du commerce et de l'industrie était de t 950 francs . Il convient de
rappeler que la spécificité des emplois saisonniers a également
été prise en compte par les dispositions du code du travail qui ne
leur rendent applicable ni le délai de carence à respecter entre
deux contrats (article L. 122-3 -11) ni l ' indemnité de fin de
contrat (article L . 122-3-4).

Agroalimentaire (politique et réglementation)

63632 . - 9 novembre 1992 . - M. Pierre Micaux appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur les graves problèmes financiers auxquels se trouve
confrontée l'Association de coordination technique pour l'indus-
trie agroalimentaire qui regroupe en son sein plusieurs centres
techniques compétents en recherche-développement mettant au
service des industriels les résultats de la recherche la plus fonda-
mentale ou basique . Cette association, parrainée conjointement
par le ministère de la recherche et de l'espace et le ministère de
l'agriculture et du développement rural, dispose d'une ligne de
crédit au ministère de l'agriculture et du développement rural,
ligne ACTIA, permettant de réaliser chaque année une dizaine de
programmes de recherche-développement . Or, pour les
années 1988 à 1991, on constate un décalage considérable entre
les crédits de dotation et les crédits consommés . Il va sans dire
que le non-respect des crédits de paiement par l'Etat met en péril
l'existence de tous ces centres et va poser de très sérieux pro-
blèmes de trésorerie . Il lui demande si le Gouvernement entend
maintenir ses engagements envers cette association en lui accor-
dant dans les meilleurs délais les crédits de paiement correspon-
dant aux besoins prévisibles liés à l'arrivée à échéance de la tota-
lité du programme 1988, à la poursuite des travaux autorisés
en 1989, 1990 et 1991 et au démarrage du programme 1992.

Réponse. - L'association de coordination technique pour l'in-
dustrie agroalimentaire (ACTIA) dispose depuis 1984, d'une ligne
de crédit gérée par le ministère de l'agriculture et du développe-
ment rural, le 61 .21 article 80, qui s'élève aujourd'hui à 8,1 mil-
lions de francs en autorisation de programme . Grâce à elle, sont
financés des programmes de recherche communs à plusieurs
centres techniques agroalimentaires . Ceux-ci ont de ce fait, appris
peu à peu à travailler ensemble et en complémentarité et com-
mencent à se fédérer en réseau : en 1981, le réseau d'analyses
ACTIALYS a été créé . Cela renforce la capacité de ces centres
techniques à satisfaire les besoins d'appui technique des entre-
prises, particulièrement des PME . Le rôle de l'ACTIA reste donc
très important pour aider les entreprises agroalimentaires et le
ministère de l'agriculture et du développement rural entend conti-
nuer à soutenir cette association . Les crédits de paiement affectés
au 61-21 article 80, ont été jusqu'en 1991 compris, largement suf-
fisants. Ils ont d'ailleurs bénéficié de reports importants d'une
année sur l'autre, du fait de retards dans les travaux de
recherche. Erg 1992, ils ont connu une baisse, alors même que le
retard d'exécution des programmes se résorbait . Les crédits de
paiement accordés (5,165 millions de francs en 1992) se sont
révélés très insuffisants et les centres techniques connaissent
actuellement des difficultés en trésorerie. J'ai le plaisir de vous
faire savoir qu'un montant supplémentaire de 6 millions de
francs de crédits de paiement a été affecté à l'ACTIA fin 1992 :
toutes les demandes de paiement en instance viennent ainsi d'être
honorées .

Elevage (abattage)

64069. - 16 novembre 1992 . - M. Jean-Yves Cozan appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural sur l'avenir des abattoirs en milieu rural . Dans la
perspective de l'abolition des frontières intérieures à la Commu-
nauté au l « janvier 1993, deux directives européennes parues au
Journal officiel des Communautés européennes du 24 sep-
tembre 1991 précisent les normes d'aménagement et de fonction-
nement des abattoirs . D'ores et déjà, un certain nombre d'abat-
toirs du Finistère ont réalisé un audit financier et technique qui
fait apparaître d'importants coûts de travaux à réaliser. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser dans quelle mesure et selon
quelle procédure l'Etat entend aider financièrement les abattoirs
qui réaliseront ces travaux, Il lui rappelle l'attachement des col-

lectivités locales, des professionnels et de la population au main-
tien de ces abattoirs en zone rurale qui rens-.nt d'incontestables
services et qui évitent l'abattage clandestin.

Réponse. - La mise en application des directives européennes
précisant les normes d ' aménagement et de fonctionnement des
abattoirs a conduit le ministère der l ' agriculture et du développe-
ment rural à procéder à un examen systematique et exhaustif de
tous les abattoirs français . Cet examen a porté, en particulier, sur
l'équilibre économique et financier des établissements, en fonc-
tion des travaux nécessaires à leur mise en conformité, et sur leur
positionnement amis le réseau des abattoirs existants . Pour les
abattoirs répondant aux critères économiques et d'aménagement
du territoire retenus, c'est-à-dire en particulier lorsque les travaux
de modernisation projetés s'inscrivent dans un processus de ratio-
nalisation du réseau des abattoirs, l'Etat peut apporter son
concours financier sous forme d'aides à l'investissement . Ces
aides peuvent être complétées par le FEOGA, dans la mesure où
les travaux entrepris n'entraînent pas d'augmentation globale des
capacités d'abattage . En outre, les annuités d'emprunts souscrits
par les collectivités, dans le cas d'abattoirs publics, peuvent, sous
condition d'un agrément préalable et dans la limite de ses dispo-
nibilités, bénéficier de subventions d'allégement du Fonds
national des abattoirs (FNA) . Compte tenu de la restructuration
du réseau des abattoirs, il est toutefois prévisible que le rôle du
FNA est appelé à diminuer, et qu'il ne pourra plus apporter,
comme dans le passé, une contribution significative à l'équilibre
des plans de financement prévisionnels.

Matériels agricoles (emploi et activité)

64085 . - 16 novembre 1992 . - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur la situation des entreprises de construction et de main-
tenance agricole . Cette profession emploie 30 000 salariés et réa-
lise un chiffre d'affaires de 30 milliards de francs La récente
réforme de la politique agricole commune, et plus particulière-
ment, en amont, le rapport McSharry de février 1991, a fait
chuter les immatriculations de tracteurs neufs de 29 p . 100. Il
souhaiterait connaître les décisions qu'entend prendre le Gouver-
nement dans le cadre des mesures d'accompagnement de la PAC
afin d'aider cette industrie à assumer les conséquences de la
réforme de la politique agricole commune.

Réponse. - La diminution des achats de matériel par les exploi-
tants agricoles est générale depuis deux ans . Le nombre des plans
d'amélioration matérielle ouvrant droit à des prêts bonifiés par
l'Etat a de même beaucoup diminué durant cette période.
Chacun s'accorde à attribuer cette évolution à l'attente de la
réforme de la politique agricole commune . Dés l'accord obtenu
en mai dernier, les agriculteurs ont pu prendre en compte l'an-
nonce des baisses de certains prix mais ne connaissaient pas en
détail les aides compensatoires dont ils bénéficieraient . ils peu-
vent aujourd'hui évaluer les différentes compensations qu'ils per-
cevront à partir de 1993, y compris les améliorations apportées
depuis l'accord de mai dernier. L'instauration des préretraites
n'entraînera par ailleurs aucune baisse sensible des investisse-
ments . En effet, les avantages retirés au plan social par les prére-
traités s'accompagnent d'une restructuration des exploitations.
Dans le cadre du plan national d'accompagnement de la réforme
de la politique agncole commune, une aide spéciale à l'investisse-
ment a été décidée pour les jeunes agriculteurs . Ainsi, pour être
encouragés dans leurs efforts d'agrandissement, d'extensification
et de diversification, les jeunes agriculteurs installés depuis 1988
pourront percevoir l'aide spéciale. lin crédit de 130 millions de
francs a été inscrit pour cette action dans la loi de finances pour
1993 . Les difficultés actuelles des entreprises de construction et
de maintenance agricole ne sont donc pas sous-estimées . Cepen-
dant, l'effort de modernisation de notre secteur agricole va pou-
voir reprendre en même temps que sont levées les incertitudes
des agriculteurs.

Et .'eignement privé (enseignement agricole)

64325. - 23 novembre 1992. - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur les très vives inquiétudes des responsables de l'ensei-
gnement agricole privé devant l'absence de décision ministérielle
visant à relever le niveau de la subvention par élève alors que la
loi du 31 décembre 1984 (article 4) précise que son montant est
fixé en fonction du coût des charges correspondantes par élève
de l'enseignement agricole public. Or, l'évaluation de ces charges
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a été abandonnée et la subvention versée chaque année ne repose
donc sur aucune référence prévue par la loi . En outre, il est à
noter un retard considérable dans l'annonce du montant de la
subvention ce qui entrave fortement la gestion prévisionnelle de
l'année scolaire pour les associations et établissements concernés.
Enfin, que dire de la valeur de la subvention décidée sans le
support d'un critère d'appréciation ou de prévision d ' évolution . Il
est en effet superfétatoire d ' ajouter qu'il existe un écart important
entre le montant actuel et les charges correspondantes par élève
de l 'enseignement agricole public. Dès lors, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que ce problème se règle
le plus rapidement possible et que satisfaction soit donnée aux
chargés de l'enseignement agricole privé.

Réponse- - Les difficultés économiques et budgétaires ont
rendu malaisée la détermination, au titre de l ' année 1992, des
taux de l'aide publique allouée aux lycées agricoles privés pour
les aider à régler leurs frais généraux et à rémunérer leur per-
sonnel non enseignant . Malgré ce contexte, l ' arrêté interministé-
riel du 22 décembre 1992 a permis que soit majoré de 8 p . 100,
par rapport à l'exercice 1991, le montant de cette subvention
dont une part, représentant 83 p . 100 de l'aide au fonctionnement
apportée au titre de 1991 aux établissements, a d'ailleurs donné
lieu à versement d 'acomptes, au cours des mois de mars et juillet
dernier . Conscient cependant des entraves que peuvent entraîner,
pour la gestion des lycées privés agricoles, le paiement tardif
d'un solde de subvention et, plus généralement, toute situation
d'incertitude prolongée touchant à l'estimation du taux de pro-
gression de l ' aide, d ' une année à l'autre, le Gouvernement a
décidé de confier à une mission conjointe de l ' inspection géné-
rale des finances et de l ' inspection générale de l'agriculture le
soin de procéder à une expertise sur le coût, pour l'Etat, des
charges prises en compte dans les établissements publics agri-
coles offrant des formations correspondantes à celles des établis-
sements privés fonctionnant selon le rythme du temps plein clas-
sique . A l'issue des travaux conduits par ces hauts fonctionnaires,
le Gouvernement sera à même de mieux apprécier la valeur et le
processus d'évolution de l'aide allouée.

Mutualité sociale agricole (retraites)

64963. - 7 décembre 1992. - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et du développement
rural su r la situation particulièrement difficile que connaissent
un certain nombre d'agriculteurs retraités, dont les revenus
demeurent anormalement bas . Certes, l'année 1992 a été marquée
par l ' instauration des préretraites agricoles, qui créent un incon-
testable progrès, dans la mesure où eiles garantissent aux agricul-
teurs, entre cinquante-cinq ans et soixante ans, qui se retirent, un
revenu minimum de 35 000 francs par an . Par ailleurs, les agri-
culteurs retraités de plus de soixante-cinq ans peuvent bénéfic i er
de l'allocation différentielle du Fonds national de solidarité, qui
porte leur revenu au minimum vieillesse, c'est-à-dire environ
38 000 francs pour une personne seule . Toutefois, la situation des
agriculteurs retraités âgés de soixante à soixante-cinq ans est
beaucoup plus préoccupante . Ils n'ont en effet droit ni à la pré-
retraite parce qu'ils sont trop âgés, ni à l'allocation du Fonds
national de solidarité parce qu'ils sont trop jeunes . Le montant
moyen de la retraite agricole s'élevant à 24 00C francs, il apparaît
donc que demeure, dans notre pays, une catégorie d'agriculteurs
particulièrement démunis . Il lui demande par conséquent de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il entend proposer afin de
mettre fin à cette véritable injustice et de permettre à cette caté-
gorie de retraités agricoles de bénéficier d'un revenu minimum
décent.

Réponse . - Aux termes des articles L . 815-2 et R. 815-2 du
code de la sécurité sociale, la condition d'âge fixée pour l'ouver-
ture du droit à l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas
d'inaptitude au travail . Cette prestation, qui ne correspond à
aucun versement de cotisations préalable, requiert un effort de
solidarité très important de la part de la collectivité nationale au
travers du budget de l'Etat qui en supporte intégralement la
charge (18,5 milliards de francs pour 1992). La préretraite en
agriculture, à la charge de la collectivité nationale, représente
également un effort de solidarité financière important . Par ail-
leurs, l'âge à partir duquel peut être attribuée l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité résulte d'une disposi-
tion horizontale applicable aux ressortissants de l'ensemble des
régimes sociaux . Il n'est donc pas possible de la revoir au béné-
fice des seuls exploitants . Enfin, il convient de rappeler que la
retraite à soixante ans ou la préretraite à cinquante-cinq ans
constituent un droit mais non une obligation .

Mutualité sociale agricole (retraites)

65055. - 7 décembre 1992 . - M . Charles Miossec attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur la situation des exploitants agricoles en retraite . Il lui
rappelle leur volonté d'obtenir une parité de traitement avec les
autres catégories professionnelles pour le calcul de leur retraite et
leur demande de révision du barème de points de retraite propor-
tionnelle avec un nombre minimum de 30 points par an établi
sur la base de 800 fois le SMIC . Ce problème de parité se pose
également au plan de l'action sanitaire et sociale où la mutualité
sociale agricole bénéficie d'un financement inférieur de moitié à
celui du régime général . Cette situation, due à un handicap à la
fois économique et démographique, conduit cet organisme à
limiter ses prestations en particulier en matière d'aide ménagère
où la participation de l ' assuré est nettement plus importante par
rapport au régime général . Concernant les cotisations d'assurance
maladie, dans sa réponse à la question écrite n° 42682 (parue au
Journal officiel du 30 décembre 1991) son prédécesseur justifiait
le non-alignement sur les dispositions applicables aux salariés par
des particularités du régime agricole, comme l'exonération des
congés des chefs d'exploitation durant toute leur activité et
ensuite sur la retraite forfaitaire . Il lui souligne toutefois la diffé-
rence importante de taux qui demeure et que ne sauraient expli-
quer complètement ces particularités . Il lui demande en consé-
quence d 'envisager des mesures d'harmonisation des taux et des
conditions d'exonération.

Réponse . - Conformément à ses engagements . le Gouvernement
a achevé l'harmonisation du régime de vieillesse agricole avec le
régime général dès la première année d'application de la réforme
des cotisations . Ainsi les agriculteurs s'acquièrent dorénavant, à
durée d'assurance comparable et pour un revenu équivalent, les
mêmes droits à retraite qu'un salarié du régime général . Le nou-
veau barème de points de retraite proportionnelle permet d'attri-
buer annuellement 81 points aux exploitants qui ont cotisé sur un
revenu au moins égal au plafond de la sécurité sociale . Pour les
agriculteurs qui justifient d'un revenu compris entre 800 fois le
SMIC et deux fois le minimum contributif du régime général, ce
montant annuel de points est porté à 30. Pour les exploitants
ayant de faibles revenus c'est-à-dire l'équivalent de 400 SMIC
(soit 13 000 francs par an), ce nombre de points est de 15 . La
proposition fait par l'honorable parlementaire de relever de 15
à 30 le nombre minimum de points susceptibles d'être attribués
impliquerait dans le même temps que l 'assiette de la cotisation
minimum soit portée de 400 à 800 SMIC. Cette mesure générerait
immédiatement une augmentation de cotisations de 250 millions
de francs, pour une dépense évaluée à terme à I milliard de
francs . Cela aggraverait les charges du BAPSA dont le finance-
ment est assuré à hauteur de 80 p . 100 par la collectivité natio-
nale . II serait à prévoir également un doublement des cotisations
supportées par les agriculteurs les plus modestes sans pour autant
leur garantir une amélioration sensible de leur retraite puisqu'il
s'agit, pour la plupart, de personnes âgées en fin de carrière.
Actuellement du fait que !es intéressés perçoivent la retraite for-
faitaire (15 800 francs) le régime actuel leur garanti, moyennant
de très faibles cotisations (2 000 francs par an) une pension de
retraite qui ne peut être inférieure à 26 274 francs par an . Même
si ce montant est faible, la retraite ainsi servie est bien supérieure
aux revenus d'activité des intéressés . La situation faite aux agri-
culteurs les plus modestes est plus favorable que celles des
salariés cotisant sur la hase du même revenu . En effet ceux-ci ne
peuvent prétendre, à soixante-cinq ans, qu'à la moitié du
minimum contributif soit 17 443 francs . En ce qui concerne le
taux de la cotisation d'assurance maladie due par les agricul-
teurs, il est effectivement supérieur à celui appliqué aux salariés
retraités . II faut rappeler à nouveau que les conjoints de chefs
d'exploitation participant aux travaux de l'exploitation sont exo-
nérés pendant toute la durée de leur activité de la cotisation d'as-
surance maladie . Ils ne paient pas non plus cette cotisation sur la
retaite forfaitaire qu' ils perçoivent, alors que dans le régime
général et dans celui des salariés agricoles, la retenue est appli-
quée à toutes les personnes bénéficiaires d'une pension . Ces par-
ticularités du régime agricole justifient qu'il n'y ait pas aligne-
ment complet sur les dispositions applicables aux salariés. Par
ailleurs, le ministre de l'agriculture et du développement rural est
pleinement conscient de l'insuffisance des ressources affectuées à
l'action sociale en milieu rural . Le souci d'apporter des améliora-
tions en ce sens a conduit le Gourvernement à faire passer les
crédits du fonds Additionnel d'Action Sociale, qui complètent les
moyens que chaque caisse consacre aux dépenses d'aides ména-
gères, de 44 MF en 1991 à 122 MF en 1992 . La réalité des
actions menées sur le terrain par les caisses de mutualité sociale
agricole reflète la volonté d'utiliser au mieux les moyens existants
pour rendre au plus grand nombre possible de leurs ressortissants
le service qu'ils attendent d'elles .
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Mutualité sociale agricole (retraites}

65119. - 7 décembre 1992 . - M . Roland Vuillaume rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural que
la loi d'orientation agricole du 4 juillet :980 avait, entre autres,
pour objectif la mise à parité des retraites agricoles . Les retraités
agricoles ne peuvent admettre comme valable, pour les retraites
actuelles, les réformes intervenues en 1990 et 1991, qui consti-
tuent pour beaucoup d ' agriculteurs actuels une régression par
rapport à la situation antérieure. Ils souhaiteraient que les
retraités agricoles bénéficient d'un traitement identique à celui
existant dans le régime général, pour les pensions de reversion,
les cotisations d ' assurance maladie, la prise en compte des
périodes passées comme mobilisés . . . ils souhaiteraient également
que les travaux du groupe parlementaire sur les retraites agricoles
soient activés, afin que des propositions constructives soient rapi-
dement élaborées . Les intéressés attendent du Gôuvernement une
attitude plus constructive en ce qui concerne la revalorisation des
retraites actuelles et l'actualisation des règles de base de l'alloca-
tion supplémentaire du FNS . Devant cette situation qui lasse et
décourage les retraités agricoles et les actifs du monde agricole, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelles sont ses
intentions s'agissant des retraités agricoles.

Réponse. - Successivement en 1980, 1981 et 1986, des revalori-
sations exceptionnelles, appliquées à titre de rattrapage sur les
retraites professionnelles, ont permis d 'assurer une certaine har-
monisation des pensions des agriculteurs avec celles des salariés
du régime général de sécurité sociale. La grande majorité des
exploitants agricoles relevant des petites et moyennes catégories
bénéficient ainsi, pour un même nombre d'annuités de cotisa-
tions, d ' un niveau équivalent, quelquefois supérieur, à celui des
salariés du régime général justifiant de revenus d'activité ana-
logues . Cet effort d ' amélioration s ' est poursuivi, en 1990, lors de
la mise en place de la réforme des cotisations sociales agricoles.
La modification du mode d 'acquisition des points de retraite pro-
portionnelle permet maintenant des droits à pension comparables
à ceux des salariés du régime général . Pour l'année 1993, le
nombre de points dont le minimum reste fixé à quinze est porté
à quatre-vingt-deux points au lieu de soixante dans l ' ancien
barème. Le montant de la retraite annuelle sera donc de
74 004 francs pour l'exploitant ayant cotisé pendant trente-sept
années et demie, sur la base du plafond de la sécurité sociale.
Pour les agriculteurs qui justifient d ' un revenu compris entre huit
cents fois le SMIC et deux fois le minimum contributif du
régime général . le nombre annuel de points est de trente.
A l ' issue de trente-sept années et demie de cotisations, la pension
due s ' élèvera à 37 227 francs, montant comparable au minimum
contributif du régime des salariés . Désormais, tous les exploitants
agricoles bénéficient d'une attribution annuelle de points de
retraite, proportionnelle aux revenus professionnels réels dégagés
par leur exploitation . Selon le principe même de la réforme, les
cotisations évoluent donc parallèlement aux revenus profes-
sionnels, ce qui peut effectivement conduire à une variation des
cotisations et des points de retraite pour les agriculteurs mettant
en valeur des exploitations dont le revenu cadastral - générale-
ment très stable - ouvrait droit au même nombre de points, des
années durant . En ce qui concerne la pension de réversion, le
conjoint survivant d'un exploitant agricole ne peut prétendre à
celle-ci, que s'il n'est pas lui-même titulaire d'un avantage de
vieillesse acquis au titre d'une activité professionnelle person-
nelle . Toutefois, si la pension de réversion susceptible d'être
servie est d'un montant supérieur à celui de la retraite person•
nelle que perçoit le conjoint survivant, la différence est servie
sous forme de complément différentiel . S'il est vrai que des dis-
parités existent entre le régime des exploitants agricoles et ceux
des salariés de l'industrie, du commerce et de l'agriculture, il y a
lieu de relever aussi que le régime agricole est plus favorable que
celui des salariés lorsque le conjoint survivant est àgé de moins
de soixante ans, puisqu'il bénéficie alors d'un taux de réversibi-
lité de 70 à 80 p . 100 de la pension du défunt contre 52 p . 100
dans le cas d'un salarié . L'alignement complet du régime agricole
sur le régime général en ce qui concerne les conditions de service
des pensions de réversion est bien sûr souhaitable . Il s'agit
cependant d'une mesure coûteuse qui ne peut être envisagée dans
l'immédiat en raison de la charge financière supplémentaire
qu'elle ne manquerait pas d'entrainer . S'agissant du taux de coti-
sation d'assurance maladie due par les retraités non salariés agri-
coles, il est de 3,8 p. 100, alors que pour les salariés du régime
général il se monte à 1,4 p. 100 du montant des avantages
attribués par le régime de base et 2,4 p . 100 pour ceux servis par
le régime complémentaire. Il faut souligner à ce sujet que les
conjoints de chefs d'exploitations sont exonérés pendant toute la
durée de leur activité de la cotisation d'assurance maladie . Ils ne
paient pas non plus cette cotisation sur la retraite forfaitaire
qu ils perçoivent, alors que dans le régime général et dans celui
des salsriés agricoles, la retenue est appliquée à toute les per-
sonnes bénéficiaires d'une pension . Cette particularité du régime
agricole justifie qu'il y ait pas d'alignement complet sur les dis-

positions applicables aux salariés . Par ailleurs, la pension de
vieillesse du régime des personnes non salariées de l'agriculture,
et particulièrement la retraite proportionnelle est accordée en
contrepartie des versements de cotisa t ions à ce rég me. Les
périodes ne comportant pas de tels versements ne sont éventuel-
lement susceptibles d ' être assimilées à des périodes d'assurance
que si, durant ce temps, le requérant peut être considéré comme
ayant été empêché de cotiser (par suite de maladie, invalidité,
service militaire, mobilisation, etc .). Du fait que le régime d'assu-
rance vieillesse des non-salariés agricoles n'a été institué qu ' à
compter du 1« juillet 1952, les agriculteurs n 'ont pu cotiser à ce
régime qu'à compter de cette date et les périodes durant les-
quelles ils ont été « empêchés de cotiser » ne peuvent donc se
situer qu'après cette date . Les périodes de mobilisation, qui sont
évidemment antérieures à la création de l ' assurance vieillesse
agricole, ne peuvent par conséquent être assimilées à des
périodes d'assurance . Pour l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité, ses règles d'attribution résultent de disposi-
tions horizontales applicables aux ressortissants de l ' ensemble des
régimes sociaux . Toutefois, certaines dispositions particulières ont
été adoptées pour tenir compte de la spécificité de la situation
des agriculteurs . C ' est ainsi que la loi du 27 janvier 1993 portant
diverses mesures d'ordre social a abaissé de 70 p . 100 à 50 p . 100
l 'appréciation du capital d 'exploitation, lors du recouvrement sur
succession, des arrérages versés au titre de cette allocation sup-
plémentaire.

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

65287 . - 14 décembre 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural de bien vouloir lui préciser si le préfet peut procéder
à la dissolution d'office d'une association foncière de remembre-
ment lorsque tous ses membres sont décédés.

Réponse. - Outre la réalisation des travaux connexes, l'associa-
tion foncière de remembrement a en charge leur entretien et leur
gestion en application de l ' article L.133-I du code rural . Cet
entretien et cette gestion se perpétuent dans le temps, même
quand les remboursements d ' éventuels emprunts sont achevés.
Les charges correspondantes sont attachées aux parcelles et trans-
férées de plein droit aux nouveaux propriétaires de celles-ci . Le
décès des membres de l'association foncière n'est donc pas un
motif de dissolution, les nouveaux propriétaires, héritiers ou
acheteurs, se substituant automatiquement aux anciens proprié-
taires . La procédure de dissolution d'une association foncière de
remembrement est prévue par l'article R . 133-9 du code rural :
« Lorsque l'objet en vue duquel l'association avait été créée est
épuisé, le préfet peut, sur proposition du bureau de l'association,
prononcer la dissolution de celle-ci après l'accomplissement par
l'association des conditions imposées, s'il y a lieu, par le préfet,
en vue de l'acquittement des dettes ou dans l'intérêt public . » Si
donc une association foncière n'a plus d'activité, le préfet pour-
rait envisager cette procédure.

Elevage (aides et prêts)

66057 . - 4 janvier 1993 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur le fait que de nombreuses exploitations des zones de
montagne utilisent et entretiennent des terrains par location ver-
bale ainsi que les estives de montagne pendant quatre mois de
l'année . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles seront
les conditions d'attribution de la prime à l'herbe qui a été ins-
crite au budget :993 et souhaite en particulier connaître dans
quelles conditions les locations verbales et les estives de mon-
tagne pourront être prises en compte pour l'attribution de cette
prime.

Réponse . - Les bénéficiaires de la prime au maintien des sys-
tèmes d'élevage extensifs devront remplir les conditions requises
pour être chef d'exploitation et s'engager à poursuivre leur acti-
vité pendant cinq ans, à respecter un taux de chargement faible
de 1 (ou 1,4, si la part de l'herbe dans lu SAU dépasse 75 p . 100)
et à entretenir l'espace pour lequel ils s'engagent . Les terrains en
location verbale compteront dans le montant de la prime ainsi
que les estives de montagne au prorata de leur utilisation, comme
pour le calcul des indemnités compensatoires de handicaps
naturels (ISM). Les associations foncières pastorales, les groupe-
ments pastoraux . . . agréés pourront également être bénéficiaires de
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la prime s'ils s'engagent à respecter les conditions prévues et s'ils
restituent aux agriculteurs membres les sommes versées au titre
de la prime au maintien des systèmes d'élevage extensifs.

Agroalimentaire (industrie)

66058 . - 4 janvier 1993. - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tendon de M . le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur les difficultés rencontrées par l'Association de coordi-
nation technique pour l'industrie agroalimentaire. En effet, du
fait de la réduction des crédits de paiements fixée par la loi de
finances 1992 et la baisse de 8 p . 100 qui a été imposée en cours
d'année, l'ACTIA se trouve dans une impasse qui menace direc-
tement les centres techniques de l'agroahmentaire. Alors que les
besoins sont estimés à 12,8 millions de francs en crédits de paie-
ments pour l'année 1992, ce qui permettrait de couvrir les autori-
sations de programmes de 1988, 1989, 1990 et 1991, il semble que
l'ACTIA n'ait obtenu que 6,5 millions de francs répartis comme
suit : 5,163 millions de francs pour 1992 et 1,371 millions au titre
d'in report de 1991 . Le problème budgétaire qui est posé à
l'ACTIA dépasse largement le cadre de cette association et hypo-
thèque lourdement la capacité d'innovation des PMI-PME de
l'agroalimentaire, en mettant en péril les activités de recherche
des vingt-cinq centres techniques qu'elle regroupe . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui faire part de la position de son
administration à ce sujet.

Réponse. - Le ministère de l'agriculture et du développement
rural a, depuis la création de l'ACTIA en 1983, soutenu ses
actions en prenant en charge 55 p . 100 du coût des programmes
de recherche communs à plusieurs centres ainsi qu'une part des
rémunérations des ingénieurs chargés de leur suivi . Le ministère
met également à la disposition de l'ACTIA un directeur . Le
budget consacré à l'ACTIA, en investissement et en fonctionne-
ment, s'est stabilisé autour de 8,5 millions de francs. Le ministère
de l'agricu'ture et du développement rural attache un grand
intérêt aux travaux réalisés par les centres regroupés au sein de
l'ACTIA, et tout particulièrement à leur regroupement autour de
projets fédératifs, tels que la mise au point de méthodes d'ana-
lyse . Les actions menées depuis l'an passé dans ce domaine pour-
raient, si elles sont poursuivies et amplifiées, pallier la dispersion
actuelle en matière d'appui technique aux entreprises . C'est pour-
quoi les pouvoirs publics continueront à soutenir l'ACTIA, dès
lors que son rôle s'élargira . Le financement de la ligne budgétaire
61-62 article 80, consacrée au financement des programmes de
recherche de l'ACTIA, a souffert cette année de quelques diffi-
cultés du fait d'une baisse des crédits de paiements. J'ai le plaisir
de vous faire savoir que, par le report de crédits inutilisés
en 1991 et un redéploiement budgétaire exceptionnel, plus de
6 millions de francs de crédits de paiement ont été transférés en
fin d'année sur cette ligne budgétaire . Cette somme a permis de
payer toutes les échéances de paiement de 1992 . L'année 1993
débute ainsi sur des bases saines . II est cependant vraisemblable
qu'à l'avenir, le fonctionnement de l'ACTIA devra être revu dans
le sens d'une plus grande implication des centres techniques et
de l'industrie alimentaire. Celle-ci devrait être possible grâce à la
preuve qu'a fournie l'ACTIA de son utilité depuis sa création et
son activité fédérative nouvelle en matière d'analyse.

Permis de conduire (réglementation)

66085 . - 4 janvier 1993 . - M. Daniel ReIner appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur la situation des agriculteurs retraités qui ont conservé
pour leur usage personnel le tracteur qu'ils utilisaient lorsqu'ils
exerçaient une activité agricole . Il lui rappelle que dans un tel
cas, il n'était pas nécessaire qu'ils soient titulaires du permis de
conduire alors que celui-pi leur est imposé dès lors qu'ils ne sont
pas rattachés à une exploitation agricole. Il lui demande donc si
peut être prise en compte leur expérience de la conduite des
engins agricoles, indépendante de leur situation juridique et éco-
nomique afin que puisse être envisagé un assouplissement de la
législation.

Réponse. - Un dispositif visant à harmoniser la situation des
agriculteurs retraités au regard de la dispense de permis de
conduire a été adopté conjointement par le ministère de l'équipe-
ment, du logement et des transports et le minisitére de l'agricul-
ture et du développement rural . Sans qu'une modification des
textes existants soit nécessaire, le bénéfice de la dispense de
permis de conduire est conservé pour les agriculteurs retraités,

pour les bénéficiaires de l'indemnité de départ ou pour les prére-
traités qui utilisent un engin agricole pour la petite surface qu'ils
peuvent continuer à exploiter, assimilée à une exploitation agri-
cole . Toutefois, il convient de rappeler que, à l'instar de ce qui
est déjà prés dans le cadre de la dispense de permis de
conduire, le matériel concerné doit être strictement réservé à des
besoins agricoles.

Préretraites (politique et réglementation)

66153. - 1 I janvier 1993 . - M . Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur les préretraites des agricultrices . En effet, depuis le
1 st janvier 1992, les chefs d'exploitation ont la possibilité de
prendre une préretraite dès cinquante-cinq ans . Il semblerait que
la mise en place de cette mesure ait révélé un certain nombre
d'anomalies et injustices en particulier pour les agricultrices . Il
lui cite quelques exemples : dans le cas où le chef d'exploitation
demande la préretraite, les textes imposent au conjoint de quitter,
lui aussi, l'exploitation . Mais le chef l'exploitation perçoit seul la
préretraite ; rien n'est prévu pour son conjoint . Les conjoints, en
majorité des femmes, vont donc se retrouver sans travail, sans
autre qualification professionnelle qu'agricole, et cela à cinquante
ans . En ce qui concerne les époux agriculteurs qui ont fait le
choix d'être tous deux associés d'une société, les textes interdi-
sent aux demandeurs de céder ses terres 3 l'un des autres
associés de la société, si son conjoint reste dans la société . Dans
le cas, par exemple, d'un GAEC père, mère, fils, si le père
demande la préretraite, il ne peut envisager de céder ses terres à
son fils si son épouse ne quitte pas la société . Par ailleurs, les
époux membres d'une société, donc tous les deux chefs d'exploi-
tation, n'- pourront obtenir, si l'un et l'autre demandent à bénéfi-
cier d'ut . ;réretraite, les mêmes droits que deux exploitants indi-
viduels . Les deux préretraites seront d'un montant inférieur à
celles de deux exploitants individuels . Enfin, en ce qui concerne
la condition d'exercice de durée de l'activité agricole, d'autres
anomalies apparaissent lors de l'application des textes . Toutes
ces conséquences de l'application de la loi se traduisent par le
rejet d'un certain nombre de demandes d'agricultrices, et notam-
ment dans le département d'Indre-et-Loire . Il lui demande s'il ne
lui semblerait pas souhaitable, ainsi que le demande un grand
nombre d'exploitants agricoles, d'apporter rapidement des amé-
nagements à cette loi et surtout que les années d'activité en tant
que conjointe d'un chef d'exploitation soient prises en compte
pour l'ancienneté.

Réponse . - Conformément aux dispositions de la loi n e 91-1407
du 31 décembre 4991 et du décret n° 92-187 du 27 février 1992
pris pour l'application de l'article 9 de cette loi, les agriculteurs à
titre principal, âgés d'au moins cinquante-cinq ans et au plus de
soixante ans, pourront en 1992, 1993 et 1994 demander l'octroi
de l'allocation de préretraite, s'ils cessent définitivement d'ex-
ploiter et libèrent leurs terres dans les conditions exigées par la
réglementation . La conjointe d'exploitant n'a pu être retenue
dans le cadre du dispositif car seuls peuvent prétendre à la prére-
traite les chefs d'exploitation agricole à titre principal, qui justi-
fient de quinze années d'activité agricole exercée en cette qualité.
En outre, les dispositions de l'article 17 du décret susvisé stipu-
lent qu'il ne peut être attribué qu'une seule préretraite par
ménage . Il convient de souligner que cette allocation, tout en
répondant à un besoin d'ordre social, constitue une mesure éco-
nomique, visant à favoriser l'installation des jeunes agriculteurs
ou le renforcement des structures déjà existantes et, en consé-
quence, il ae peut être attribué qu'une préretraite pour la libéra-
tion des mêmes terres. De même, l'obligation de restructuration
ne serait pas satisfaite si le départ du préretraité se traduisait par
l'installation à l'identique de sa conjointe, ce qui ne permettrait
aucune amélioration des structures agricoles, et transformerait la
préretraite agricole en simple aide au revenu . C'est pourquoi la
conjointe doit aussi quitter l'exploitation . Cependant, il a paru
important de faire bénéficier les conjointes du maintien du droit
aux prestations en nature du régime maladie et ce, gratuitement,
pendant toute la durée du versement de l'allocation de prére-
traite . En outre, en ce qui concerne le calcul de la pension de
retraite forfaitaire, ces mêmes conjointes bénéficient de la valida-
tion, également gratuite, des périodes au titre desquelles l'alloca-
tion de préretraite est versée. En ce qui concerne les époux agri-
culteurs qui ont fait le choix d'être, tous les deux, associés (d'un
GAEC, ou d'une EARL), si l'époux demande la préretraite, la
conjointe peut rester au sein de la société, à la condition, tou-
tefois, que le préretraité cède ses biens en faire valoir direct en
dehors du GAEC. Dans le cas d'un GAEC père, mère, fils, si le
père demande la préretraite, il pourra céder ses parts à son fils,
sous réserve que son épouse ne reste pas membre du GAEC . En
ce qui concerne les époux membres d'une société, tous deux
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chefs d'exploitation, et qui demandent à bénéficier chacun d 'une
préretraite, ie calcul de l ' allocation de chaque chef d ' exploitation
ne peut être effectué que sur la base de la moitié de la superficie
de l'exploitation, par • application de la règle dite « des parts
viriles » utilisée dans le cadre sociétaire, c ' est-à-dire que le calcul
de la superficie exploitée par un associé du groupement, deman-
deur de l ' allocation de préretraite, sera effectué en divisant la
suoerficie agricole totale par le nombre des associés exploitant à
titre principal . L ' allocation de préretraite versée à deux époux
membres d ' une société est équivalente à celle qu'ils auraient
obtenu en exploitant deux fonds séparés . En ce qui concerne les
conditions d'exercice de durée de l'activité agricole lorsque la
conjointe demande la préretraite, sans justifier des quinze années
d'activité de chef d ' exploitation à titre principal mais après le
décès de son mari, les années pendant lesquelles elle a participé
aux travaux de l 'exploitation et où, à ce titre, des cotisations
ouvrant droit à la pension de retraite ont été versées, sont consi-
dérées comme des années d 'activité à titre principal . Il en est de
même pour la conjointe qui a repris l ' exploitation familiale avant
le 1 « janvier 1992, après le départ à la retraite de son conjoint
ou la reconnaissance pour celui-ci d'une invalidité réduisant au
moins des deux tiers sa capacité de travail, et qui a exercé cette
activité à titre principal pendant une période minimale de
six mois .

Agroalimentaire (blé : Drôme)

66286. - 11 janvier 1993 . - M. Henri Michel attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et du développement rural
sur la situation actuelle des producteurs drômois de blé dur . En
effet, pendant des années, ces producteurs ont perçu les primes
correspondant à cette qualité, mais se sont vu supprimer celles-ci
alors qu'elles ont été maintenues dans toute la région PACA, et
en particulier pour les producteurs du Vaucluse . Cette situation
est particulièrement regrettable et injuste . Il lui demande s ' il ne
serait pas possible de rétablir les primes de blé dur dans le
département de la Drôme.

Réponse. - Le conseil des ministres a adopté, le 30 juin dernier,
les réglements constitutifs de la réforme de la PAC . Ces régle-
ments disposent notamment que le prix d ' intervention du blé dur
est aligné sur celui des autres céréales sans aucune compensation
particulière en dehors des zones de production méditerranéenne.
Depuis cette date, le Gouvernement a maintenu sa pression sur
la commission et a obtenu l 'extension des zones primées aux
départements de la Drôme, de l'Ardèche et à ceux de la région
Midi-Pyrénées .

Mutualité sociale agricole (retraites)

66416. - 18 janvier 1993 . - M. Paul Dhaille attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et du développement rural
sur la situation des agriculteurs exercant une activité agri-
touristique . Ceux-ci ne peuvent prétendre à leur retraite que s'ils
cessent l'ensemble de leur activité agricole et agri-touristique . En
raison de la modicité des retraites servies aux anciens exploitants,
il demande s'il ne serait pas possible de leur permettre de conti-
nuer l 'activité de tourisme vert en percevant une retraite agricole
dés lors que cette deuxième source de revenu ne dépasserait pas
le SMIC.

Réponse. - Aux termes de l'article t 1 de la loi du 6 jan..
vier 1986, les agriculteurs qui souhaitent faire valoir leurs droits à
la retraite sont dans l'obligation de cesser définitivement la ou les
activités professionnelles qu'ils exercent à la date d'effet de la
pension . Cette condition n ' est pis appliquée uniquement aux
agriculteurs y sont également soumis les retraités des autres
régimes, qu'il s'agisse des salariés ou des membres des profes-
sions indépendantes . L'application stricte de cette législation
conduirait notamment à exiger des agriculteurs qui ont développé
des activités agro-touristiques sur leur exploitation, qu'ils cessent
définitivement ces activités . Toutefois, pour assurer une certaine
souplesse dans l'application de la réglementation des cumuls
emploi-retraite, il n'est pas exigé des assurés qu'ils justifient de la
cessation d'activités de faible importance . Sont considérées
comme étant de faible importance, les activités ayant procuré au
retraité, antérieurement à la date d'entrée en jouissance de sa
pension, un revenu annuel n'excédant pas celui d'un salarié
rémunéré à tiers temps sur la base du salaire minimum de crois-
sance . Dans le cas d'une activité non salariée, les revenus pris en
considération sont ceux perçus en moyenne annuelle, au cours

des cinq années précédant celle nu cours de laquelle la pension
prend effet, ces revenus étant appréciés comme en matière fis-
cale, c'est-à-dire en affectant les recettes brutes d ' un abattement
forfaitaire de 50 p . 100 . Ainsi, un agriculteur retraité en 1993
pev.t• il poursuivre une activité de location de gîtes ruraux,
lorsque les revenus nets qu ' il a retirés de cette activité au cours
de la période 1988-1992 ne sont pas supérieurs en moyenne
annuelle à 23 024 francs, ce qui correspond à des recettes brutes
annuelles de 46 048 francs . Le caractère général des règles qui
s'appliquent en la matière non seulement aux anciens agricul-
teurs, mais aussi à d ' autres catégories socioprofessionnelles,
permet difficilement de prévoir une mesure spécifique d 'assou-
plissement en faveur des retraités agricoles exerçant des activités
d'accueil touristique . Par ailleurs, le Parlement a reconduit jus-
qu'au 31 décembre 1993, dans la loi du 27 janvier 1993, portant
diverses mesures d' ordre social le principe de non-cumul entre
pension de retraite et revenus d 'activité applicable à tous les
régimes sociaux.

Préretraites (politique et réglementation)

66506. - 18 janvier 1993 . ' -- M . Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture et du développement
rural sur les préretraites des agricultrices . Depuis le l « jan-
vier 1992, les chef, d ' exploitation ont la possibilité de prendre
une préretraite dès 55 ans, mais il semblerait que la mise en
place de cette mesure ait révélé un certain nombre d 'anomalies et
d'injustices, en particulier pour les agricultrices. II lui cite, à titre
d'exemples, les cas suivants : lorsque le chef d'exploitation
demande la préretraite, les textes imposent au conjoint de quitter,
lui aussi, l ' exploitation ; mais seul le chef d 'exploitation perçoit
la préretraite, rien n 'étant prévu pour son conjoint ; les conjoints,
en majorité des femmes, vont donc se retrouver sans travail, sans
autre qualification professionnelle qu'agricole, et cela à 50 ans ;
lorsque les épou s agriculteurs ont fait le choix d ' être tous deux
associés d ' une société, les textes interdisent au demandeur de
céder ses terres à l 'un des autres associés de la société si son
conjoint reste dans la société : dans le cas, par exemple, d 'un
GAEC père, mère, fils, si le père derpande la préretraite, il ne
peut envisager de céder ses terres à son fils si son épouse ne
quitte pas la société ; toujours en ce qui concerne les époux
membres d'une société, donc tous les deux chefs d'exploitation,
ils ne pourront obtenir, si l'un et l'autre demandent à bénéficier
d'une préretraite, les mêmes droits que deux exploitants
duels ; les deux préretraites seront d ' un montant inférieur à celui
de deux exploitants individuels ; enfin, en ce qui concerne la
condition de durée d'exercice de l ' activité agricole, d'autres ano-
malies apparaissent lors de l'application des textes . Des femmes
ont fait le choix, certaines d'entre elles il y a moins de quinze
ans, de devenir membres de société après avoir travaillé pendant
de longues années sur l ' exploitation ; elles ne peuvent bénéficier
de la préretraite et leurs années d ' activité en tant que conjointe
d'un chef d'exploitation ne sont pas prises en compte . Les
exemples précités montrent bien que des aménagements doivent
être apportés aux textes relatifs à la préretraite pour les agricul-
trices . C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre en ce domaine.

Réponse . - Conformément aux dispositions de la loi n . 91-1407
du 31 décembre 1991 et du décret n . 92-187 du 27 février 1992
pris pour l ' application de l 'article 9 de cette loi, les agriculteurs à
titre principal, âgés d'au moins cinquante-cinq ans et au plus de
soixante ans, pourront en 1992, 1993 et 1994 demander l'octroi
de l'allocation de préretraite, s'ils cessent définitivement d'ex-
ploiter et libèrent leurs terres dans les conditions exigées par la
réglementation . La conjointe d'exploitant n ' a pu être retenue
dans le cadre du dispositif car seuls peuvent prétendre à la préré-
traite les chefs d'exploitation agricole à titre principal qui justi-
fient de quinze années d ' activité agricole exercée en cette qualité.
En outre, les dispositions de l'article 17 du décret susvisé stipu-
lent qu 'il ne peut être attribué qu ' une seule préretraite par
ménage . Il convient de souligner que cette allocation, tout en
répondant à un besoin d'ordre social, constitue une mesure éco-
nomique, visant à favoriser l'installation des jeunes agriculteurs
ou le renforcement des structures déjà existantes et, en consé-
quence, il ne peut être attribué qu'une préretraite pour la libéra-
tion des mêmes terres . De même, l'obligation de restructuration
ne serait pas satisfaite si le départ du préretraité se traduisait par
l'installation à l'identique de sa conjointe, ce qui ne permettrait
aucune amélioration des structures agricoles et transformerait la
préretraite agricole en simple aide au revenu . C'est pourquoi la
conjointe doit aussi quitter l'exploitation . Cependant, il a paru
important de faire bénéficier les conjointes du maintien du droit
aux prestations en nature du régime maladie et ce, gratuitement,'
pendant toute la durée du versement de l'allocation de prére-
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traite. En outre, en ce qui concerne le calcul de la pension de
retraite forfaitaire, ces mêmes conjointes bénéficient de la valida-
tion, également gratuite, des périodes au titre desquelles l'alloca-
tion de préretraite est versée. En ce qui concerne les époux agri-
culteurs qui t`nt fait le choix d'être, tous les deux, associés (d'un
GAEC, ou d'une EARL), si l'époux demande la préretraite, !a
conjointe peut rester au sein de la société, à la condition tou-
tefois que le préretraité cède ses biens en faire-valoir direct en
dehors du GAEC. Dans le cas d'un GAEC père, mère, fils, si le
père demande la préretraite, il pourra céder ses parts à son fils,
sous réserve que son épouse ne reste pas membre du GAEC . En
ce qui concerne les époux membres d'une société, tous deux
chefs d'exploitatioc, et q ui demandent à bénéficier chacun d'une
préretraite, le calcul de l'allocation de chaque chef d'exploitation
ne peut être effectué que sur la base de la moitié de la superficie
de l'exploitation, par application de la règle dite « des parts
viriles » utilisée dans le cadre sociétaire, c'est-à-dire que le calcul
de la superficie exploitée par un associé du groupement, deman-
deur de l'allocation de préretraite, sera effectué en divisant la
superficie agricole totale par le nombre des associés exploitant à
titre principal . L'allocation de préretraite versée à deux époux
membres d'une société est équivalente à celle qu'ils auraient
obtenus en exploitant deux fonds séparés . En ce qui concerne les
conditions d'exercice de durée de l'activité agricole lorsque la
conjointe demande la préretraite, sans; justifier des quinze années
d'activité de chef d'exploitation à titre principal mais après le
décès de son mari, les années pendant lesquelles elle a participé
aux travaux de l'exploitation et où, à ce titre, des cotisations
ouvrant droit â la pension de retraite nnt été versées, sont consi-
dérées comme des années d'activité à titre principal . II en est de
même pour la conjointe qui a repris l'exploitation familiale avant
le l er janvier 1992, après le départ à la retraite de son conjoint
ou la reconnaissance pour celui-ci d'une invalidité réduisant au
moins des deux tiers sa capacité de travail, et qui a exercé cette
activité à titre principal pendant une période minimale de
six mois .

Agroalimentaire (industrie)

66577 . - 25 janvier 1993' - M. Charles Miossee attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et du développement
rural sur les difficultés que rencontre l'Association de coordina-
tion technique pour l'industrie agro-alimentaire. Cette association
ne dispose plus, en effet, des moyens financiers suffisants pour
faire face aux missions qui lui sont imparties. En effet, alors que
les besoins étaient estimés à 12,8 millions de francs en crédits de
paiement pour l'année passée, cette somme permettant de faire
face aux autorisations de programme des années 1988 à 1991, il
apparaît qu'elle n'a bénéficié que de 6,5 millions de francs, à
savoir 5,163 millions pour 1992 et 1,371 million au titre d'un
report de 1991 . Cette importante différence risque de remettre en
cause les activités de recherche des vingt-cinq centres techniques
que regroupe l'association, ia capacité sur un plan général de
l'industrie agro-alimentaire d'innover et de demeurer compétitive.
Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures nécessaires
pour remédier à ce problème.

Réponse. - Le ministère de l ' agriculture et du développement
rural a, depuis la création de I'ACTiA en 1993, soutenu ses
actions en prenant en charge 55 p. 100 du coût des programmes
de recherche communs à plusieurs centres, ainsi qu'une part des
rémunérations des ingénieurs chargés de leur suivi . Le ministère
met également à la disposition de l'ACTIA un directeur. Le
budget consacré à l'ACTIA, en investissement et en fonctionne-
ment, s'est stabilisé autos. .- Je 8,5 millions de francs. Le ministère
de l'agriculture et du développement rural attache un grand
intérêt aux travaux réalisés par les centres regroupés au sein de
l'ACTIA, et tout particulièrement à leur regroupement autour de
projets fédératifs tels que la mise au point de méthodes d'ana-
lyse. Les actions menées depuis l'an passé dans ce domaine pour-
raient, si elles sont poursuivies et amplifiées, pallier la dispersion
actuelle en matière d'appui technique aux entreprises . C'est pour-
quoi les pouvoirs publics continueront à soutenir l'ACTIA, dès
lors que son rôle s'élargira . Le financement de la ligne budgé-
taire 61-21, article 80, consacrée au financement des programmes
de recherche de l'ACTIA, a souffert cette année de quelques dif-
ficultés du fait d'une baisse des crédits de paiement . J'ai le
plaisir de vous faire savoir que par le report de crédits inutilisés
en 1991 et un redéploiement budgétaire exceptionnel, plus de
6 millions de francs de crédits de paiement ont été transférés en
fin d'année sur cette ligne budgétaire . Cette somme a permis de
payer toutes les éch'snces de paiement de 1992. L'année 1993
début ainsi sur des bases saines . Il est cependant vraisemblable
qu'A l'avenir le fonctionnement de l'ACTIA devra être revu dans
le sens d'une plus grande implication des centres techniques et

de l'industrie alimentaire . Celle-ci devrait être possible grâce à ia
preuve qu'à fournie l'ACTIA de son utilité depuis sa création et
son activité fédérative nouvelle en matière d'analyse.

Préretraites (politique et réglementation)

66681 . - 25 janvier 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle
!'attention de M . le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural sur la situation des exploitants agricoles désireux
d'être admis à la préretraite . En effet, un exploitant agricole qui
souhaite partir en préretraite, alors qu'il ne totalise pas les quinze
années de cotisations exigibles, peut compenser l'insuffisance de
ses annuités par la prise en considération d'annuités acquises au
titre des cotisations versées en qualité d'aide familial . Par contre,
les annuités versées en tant que salarié agricole de l'exploitation
familiale ne peuvent entrer en ligne de compte pour parfaire le
minimum de versements ouvrant droit à la préretraite . Aussi, il
lui demande s'il n'estime pas souhaitable de modifier cette régle-
mentation en vue d'établir une équivalence des annuités acquises
par les personnels ayant appartenu à ces deux catégo ries de
salariés agricoles. Cette disparité de traitement est inéquitable et
préjudiciable aux ouvriers agricoles concernés.

Réponse. - Aux termes des dispositions du décret n o 92-187 du
27 février dernier, concernant la mise en place du régime de pré-
retraite, il a été prévu l ' attribution d'une allocation en faveur des
chefs d'exploitation, âgés de plus de cinquante-cinq ans et de
moins de soixante ans, justifiant avoir exercé l'activité agricole à
titre principal pendant quinze ans au minimum . Toutefois, dans
le souci de prendre en considération la situation des anciens
aides familiaux, devenus tardivement chefs d'exploitation, le
Gouvernement a décidé d'abaisser à dix ans la durée d'activité
exigée . Néanmoins, il n'a pas été prévu d'étendre cette disposi-
tions indistinctement à tous les anciens salariés agricoles, la pré-
retraite étant tout spécialement destinée aux chefs d'exploitation
à titre principal qui ont cotisé en cette qualité sur un laps de
temps suffisamment long.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

60449 . - 3 août 1992. - M. Jean Brocard demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de bien vouloir lui faire connaître sa position sur le licen-
ciement annoncé pour le l er septembre par le contrôleur financier
de l'ONAC, le 25 juin 1992, de deux cents personnes employées
(main-d'œuvre exceptionnelle [MOEj) dans les maisons de retraite
et dans les établissements de rééducation professionnelle gérés
par l'ONAC . Une telle décision, si elle devenait effective dans un
délai aussi court, ne manquerait pas de poser une série de pro-
bièmes quant à la gestion des établissements de l'ONAC, à la
situation des résidents de ces maisons de retraite et aussi au
devenir de ces employés, main-d'oeuvre exceptionnelle . Il parait
hautement souhaitable q^t'une étude soit faite sur le maintien ou
non de ces personnels, de leur utilité et, en conséquence, de leur
titularisation si les besoins existent.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des agents de main-d'œuvre exceptionnelle
(MOE) recrutés dans les établissements gérés par l'Office natio-
nale des anciens combattants et victimes de guerre. Le personnel
de main-d'œuvre exceptionnelle est recruté par arrêté pour des
périodes courtes renouvelables. L'absence de postes budgétaires
suffisants a conduit à leur pérennisation par un renouvellement
automatique de l'arrêté de recrutement . II est néanmoins vrai que
cette situation n'est pas satisfaisante, l'agent pouvant craindre de
prendre son emploi au terme de la période d'emploi . Cependant,
ce personnel est reconnu et apprécié, puisqu'il est en général
reconduit au terme de son contrat et que son recrutement est fait
sur la base de l'indice de départ du grade de référence . Dans la
mesure des crédits budgétaires disponibles, les agents MOE les
plus anciens ont pu bénéficier d'une progression de leur indice.
Afin de répondre aux inquiétudes légitimes des agents et à la
volonté du Gouvernement de réduire les personnels vacataires,
l'Office national envisage d'alléger son recours à la main-d'oeuvre
exceptionnelle, notamment en ouvrant des concours d'ouvrier
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professionnel d ' aides- :.oignantes, et en introduisent des sociétés
prestataires de services dans le cadre de marchés qui protége-
raient les intérêts de ces personnels . Bien entendu, ces mesures
ne permettront pas de résoudre toutes les situations . L ' Office
national continuera à rechercher les solutions appropriées aux
ca .: spécifiques.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

62636 . - 12 octobre 1992. - M. François Hollande appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les graves insatisfactions que conti-
nuent d ' éprouver les anciens combattants d'Afrique du Nord . Il
lui fait part ainsi des réclamations du front uni des organisations
nationales représentatives de ces anciens combattants, qui déplore
que plusieurs demandes traditionnelles des anciens d ' AFN
n'aient toujours pas abouti : élargissement satisfaisant des condi-
tions d'attribution dit la carte du combattant, octroi de bénéfices
de campagne, prise ers compte du temps passé en Algérie pour
actualiser la ;oi du 21 novembre 1973 sur la retraite anticipée à
taux plein pour les anciens combattants . II lui a également été
signalé que seul un nombre très réduit d'anciens d'AFN aurait à
ce jour perçu l 'allocation différentielle prévue par la loi de
finances pour 1992 pour ceux d'entre eux qui, âgés d ' au moins
cinquante-sept ans, sont chômeurs en fin de droits . II lui
demande quelles mesures concrètes et rapides il envisage de pro-
poser pour répondre à ces inquiétudes.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

62921 - 19 octobre 19 .̀2 . - M . Gérard Cimsseguei appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les revendications du front uni des
organisations représentatives des anciens combattants en Afrique
du Nord. Ces organisations estiment que l ' application des
mesures votées par le Parlement est loin de correspondre à la
volonté du législateur. Elles citent en exemple le fonds de solida-
rité créé depuis plus d'un an, pour les demandeurs d'emploi âgés
de cinquante-sept ans et plus, qui n'a pas encore permis à ses
bénéficiaires de percevoir l'allocation différentielle déjà réduite
en raison des conditions exigées pour l'évaluation des ressources.
Elles pensent, dans ces conditions, que le crédit de 100 millions
de francs qui a été vcté sera loin d'être consommé en fin
d'année, alors que la situation des nombreux ressortissants est
particulièrement angoissante . Elles réaffirment que seule l'adop-
tion des propositions de loi signées par la quasi-unanimité du
Parlement, tendant à accorder le bénéfice de ia retraite profes-
sionnelle anticipée dès cinquante-cinq ans aux anciens combat-
tants en Afrique du Nord, dc,nandeuis d'emploi en fin de droits,
est de nature à régler ce douloureux problème . De même, les
déclarations du secrétaire d ' Etat aux snciens combattants et vic-
times de guerre, en faveur de la prise en considération du temps
passé en Afrique du Nord pour actualiser la loi du
21 novembre 1973 sur la retraite orofessionnelle anticipée à taux
pleut pour les anciens combattants, n'ont pas été suivies d'effet.
Elles dénoncent le procédé qui consiste à réunir des commissions
qui tardent toujours à conclure, comme celles qui ont à traiter de
la carte du combattent ou des bénéfices de campagne . II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour aider les
anciens combattants d'AFN à faire valoir la juste et légitime
reconnaissance des droits que la nation leur doit.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

63591 . - 2 novembre 1992 . - M . Louis de Broissia appeae
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur le profond mécontentement exprimé
par le front uni des organisations nationales représentatives des
anciens combattants en Afrique du Nord, qui déplorent que plu-
sieurs de leurs demandes n'aient toujours pas abouti : il s'agit de
l'élargissement des conditions d'attribution de la carte du com-
battart, de l'octroi du bénéfice de campagne, de la prise en
compte du temps passé en Algérie pour actualiser la loi du
21 novembre 1973 sur la retraite anticipée à taux plein et du
bénéfice de la retraite anticipée dès cinquante-cinq ans pour les

anciens d ' AFN demandeurs d ' emploi en fin de droits . Les
anciens combattants d'Afrique du Nord déplorent le procédé qui
consiste à réunir des commissions qui n'en finissent pas de
conclure, à soutenir des propositions de loi sa pe jamais les ins-
crire à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale et à faire des
déclarations qui ne sont pas suivies d'effet . Ils veulent aujour-
d'hui une réponse précise à chaque point . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu'il entend prendre afin de répondre
enfin aux légitimes aspirations de ces hommes auxquels la
France doit tant.

Réponse . - Les questions posées par les honorables parlemen-
taires appellent les réponses suivantes : 1° Carte du combattant
l ' étude menée en liaison avec le ministère de la défense en vue
d 'exploiter les archives de la gendarmerie pour comparer le posi-
tionnement des unités dans lesquelles étaient affectés les mili-
taires du contingent par rapport aux unités de la gendarmerie a
abouti . Le groupe de travail en charge de ce dossier, dont la
mission est désormais achevée, a décidé de soumettre à l ' appro-
bation du minist re de la défense et du secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre une proposition visant
à qualifier d'unités combattantes l'ensemble des unités de soutien
membres d'un bataillon de services qui s'est vu reconnaitre la
qualité d'unité combattante . Parallèlement, la loi n° 93-7 du
4 janvier 1993 relative aux conditions d'attribution de la carte du
combattant publiée au Journal officiel du 5 janvier 1993 a abaissé
à 5 le nombre d'actions de feu ou de combat nécessaire (au lieu
de 6 actions de combat antérieurement) pour pouvoir prétendre à
la carte du combattant au titre des opérations menées en Afrique
du Nord . Ainsi, l ' attribution de la carte du combattant pourrait
être étendue à un certain nombre d 'ayants droit qui en auront
fait la demande, dans des conditions incontestables de justice et
d ' équité . En outre, depuis le !« juillet 1992, le ministère de la
défense a ouvert certaines archives lorsqu'elles ne portent pas
atteinte aux libertés individuelles, en vue d 'assurer une parfaite
transparence sur la composition, la localisation et la durée de
l'engagement des unités combattantes en Afrique du Nord.
2 . Campagne double : les conséquences financières d'une éven-
tuelle attribution de la campagne double aux anciens combattants
d ' Afrique du Nord sont à l ' étude. 3° Chômeurs en fin de droits
un fonds de solidarité créé en faveur des anciens d ' Afrique du
Nord chômeurs de longue durée est maintenant entré en vigueur.
Les aides attribuées se font sous la forme d'une allocation diffé-
rentielle, qui peut varier de telle sorte que les revenus mensuels
de ces ressortissants ne soient pas inférieurs à une somme de
référence fixée à 4000 francs depuis le l « janvier 1993 . Par ail-
lems, l'article 118 de la loi na 92-1376 du 30 décembre 1992 por-
tant loi de finances pour l ri93 (J.O. du 31 décembre 1992) a fixé
l ' âge requis pour bénéficier du fonds de solidarité à cinquante-
six ans . Cette dispos i tion a également pris effet le 1 « jan-
vier 1993 . Le secrétaire rl'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre est coy:scient de l ' importance de la question
relative à la retraite anticipée à laquelle il attache un intérêt tout
particulier. Cependant il a été amené à régler en priorité, pour
des raisons lie solidarité et de justice sociale, le problème le plus
sensible eu niveau humain, celui des chômeurs de longue durée
exposé ci•deseus.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

63117 . - 26 octobre 1992 . - M . René Bourget attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les inquiétudes manifestées par de nom-
breuses'cs,sociations lors des états généraux du monde combat-
tant qui se matit tenus à Grenoble le 3 octobre 1992 . Concernant :
1 . la mise en oeuvre du fonds de solidarité en faveur des anciens
combattants o'Airique du Nord en situation de chômage de
longue durée, soulignant que les premières prestations n'ont pas
été verrées au let juillet et que plusieurs mois de retard ont été
pris. En outre il remarque que k dispositif défini pal l'atrèté du
30 juin 1992 portant application de l'article de la loi n é 91-1322
du 30 décembre 1991 est extrêmement restrictif car il inclut le
revenu professionnel du conjoint pondéré du quotient familial
moins une part ainsi que la prise en compte des pensions mili-
taires dans c_ caleal ; 2 . la rédaction de l'article L . 8 bis du code
des pensions utilitaires d'invalidité sur le rapport constant qui ne
suit que très imparfaitement l'évolution des traitements réels des
fonctionnaires ; 3 . les dispositions de 1990 concernant l'article
L. 16 sur les suffixes, dont le mode de calcul a été réformé en
profondeur, qui ne sont pas abrogés par le Conseil d'Etat
contrairement à la disposition prévue au budget de 'i991 ; 4. la
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cristallisation des pensions concernant les anciens combattants
tributaires de l'article 71 de la loi du 26 décembre 1959 où, mises
à part quelques augmentations de points d indices en 1931 et
1988 et une augmentation générale de 8 p . 100 accordée en
juillet 1989, une grande disparité demeure avec les anciens com-
battants des ex-pays d'expression française. Il lui demande quelle
suite il compte donner à ces inquiétudes exprimées par le Front
uni et quelles décisions envisage-t-il de prendre pour y remédier.

Réponse . - Les questions posées par l'honorab!e parlementaire
appellent la réponse suivante : 1 . Anciens d'Afrique du nord -
chômeurs en fin de droits . Le fonds de solidarité, créé en faveur
des anciens d'Afrique du Nord, chômeurs de longue durée, est
maintenant entré en vigueur . Les aides attribuées se font sous la
forme d'une allocation différentielle, qui peut varier de telle sorte
que les revenus mensuels de ces ressortissants ne soient pas infé-
rieurs à une somme de référence fixée à 4 000 francs depuis le
l er janvier 1993 . Par ailleurs, l'article 118 de la loi n° 92-1376 du
30 décembre 1992 portant loi de finances pour 1.993 (J.O. du
31 décembre 1992), a fixé l'âge requis pour bénéficier du fonds
de solidarité à cinquante-six ans . Cette disposition a également
pris effet le l er janvier 1993 . 2 . Rapport constant . Certaines asso-
ciations d'anciens combattants et victimes de guerre contestent le
système actuel d'indexation des pensions militaires d'invalidité
issu de l'article 123 de la loi de finances pour 1990, estimant
qu'il est moins avantageux que l'ancien . Toutefois, pour être à
même de faire une juste appréciation des deux systèmes, il
convient de résonner en masse et non en niveaux . En effet, s'il
est vrai que la comparaison des évolutions de la valeur du point
d'indice en niveau (c'est-à-dire en ne considérant que la seule
réévaluation du point d'indice en fonction de l'augmentation des
traitements de la fonction publique) dans chaque système d'in-
dexation n'est pas à l'avantage du dispositif actuel, le tableau
ci-joint Inclure que la comparaison en masse est en revanche
légèrement positive, en raison tant des rappels versée aux l er jan-
vier 1990 et 1992 à la suite des recalages de la valeur du point
intervenus à ces mêmes dates, que de la non-récupération d'un
trop-perçu au l er janvier 1991, décidée suite à l'avis émis par . le
Conseil d'Etat sur ce point, malgré le recalage négatif constaté à
cette date. L'approche de ce problème du point de vue du seul
niveau de la valeur du point d'indice est donc insuffisante et
démontre que les griefs à l'encontre du nouveau système ne sont
pas fondés . Lors des débats budgétaires à l'Assemblée Nationale,
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
a précisé que dans ces conditions il n'était guère favorable à une
nouvelle règle d'indexation des pensions qui serait plus simple,
mais moins avantageuse . 3 . Suffixes . L'article 119 de la loi
n o 92-1376 du 30 décembre 1992 portant loi de fit :nues
pour 1993 a assoupli les dispositions antérieures en prévoyant
qu'à compter du t er janvier 1993 la limitation des suffixes ne
s'applique plus qu'aux pensions supérieures à 100 p . 100 et
50 degrés de surpension . 4 . Cristallisation des pensions . L'ar-
ticle 71 de la loi de finances pour 1960 a transformé les pensions
ou allocations à la charge de l'Etat servies aux nationaux des
Etats nouvellement indépendants en indemnités annuelles non
péréquables et non réversibles, au niveau atteint à la date d'ac-
cession à l'indépendance de ces pays . Aussi les valeurs de points
différentes auxquelles fait allusion l'honorable parlementaire
trouvent leur origine dans des dates différentes d'accession . à l'in-
dépendance des pays ou territoires ayant appartenu à l'union
française . Toute mesure d'harmonisation remettrait en cause le
principe de la cristallisation . Par ailleurs, il convient d'ajouter
qu'à partir de 1971, usant très largement de la possibili',é qui lui
était ainsi offerte, le Gouvernement a consenti des mesures de
revalorisation des pensions cristallisées en application de l'ar-
ticle 71 . A cet égard, les mesures successives de revalorisation des
indemnités - dont celle intervenue au l er juillet 1989, d'un taux
de 8 p . 100 - marquent d'une manière significative la préoccupa-
tion de la France pour le sort des ressortissants des Etat ayant
appartenu à l'union française qui ont combattu à ses côtés, sans
toutefois revenir sur le principe de cristallisation adopté par le
Parlement français . Toutefois, le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre a obtenu cette année une
mesure spécifique en faveur de ces ressortissants, qui s'élève à un
montant de 4 MF, et vice si revaloriser de 8,2 p . 100 à compter
du l er janvier 1993 les pensions militaires de retraite qui leurs
sont servies .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

63593 . - 2 novembre 1992. - M. Léonce Deprez demande à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre si le Gouvernement envisage effectivement, comme il
l'avait annoncé, « de reprendre l'ensemble des conditions d'attri-

bution de la carte du combattant dans le cadre d'un projet de loi
qu ' il souhaite soumettre au Parlement lors de la prochaine ses-
sion parlementaire » (JO, AN, 13 juillet 1992, p . 3149).

Réponse . - L'étude menée en liaison avec le ministère de ia
défense, en vue d'exploiter les archives de la gendarmerie pour
comparer le positionnement des unités dans lesquelles étaient
affectés les militaires du contingent par rapport aux unités de la
gendarme-le, a abouti . Le groupe de travail en charge de ce dos-
sier, dont la mission est désormais achevée, a décidé de sou-
mettre à l'approbation du ministre de la défense et du secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre, une propo-
sition visant à qualifier d'unités combattantes l'ensemble des
unités de soutien, membres d'un bataillon de services qui s'est vu
reconnaître la qualité d'unité combattante . Parallèlement, la loi
no 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux conditions d'attribution de
la carte du combattant publiée au Journal officiel du 5 jan-
vier 1993 a abaissé à 5 le nombre d 'actions de feu ou de combat
nécessaire (au lieu de 6 actions de combat antérieurement) pour
pouvoir prétendre à la carte du combattant au titre des opéra-
tions menées en Afrique du Nord . Ainsi, l'attribution de la carte
du combattant pourra être étendue à un certain nombre d'ayants
droit qui en auront fait la demande, dans des conditions incon-
testables de justice et d'équité . En outre, depuis le
l et juillet 1992, le ministère de la défense a ouvert certaines
a>chises lorsqu'elles ne portent pas atteinte aux libertés indivi-
duelles, en vue d'assurer une parfaite transparence sur la compo-
sition, la localisation et la durée de l'engagement des unités com-
battantes en Afrique du Nord.

Etat civil (décès)

63758 . - 9 noveinl-ire 1992. - M. Claude-Gérard Marcue
demande à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre de bien vouloir lui faire savoir où en est la
mise en application de la loi votée le 15 mai 1985 prescrivant que
soit apposée la mention « Mort en déportation » sur les listes
d'état civil . En effet, un certain nombre d'enfants et de petits-
enfants de déportés sont surpris lorsqu'ils ont besoin d'un acte
d'état civil concernant leur père ou leur grand-père de ne pas
voir figurer cette mention alors que la réalité de la déportation
de celui-ci ne fait aucun doute.

Réponse. - La mise en oeuvre de la loi n° 85-528 du
15 mai 1985 a permis d'attribuer jusqu'à ce jour 15 800 mentions
de « Mort en déportation » . II convient d'apporter à ces données
les précisions suivantes : 1) De 1986 à fin 1989, l'élaboration des
arrêtés était effectuée manuellement après examen des dossiers,
en fonction .de requêtes formulées par les familles, au nombre de
200 environ et pour le reste, selon une investigation systématique
fondée sur l'ordre alphabétique . Durant cette période, 9 493 noms
furent publiés au Journal officiel de la République française.
2) De 1989 à 1992, afin d'accélérer les publications, il a été pro-
cédé à l'information des données disponibles et à la mise au
point d'un programme automatique d'exploitation . Pratiquement,
durant cette période, il n'y eut pas de publication de mention.
3) Depuis janvier 1992, l'exploitation automatisée du fichier a
permis le traitement d'un nombre important de mentions.
6 417 noms ont fait l ' objet d ' une édition au Journal officiel. Au
demeurant, la fiabilité de la procédure d'éiablissement de listes
de noms ne va pas sans poser de nombreux problèmes qu'il a été
nécessaire de soumettre à un groupe de travail consultatif créé
par arrêté ministériel en date du 5 avril 1991, chargé de suivre
l'application de ladite loi n o 85-528 du 15 mai 1985. Les
deux réunions de ce groupe de travail, tenues le 11 juin et le
3 juillet 1991, ont prévu : - de mettre en place un groupe restreint
de travail chargé sous la res ponsabilité d'un agent public qualifié
d'étudier les fiches informatisées individuelles et les sources d'in-
formation historique relatives aux camps et aux commandos ;
- de renforcer le nombre de personnes affectée ; à cette opéra-
tion ; - de faire appel à d'anciens déportés, historiens ou cher-
cheurs, en vue de dresser la liste des noms des déportés par
camp qui pourraient avoir été oubliés ; - de réserver l'étude indi-
viduelle des cas litigieux à un examen plus approfondi ; - de
faire indiquer sur les mentions, à la fois les noms de camps de
départ et de ceux des lieux de décès . Ces dispositions s'expli-
quent du fait que peu de dossiers examinés comportent un état-
civil régularisé par un acte de décès administratif ou judiciaire.
en effet, le traitement de l'étude révèle, de façon globale, qu'un
dossier sur trois en moyenne concerne un disparu sur lequel peu
de renseignements sont connus ou enregistrés . Enfin, dans le
cadre d'un projet de modernisation de l'administration du secré-
tariat d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre, il a
été décidé à partir de 1993, la refonte automatisée en un seul
fichier, sous la forme d'une fiche unique, de l'ensemble des noms
de morts composant les multiples et divers fichiers, dossiers et



archives détenus par le département du patrimoine. Le fichier des
« Morts en déportation », déclaré et enregistré à la Commission
nationale de l ' informatique et des libertés (CNIL), constituera
une composante de ce futur fichier automatisé refondu . Tels sont
les enregistrements exhaustifs exposant la situation des mentions
« Morts en déportation » à la mi-décembre 1992.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

63859. - 9 novembre 1992. - M. Michel Jacquemin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur le décret du l0 janvier 1992, détermi-
nant les règles de barème pour la classification et l ' évaluation des
troubles psychiques de guerre, qui ne prend pas en compte le
« syndrome de fatigue visuelle invalidant chez le monophtalme
acquis » (asthénopie) . Il lui rappelle que les troubles causés par
ce syndrome ont été reconnus en 1982 par une commission médi-
cale spéciale et lui demande, comme le souhaitent les mutilés des
yeux, de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires afin
qu'ils soient pris en compte dans la classification des troubles
psychiques et qu'intervianne en conséquence l'indemnisation
appropriée.

Réponse. - La reconnaissance d'un droit à pension pour
« asthénopie » ou syndrome de fatigue visuelle invalidant qui
serait susceptible d'affecter le monophtalme acquis, constitue une
revendication ancienne visant à obtenir une majoration arithmé-
tique du taux de pension pour les invalides atteints de cécité
monoculaire . Cette demande n'a jamais pu être entièrement satis-
faite parce que les hautes autorités médicales amenées à donner
leur avis sur cette question sont très partagées, certaines contes-
tant de manière formelle l'existence même du trouble invoqué.
Ceci étant, et pour tenir compte de la spécificité de certaines
pathologies à l'origine de cette cécité monoculaire, l'asthénopie
peut être prise en considération sous la forme d ' une majoration
de pension de S p . 100 dans deux cas particuliers seulement :
celui des invalides atteints d'une affection neurologique centrale
du type du syndrome subjectif des traumatisés du crâne et celui
des déportés pensionnés pour syndrome de Targowla dans le
cadre de l'asthénie . En tout état de cause, les droits à réparation
pour troubles oculaires, c'est-à-dire pour des affections intéres-
sant la sphère sensorielle, n 'entrent pas dans le champ d ' applica-
tion du décret du 10 janvier 1992, lequel ne vise que la répara-
tion des troubles de la sphère psychiatrique. Pour toutes ces
raisons il n ' est donc pas envisagé de modifier la réglementation
actuelle .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

63982 . - 16 novembre 1992 . - M. Pierre de Bénouville rap-
pelle à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre que trente ans se sont écoulés depuis la fin
de la guerre d'Algérie et que la question de l'attribution de la
carte du combattant aux soldats du contingent n'est pas encore
définitivement réglée . Il est bien sûr difficile de comparer cette
guerre avec celles de 1914-1918 et 1939-1945, mais ces combat-
tants méritent bien l'attribution de cette carte . Il lui demande s'il
ne serait pas possible, dans un premier temps, de leur accorder
les mêmes avantages que ceux reconnus aux unités de gendar-
merie engagées, comme eux, en Algérie et si, dans un deuxième
temps, la notion de feu qui a prévalu jusqu'ici ne devrait pas être
revue et corrigée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

64645. - 30 novembre 1992 . - M . Jacques Blanc attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation d'un certain nombre de mili-
taires ayant servi dans les armées françaises durant la guerre
1939-1940 à qui la carte du combattant aurai : été refusée. Si les
dispositions prévues notamment dans l'article L . 253 ter du projet
de loi relatif aux conditions d'attribution de la carte du combat-
tant, enregistré à la présidence de l'Assemblée nationale le
26 août 1992 sous le numéro 2917, sont tout à fait normales et
justes, il serait regrettable que des militaires ayant participé à un
conflit armé à l'occasion d'une véritable guerre officiellement
déclarée, même s'ils n'ont pas pris part à des actions de feu ou

de combat, ne puissent prétendre au bénéfice de la carte du com-
battant . Ce bénéfice a, en effet, été refusé à un certain nombre de
militaires du fait qu'ils appartenaient à des unités « non combat
tantes » et qui pourtant ont totalisé de nombreux mois consé -
cutifs en zone de combat - zones des armées - et qu'ils ont parti-
cipé pourtant, sans arme la ;,,utr :, à de nombreux combats,
secours et premiers soins aulx blessés, liaisons directes en pre-
mière ligne sous le feu direct de l'adversaire (transmissions, amé-
nagement de passages, destruction d'obstacles ou de mines, etc .).
Dans le projet de loi susvisé, il est précisé que les situations aux-
quelles ce texte s'appliquera seront déterminées au cas par cas
Par la voie réglementaire . Il serait souhaitable qu'à l'occasion de
l'étude du « cas par cas la liste des unités retenues pour l'attri-
bution de la carte du combattant soit revue et complétée . En
effet, une liste des unités susceptibles d'ouvrir droit à l'attribution
de !a carte du combattant a été établie après la guerre 1939-1945
mais elle ne sera plus juste au regard du projet de loi . Dès que la
loi sera votée, d'autres critères devraient être retenus . Par
exemple : les « unités stationnées dans une zone des armées
lorsque le bénéfice de la campagne double aura été accordé à ces
personnes » . 11 ne faut pas oublier également les anciens combat-
tants d'Algérie. Il sollicite un examen attentif de ,ces propositions.

Réponse. - L'étude menée en liaison avec le ministère de la
défense, en vue d'exploiter les archives de la gendarmerie pour
comparer le positionnement des unités dans lesquelles étaient
affectés les militaires du contingent par rapport aux unités de la
gendarmerie, a abouti . Le groupe de travail en charge de ce dos-
sier, dont la mission est désormais achevée, a décidé de sou-
mettre à l'approbation du ministre de la défense et du secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre une propo-
sition visant à qualifier d'unités combattantes l'ensemble des
unités de soutien, membres d'un bataillon de services qui s'est vu
reconnaître la qualité d'unité combattante. Parallèlement la loi
ne 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux conditions d'attribution de
la carte du combattant publiée au Journal officiel du 5 jan-
vier 1993 a abaissé à 5 le nombre d'actions de feu ou de combat
nécessaire (au lieu de 6 actions de combat antérieurment) pour
pouvoir prétendre à la carte du combattant au titre des opéra-
tions menées en Afrique du Nord . Ainsi, l'attribution de la carte
du combattant pourrait être étendue à un certain nombre
d'ayants droit qui eu auront fait le demande, dans des conditions
incontestables de justice et d'équité . En outre, depuis le
l et juillet 1992, le ministère de la défense a ouvert certaines
archives lorsqu'elles ne portent pas atteinte aux libertés indivi-
duelles, en vue d'assurer une parfaite transparence sur la compo-
sition, la localisation et la durée de l'engagement des unités com-
battantes en Afrique du Nord.

Anciens combattante et victimes de guerre
(Afrique et.r Nord)

64164 . - 16 novembre 1992 . - M. Léonce Deprez appel l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les propositions de l'Union départemen-
tale du Pas-de-Calais de l'Union française des anciens combat-
tants des victimes de guerre, réunie en états généraux à Arras.
Parmi les préoccupations relatives aux différentes générations du
feu, il tient à appeler son attention sur celles des anciens combat-
tants d'Afrique du Nord qui, trente ans après la fin du conflit
souhaitent toujours : l'amélioration des conditions d'attribution
de la carte du combattant, l'octroi. des bénéfices de campagne, la
prise en compte de l'aggravation de l'état de santé des invalides,
la possibilité pour les invalides pensionnés à 60 p . 100 et plus de
prendre leur retraite professionnelle au taux plein dés cinquante-
cinq ans, l'anticipation possible de l'âge de la retraite avant
soixante ans en fonction du temps de service en AFN, la fixation
à cinquante-cinq ans de l'âge de la retraite pour les chômeurs
anciens d'AFN en situation de fin de droits, et l'incorporation
des bonifications de campagne dans le décompte des annuités de
travail . II lui demande de lui préciser la nature, les perspectives
et les éc'èances de son action ministérielle à cet égard et s'il
envisage, par ailleurs, d'assumer la promesse de l'un de ces pré-
décesseurs, devant l'Assemblée nationale le 26 juin 1985, relative
à l'attribution promise de la croix d ' Afrique du Nord aux déten-
teurs du titre de reconnaissance de la nation.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : 1) Carte du combattant : l'étude
menée en liaison avec le ministère de la défense, en vue d'ex-
ploiter les archives de la gendarmerie pour comparer le position-
nement des unités dans lesquelles étaient affectés ies militaires du
contingent par rapport aux unités de la gendarmerie, a abouti. Le
groupe de travail en char?e de ce dossier, dont la mission est
dysormais achevée, a décidé de soumettre à l'approbation du
ministre de la défense et du secrétaire d'Etat aux anciens com-
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battants et victimes de guerre, une proposition visant à qualifier
d ' unités combattantes l ' ensemble des unités de soutien, membres
d ' un bataillon de services qui s ' est vu reconnaitre la qualité
d ' unité combattante . Parallèlement la loi n° 93-7 du 4 jan-
vier 1993 relative aux conditions d'attribution de la carte du com-
battant publiée au Journal officiel du 5 janvier 1993 a abaissé à
cinq le nombre d 'actions de feu ou de combat nécessaire (au lieu
de six actions de combat antérieurement) pour pouvoir prétendre
à la carte du combattant au titre des opérations menées en
Afrique du Nord . Ainsi, l ' attribution de la carte du combattant
pourrait être étendue à un certain nombre d ' ayants droit qui en
auront fait la demande, dans des conditions incontestables de
justice et d'équité . En outre, depuis le l er juillet 1992, le minis-
tère de la défense a ouvert certaines archives lorsqu ' elles ne por-
tent pas atteinte aux libertés individuelles, en vue d ' assurer une
parfaite transparence sur la composition, la localisation et la
durée de l'engagement des unités combattantes en Afrique du
Nord . 2) Campagne double AFN : les conséquences financières
d'une éventuelle attribution de la campagne double aux anciens
combattants d ' Afrique du Nord sont à l ' étude . 3) Retraite AFN :
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
est conscient de l ' importance de cette question à laquelle il
attache un intérêt tout particulier . Cependant il a été amené à
régler en priorité, pour des raisons de solidarité et de justice
sociale, le problème le plus sensible au niveau humain, celui des
chômeurs de longue durée . C ' est dans cet esprit qu'a été créé ie
fonds de solidarité pour les anciens d'Afrique du Nord qui offre
une garantie de ressources à hauteur de 4 000 francs, par mois,
pour tous les anciens combattants d'Afrique du Nord, âgés de
cinquante-six ans et plus . 4) Création d'une décoration pour les
titulaires du titre de la reconnaissance de la nation : à l ' origine le
texte portant création du titre de reconnaissance de la nation ins-
titué pour les anciens d'Afrique du Nord ne prévoyait aucune
médaille . La création d ' une croix d ' Afrique du Nord avait fait
l'objet d'une réflexion en 1985 pour les titulaires du titre de
Reconnaissance de la nation, mais le principe n'en a pas été fina-
lement retenu . Par suite, il a bien été envisagé de créer une
médaille ou une croix concrétisant la possession de ce titre, mais
la politique suivie depuis i963 en matière de décorations par la
grande Chancellerie de la Légion d'honneur na pas permis de
retenir les différentes possibilités.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

64346. - 23 novembre 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le mécontentement exprimé par le front
uni des organisations nationales représentatives des anciens com-
battants en Afrique du Nord qui regrettent que plusieurs de leurs
demandes n'aient pas obtenu de réponses positives : prise en
compte du temps passé en Algérie pour actualiser la loi du
21 novembre 1973 sur la retraite anticipée à taux plein ; bénéfice
de Iv retraite anticipée dès cinquante-cinq ans pour les anciens
AFN demandeurs d'emploi en fin de droits ; élargissement des
conditions d'attribution de la carte du combattant . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions
concrètes qu'il envisage de prendre afin que ces légitimes reven-
dications trouvent rapidement une solution.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : I) Chômeurs en fin de droits : un
fonds de solidarité créé en faveur des anciens d'Afrique du Nord,
chômeurs de longue durée, est maintenant entré en vigueur. Les
aides attribuées se font sous la forme d'une allocation différen-
tielle, qui peut varier de telle sorte que les revenus mensuels de
ces ressortissants ne soient pas inférieurs à une somme de réfé-
rence fixée à 4000 francs depuis le l er janvier 1993 . Par ailleurs,
l'article 1 18 de la loi n° 92-1376 du 30 décembre 1992 portant loi
de finances pour 1993 (JO du 31 décembre 1992) a fixé l'âge
requis pour bénéficier du fonds de solidarité à cinquante-six ans.
Cette disposition a également pris effet le l er janvier 1993 . Le
secrétaire d'E?tat aux anciens combattants et victimes de guerre
est conscient de l'importance de la question relative à la tetraite
anticipée à laquelle il attache un intérêt tout particulier. Cepen-
dant il a (ilé amené à régler en priorité, pour des raisons de soli-
darité et de justice sociale, le problème le plus sensible au niveau
humain, celui des chômeurs de longue durée. 2) Carte du com-
battant : l'étude menée en liaison avec le ministère de la défense,
en vue d'exploiter les archives de la gendarmerie pour comparer
le positionnement des unités dans lesquelles étaient affectés les
militaires du contingent par rapport aux unités de la gendar-
merie, e abouti . Le groupe de travail en charge de ce dossier,
dont la mission est désormais achevée, a décidé de soumettre à
l'approbation du ministre de la défense et du secrétaire d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre, une proposition

visant à qualifier d'unités combattantes l'ensemble des unités de
soutien, membres d'un bataillon de services qui s'est vu recon-
naître la qualité d ' unité combattante . Parallèlement, la loi n° 93-7
du 4 janvier 1993 relative aux conditions d'attribution de la carte
du combattant publiée au Journal officiel du 5 janvier 1993 a
abaissé à cinq le nombre d'actions de feu ou de combat néces-
saire (au lieu de six actions de combat antérieurement) pour pou-
voir prétendre à la carte du combattant au titre des opérations
menées en Afrique du Nord . Ainsi, l 'attribution de la carte du
combattant pourrait être étendue à un certain nombre d'ayants
droit qui en auront fait la demande, dans des conditions incon-
testables de justice et d'équité . En outre, depuis le
l er juillet 1992, le ministère de la défense a ouvert certaines
archives lorsqu'elles ne portent pas atteinte aux libertés indivi-
duelles, en vue d 'assurer une parfaite transparence sur la compo-
sition, la localisation et la durée de l ' engagement des unités com-
battantes en Afrique du Nord.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

64643 . - 30 novembre 1992. - M. André Thien Ah Koon
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre sur la nécessité d'actualiser la loi
du 21 novembre 1973 permettant ainsi de prendre en compte le
temps passé en Afrique du Nord, pour les anciens combattants
titulaires de la carte du combattant ou du titre de reconnaissance
de la nation, pour anticiper d 'autant l ' âge de la retraite avant
soixante ans . 11 lui demande de bien vouloir lui faire part de la
décision arrêtée sur ce dossier.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

64644 . - 30 novembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre sur l'opportunité de permettre
aux anciens combattants chômeurs en fin de droits de prendre
leur retraite dès l'âge de cinquante-cinq ans . Il lui demande de
bien vouloir lui faire part des décisions arrêtées pour ce dossier.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre est conscient de l'importance de cette question à
laquelle il attache un intérêt tout particulier . Cependant, il a été
amené à régler en priorité, pour des raisons de solidairité et de
justice sociale, le problème le plus sensible au niveau humain,
celui des chômeurs de longue durée . 'est dans cet esprit qu'a
été créé le fonds de solidarité pour tes anciens d'Afrique du
Nord qui offre une garantie de ressources à hauteur de
4 000 francs par mois, pour tous les anciens combattants
d'Afrique du Nord, âgés de cinquante-six ans et plus.

Mort (cimetières militaires : Aisne)

64789. - 30 novembre 1992 . - M . Daniel Le Meur attire à
nouveau l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre sur le mauvais état d'entre-
tien des cimetières militaires, et en particulier sur celui de Saint-
Quentin, dans l'Aisne . Alors que s'est achevé l'an passé un plan
quinquennal de rénovation des cimetières de la guerre 1914-1918,
le monde des anciens combattants de Saint-Quentin et de sa
région ne peut que s'indigner de l'état déplorable du cimetière
militaire français de Saint-Quentin dont les tombes sont mal
entretenues et le mur de clôture entièrement à refaire . Le dépar-
tement de l'Aisne et la région de Saint-Quentin ont payé un
lourd tribut à la nation lors des deux dernières guerres . Il est
juste que soit honoré, avec tout le respect qui leur est dû, le
souvenir de ceux qui ont donné leur vie pour la France. Aussi, il
lui demande d'indiquer quelles mesures il compte prendre pour
que les promesses faites soient enfin tenues.

Réponse . - L'entretien des espaces verts de la nécropole de
Saint-Quentin dans l'Aisne, de 1,7 hectare, est parfaitement
assuré par les agents du secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants ; mais ces agents ne peuvent remédier à la dégradation des
ouvrages en maçonnerie . La vétusté de cette nécropole a motivé
la programmation de la reconstruction des 3 900 tombes dans le
cadre du plan quinquennal arrêté sur la période 1989-1994 .
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Décorations (Ordre du mérite combattant)

64821 . - 30 novembre 1992 . - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les propositions de
l ' Union nationale des combattants . Depuis plusieurs années,
l'Union nationale des combattants demande le rétablissement de
l 'Ordre du mérite combattant (institué par un décret du
14 décembre 1953 supprimé en 1963) dans la mesure où les
contingents de l'Ordre national du mérite mis à la disposition du
secrétariat d'Etat aux anciens combattants sont insuffisants pour
récompenser le dévouement des responsables nationaux, départe-
mentaux ou locaux des associations . En 1985, le Gouvernement
avait décidé qu'il convenait de rétablir une possibilité de récom-
penser les mérites précités par la création d'une médaille d'hon-
neur, que les textes nécessaires étaient en cours d'élaboration.
Aussi, il lui demande s'il entend prendre des mesures afin que
les dirigeants et responsables anciens combattants obtiennent un
titre de reconnaissance particulier tel que cette médaille d'hon-
neur à défaut de rétablir l'ancien ordre du mérite combat-
tant. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre.

Réponse. - L'ordre du mérite combattant, institué par un décret
du 14 décembre 1953, était destiné à récompenser les personnes
qui se sont distinguées par leur compétence, leur activité et leur
dévouement dans le soutien . la défense et la gestion des intérêts
moraux et matériels des anciens combattants et victimes de
guerre, notamment comme dirigeants nationaux, départementaux
et locaux des associations et oeuvre ayant cet objet. Il a été sup-
primé en 1963 à la suite de la création de l ' ordre national du
mérite, qui peut être attribué au titre de ces mêmes activités . Tou-
tefois, dans le but d'honorer les dirigeants d'association et de
souligner leurs mérites, une étude, actuellement en cours, a été
entreprise afin de trouver diverses possibilités permettant de leur
décerner un témoignage de gratitude . Le secrétaire d ' Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre ne peut préjuger les
résultats de cette étude, mais il convient de souligner que le réta-
blissement éventuel de l'ordre du mérite combattant, qui pose
d ' importants problèmes, n'est qu ' une solution parmi d'autres.

	 _me

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

65309. - 14 décembre 1992. - M. Edouard Landrain interroge
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victirnes
de guerre au sujet des demandes de la Fédération nationale des
fils des « morts pour la France » . Trois voeux prioritaires ont été
formulés : qualité des ressortissants de l'ONAC des orphelins de
guerre et pupilles de la nation majeurs ; accès aux emplois
réservés, communaux, et à l'emploi obligatoire des orphelins de
guerre et pupilles de la nation majeur qui, jusqu'à l'accomplisse-
ment de leur majorité, peuvent en bénéficier ; cumul, de nouveau
autorisé . de l'allocation aux adultes handicapés n'ayant jamais pu
travailler . Ces revendications sont importantes pour les personnes
concernées et il aimerait savoir si le Gouvernement à l'intention
d'y apporter des réponses favorables.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : 10 Les aides de l'offre national des
anciens combattants et victimes de guerre : l'article L . 470 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre définit les conditions qui permettent aux enfants adoptés
par la nation de bénéficier de la protection, du soutien moral et
matériel de l'Etat pour leur éducation . L'office national des
anciens combattants et victimes de guerre, dont les attributions
sont définies par l'article D. 432 du code susvisé, accorde, en
complément des aides du droit commun (allocations familiales,
bourses d'études. . .) et dans le cas d'insuffisance des ressources de
la famille, des subventions aux orphelins de guerre et aux
pupilles de la nation mineurs pour leur entretien et leur éduca-
tion . Ces subventions peuvent être maintenues jusqu'au terme des
études supérieures - dès lors qu'elles ont été entreprises avant la
majorité, qui est toujours fixée pour cette catégorie, en regard des
avantages conférés par le code, à vingt et un ans . Elles complè-
tent les bourses de l'éducation nationales ou pallient leur
absence . Saisi d'un voeu tendant une nouvelle fois à obtenir que
les pupilles de la nation et les orphelins de guerre puissent, leur
vie durant, bénéficier de l'assistance de l'Etat sans condition
d'âge, le Conseil d'Etat a rappelé, le 15 février 1983, que l'Office
national a la possibilité d'accorder dans des cironstances excep-
tionnelles à des pupilles majeurs des allocations prélevées sur le
produit des dons et legs faits à l'établissement public et des aides
imputées sur ses ressources propres. De ce fait, les orphelins de
guerre et pupilles de la nation entrés avant leur majorité dans la
vie active, ayant eu des problèmes de santé ou voulant parfaire,
en raison d'aptitudes particulières, leurs études au delà du cycle

normal peuvent, après leur majorité, obtenir une subvention sur
les fonds propres de l'établissement public pour mener à bien
leurs études . Dans le même souci, l'office ouvre ses écoles de
rééducation professionnelle aux pupilles et orphelins de guerre,
même majeurs, à la recherche d ' un premier emploi . De la même
manière, il les accueille dans ses maisons de retraite quand ils
ont atteint l'âge requis . D'autre part, les pupilles de la nation et
orphelins de guerre peuvent obtenir, sans condition d'âge, des
prêts de première installation, prêt d'installation professionnelle
cumulable deans certaines conditions avec le précédent, prêt
social qui Lénéficient de conditions d'amortissement plus favo-
rables que celles consenties aux autres catégories de ressortissants
de l'Office national . Enfin, le conseil d ' administration de l'Office
a souligne, à de multiples reprises, la possibilité, réaffirmée dans
la directive générale n e 2 du 22 février 1988 portant refonte de
l ' action sociale individuelle de l ' Office, de venir en aide sur les
fonds propres de l'établissement public aux orphelins de guerre,
quel que soit leur âge, lorsque la situation fait apparaître des
motifs plausibles au regard de l'action sociale spécifique de l'Of-
fice national (maladie, absence de ressources, perte d ' emploi,
gêne momentanée) . Ainsi un nombre important, de mesures ont
été étendues aux orphelins de guerre et pupilles de la nation sans
limitation d'âge. Dans les faits, l ' assistance morale, matérielle,
administrative de l'Office national est donc acquise à tous les
pupilles de la nation et orphelins de guerre quel que soit leur
âge . Les seuls avantages dont ne bénéficient pas les majeurs sont
les subventions accordées aux mineurs, sur les crédits délégués
par l'Etat, pour leur entretien et leur éducation . Ainsi une aide
matérielle et morale, en nature (accueil dans .les écoles de réédu-
cation professionnelle et les massons de retraite) et en espèces
(sur les fonds propres) est dispensée aux pupilles de la nation et
orphelins de guerre majeurs à chaque étape de leur vie, complé-
ment du droit commun, pas l ' Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre . 2 e Emplois réservés : un projet de loi
ayant pour objet d ' étendre le bénéfice de la législation sur !es
emplois réservés aux orphelins de guerre a été voté à l ' unanimité
par le Sénat et va faire rapidement l'objet d'un examen par l ' As-
semblée nationale . En tout état de cause, les pupilles de la nation
et les orphelins de guerre ont ta possibilité de participer aux
épreuves des concours organisés dans les conditions du droit
commun . Les orphelins de guerre bénéficient jusqu'à vingt et un
ans de le majoration d'un dixième des points dans les emplois
mis en concours dans les administrations et établissements
publics de l'Etat, les départements et les communes . L ' apprécia-
tion de la possibilité du maintien de cet avantage à concurrence
de la limite d'âge des concours relève au premier chef de la com-
pétence du ministre chargé de la fonction publique et des
réformes administratives . En outre, l ' objet essentiel de la loi du
26 avril 1924 sur l'emploi obligatoire des pensionnés de guerre
est d ' atténuer les conséquences professionnelles d'un handicap
physique . Les orphelins de guerre, pour leur part, bénéficient des
dispositions de cette loi jusqu'à vingt et un ans . Toutefois, cette
limite d'âge peut être reculée jusqu'à l'expiration d'un délai d'un
an prenant effet soit ,du jour où les intéressés ont cessé de servir
sous les drapeaux soit du jour où ils ont achevé leurs études.
Mais ce recul ne peut en aucun cas avoir pour effet de porter la
limite d'âge à vingt-cinq ans . Sur ce plan, l'objectif de la loi pré-
citée est donc de favoriser l'entrée dans la vie active des
orphelins de guerre . L ' âge limite de vingt-cinq ans permet,
semble-t-il, d'atteindre le but recherché tout en tenant raisonna-
blement compte de la durée actuelle des diverses formations pro-
fessionnelles . Il convient également de noter qu 'en ce qui
concerne la priorité d'emploi, les administrations l'accordent tra-
ditionnellement aux demandes de mutation des fonctionnaires en
activité . Cependant, la circulaire E.P.-1423 du 21 août 1981 du
ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de la fonc-
tion publique et des réformes administratives a prescrit à chaque
administration d ' accorder, à concurrence d'un certain pourcen-
tage à fixer en accord avec les organisations syndicales, une prio-
rité d'affectation par rapport aux mutations . 3 . Non-cumul de
l'allocation aux adultes handicapés avec une pension d'orphelin
de guerre majeur : l'examen de cette question relève de la compé-
tence du ministre des affaires sociales et de l'intégration dont le
prédécesseur a eu l'occasion de préciser sa position en ces
termes : « Il convient de rappeler que l'allocation précitée n'est
attribuée que lorsque l'intéressé ne peut prétendre à un avantage
de viei llesse ou d'invalidité d'un montant au moins égal à ladite
allocation et son caractère subsidiaire vis-à-vis de ces avantages a
été précisé par l'article 98 de la loi de finances pour 1983 qui a
modifié l'article 35 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 (devenu
l'article L . 821-1 du code de la sécurité sociale) » . Or, la pension
d'orphelin n'est maintenue à son titulaire au-delà de sa majorité
qu'en raison de son infirmité et présente, de ce fait, le caractère
d'un avantage d'invalidité . C'est pourquoi il en est tenu compte
pour l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés et en
décider autrement conduirait à introduire une discrimination
entre les avantages consentis du fait de la guerre et ceux servis
par d'autres régimes . Enfin, certains avantages accordés aux
orphelins de guerre atteignent un niveau qui n'est pas compatible
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avec la logique de l'allocation aux adultes handicapés qui est
celle d'un minimum social garanti . En revanche, dans le cadre de
l'allocation spéciale ou de l'allocation du fonds national de soli-
darité, il n ' est pas tenu compte de la pension d ' orphelin de
guerre majeur accordée par le code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre dans la détermination du
montant des ressources de l 'intéressé, lorsqu ' il faut appprécier si
celles-ci n ' excèdent pas le plafond limite d'attribution.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

65310 . - 14 décembre 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur l'injustice dont sont victimes les
orphelins de guerre et pupilles de ïa nation majeurs, exclus du
bénéfice de la loi du 27 juillet 1917 du seul fait de leur majorité.
Il parait inéquitable que seuls, parmi les victimes de guerre,
ceux-ci soient exclus du bénéfice de l'Etat (crédits budgétaires)
alors que pour des raisons liées à leur situation familiale, ils ont
dû pour certains, entrer très tôt dans la vie active et peuvent ainsi
se trouver en situation de difficultés passagères aujourd'hui.
Concernant plus particulièrement les pupilles de la nation
majeurs, l'adoption par la nation peut-elle être limitée dans le
temps, alors même qu'elle fait partie de l'état civil du pupille ?
Enfin, cette loi n 'a-t-elle pas entraîné une discrimination inaccep-
table, au regard du principe de l ' égalité devant la loi, en excluant
les majeurs tout en adoptant les mineurs alors même que ces
personnes sont nées d'un même ascendant « mort pour la
France » ? Il parait souhaitable d'envisager une modification du
texte législatif visant à réviser les articles L .470, L. 520 et D . 432
du code des pensions militaires et d'invalidité, afin de ne plus
retenir de condition d'âge. Elle lui demande donc quelles
mesures il compte prendre afin de remédier à cette question et
mettre ainsi fin au caractère discriminatoire de cette loi.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

65311 . - 14 décembre 1992 . - M . Lucien Richard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les effets de la loi du 27 juillet 1917,
portant création des Pupilles de la nation et de l'office national
des anciens combattants, aux termes de laquelle les orphelins de
guerre et les pupilles de la nation majeurs sont exclus de la qua-
lité de ressortissants de l'ONAC . Il lui indique plus précisément
que de ce fait les orphelins et pupilles majeurs sont privés du
bénéfice de l'aide de l'Etat transitant par les crédits budgétaires,
les seules aides auxquelles ils sont éligibles n'étant que celles ali-
mentées aux ressources propres de l'ONAC ou de ses services
départementaux . Considérant que cette discrimination fondée sur
l'âge de l'enfant au moment de la disparition du parent mort
pour la France est préjudiciable à l'égalité des chances entre per-
sonnes - enfants majeurs et enfants mineurs - ayant à affronter
une situation issue d'un même fait créateur, il estime souhaitable
de reverdi- sur cette distinction en modifiant les dispositions légis-
la?ives en cause du code des pensions militaires d'invalidité . Il lui
demande de lui faire connaître sa position sur ce problème et les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à l'anomalie
signalée.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(réglementation)

66204 . - 1 1 janvier 1993 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les revendications émises par la Fédé-
ration nationale des fils des « morts pour la France » . Ainsi, aux
terme, de la loi du 27 juillet 1917 portant création des pupilles
de la nation et de l'Office national des anciens combattants, les
orphelins de guerre et les pupilles de la nation, majeurs, sont
exclus de la qualité de ressortissants de l'ONAC . La Fédération
nationale des fils des « morts pour la France » considère que
cette distinction fondée sur l'âge de l'enfant au moment de la
disparition du parent est préjudiciable à l'égalité des chances
entre personnes - enfants majeurs et enfants mineurs - ayant à
affronter une situation issue d'un même fait créateur. Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir iui préciser si une
révision desdites dispositions législatives est envisagée .

Réponse . - Les questions posées par les honorables parlemen-
taires appellent la réponse suivante : l'article L .470 du code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre définit
les conditions qui permettent aux enfants adoptés par la nation
de bénéficier de la protection, du soutien moral et matériel de
l'Etat pour leur éducation. L'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre, dont les attributions sont définies par
l'article D.432 du code susvisé, accorde, en complément des
aides du droit commun (allocations familiales, bourses d'études)
et dans le cas d'insuffisance des ressources de la famille, des sub-
ventions aax orphelins de guerre et aux pupilles de la nation
mineurs pour leur entretien et leur éducation . Ces sùbventions
peuvent être maintenues jusqu'au terme des études supérieures
dès lors qu 'elles ont été entreprises avant la majorité, qui est tou-
jours fixée pour cette catégorie, en regard des avantages conférés
par le code, à vingt et un ans . Elles complètent les bourses de
l'éducation nationale ou pallient leur absence . Saisi d'un voeu
tendant une nouvelle fois à obtenir que les pupilles de la nation
et les orphelins de guerre pulss, nt, leu ; vie durant, bénéficier de
l'assistance de l'Etat sans condition d'âge, le Conseil d'Etat a
rappelé, le 15 février 1983, que l'office national a la possibilité
d'accorder dans des circonstances exceptionnelles à des pupilles
majeurs des allocations prélevées sur le produit des dons et legs
faits à l'établissement public et des aides imputées sur ses res-
sources propres . De ce fait, les orphelins de guerre et pupilles de
la nation entrés avant leur majorité dans la vie active, ayant eu
des problèmes de santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes
particulières, leurs études au-delà du cycle normal peuvent, après
leur majorité, obtenir une subvention sur les fonds propres de
l'établissement public pour mener à bien leurs études . Dans le
même souci, l'office ouvre ses écoles de rééducation profession-
nelle aux pupilles et orphelins de guerre, même majeurs . à la
recherche d'un premier emploi . De la même manière, il les
accueille dans ses maisons de retraite quand ils ont atteint l'âge
requis . D'autre part, les pupilles de la nation et orphelins de
guerre peuvent obtenir, sans condition d'âge, des prêts de pre-
mière installation, prêt d'installation professionnelle cumulable
dans certaines conditions avec le précédent, prêt social qui béné-
ficient ce conditions d'amortissement plus favorables que celles
consenties aux autres catégories de ressortissants de l'office
national . Enfin, le conseil d'administration de l'office a souligné,
à de multiples reprises, !a possibilité, réaffirmée dans la directive
générale n° 2 du 22 février 1988 portant refonte de l'action
sociale individuelle de l'office, de venir en aide sur les fonds
propres de l'établissement public aux orphelins de guerre, quel
que soit leur âge, lorsque la situation fait apparaître des motifs
plausibles au regard de l'action sociale spécifique de l'office
national (maladie, absence de ressources, perte d'emploi, gêne
momentanée) . Ainsi un nombre important de mesures ont été
étendues aux orphelins de guerre et pupilles de la nation sans
limitation d'âge . Dans les faits, l'assistance morale, matérielle,
administrative de l'office national est donc acquise à tous les
pupilles de la nation et orphelins de guerre quel que soit leur
âge . Les seuls avantages dont ne bénéficient pas les majeurs sont
les subventions accordées aux mineurs, sur les crédits délégués
par l'Etat, pour leur entretien et leur éducation . Ainsi une aide
matérielle et morale, en nature (accueil dans les écoles de réédu-
cation professionnelle et les maisons de retraite) et en espèces
(sur les fonds propres) est dispensée aux pupilles de la nation et
orphelins de guerre majeurs à chaque étape de leur vie, complé-
ment du droit commun, par l'office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre. Enfin, un projet de loi ayant pour
objet d'étendre le bénéfice de la législation sur les emplois
réservés aux orphelins de guerre âgés de moins de vingt-cinq ans
a été voté à l'unanimité par le Sénat et va faire rapidement
l'objet d'un examen par l'Assemblée nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

65385. - 14 décembre 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre s'il entend retenir le délai de dix ans à partir
de la date d'attribution de la carte du combattant pour que les
titulaires puissent bénéficier d'une rente mutualiste d'ancien com-
battant avec participation de l'Etat à 25 p . 100 . Et, par ailleurs,
accepterait-il que le plafond majorable de l'Etat de cette retraite
mutualiste soit, chaque année, indexé sur l'indice officiel du coût
de la vie publié par l'INSEE ?

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante . 1° Délai de forclusion : à la
demande du secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
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de guerre, le Gouvernement a accepté de reculer la date de for-
clusion jusqu'au 1 « janvier 1993 (décret n a 90-533 du
26 juin 1990) . Ainsi les anciens combattants d'Afrique du Nord
auront au total disposé de dix-neuf ans, au lieu de dix ans pour
leurs ainés, afin de se constituer une rente mutualiste majorée de
25 p. 100 . Les retards dans la délivrance des cartes du combat-
tant n'ont, a priori, aucune incidence sur la souscription à une
telle rente car les intéressés peuvent contituer leur dossier avec le
récépissé de leur demande de carte du combattant . Toutefois, la
prorogation de ce délai est à l'étude . 2 , Revalorisation du pla-
fond major:. .,Ie : les crédits prévus pour financer le paiement de
la retraite mutualiste sont inscrits au budget du ministère des
affaires sociales et de l'intégration et la revalorisation du plafond
.majorable relève donc de la compétence exclusive du ministre
chargé de la direction de la sécurité sociale . Il convient cepen-
dant de rappeler que ce plafond a été porté de 5 900 francs à
6200 francs à compter du 1 « janvier 1992 (décret n° 92-138 du
12 février 1992 publié au Journal officiel du 14 février 1992) . Quoi
qu'il en soit, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre n 'a pas manqué d' intervenir auprès de son col-
lège en charge des affaires sociales en vue d'une revalorisation de
ce plafond .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

65463 . - 14 décembte 1992. - M. Francisque Perrut appelle
tout particulièrement l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre sur la nécessité de
prendre des mesures urgentes afin de permettre aux anciens com-
battants d'Afrique du Nord de bénéficier de tous leurs droits . En
effet, il est regrettable que la loi du 21 novembre 1973 prenant en
compte le temps passé en Afrique du Nord pour les anciens
combattants titulaires de la carte du combattant ou du titre de
reconnaissance de la nation pour abaisser d'autant l'âge de leur
retraite ne soit toujours pas appliquée . il lui demande donc de
lui indiquer quelles mesures positives il envisage de prendre pour
apporter une solution définitive à ce dossier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

65936. - 28 décembre 1992 . - M . Michel Pelchat appelle tout
particulièrement l'attention de • M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre sur la nécessité de
prendre des mesures urgentes afin de permettre aux anciens com-
battants d'Afrique du Nord de bénéficier de tous leurs droits . En
effet, il est regrettable que la loi du 21 novembre 1973, prenant
en compte le temps passé en Afrique du Nord pour les anciens
combattants titulaires de la carte du combattant ou du titre de
reconnaissance de la nation pour abaisser d'autant l'âge de leur
retraite, ne soit toujours pas appliquée . il lui demande donc de
lui indiquer quelles mesures positives il envisage de prendre pour
apporter une solution définitive à ce dossier.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre est conscient de l'importance de cette question à
laquelle il attache un intérêt tout particulier . Cependant il a été
amené à régler en priorité, pour des raisons de solidarité et de
justice sociale, le problème le plus sensible au niveau humain,
celui des chômeurs de longue durée . C'est dans cet esprit qu'a
été créé le fonds de solidarité pour les anciens d'Afrique du
Nord, qui offre une garantie de ressources à hauteur de
4 000 francs par mois pour tous les anciens combattants
d'Afrique du Nord âgés de cinquante-six ans et plus.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

65464. - 14 décembre 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les disparités importantes qui existent
entre tes anciens combattants de l'union française en ce qui
concerne les pensions et retraites qui on ;; été cristallisées au
moment de l'indépendance . Ces pensions sont dix fois moindres
que celles des nationaux, Par ailleurs, de nombreux anciens com-
battants de l'union française, qui ont perdu la nationalité fran-

çaise au moment de l'indépendance de leur pays, attendent la
naturalisation française depuis plusieurs années . Il lui demande
en conséquence quelles sont : ..s suites qu'il entend donner aux
préoccupations de cette catégorie d'anciens combattants et vic-
times de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

65713. - 21 décembre 1992 . - M . Michel Giraud attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des anciens combattants
venant des ex-colonies . Leur retraite a été bloquée en 1974 et,
depuis cette date, n ' a connu aucune revalorisation . Ainsi, certains
ne touchent que 2,60 francs par jour . Compte tenu de la situation
souvent tragique de ces populations (qu'elles résident encore en
Afrique, en Asie ou en France), de leur attachement à notre pays
et enfin, du peu de personnes concernées par ce problème, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - L'article 71 de la loi de finances pour 1960 a trans-
formé les pensions ou allocations à la charge de l'Etat servies
aux nationaux des Etats nouvellement indépendants en indem-
nités annuelles non péréquables et non réversibles, au niveau
atteint à la date d'accession à l'indépendance de ces pays . Aussi
les valeurs de points différentes auxquelles fait allusion l'hono-
rable parlementaire trouvent leur origine dans des dates diffé-
rentes d'accession à l'indépendance des pays ou territoires ayant
appartenu à l'Union française. Toute mesure d'harmonisation
remettrait en cause le principe de la cristallisation . Pat ailleurs, il
convient d'ajouter qu'à partir de 1971, usant très largement de la
possibilité qui lui était ainsi offerte, le Gouvernement a co'isenti
des mesures de revalorisation des pensions cristallisées en appli-
cation de l'article 71 . A cet égard, les mesures sucee:,sives de
revalorisation des indemnités - dont celle intervenue au
I « juillet 1989, d'un taux de 8 p . 100 - marquent d'une manière
sign& ficative la préoccupation de la France pour le sert des res-
sortissants des Etats ayant appartenu à l'Union française qui ont
combattu à ses côtés, sans toutefois revenir sur le principe de
cristallisation adopté par le Parleraient français. Toutefois, le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre a
obtenu cette année une mesure spécifique en faveur de ces res-
sortissants qui s'élève à un montant de 4 MF, et vise à revaloriser
de 8,2 p . 100 à compter du l et janvier 1993 les pensions militaires
d'invalidité et les pensions civiles et militaires de retraite qui leur
sont servies.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

66203 . - 11 janvier 1993 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre concernant les diverses demandes, souvent réitérées,
des anciens combattants en Afrique du Nord, c'est-à-dire : l e la
priorité pour l'anticipation avant soixante ans, en fonction du
temps passé en Afrique du Nord, de la retraite professionnelle à
taux plein par actualisation ; 2. la retraite professionnelle anti-
cipée à taux plein, dés cinquante-cinq ans, pour les anciens com-
battants en Afrique du Nord demandeurs d'emploi en fin de
droits et les pensionnés militaires invalides à 60 p. 100 et plus ;
3 . l'amélioration des conditions d'attribution de la carte du com-
battant, par réference aux périodes réputéee combattantes aux
unités de gendarmerie ; 4. l'attribution de la campagne double
aux fonctionnaires et assimilés . En conséquence, il lui demande
s'il compte prendre enfin les dispositions nécessaires en faveur
de ces anciens combattants qui attendent, depuis de nombreuses
années, que le Gouvernement réponde favorablement à leurs légi-
times revendications.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
rappellent la réponse suivante. 1 . Retraite AFN : le secrétaire
d'Etat aux anciens -combattants et victimes de guerre est
conscient de l ' importance de cette question à laquelle il attache
un intérêt tout particulier. Cependant, il a été amené à régler en
priorité, pour des raisons de solidarité et de justice sociale, le
problème le plus sensible au niveau humain, celui des chômeurs
de longue durée. C'est dans cet esprit qu'a été créé le fonds de
solidarté pour les anciens d'Afrique du Nord, qui offre une
garantie de ressources à hauteur de 4 000 francs par mois pour
tous les anciens combattants d'Afrique du Nord âgés de
cinquante-six ans et plus. 2 . Carte du combattant : l'étude menée
en liaison avec le ministère de la défense, en vue d'exploiter les
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archives de la gendarmerie pour comparer le positionnement des
unités dans lesquelles étaient affectés les militaires du contingent
par rapport aux unités de la gendarmerie, a abouti . Le groupe de
travail en charge de ce dossier, dont la mission est désormais
achevée, a décidé de soumettre à l'approbation du ministre de la
défense et du secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre une proposition visant à qualifier d'unités com-
battantes l'ensemble des unités de soutien, membres d'un
bataillon de services qui s'est vu reconnaître la qualité d'unité
combattante . Parallèlement, la loi n° 93-7 du 4 janvier 1993 rela-
tive aux conditions d'attribution de la carte du combattant,
publiée au Journal officie! du 5 janvier 1993, a abaisse à cinq le
nombre d'actions de feu ou de combat nécessaire (au liéu de six
actions de combat antérieurement) pour pouvoir prétendre à la
carte du combattant au titre des opérations menées en Afrique du
Nord . Ainsi, l'attribution de la carte du combattant pourrait être
étendue à un certain nombre d'ayants droit qui en auront fait la
demande, dans des conditions incontestables de justice et
d'équité . En outre, depuis le 1 « juillet 1992, le ministère de la
défense a ouvert certaines archives, lorsqu'elles ne portent pas
atteinte aux libertés individuelles, en vue d'assurer une parfaite
transparence sur la composition, la localisation et la durée de
l'engagement des unités combattantes en Afrique du Nord.
3 . Campagne double : les conséquences financières d'une éven-
tuelle attribution de la campagne double aux anciens d'Afrique
du Nord sont à l'étude.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

66328. - 11 janvier 1993 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la situation de ]'ODAC de l'Oise. En
effet, depuis deux ans, cet office ne dispose plus d'un secrétaire
général à plein temps, cette fonction étant assurée par le direc-
teur de l'ODAC d'un département voisin. Aussi, il lui demande,
compte tenu des problèmes que cette situation pose aux anciens
combattants et victimes de guerre et de la reconnaissance qui
leur est due par la Nation, de bien vouloir examiner cette ques-
tion avec bienveillance et de lui indiquer s'il envisage de nommer
un secrétaire général à l'ODAC de l'Oise dans un délai proche.

Réponse. - La situation décrite par l'honorable parlementaire
concernant la vacance du poste de directeur départemental des
anciens combattants et victimes de guerre de l'Oise n'a pas
échappé à l'attention du secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre . A diverses reprises, cette vacance a
été déclarée, mais aucune candidature ne s'est manifestée . Afin
de garantir la continuité du service public, le directeur départe-
mental de Rouen a été charge d'assurer cet intérim. Toutefois,
pour éviter que cette situation ne perdure, des dispositions seront
incessamment prises pour mettre fin à cet état de fait.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

66418 . - 18 janvier 1993 . - Mme Monique Papon appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation difficile dans laquelle se trou-
vent certains anciens combattants d'Algérie en situation de chô-
mage de longue durée . Il s'agit de ceux d'entre eux qui ne peu-
vent justifier à l'âge de 60 ans de 37,5 années d'assurance
permettant le bénéfice d'une retraite au taux plein ; les intéressés
continuent dès lors de travailler, mais s'ils se trouvent frappés
par un chômage de longue durée, ils ne peuvent prétendre au
bénéfice de l'allocation différentielle allouée au titre du fonds de
solidarité créé par l'article 125 de la loi de finances pour 1992,
l'article i er de l'arrêté du 30 juin 1992, qui fixe les règles
concrètes applicables à cette allocation en en limitant explicite-
ment le bénéfice « aux personnes » âgées d'au moins cinquante-
sept ans et d'au plus cinquante-neuf ans au I re janvier de l'année
en cours . Les anciens combattants concernés trouvant cette situa-
tion tout à fait injuste, elle lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte proposer pour résoudre ce problème.

Réponse. - Le fonds de solidarité créé en faveur des anciens
d'Afrique du Nord, chômeurs de longue durée est maintenant
entré en vigueur . Les aides attribuées se font sous la forme d'une
allocation différentielle, qui peut varier de telle sorte que les
revenus mensuels de ces ressortissants ne soient pas inférieurs à
une somme de référence fixée à 4 000 francs depuis le ter jan-
vier 1993 . Par ailleurs, l'article 118 de la loi n . 92-1376 du
30 décembre 1992 portant loi de finances pour 1993 (J.O. du

31 décembre 1992), a fixé l'âge requis pour bénéficier du fonds
de solidarité à cinquante-six ans . Cette disposition a également
pris effet le 1 es janvier 1993.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(réglementation)

66419. - 18 janvier 1993 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'application de la réforme des suffixes en
ce qui concerne les grands invalides de guerre et sur le gel de
certaines pensions . Alors qu ' il paraissait acquis, après les diffé-
rentes réunions de la commission tripartite depuis le début de
l'année 1992, qu'un retour à la situation initiale était possible, le
budget pour 1993 n'a pas donné satisfaction à cette catégorie
d'anciens combattants . Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour répondre aux voeux des anciens com-
battants grands invalides, qui, pour la plupart très âgés, souhai-
tent que la législation antérieure soit rétablie.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : I) Suffixes : L'article 119 de la
loi n° 92-1376 du 30 décembre 1992 portant loi de finances
pour 1993 a assoupli les dispositions antérieures en prévoyant
qu'à compter du 1 « janvier 1993 la limitation des suffixes ne
s'applique plus qu'aux pensions supérieures à 100 p. 100 et
50 degrés de surpension . 2) Gel des pensions les plus élevées : il
y a lieu de préciser que cette mesure fait suite à la réforme du
rapport constant . Compte tenu de l'effort fourni, il n'a pas paru
anormal d'en exclure les plus hautes pensions (360 000 francs par
an soit 30 000 francs par mois nets d'impôts et de la contribution
sociale généralisée), sachant que l'allocation pour tierce personne,
l'indemnité de soins aux tuberculeux ou les majorations fami-
liales ne sont pas prises en compte dans cette assiette . Cepen-
dant, les pensions déjà en paiement ou à concéder à l'avenir ne
sont pas ramenées à ce montant mais continuent d'être attribuées,
renouvelées ou révisées dans les mêmes conditions que les autres
pensions militaires d'invalidité . Le secrétaire d'Etat aux anciens
cornbattants et victimes de guerre est néanmoins prêt à examiner
les dossiers de grands invalides qui s'estimeraient lésés par cette
mesure .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

66420 . - 18 janvier 1993 . - Mme Christine Boutin appelle
l'attention de M. ie secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la situation rentière des anciens com-
battants en Algérie, Maroc et Tunisie . Elle lui demande qu'il
prenne toutes les mesures nécessaires afin : que le délai pour se
constituer une rente mutualiste d'ancien combattant avec partici-
pation de l'Etat de 25 p . soit porté à dis ans, à partir de la dete
d'attribution de la carte de combattant ; que, pour la retraite
mutualiste ancien combattant, le plafond majorable de l'Etat soit
chaque année indexé sur l'indice officiel du coût de la vie publié
par l'INSEE ; concernant la défiscalisation des cotisations
versées du régime complémentaire mutualiste, elle souhaite que
soit appliquée l'exonération fiscale pour ces cotisations, comme
pour celles versées aux organisations syndicales ou pour la
constitution d'un REA, ou d'une assurance vie.

Réponse. - Lee questions posées par l'honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : a) Revalorisation du plafond
majorable : les crédits prévus pour financer le paiement de la
retraite mutualiste sont inscrits au budget du ministère des
affaires sociales et de l'intégration et la revalorisation du plafond
majorable relève donc de la compétence exclusive du ministre
chargé de la direction de la sécurité sociale . Ce plafond a été
porté de 5 900 francs à 6 200 francs à compter du 1 es janvier 1992
(décret n° 92-138 du 12 février 1992 publié au Journal officiel du
14 février 1992) . Quoi qu'il en soit, le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre n'a pas manqué d'in-
tervenir auprès de mon collègue en charge des affaires sociales
en vue d'une revalorisation de ce plafond . b) Délai de forclu-
sion : à la demande du secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre, le Gouvernement a accepté de reculer la
date de forclusion jusqu'au l er janvier 1993 (décret na 90-533 du
26 juin 1990) . Ainsi, les anciens combattants d'Afrique du Nord
auront au total disposé de dix-neuf ans au lieu de dix ans pour
leurs aînés, afin de se constituer une rente mutualiste majorée de
25 p . 100 . Les retards dans la délivrance des cartes du combat-
tant n'ont, a priori, aucune incidence sur la souscription à une
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telle rente car les intéressés peuvent constituer leur dossier avec
le récépissé de leur demande de carte du combattant . Toutefois,
la prorogation de ce délai est à l ' étude.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

66685. - 25 janvier 1993 . - M. Pierre Brana attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les revendications des anciens combattants
d ' Afrique du Nord qui souhaitent que figure sur les titres de
pensions des anciens combattants d'Afrique du Nord la mention
Guerre . Ils demandent également que soit réglée la question des
conditions d 'attribution de la carte du combattant, que l'égalité
des droits entre les générations du feu soit respectée, notamment
le bénéfice de campagne, et enfin que chaque ancien combattait
ait la possibilité de partir en retraite anticipée avant soixante ans
en tenant compte du temps passé en Afrique du Nord . 11 lui
demande donc quelles sont les mesures envisagées par le Gouver-
nement pour répondre aux revendications des anciens combat-
tants d'Afrique du Nord.

Réponse . - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : 1 . Mention guerre AFN : depuis
octobre 1976, les titres des pensions nouvellement liquidées le
sont au titre des opérations d 'Afrique du Nord et non au titre
« hors guerre » (loi du 6 août 1955) . Cette dernière mention
figure toujours sur les titres des pensions concédées antérieure-
ment, mais elle peut être rectifiée à tout moment sur demande
des bénéficiaires. Ces mentions, qui ont pour objet de déterminer
à des fins statistiques les différentes catégories de bénéficiaires
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, n'ont pas elles-mêmes aucune conséquence sur les droits
à pension des intéressés au regard dudit code . Ces droits sont en
effet identiques cois reconnus aux invalides de guerre de
1914-1918, de 1939-1945 ou d'Indochine et les ayants cause de
ces invaiides bénéficient dans les mêmes conditions des disposi-
tions prévues en faveur des ayants cause des militaires engagés
dans les conflits précités . II en est de même pour les compagnes
de militaires « morts pour la France » au cours des opérations
d 'Afrique du Nord . L'usage du mot « conflit », pour qualifier les
opérations en Afrique du Nord est juridiquement exact puisque
c' est !a terminologie employée dans les conventions internatio-
nales . Toutefois, le secrétaire d'Etat a récemment émis le souhait
devant l'Assemblée nationale que « l'on reconnaisse enfin ce
conflit pour ce qu'il était, c'est-à-dire une guerre de décolonisa-
tion, qui a commencé par des opérations de maintien de l'ordre
avant de se transformer en un véritable conflit armé » . II a d ' ail-
leurs saisi ses collègues en charge des affaires étrangères, de
l'économie et des finances et de la défense pour que les « opéra-
tions de maintien de l'ordre en Algérie » soient désormais quali-
fiées de « guerre d'Algérie ». 2 . Carte du combattant : l'étude
menée en liaison avec le ministère de la défense, en vue d'ex-
ploiter les archives de la gendarmerie pour comparer le position-
nement des unités dans lesquelles étaient affectés les militaires du
contingent par rapport aux unités de la gendarmerie, a abouti . Le
groupe de travail en charge de ce dossier, dont la mission est
désormais achevée, a décidé de soumettre à l'appprobation du
ministre de la défense et du secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre, une proposition visant à qualifier
d'unités combattantes l'ensemble des unités de soutien, membres
d'un bataillon de services qui s'est vu reconnaître la qualité
d'unité combattante . Parallèlement la loi nit 93-7 du 4 jan-
vier 1993 relative aux conditions d'attribution de la carte du com-
battant publiée au Journal officiel du 5 janvier 1993 a abaissé à
cinq le nombre d'actions de feu ou de combat nécessaire (au lieu
de six actions de combat antérieurement) pour pouvoir prétendre
à la carte de combattant au titre des opérations en Afrique du
Nord. Ainsi, l'attribution de la carte du combattant pourrait être
étendue à un certain nombre d'ayants droit qui en auront fait la
demande, dans des conditions incontestab ' de justice et
d'équité . En outre, depuis le l et juillet 1992, le ministère de la
défense a ouvert certaines archives lorsqu'elles ne portent pas
atteinte aux libertés individuelles, en vue d'assurer une parfaite
transparence sur la composition, la localisation et la durée de
l'engagement des unités combattantes en Afrique du Nord.
3 . Campagne double : les conséquences financières d'une éven-
tuelle attribution de la campagne double aux anciens d'Afrique
du Nord sont à l'étude. 4 . Retraite AFN : le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre est conscient de l'im-
portance de cette question à laquelle il attache un intérêt tout
p articulier. Cependant il a été amené à régler en priorité, pour
des raisons de solidarité et de justice sociale, le problème le plus
sensible au niveau humain, celui des chômeurs de longue durée.
C'est dans cet esprit qu'a été créé le fonds de solidarité pour les

anciens d 'Afrique du Nord qui offre une garantie de ressources à
hauteur de 4 000 francs par mois pour tous les anciens combat-
tants d' Afrique du Nord, âgés de cinquante-six ans et plus.

BUDGET

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

61366 . - 31 aoit 1992. - M . Michel Dinet appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conditions dans lesquelles, lors du décès d 'un fonctionnaire
remarié, s 'ouvre le droit à pension de réversion entre les
conjoints survivants ou divorcés au prorata de la durée effective
de chaque mariage . II lui demande s'il ne conviendrait pas de
tenir compte des ressources propres de chacun des conjoints lors
de la liquidation des droits à pension afin d ' offrir une meilleure
garantie au survivant . - Question transmise à M. le ministre du
budget.

Réponse . - En application de l'article r_ .45 du code des pen-
sions de l'Etat, lorsque, au décès du mari, existent plusieurs
conjoints, divorcés ou survivants ayant droit à pension de réver-
sion, il y a bien lieu de répartir cette pension, au prorata de la
durée respective de chaque mariage . Le partage est opéré lors de
la liquidation des droits du premier d'entre eux qui en fait la
demande. En outre, au décès de l'une des bénéficiaires de la pen-
sion de réversion, sa part accroit la part de l'autre, ainsi qu'en
dispose le deuxième alinéa de l'article L . 45 du code précité. Le
problème posé par l'honorable parlementaire est de savoir s'il ne
conviendrait pas de réformer la législation actuelle en tenant
compte des ressources personnelles de chacun les ex-conjoints
divorcés non remariés afin de garantir des revenus suffisants au
conjoint survivant. Tout d'abord, il est à noter que dans le
régime du code des pensions civiles et militaires de retraite, les
pensions de réversion des veuves sont attribuées sans condition
d'âge ni de ressources et se cumulent intégralement avec les
droits proprès de la veuve . Les ex-conjoints divorcés non
remariés doivent remplir les mêmes conditions que les conjoints
survivants . C'est pourquoi en cas de pluralité des bénéficiaires,
les droits sont partagés au prorata de la durée respective de
chaque mariage indépendamment de leurs propres ressources . Par
ailleurs, il convient de rappeler que la loi du 17 juillet 1978 qui a
modifié les articles L .44 et L. 45 du code des pensions de
retraite, a introduit de nouvelles dispositions en faveur du
conjoint divorcé ; le droit à pension de réversion résulte directe-
ment de la vie passée en commun et ne tient plus Compte des
conditions dans lesquelles le divorce est intervenu comme c'était
le cas dans la législation antérieure . Le montant de cette pension
et donc fixé au prorata du nombre d'années passées en commun
au cours desquelles chacun des époux, y compris celui aux torts
duquel le divorce a été pronancé, a contribué a l'entretien du
ménage et permis, par ses activités, la constitution du droit à la
retraite . Le principe de la proportionnalité des droits entre les
différents bénéficiaires généralisé à l'ensemble des régimes de
retraite, a par la suite, été réaffirmé lors du vote de la loi du
13 juillet 1982 qui permet, sous certaines conditions, d ' attribuer
une pension à l ' ex-conjoint divorcé non remarié. La proposition
énoncée par l'honorable parlementaire, outre qu'elle serait de
nature à contrevenir à ce principe, induirait une modification de
l'ensemble des régimes de retraite . Il n'est donc pas envisagé de
modifier les dispositions de la loi du 17 juillet 1978, qui concer-
nent non seulement les fonctionnaires de l'État, mais aussi les
assurés du régime général d'assurance vieillesse et ceux des
autres régimes spéciaux de retraite ainsi que les bénéficiaires des
régimes complémentaires.

Impôts locaux (taxes foncières)

64056 . - 16 novembre 1992 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attentiân de M . le ministre du budget sur les préoccupations
des petites communes aines de lacs ou de cours d'eau navi-
gables, en ce qui concerne les modalités d'imposition des ports
communaux. La taxe foncière., notamment assise sur le revenu
cadastral d'un port communal considéré comme un équipement
productif de revenus, contribue, selon ces communes, à grever
fortement le rendement d'un tel investissement, forcément lourd à
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porter pour leur budget . Considérant que l 'augmentation de la
taxe foncière cornait une amplitude dépassant parfois d'une
année sur l'autre les 1 000 p . 10(1 . il lui demande si des modalités
spécifiques d ' appréciation et de recouvrement ne pourraient être
mises en truste.

Réponse. - Les installations fonciers des ports de plaisance
appartenant aux collectivités publiques ne peuvent bénéficier de
l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties prévue à
l'article 1382-1 e du code général des impôts dès lors qu'elles sont
productives de revenus . Ces installations sont évaluées selon les
règles de droit commun et il n'est pas envisagé d ' instituer les
modalités particulières d'évaluation pour cette catégorie de pro-
priétés. Cela dit, il ne pourrait étre répondu plus précisément à
l'honorable parlementaire sur l'augmentation importante
constatée au cas particulier évoqué que si, par indication du nom
de la commune concernée, l'administration était en mesure de
procéder à une enquête.

Impdts et taxes (taxe annuelle
sur les locaux ô usage de bureaux : Ile-de-France)

64651 . - 30 novembre 1992 . M . Edouard Frédéric-Dupont
demande à M . le ministre du budget s'il n'estime p,.s souhai-
table, compte tenu de la situation particulièrement préoccupante
que connaît l'immobilier de bureaux à Paris et du fait de la
remise en cause du plan d'aménagement de la région parisienne,
de supprimer la taxe sur les bureaux mise en place par la loi de
finances rectificative pour 1989.

Réponse. - La situation actuelle de l'immobilier de bureaux
dans la région 11e-de-France résulte d'un ensemble de causes
parmi lesquelles le coût de la taxe sur les locaux à usage de
bureaux situés en Ile-de-France ne peut être tenu pour détermi-
nant . Le produit de cette taxe joue, en revanche, un rôle essentiel
dans le financement des investissements que le déséquilibre géo-
graphique entre l'emploi et l'habitat rend nécessaires en matière
de transport et de logement . Or des efforts considérables restent
à faire dans ce domaine. La sup pression de la taxe sur les
bureaux n'est donc pas envisagée.

_ms	

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

65087 . - 7 décembre 1992 . - Mme Roselyne Bachelot appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation d'un
commerçant qui a acquis un fond de commerce le
ler octobre 1987, qui se trouve sous le régime simplifié d'imposi-
tion et qui clôt son exercice fiscal le 30 septembre . L' intéressé,
ainsi qu ' il ressort d'une modification inscrite au registre du com-
merce, a créé, le 6 janvier 1992, un fonds de commerce complé-
mentaire, dans un domaine différent et dans la même ville . Le
registre du commerce signale d ' autre part la vente du siège et
principal et précise que le fonds complémentaire devient siège et
principal à cette même date du 6 janvier 1992 . Elle lui demande
si le commerçant en question, qui arrête son exercice fiscal au
30 septembre, peut inclure, dans un bilan allant du
l er octobre 1991 au 30 septembre 1992, la plus-value réalisée le
6 janvier 1992 . ainsi que l'ensemble des bénéfices industriels et
commerciaux de ses activités.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article 201 du code
général des impôts, dans le cas de cession ou de cessation, en
totalité ou en partie, d'une entreprise commerciale dont les
résultats sont imposés d'après le régime du bénéfice réel, l'impôt
sur ie revenu dù en raison des bénéfices réalisés dans cette entre-
prise ou exploitation et qui n'ont pas encore été imposés est
immédiatement établi . Les contribuables doivent, dans un délai
de soixante jours déterminé comme il est indiqué ci-après, aviser
l 'administration de la cession ou de la cessation et lui faire
connaiire la date à laquelle elle a été ou sera effective, ainsi que,
s'il y a lieu, les nom, prénoms, et adresse du cessionnaire . Ils
sont également tenus de faire parvenir à l'administration, dans le
même délai, la déclaration de leur bénéfice réel a c compagnée
d'un résumé de leur compte de résultat . Le délai commence à
courir, lorsqu'il s'agit de la vente ou de la cession d'un fonds de
commerce, du jour oit la vente ou la cession a été publiée dans
un journal d'annonces légales, conformément aux prescriptions
du premier aliné• ; de l'article 3 de la loi du 17 mars l9ù9, modi-
fiée par les lois subséquentes . Toutefois, en cas de cession ou de
cessation partielle, le service est autorisé à ne pas établir immé-
diatement l'imposition des bénéfices non encore taxés, à moins
que les intéressés ne le demandent . Lorsqu'aucune imposition n'a
été établie en vertu de cette tolérance, les bénéfices afférents à

l ' établissement cédé sont taxés, après l 'expiration de l'exercice en
cours, en même temps que ceux relatifs à l ' entreprise conservée.
Cela étant, il pourra être répondu plus précisément à l'honorable
parlementaire si, par l'indication des coordonnées de l'entreprise
concernée, l ' administration fiscale était mise en mesure de faire
procéder à une instruction détaillée.

Impôts locaux (redevance communale des mines
et taxe professionnelle)

65242 . - 14 décembre 1992 . - M. André Labarrère appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation, au
regard de la perception de la taxe professionnelle et de la rede-
vance des mines, des communes sur les territoires desquelles sont
implantées des décharges industrielles . Ces collectivités subissent
des nuisances parfois plus importantes que celles supportées par
la commune d'implantation de l'usine, alors qu ' elles ne bénéfi-
cient pas de ta taxe professionnelle dès lors que le terrain où se
situe ce type de décharge n'a fait l'objet d'aucune construction ni
d'ouvrage particulier . Elles ne peuvent non plus prétendre à une
part du fonds départemental de la taxe professionnelle lorsqu'il y
a application de l 'article 1648 A du code général des impôts.
Enfin, s'agissant des exploitations d'hydrocarbures soumises non
à la taxe professionnelle, mais à la redevance départementale et
communale des mines, ne serait-il pas équitable qu'une part
revienne aux communes qui ont consenti l'effort d'accepter sur
leur territoire une décharge industrielle.

Réponse. - Les exploitants de décharge, industrielles sont rede-
vables de la taxe professionnelle dans les conditions de droit
commun . Celle-ci porte non seulement sur les in ;tallations fixes
mais également sur les terrains, sur les matériels utilités ainsi que
sur les salaires du personnel affecté à l'exploitation Par ailleurs,
la commune d ' implantation de la décha r ge peut, la t'as échéant,
bénéficier des ressources du fonds dépa :, r-.,cnt .,i cr_ peréquation
de la taxe professionnelle provenant de Cet setcnient des bases
des établissements produisant les déchets lorsque cc- établisse-
ments sont situés à proximité . De plus, un mécanisme de solida-
rité entre les collectivités locales (article 1648 C du code général
des impôts créé par l'article 3 de la loi n e 92-646 du
13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux
installations classées pour la protection de l ' environnement) e été
institué pour soutenir financièrement les communes qui acc :elaent
l'implantation sur leur territoire d'une installation de stockage de
déchets industriels, spéciaux ou ultimes et, le cas échéant, les
communes limitrophes qui subissent directement des nuisances
provenant de ces déchets . Il prévoit la création de fonds départe-
mentaux de solidarité pour l ' environnement alimentés par une
cotisation de péréquation de taxe professionnelle à la charge tint
communes où sont situés des établisse.neats produisant des
déchets au-delà de seuils fixés par décret. Cette disposition
répond donc aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

65689 . - 21 décembre 1992 . - M. Michel Pelchat expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que les testa-
ments par lesquels une personne dispose de ses biens en faisant
un legs à chacun de ses héritiers sont enregistrés au droit fixe,
quand les bénéficiaires sont des héritiers collatéraux, et au droit
proportionnel, très supérieur au droit fixe, quand ils sont descen-
dents. De toute évidence, cette disparité de traitement est extrê-
mement choquante . M. le ministre du budget prétend avec achar-
nement qu ' elle correspond à une interprétation correcte des
dispositions du code civil, mais de nombreux membres du Parle-
ment représentant tes principaux groupes politiques ne sont pas
de cet avis . Il lui demande si, pour mettre fin à une discussion
qui dure depuis plusieurs années, il accepte de déclarer qu'il n'y
a pas de raison valable pour taxer un testament réalisant un par-
tage entre des enfants plus lourdement qu'un testament réalisant
un partage entre des frères, des neveux ou des cousins . - Ques-
tion transmise à M. le ministre du budget.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

65944. - 23 décembre 1992 . - M. Michel Pelchat expose à
M . le ministre du budget que les testaments par lesquels une
personne dispose de ses biens en faisant un legs à chacun de ses
héritiers ne prodt .isent que les effets d'un partage, car tous les
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héritiers sont investis de la saisine . Ces actes sont enregistrés au
droit fixe quand les bénéficiaires sont des héritiers collatéraux et
au droit proportionnel très supérieur au droit fixe quand ils sont
des descendants . Depuis plusieurs années, des centaines de
députés et des sénateurs représentant tous les groupes politiques
font remarquer qu ' une telle disparité de traitement constitue une
grave injustice à laquelle il faut remédier . Leurs observations par-
faitement fondées sont rejetées d'une manière systématique au
moyen d'arguments sans valeur publiés des dizaines de fois avec
un acharnement extrême . Cette façon de procéder est inadmis-
sible, car elle retire toute efficacité au contrôle parlementaire, qui
est une des bases essentielles d ' un régime démocratique . La Cour
de cassation n' a jamais dit que la routine intolérable qui pénalise
les descendants correspond à une interprétation correcte des
articles 1075 et 1079 du code civil . L ' arrêt stupéfiant qu 'elle a cru
bon de rendre le 15 février 1971 est tout à fait injustifié et a
donné naissance à une jurisprudence détestable, complètement
désavouée par les représentants de la nation . Il lui demande a
pour supprimer un abus flagrant qui suscite un vif sentiment de
réprobation, il est enfin disposé à reconnaître qu'un testament
réalisant un partage entre des enfants du testateur ne doit pas
être taxé plus lourdement qu ' un testament réalisant un partage
entre des frères, des neveux ou des cousins.

Réponse . - Comme l'honorable parlementaire en a été informé
à l'occasion des réponses qui lui ont été apportées sur cc sujet, le
gouvernement n 'envisage pas de modifier le régime fiscal des
testaments-partages.

Impôt sur les sociétés (politique .fiscale)

65726. - 21 décembre 1992 . - M. Bernard Cauvin expose à
M . le ministre de l'économie et des finances, le cas de cer-
taines sociétés d'économie mixte dont la situation financière s'est
dégradée en raison de la réalisation de logements locatifs sociaux
financ i' par des prêts locatifs aidés (PLA) . Les frais financiers
générés par ces prêts ne peuvent être compensés par les loyers
réglementés des logements et suscitent des déficits d'exploitation
importants . Pour en tenir compte, la caisse de garantie du loge-
ment social (CGSI-) peut accorder des subventions aux sociétés
&nt la situation le justifie, mais ces subventions, destinées à
compenser des déficits portant sur plusieurs années, même si leur
versement est échelonné, en trésorerie, constituent en principe
des recettes que les sociétés doivent immédiatement comptabi-
liser. il peut en résulter pour les sociétés un bénéfice comptable
provisoire, destiné à couvrir des déficits d ' exploitation ultérieurs,
mais qui, dégagé au cours d'un exercice, devrait en principe sup-
porter l'impôt sur les sociétés . On aboutit ainsi à une absurdité
consistant à faire reprendre par l ' Etat, sous l'orme d'impôt, une
partie de la subvention qu'il a précédemment accordée . il lui
demande donc de bien vouloir prendre les mesures nécessaires
pour que ces subventions de la CGLS soient considérées comme
ne rentrant pas dans l'assiette des recettes soumises à l'impôt sur
les sociétés . - Question transmise â M. le ministre du budget.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 38 du
code général des impôts, les primes ou subventions de la nature
de celles visées par l'honorable parlementaire doivent être com-
prises pour leur totalité dans les résultats imposables de l'exer-
cice en cours à la date de leur acquisition . il n'est pas envisagé
de revenir sur ce principe . En effet, une mesure d'exonération de
ces subventions constituerait une dérogation importante aux prin-
cipes d'imposition des résultats des entreprises . Elle ne pourr .,it
donc pas être limitée au cadre initial dans lequel elle serait
prévue et devrait nécessairement être étendue à toutes les subven-
tions de fonctionnement ou d'équilibre, ce qui serait incompa-
tible avec les contraintes budgétaires actuelles . Cela étant, il est
rappelé que les sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés peu-
vent reporter en arrière, dans les conditions fixées par l'ar-
ticle 220 quinquies du code général des impôts, le déficit constaté
au titre d'un exercice sur les bénéfices des trois exercices qui
précèdent. Les déficits non reportés en arrière font l'objet d'un
report en avant dans les conditions habituelles . Ces règles doi-
vent permettre en pratique de régler les situations exposées par
l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

66205 . - 11 janvier 1993 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur les modalités d'im-
position des foyers fiscaux de parents divorcés, qu'ils soient débi-
teurs ou créanciers de pensicns alimentaires . il lui demande si

l'équité ne commanderait pas, plutôt que d'ajouter ou de défal-
quer du revenu imposable le montant des sommes perçues, de
raisonner en termes de demi-part fiscale par enfant concerné.

Réponse . - En application de l'article 12 du code général des
impôts, l'impôt sur le revenu est établi en raison des revenus
dont le contribuable a disposé au cours de l'année d'imposition.
C'est pourquoi la pension alimentaire versée en exécution du
jugement de divorce est déductible du revenu imposable de l ' ex-
époux débiteur et ajoutée au revenu imposable de l'ex-époux
créancier . Celui-ci n'est pas pour autant fiscalement désavantagé
puisque, conformément à la jurisprudence du conseil d ' Etat, l'en-
fant mineur est considéré comme ètant à la charge du parent qui
en a la garde conformément au jugement de divorce et ouvre
droit à son seul profit à une majoration de quotient familial . Le
premier enfant à charge d'un contribuable divorcé ouvre d ' ail-
leurs droit à une part entière de quotient familial, ce qui
conttibue atténuer très sensiblement la progressivité de l ' impôt
du parent intéresse . Il n'est pas envisagé de remettre en cause ces
dispositions qui assurent, en fonction des contraintes imposées
par le droit civil, un traitement fiscal équilibré entre les ex-époun.

_et

	

.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

66213 . - 11 janvier 1993 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre du budget sur le plafond de
déduction des frais funéraires lors du règlement d ' une succession.
En effet ; ce plafond, fixé à 3 000 francs aux termes des disposi-
tions de l'article 175 du code général des impôts, résulte de l ' ar-
ticle 58 de la loi du 28 décembre 1959 . Or, n'ayant plus été réé-
valué depuis lors, cette somme n ' a plus de rapport réel avec les
coûts de funérailles pratiqués aujourd'hui . il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui préciser si une réévaluation du
forfait funéraire est en isagée.

Réponse . - A compter du l e t janvier 1992, l ' abattement sur la
part du conjoint survivant a été porté de 275 000 francs à
33t) 000 francs et celui applicable en ligne directe de
275 000 francs à 300 000 francs . En outre, l ' abattement de
300 000 francs en faveur des handicapés est désormais cumulabie
avec ces abattements et avec l'abattement de 100000 francs
prévu en faveur de certains collatéraux privilégiés . Le coût bud-
gétaire de ces relèvements s'eléve à 750 MF en année pleine . Dès
lors, la mesure suggérée par l'honorable parlementaire, dont le
coût est potentiellement important, ne peut être retenue, compte
tenu des impératifs budgétaires.

Impôts locaux (:axe d'habitation)

56216 . - i 1 janvier 1993. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les revendications
émises par les étudiants au regard de la taxe d ' habitation . En
effet, nombre d ' entre eux sont contraints d ' avoir recou-s au sec-
teur locatif privé, faute d'avoir obtenu une chambre en résidence
universitaire . Dans ce cas précis, les étudiants concernés, qui doi-
vent déjà faire face à des dépenses élevées pour se loger, doivent
s'acquitter, en plus, de la taxe d'habitation . Cette situation est de
nature à créer une inégalité entre les étudiants, souvent issus de
milieux modestes . Compte tenu du fait que la capacité d 'héberge-
ment des résidences universitaires demeure en deçà des besoins,
il le remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il envi-
sage de prendre sur ce dossier.

Réponse . Les étudiants logés en résidence ou cité universi-
taire n ' ont pas la pleine et entière disposition des locaux qu ' ils
occupent en raison des restrictions diverses que comportent les
règlements intérieurs de ces résidences . Tel n'est pas le cas des
étudiants qui sont attributaires d'un logement indépendant . Ceux-
ci sont en conséquence redevables de la taxe d ' habitation dans
les conditions de droit commun et il n ' est pas envisagé d ' instituer
en leur faveur une exonération de taxe d ' habitation . Une telle
mesure susciterait de nombreuses demandes reconventionnelles
d'autres redevables de cette taxe qui vivent seuls et dont la situa-
tion est tout aussi digne d'intérêt . Cela dit, diverses dispositions
permettent de réduire la cotisation de taxe d'habitation à la
charge de ces étudiants . ils peuvent, en effet, bénéficier des
mesures de dégrèvements partiels prévues aux articles 1414 A et
1414 B du code général des impôts . Ainsi, un dégrèvement total
de la fraction de leur cotisation de taxe d'habitation qui excède,
en 1992, 1 563 francs peut leur être accordé si eux-mêmes ou leur
foyer fiscal de rattachement sont non imposables à l'impôt sur le
revenu, ou un dégrèvement à concurrence de 50 p . 100 de cette
même fraction lorsque leur cotisation d'impôt sur le revenu ou
celle de leur foyer fiscal de rattachement est inférieure
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à 1 648 francs . A défaut de remplir les conditions d 'octroi de ces
dégrèvements, ils peuvent bénéficier, conformément à l ' ar-
ticle 1414 C du code général des impôts, d'un dégrèvement égal à
la fraction de taxe d'habitation qui excède 3,7 p . 100 de leur
revenu ou de celui de leur foyer fiscal de rattachement, sans tou-
tefois pouvoir excéder 50 p . 100 du montant de l'imposition
supérieure à 1 563 francs. Cette mesure de plafonnement s 'ap-
plique aux étudiants dont la cotisation d ' impôt sur le revenu au
titre de l'année précédente ou celle de leur foyer fiscal de ratta-
chement n'excède pas 15 944 francs . A compter de 1993, le seuil
de plafonnement est abaissé à 3,4 p . 100 . Ces dégrèvements sont
à la charge de I'Etat. Meis les collectivités locales peuvent égale-
ment participer à l'allégement des cotisations de taxe d'habitation
des étudiants en institi ant un abattement spécial à la base en
faveur des personnes non imposables à l ' impôt sur le revenu. Cet
abattement est d'autant plus favorable aux étudiants que ceux-ci
occupent souvent des logements dont la valeur locative est faible.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

66318 . - 11 janvier 1993 . - M. Pierre Brana attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions contenues dans
l'article 23 de la lai de finances pour 1993 relatives au plafonne-
ment de la cotisation de la taxe professionnelle . Ces dispositions
inquiètent les professionnels du secteur de la distribution auto-
mobile. Les cotisations de taxe professionnelle seront plafonnées
non plus en fonction de la valeur ajoutée produite par l'entre-
prise mais en fonction de la valeur ajoutée produite cours de
l'année au titre de laquelle l'imposition est établie, c'est-à-dire
l'année de paiement de la taxe. Selon ces professionnels, la sup-
pression de ce décalage entraînera une augmentation importante
du plafonnement et par conséquent de la cotisation de la taxe
professionnelle . Cela pénaliserait le dynamisme des entreprises
dont la valeur ajoutée augmente régulièrement au cours de
chaque exercice . C'est le cas du secteur de la distribution auto-
mobile. Outre cette inquiétude, ils craignent que ces dispositions
empêchent leurs entreprises de pratiquer le dégrèvement obtenu
par application du plafonnement de la cotisation en fonction de
la valeur ajoutée. Ce dégrèvement, qui faisait l'objet jusqu'à pré-
sent d'une imputation systématique de la part de ces entreprises
lors du paiement de leurs cotisations, ne pourra pins être pra-
tiqué puisqu'elles n'auront pas connaissance de la valeur ajoutée
dégagée au titre de l'exercice donnant naissance au paiement,
d'où la perte d'un avantage de trésorerie non négligeable. Il lui
demande donc de lui transmettre tous les éléments susceptibles
de rassurer ces professionnels.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

66656. - 25 janvier 1993 . - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre du budget sur l'inquiétude res-
sentie par les professionnels de l'automobile quant à l'article 27
de la loi de finances pour 1993 qui comprend de nouvelles dispo-
sitions relatives au plafonnement de la cotisation de taxe profes-
sionnelle. Jusqu'à présent, la cotisation de taxe professionnelle
est plafonnée en fonction de la valeur ajoutée produite par l'en-
treprise au cours de l'execcice de référence, qui se situe deux ans
avant l'année du versement de la somme due, dans la mesure où
l'entreprise opte pour ce mode d'imposition à la taxe profession-
nelle . La loi de finances propose qu'en cas d'option du contri-
buable pour ce mode d'imposition, les cotisations de taxe profes-
sionnelle soient plafonnées . non p'us en fonction de la valeur
ajoutée produite par l'entreprise deux ans auparavant, mais en
fonction de la valeur ajoutée produite au cours de l'année au
titre de laquelle l'imposition est établie, c'est-à-dire l'année du
paiement de !a taxe. Ainsi, la suppression de ce décalage entraî-
nera une augmentation importante du plafonnement et, par
conséquent, de la cotisation de taxe professie melle, sans com-
mune mesure avec ce qu'elle devrait être si l'on ne changeait pas
le texte actuel . Une telle mesure ne peut avoir pour effet que de
pénaliser le dynamisme des entreprises dont la valeur ajoutée
augmente régulieement au cours de chaque exercice . Outre le
coût supplémentriire de la cotisation qu'elle engendrera pou:
toutes les entreprises concernées, cette disposition aura de olus
pour effet d'em)êcher celles-ci de pratiquer le dégrèvement
obtenu par application du plafonnement de la cotisation en fonc-
tion de la valeur ajoutée . Ce dégrèvement qui, jusqu'à présent,
faisait l'objet d'une imputation systématique de la part de ces
entreprises lors du paiement de leurs cotisations, ne poura bien
entendu plus être pratiqué, puisqu'elles n'auront plus connais-
sance de la valet r ajoutée dégagée au titre de l'exercice donnant
naissance au paiement, d'où la perte d'un avantage de trésorerie
non négligeable . II lui demande, en conséquence, de bien vouloir

lui préciser les mesures qu'il entend prendre devant le caractère
défavorable de cette mesure qui pénalise gravement un secteur de
la distribution automobile qui connait actuellement de graves dif-
ficultés .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

66860. - l er février 1993 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les vives préoccupa-
tions de nombreux chefs d'entreprises face aux nouvelles disposi-
tions fiscales de la loi de finances pour 1993 . Ils s'inquiètent plus
particulièrement des conséquences de l'article 23 comprenant de
nouvelles mesures relatives au plafonnement de la cotisation de
taxe professionnelle . Cette modification du calcul et du mode de
perception de cet impôt induit des charges supplémentaires pour
les entreprises les plus dynamiques . En effet, cette mesure péna-
lise les entreprises dont la valeur ajoutée augmente régulièrement
à chaque exercice. Cette charge fiscale supplémentaire a été
estimée à près de dix milliards de francs . H lui demande, alors
que le contexte actuel de récession économique menace
d'asphyxie la plupart des entreprises, s'il entend prendre de nou-
velles mesures afin de revenir sur ces pénalisations fiscales qu'il
juge totalement inopportunes.

Réponse . - Le nouveau dispositif de plafonnement de la taxe
professionnelle par rapport à la valeur ajoutée prévu par l'ar-
ticle 27 de la loi de finances pour 1993 a été justifié par la néces-
sité de maîtriser l'accroissement du déficit budgétaire dû à la
crise économique mondiale . Cette mesure a l'avantage de ne faire
peser sur les entreprises qu'un coût de trésorerie contrairement
au prélèvement pérenne qu'occasionnerait une hausse d'impôt.
En outre, elle permet de mieux appréhender la situation réelle
des entreprises au moment du paiement de la taxe profession-
nelle et d'alléger leurs obligations déclaratives . Loin de pénaliser
les entreprises, il tient compte de l'augmentation ou de la dimi-
nution de la valeur ajoutée enregistrée entre l'année de référence
retenue pour le calcul de la taxe professionnelle (N - 2) et
l'année de paiement de cette taxe (N) . Ce dispositif est plus
simple, plus juste et plus efficace économiquement que le précé-
dent . Cette réforme doit être replacée dans le contexte de la poli-
tique de baisse des charges fiscales menée par le Gouvernement
depuis 1988 . Ainsi, les mesures fiscales contenues dans la loi de
finances pour 1993 allègent, en régime de croisière, les charges
des entreprises de 1,7 milliard de francs . Au total, depuis 1988,
l'allégement des charges fiscales des entreprises a été de 48 mil-
liards de francs .

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

65475. - 14 décembre 1992 . - M. Yves Coussain appelle l'at-
tention d° M . le secrétaire d'État aux collectivités locales sur
l'application de l'instruction M 49 relative à la comptabilité des
services de l'eau, entrée en vigueur depuis janvier 1992. En appli-
cation de ces nouvelles mesures, et du principe selon lequel les
services publics d'eau et d'assainissement doivent être gérés
comme des services à caractère industriel et commercial, leur
budget doit être équilibré, en recettes et en dépenses, grâce au
financement assuré par les usagers, sans subvention de fonction-
nement de la commune- Or, certaines communes rurales suppor-
tent les charges d'emprunt liées aux investissements nécessaires
pour répondre aux besoins en adduction d'eau de hameaux ou
de fermes isolées . Les mesures précitées y ont entraîné une aug-
mentation très sensible du prix de l'eau . En conséquence, il lui
demande de prendre en compte dans la mise en oeuvre de ces
textes la situation particulière des petites communes rurales, qui
ont dû lourdement s'endetter pour procéder à l'extension de leur
réseau dans des conditions techniques et financières difficiles.

Réponse. - il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
gouvernement a déjà pris des dispositions afin de permettre aux
communes de reporter en tant que de besoin, l'application du
plan comptable M 79 au ler janvier 1994 pour celles de moins de
2 000 habitants, et au Z ef janvier 1995 pour celles de moins de
1 000 habitants. Par ailleurs, les services de distribution d'eau
potable et d'assainissement ont un caractère industriel et com-
mercial et il importe, comme pour l'ensemble des services de ce
type, d'en déterminer le coût pour fixer leurs tarifs . L'individuali-
sation des opérations dans un budget annexe vise précisément à
connaître ces coûts . L'article L. 322-5 du code des communes
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dispose que les budgets des services à caractère industriel et com-
mercial doivent être équilibrés en recettes et en dépenses et qu ' i l
est interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget
propre des dépenses au titre de ces services, sous réserve de
dérogations justifiées, sur la base, soit de contraintes particulières
de fonctionnement imposées au service, soit d'investissements
qui, en raison de leur importance et eu égard au nombre
d'usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive
des tarifs . Il est fait observer à l'honorable parlementaire que,
lorsque le service n'est pas individualisé, mais géré au sein du
budget communal, ou lorsque la commune subventionne le ser-
vice, les dépenses correspondantes se trouvent partiellement
financées par l'impôt, et non par une redevance proportionnelle
au service rendu, contrairement aux principes de gestion des ser-
vices à caractère industriel et commercial . Dans cette hypothèse,
c'est donc le contribuable local qui supporte, à tort, une charge
qui devrait incomber à l'usager, situation qui avait suscité les cri-
tiques de la Cour des comptes dans son rapport public de
l'année 1989 . Pour ces divers motifs, le gouvernement n'envisage
pas de remettre en cause les principes de fonctionnement des ser-
vices publics à caractère industriel et commercial, notamment en
matière d'équilibre et de détermination des coûts, ni de renoncer
à la mise en place de l'instruction M 19 pour les services d'eau et
d'assainissement. Les difficultés évoquées par l'honorable parle-
mentaire sont susceptibles, dans la mesure où les collectivités
concernées en apportent les justifications, d'être réglées par le
recours aux dérogations prévues par l'article L. 322-5 du code
des communes précité.

Fonction publique territoriale (statuts)

65949 . - 28 décembre 1992. - M. André 1' bikrn- Ah Koon
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat au): collectivités
locales sur les vives inquiétudes exprimées par les agents de la
fonction publique territoriale, titulaires du diplôme supérieur de
bibliothécaire (DSB) . Suite aux décrets n os 91-839 à 91-862 du
4 septembre 1991 relatifs aux nouveaux statuts de la filière cultu-
relle de la fonction publique territoriale, le diplôme détenu par
ces agents, qui leur permettait jusqu ' alors une évolution de car-
rière au poste de conservateur, n'est plus reconnu et ne permet
plus cette évolution de carrière . II lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre afin
d'apporter les apaisements nécessaires à cette catégorie de pei-
sonnel.

Réponse . - Les décrets du 2 septembre 1991 portant statuts par-
ticuliers des cadres d'emplois de la filière culturelle de la fonc-
tion publique territoriale ont été publiés à l'issue d'une concerta-
tion approfondie avec les différentes parties intéressés,
notamment au sein du conseil supérieur de la fonction publique
territoriale où siègent des représentants des organisations repré-
sentatives des personnels et des représentants des collectivités ter-
ritoriales . La formation spécialisée du conseil supérieur s'est
réunie trois fois, puis l'assemblée plénière a émis le
21 février 1991 un avis favorable sur ces projets de décret. Le
décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 portant statut i:srticulier
du cadre d'emplois des bibliothécaires territoriaux prévoit que le
concours externe est ouvert aux candidats titu!aires d'un diplôme
national sanctionnant un second cycle d'études supérieures ou
d'un titre ou d'un diplôme de niveau équivalent figurant sur une
liste établie par décret. Par conséquent, les étudiants ayant un
diplôme bac + 3 ou bac + 4 peuvent être recrutés dans ce cadre
d'emplois . Ils bébéficient alors d'un déroulement de carrière
allant jusqu'à l'indice brut 780 alors que l'ancien emploi com-
munal de 2e catégorie ne dépassait pas l'indice brut 593 . Ils peu-
vent, en outre, accéder par voie de promotion interne au cadre
d'emplois des conservateurs de bibliothèque qui termine la hors
échelles A .

Communes (finances locales)

65950 . - 28 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités
locales sur la loi no 91-429 du 13 mai 1991 portant création de la
dotation de solidarité urbaine (DSU) . Il le remercie de bien vou-
loir lui faite part de l'état actuel d'application de ladite loi,
laquelle fait obligation à la commune qui a bénéficié en 1991 de
la DSU de présenter avant le 30 juin 1992 un rapport retraçant
les actions de développement social urbain entreprises au cours
de cet exercice.

Réponse . - L'article 8 de la loi no 91-429 du 13 mai 1991 pré-
voit que le maire d'une commune ayant bénéficié au cours de
l'exercice précédent d'attributions au titre de la DSU présente au
conseil municipal avant la lin du second trimestre qui suit la
clôture de cet exercice, un rapport qui retrace les actions de
développement social .urbain menées au cours de cet exercice et
les conditions de leur financement . Les rapports transmis par les
communes concernées font actuellement l'objet d'une exploita-
tion et une synthèse sera présentée prochainement au comité des
finances locales . En effet, selon le paragraphe III de l'article
L . 234-14-1 du code des communes le comité des finances locale ;;
doit donner son avis sur la répartition de la DSU au vu d 'un
rapport présenté par le Gouvernement . Cette synthèse sera égale-
ment reprise dans le rapport annuel concernant la dotation glo-
bale de fonctionnement.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

66423 . - 18 janvier 1993 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
la majoration de la surcompensation instaurée sur la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales.
Depuis 1985, des prélèvements sont opérés par l'Etat sur les
réserves de la CNRACL pour compenser des régimes de retraites
déficitaires . Cette opération, appelée surcompensation, s'ajoutant
à une procédure de compensation instaurée de longue date a eu
pour conséquence de majorer très sensiblement les cotisations
versées à la CNRACL par les collectivités locales, accroissant
ainsi les charges des contribuables locaux . La loi de finances
pour 1993 prévoit une nouvelle majoration de cette surcompensa-
tion d'environ 4 milliards de francs, ce qui porterait le prélè've-
ment de l'Etat sur la caisse à 15,8 milliards : 7,2 milliards au titre
de la compensation et 8,6 milliards au titre de la surcom pensa-
tion . De nombreuses voix s'éièvent pour dénoncer ce cycle
infernal qui conduit la CNRACL au bord du gouffre financier
remettant ainsi en cause son existence même . En conséquence, il
lui demande d'intervenir pour que le Gouvernement, qui exerce
une tutelle directe sur la gestion de la caisse, annule pour 1993
ce nouveau transfert de charges et rembourse aux collectivités les
sommes indûment versées à ce titre et revienne à un niveau de
cotisation employeur qui permette l'équilibre immédiat de la
caisse . Il insiste afin que sa question ne reste pas sans suite à
l'image de celle qu'il a déposée le 14 septembre 1992.

Réponse. - Le Gouvernement suit attentivement le devenir de
la CNRACL dans le contexte global de l'évolution de l'ensemble
des régimes de retraite existant en France . Son analyse l'a
conduit à estimer qu'un relèvement de la compensation spéci-
fique entre régimes spéciaux de retraite devait être envisagé.
L'état des comptes de la CNRACL et la structure de ce régime,
comparativement à la situation des autres régimes spéciaux et
compte tenu de la nécessaire solidarité entre ceux-ci, qui est l'un
des mécanismes essentiels de notre système de protection sociale,
rendent possible un te! accroissement, lequel ne nécessite pas un
relèvement des cotisations, le besoin de financement complémen-
taire pour la CNRACL pouvent dans l'immédiat être assumé,
compte tenu de . ses réserves importantes . Les mécanismes de
compensation et de surcompensation ont été mis en place, pro-
gressivement pour remédier aux inégalités provenant des déséqui-
libres démographiques et des disparités contributives entre les
différents régimes de sécurité sociale . La loi n . 74-1094 du
24 décembre 1974 a institué une compensation généralisée entre
régimes de base de sécurité sociale au titre des risques : maladie-
maternité, prestations familiales et vieillesse . La loi ii° 85-1403 du
30 décembre 1985 (loi de finances pour 1986) a institué une com-
pensation supplémentaire, dite « surcompensation », spécifique
aux régimes spéciaux (Etat, collectivités territoriales, SNCF,
RATP, EDF-GDF, marins, mineurs, ouvriers de l'Etat, etc .) . Le
législateur a manifesté sans équivoque sa volonté d'accroître le
nécessaire effort de solidarité entre les régimes de protection
sociale en instaurant des flux financiers qui compensent les dis-
parités extrêmement Importantes des rapports démographiques
des régimes spéciaux, c'est-à-dire du rapport, pour chacun d'eux,
entre le nombre de cotisants et le nombre des pensionnés dont
les retraites sont, par définition, payées par les contributions des
actifs . Ainsi, il n'y a qu'un actif cotisant pour dix retraités
mineurs (40 000 pour 400 000), moins d'un actif pour un retraité
dans les régimes de la SNCF des marins, ou des ouvriers de
l'Etat . Pour les fonctionnaires dans leur ensemble, il y a près de
2,5 cotisants pour un retraité, ce nombre restant à près de
3,5 pour la fonction publique territoriale et hospitalière . II est,
dans ces conditions, apparu légitime que les régimes spéciaux,
qui offrent à leurs bénéficiaires des avantages souvent importants
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par rapport aux autres régimes de retraite (régime général,
régimes complémentaires), contribuent à prendre en charge glo-
balement le coût du maintien de ces avantages, sans le faire sup-
porter, à travers une prise en charge par le seul budget de !'Eiat,
par ceux qui n'en bénéficient pas . Les besoins de financement
des régimes spéciaux déficitaires, accrus par la dégradation de
leur situation, ont rendu nécessaire pour 1992 et 1993 une majo-
ration du taux de la surcompensation . Pour la CNRACL, dont
les résultats excédentaires depuis 1989 ont permis de dégager
plus de 15 milliards de francs de réserves, cette majoration s'est
traduite par le décret na 92-1296 du I1 décembre 1992 qui aboutit
à une augmentation de la surcompensation d'environ 3,8 mil-
liards de francs en 1993.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

66486 . - 18 janvier 1993 . - M. Erniàe Keehl rappelle à M. le
secrétaire d'État aux collectivités locales que la Formalisa pro-
fessionnelle des agents des collectivités territoriales assurée par le
centre national de la fonction publique territoriale ne représente
même pas 1 p . 100 de la masse salariale de ces collectivités alors
que la fonction publique d'Etat consacre 3,2 p . 100 de sa masse
salariale à la formatior. de ses propres agents . Il lui demande ce
qu'il compte faire pour que le CNFPT bénéficie de la totalité du
montant de la cotisation de 1 p . 100 pour ses missions de forma-
tion . Par ailleurs, il souhaite savoir ce qu'il compte faire pour
edcpter la formation aux besoins spécifiques de certains établis-
sements publics locaux, notamment les crédits municipaux.

Réponse. - La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la
formation des agents de la fonction publique territoriale prévoit
que les actions de formation de ces agents sont, en principe,
organisées par le Centre national de la fonction publique territo-
riale . Afin d'assurer notamment le financement de ces actions,
chaque collectivité territoriale doit, en application de l'ar-
ticle 12 ter de la loi n o 84-53 du 26 janvier 192'4 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, verser
au centre national de la fonction publique territoriale une cotisa-
tion obligatoire de 1 p . 100 assise sur sa masse salariale . Outre
cette cotisation de 1 p . 100, une collectivité peut fournir un effort
supplémentaire en ayant directement recours à des organismes de
formation, sans passer par l'intermédiaire du Centre national de
la fonction publique territoriale . Les problèmes liés à la forma-

tion dispensée dans le cadre de ce dispositif législatif ont été
récemment examinés par M . Jacques Rigaudiat, conseiller réfé-
rendaire à la Cour des comptes, chargé d'une r mien de
réflexion sur la modernisation de la fonction publique territo-
riale, Celui-ci a remis ses réflexions et propositions, le 12 octobre
dernier, au ministre de l'intérieur et de la sécurité publique et au
secrétaire d'Etat aux collectivités locales . Elles font actuellement
l'objet d'une étude approfondie de la part du Gouvernement qui
a réuni à ce sujet trois tables rondes les 29 octobre, 12 novembre
et 26 novembre 1992, dont une consacrée au thème : « Quel
CNFPT, pour quelle formation ? » . Pour assurer aux agents des
caisses de crédit municipal une formation répondant à leurs
besoins spécifiques, les communes disoosent de deux possibilités.
Elles peuvent tout d'abord s'adresser au CNFPT dans le cadre
du dernier alinéa de l'article 8 de la loi du 12 juillet 1984 pré-
citée, aux termes duquel « lorsque la collectivité ou l'établisse-
ment demande aux centre une formation particulière différente de
celle qui a été prévue par le programme du centre, la participa-
tion financière, qui s'ajoute à la cotisation, est fixée par voie de
convention » . Elles peuvent aussi s'adresser à un organisme de
formation sans passer par l'intermédiaire du CNFPT, ainsi que
cela a été indiqué ci-dessus.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (grandes surfaces : Seine-Maritime)

60701 . - 10 août 1992 . - M . Jean Benne demande à M . le
ministre délégué ais commerce et à l'artisanat de bien vouloir
lui faire connaître les résultats du dernier recensement connu
concernant les commerces de détail d'une superficie supérieure à
400 mètres carrés pour l'arrondissement de Dieppe.

Réponse . - Le tableau ci-joint, établi par la direction départe-
mentale de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes de la Seine-Maritime, donne les résultats
demandés sur le recensement, au l er juillet 190'2, des commerces
de détail d'une superficie supérieure à 400 mètres carrés pour
l'arrondissement de Dieppe.

Inventaire commercial au l er juillet 1992. - Arrondissement de Dieppe

DATE CHANGEM . NATURE DE L'ÉTABLISSEMENT SURFACE

ENSEIGNE ADRESSE CODE POSTAL VILLE
ouverture enseigne Code Totale Extér . Autre

Mammouth	 Centre

	

commercial

	

du 76200 Dieppe .01/01/76 01/05/83 Hypermarchés 5565
Val-Druel , R.N . 27

Atac	 1 76 .'.20 Ferrières-en-Bray 01/01/77 01/09/90 2 Supermarchés 1600
Champion	 Place du Général-de- 176450 Cany-Barville 01/01/82 2 Supermarchés 990

Champion	
Gaulle

Rue Aristide-Briand 76200 Dieppe 01/01/84 2 Supermarchés 579
Comod	 Place Vrevière 76440 Forges-les-Eaux 01/01/76 2 Supermarchés 405
Comod	 Pl . du Pt-René-Coty 76810 Luneray 01/01/82 2 Supermarchés 428
Comod	 14, rue du Baron- 76270 Neufchâtel-en-Bray 01/01/71 2 Supermarchés 525

Comod	
d'Haussez

12, rue des Canadiens 76630 Envermeu 2 Supermarchés 400
Ecomarché	 C .D . n° 3 76740 Longueville-sur-Scie 01/01/87 2 Supermarchés 400
Intermarché	 Avenue de Bréauté 76370 Rouxmesnil- 01/01/83 2 Supermarchés 1835

Intermarché	 Avenue Pasteur
Bouteilles

76220 Gournay-en-Bray 01/01/83 2 Supermarchés 1195
Intermarché	 Le Buquet 76810 Luneray 01/91 /86 2 Supermarchés 1200
Intermarché	 Neuville-Ferrières 76270 Neuville-Ferrières 01/01/84 01/03/91 2 Supermarchés 1698
Intermarché	 Le Chemin d'Envermeu 76510 Saint-Nicolas- 01/01/80 2 Supermarchés 1198

Intermarché	 Avenue E.-Brion
d'Aliermont

76680 Saint-Sains 01/01/80 2 Supermarchés 970
Intermarché	 R .N . 27 76890 Tûtes 01/01/80 2 Supermarchés 1200
Intermarché	 Zone industrielle 76260 Eu 01/01/89 2 Supermarchés 1200
Leclerc	 76260 Etalondes 01/01/84 12/12/91 2 Supermarchés 3240
Leclerc	 Hameau d'Etran 76370 Martin-Eglise 01/01/81 2 Supermarchés 3190 1
Leclerc	 Rue de la Grande- 76270 Neufchâtel-en-Bray 01/01/76 2 Supermarchés 2200 1

Leclerc	
Flandre

60, route du Havre 76460 Saint-Valéry-en- 01/01/80 2 Supermarchés 2000

Lidl	 Route de Bonne-Nouvelle
Caux

76200 Dieppe 28/04/92 2 Supermarchés 640
Maxicoop	 Route Nationale 76390 Aumale 01/01/71 2 Supermarchés 900
Maxicoop	 1, avenue Jean-Jaurès 76200 Dieppe 01/01/77 2 Supermarchés 990
Maxicoop	 Rue Poitiers 76440 Forges-les-Eaux 01/01/89 2 Supermarchés 1042
Shopi	 Rue Brianchon 76340 Blangy-sur-Bresle 01/01/83 ! 2 Supermarchés 420
Shopi Rue Louis-Bouillet 76450 Cany-Barville 01/01/84 2 Supermarchés 400. . . . . . . . . . ...... .... .. . . ..
Shopi	 Rue Duquesne 76530 Auffay 01/01/80

1
2 Supermarchés 650
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ENSEIGNE ADRESSE COC•E POSTAL, VILLE !
ouverture enseigne

	

''ode roule Extér . Autre

Shopi	 1, rue d'Anfray 76950 Les Grandes- 01/01/87 2 Supermarchés 600

Shopi	 59, rue de la Barre
Ventes

76200 Dieppe 06/02/91 2 Supermarchés 550
5toc	 Avenue de la Libération 762C0 Dieppe 01/01/87 2 Supermarchés 1375 114
Stoc	 14,

	

avenue

	

du

	

Général- 76220 Gournay- . :n-Bray 01/01/88 2 Supermarchés 1678

Super U	
Leclerc

Route de Neufchâtel 76440 Sergsu ux 01/01/80 2 Supermarchés 1200
Super U	 Rue Marais 76340 Blangy-sur-Bresle 01/01/82 2 Supermarchés 1200
Super U	 76510 Sàint-Nicolas- 28/08/91 2 Supermarchés :200

Unico	
d'Aiiermont

7 6730 Bacqueville-en- 0 : '01/82 2 Supermarchés 480

Unico	
Caux

76660 Londinières 01/01/85 2 Supermarchés 600
'Jraprix	 76050 Offranville 0 1 /01!80 2 Supermarchés 450
Prisunic	 5, arcades de la Bourse '16200 Dieppe 01/01/35 3 Magasins populaires 13i0
Prisa'nic	 19, rue Ch : Morin 76260 Eu 01/01/67 3 Magasins populaires 1740
Nouvelles Galeries	 3, rue Charles-de-Gaulle 76220 Gournay-en-Bray 01/01/20 4 Grands magasins 505
Printemps	 7, Grande-Rue 76200 Dieppe 01/01/40 4 Grands magasins 1780
Codi	 7, rue Docteur-Duchesne 76220 Gournay-en-Bray 01/01/80 5 Soldes magasins 400

La Grande Braderie . Rue de la Grande- 7627G Neufchâtel-en-Bray 16/06/90 5
d'usines

Soldes magasins 982
Flandre d'usines

La Solderez	 Rue Saint-Lazare 76390 Aumale 01/01/80 5 Soldes magasins 400

Master Sold	 Zone industrielle 76260 Eu 01/01/90 5
d'usines

Soldes magasins 450

Mega-Sold	 64, rue Thiers 76260 Eu 01/01/80 5
d'usines

Soldes magasins 400

Primo	 Rue des Abattoirs, Z .I . 76270 Neufchâtel-en-Bray 01/01/85 5
d'usines

Soldes magasins 460

Primo Soldes	 1, rue de la Poste 76260 Eu 01/01/80 5
d'usines

Soldes magasins 400

Promostyle	 Rue de l'Abbaye-d'Auchy 76390 Aumale 01/01/80 5
d'usines

Soldes magasins 400

Solderie

	

Pomme-
ceuse	 Pommereux 76440 Pommereux 01/01/80 5

d'usines

Soldes magasi". 460

Stock Bazar	 2, rue Joseph-Finances 76220 Gournay-en-Bray 01/01/00 5
d'usines

Soldes magasins 400

Super

	

Soldes

	

Wil-
liam	 35, rue de l'Abreuvoir 76220 Gournay-en-Bray 01 /01 /83 5

d'usines

Soldes magasins 500

Texti	 3, rue Asseline 76200 Dieppe 01/01/84 5
d'usines

Soldes magasins 900

Toutatitou	 5, rue Jean-Ango 76200 Dieppe 0l/01/80 5
d'usines

Soldes magasins 400

Chaussac	 8, avenue Jean-Jaurès 76200 Dieppe 01/01/80 611
d'usines

Chaussures, maroqui- 500

Hyper

	

aux

	

Chaus-
sures	 Zone industrielle 76260 Eu 01/01/90 611

nerie

Chaussures, maroqui- 450

L'hyper aux Affaires Centre

	

commercial du 76200 Dieppe 01/06/91 6i1
nerie

Chaussures, maroqui- 500
Val-Druel nerie

La

	

Halle

	

aux
Chaussures	 9, rue des Abreuvoirs 76270 Neufchâtel-en-Bray 01/01/85 611 Chaussures, maroqui- 450

Halle aux Vêtements 9, rue des Abreuvoirs 76270 Neufchâtel-en-Bray 01/01/85 612
nerie

Textile, confection 960
Mariette	 39, rue de la Barre 76200 Dieppe 01/01/27 6i2 Textile, confection 1800
Mariette	 56, rue Paul-Bignon 76260 Eu 01/01/19 612 Textile, confectis a 1350
Vetimarché	 : 76270 Neuville-Ferrières 01 /04/90 612 Textile, confection 900

109,

	

boulevard

	

Bonne- 76200 DieppeBut	 01/01/73 621 Meubles 2160

Guillemaie	
Nouvelle

Place du Marché 76390 Aumale 101/01/74 621 Meubles 1200
Lacome	 Grande-Rue 76340 Blangy-. ;ur-Bresle 01/01/78 621 Meubles 400
Mariette	 Rue Vallon 76200 Dieppe 01/01/86 621 Meubles 1000
Meubles Froger	 16, rue Denoyelle 76270 Neufchâtel-en-Bray 01/01/74! 621 Meubles 1200
Monsieur Meuble	 Saint-Aubin-sur-Scie 76550 Offranville 01/01/80 621 Meubles 1000
Poivret	 Place du Marché 76390 Aumale 101/01/80 1 621 Meubles 850
Roussel Meubles 	 35, rue Ch : Morin 76260 Eu 01/01/54 621 Meubles 1800
Société Guillemare	 Place du Marché 76390 Aumale 01/01/70 621 Meubles 500
Tep

	

Meubles-
Sésame	 Rue Lavoisier 76260 Eu 01/01/90 621 Meubles 1200

Tout

	

pour

	

la!
Maison	 105, Grande-Rue 76200 Dieppe 01/01/65 621 Meubles 1055

Ccnter

	

Dist .

	

Elec-
trop	 Rue Jacques-Duhamel 76220 Gournay-en-Bray •01/01/87 622 Electromén . .

	

hi-fi, 800

Logimarché	 76270 Neuville-Ferrières 01/06/90 622
vidéo, micro

Electromén .,

	

hi-fi, 800

Sésame	 Zone industrielle 76370 Rouxmesnil- 21/05/92 625
vidéo, micro

Mixtes, équip . maison 1199
Bouteilles (621-624)

Bao	 R .N . 27, chemin

	

des 76280 Dieppe 06/09/90 631 Bricolage lourd 600

N .M. Matériaux	
Vertus

Z .I . de la Vallée 76450 Cany-Barville 01/05/88 631 Bricolage lourd 650 2000
Point P	 Cour de la Gare 76270 Neufchâtel-en-Bray 01/01/54 01/06/90 631 Bricolage lourd 500 3700
Jardiréve	 Z.I Les Prés-Salés 76260 Eu 01/01/89 (12 Jardinerie 664 300
Jullien	 Route de Paris 76220 Gournay-en-Bray 01/01/79 632.Jardinerie 1500
La Pépinière	 Rue Cabaret 76550 Hautot-sur-Mer 01/01-84 , 6321 Jardinerie 600 4000
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NATURE DE L'ÉTABLISSEMENT SURFACE

ENSEIGNE ADRESSE CODE POSTAL, VILLE
ouverture enseigne ode Totale Extér. Autre

Les Amis Verts	 76590 Belmesnil 01/01/83 632 Jardinerie 827
Chantemur	 76550 Saint-Aubin-sur-01/01/87 633 Revêtements

	

sois

	

et 400
Scie murs

B 3 Décorabrico	 38, boulevard Thiers 76260 Eu 01/01/00 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 750
(631-634)

Bricomarché	 76270 Neuville-Ferrières 01/02/09 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 1200
(631-634)

Bricomarché	 Le Buquet 76810 Luneray 25/04/89 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 999 700
(631-634)

Bricomat	 Chaussée de Picardie 76260 Eu 01/01/80 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 900
(631-634)

Bricosphère	 avenue Pasteur 76220 Gournay-en-Bray 01/01/83 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 1117
(631-634)

Bricosphère	 Rue de la Grande- 76270 Neufchâtel-en-Bray 01/01/85 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 1480
Flandre (631-634)

Castorama Fasto	 Val Druel 76200 Dieppe 01/01/82 OUI 0/90 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 1600
(631-634)

Lefébure	 76810 Greuville 01/01/87 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 450
(631-634)

M . Bricolage	 C.D . 154 E 76370Rouxmesnii- 01/07/91 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 1962
Bouteilles (631-634)

Varia	 76860 O~tviile-la-Rivière 01/01/75 635 Mixtes,

	

bric .,

	

jard . 800
(631-634)

Feu Vert	 15, rue Thiers-Janval 76200 Dieppe 01/01/34 651 Accessoires auto 400
Norauto	 Centre commercial

	

du 76200 Dieppe 01/01/80 651 Accessoires auto 450

Galerie marchande . . .
Val-Druel

Centre Leclerc 76260 Etalondes 12/12/91 7 Galeries marchandes 450
Galerie marchande . . . Centre

	

commercial

	

du 76200 Dieppe 01/01/76 7 Galeries marchandes 1560
Val-Druel

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

64322 . - 23 novembre 1992 . - M . Yves Dolto attire l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur
l'indemnité de départ lors de la cessation d'activité des artisans.
De nombreux artisans ne peuvent bénéficier de cette indemnité
dans la mesure où leurs ressources autres que professionnelles
dépassent ie plafond de 48 000 francs . II lui demande les mesures
qu'il compte prendre afin de répondre à l'attente des artisans
confrontés à ce problème.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

65476. - 14 décembre 1992 . - M. Maurice Briand appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur l'indemnité de départ accordée aux artisans lors de la
cessation d'activité . Il apparaît que nombreux sont ceux qui ne
peuvent en bénéficier dans la mesure où leurs ressources autres
que professionnelles dépassent le plafond de 48 000 francs . Aussi,
il lui demande les dispositions qu'il entend prendre afin de remé-
dier à cette situation.

Réponse. - L'indemnité de départ a pour objet d'indemniser
lors de leur cessation d'activité, et sous réserve qu'ils remplissent
rertaines conditions d'àge, d'affiliation et de ressources, les com-
merçants et artisans dont le fonds s'est déprécié sous l'effet des
mutations économiques . Le demandeur doit en effet être âgé de
soixante ans révolus au jour du dépôt de la demande, et réunir
au moins quinze années d'affiliation, en qualité d'actif, au régime
d'assurance vieillesse dont il dépend . Par ailleurs, le décret
n. 91-1155 du 8 novembre 1991, paru au journal Officiel du
10 novembre, a relevé les plafonds de ressources en dessous des-
quels l'aide peut être attribuée. La moyenne des ressources
annuelles des cinq dernières années d'activité ouvrant droit à
l'aide peut désormais atteindre 54 600 francs dont 26 400 francs
de ressources non professionnelles pour un chef d'entreprise
isolé, et 97 200 francs dont 48 000 francs de ressources non pro-
fessionnelles pour un ménage . Cette mesure permet d'accroître de
30 p . 100 le nombre d'artisans et de commerçnts bénéficiaires de
cette indemnité . Les ressources prises en compte pour l'ouverture
du droit à l'aide sont celles déclarées à l'administration fiscale et
acceptées, au moins rrovisoirement, par elle, au titre du revenu
brut global. En outre, les prestations versées par les caisses d'as-
surance vieillesse artisanales, industrielles et commerciales et les
revenus à caractère social énumérés à l'article 2 du décret
n. 82-307 du 2 avril 1982, ne sont pas pris 1 .n considération pour
la détermination des seuils de ressources .

Taxis (chauffeurs)

64606 . - 30 novembre 1992. - M. Francisque Perrut demande
à M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat de lui
faire connaître où en est actuellement le projet de création d'un
certificat de capacité taxi . Des travaux préparatoires ont été réa-
lisés en vue de cette création, dont l'objet est de permettre une
meilleure qualité de service pour les usagers . Dans quel délai un
tel projet sera-t-il présenté devant le Parlement.

Réponse. - Avec pour objectif l'examen des conditions dans
lesquelles la profession du taxi pouvait envisager son avenir et
améliorer le service attendu par la clientèle, un groupe de travail
a été réuni au ministère du commerce et de l'artisanat peur étu-
dier notamment la qualification des chauffeurs de taxi . Ce
groupe de travail a confié à l'observatoire des qualifications et
des formations de l'artisanat l'étude de la fonnation dans cette
profession. Ce travail a conduit à la définition d'un certificat
national de capacité . Le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique a ensuite saisi le Conseil d'Etat pour examen des
formes juridiques que pourrait prendre la mesure consistant à
rendre cette qualification obligatoire pour l'exercice du métier de
chauffeur de taxi . Le résultat de ces travaux préalables fait
actuellement l'objet d'une concertation interministérielle dont les
conclusions seront tirées prochainement.

Coiffure (réglementation)

64667. - 30 novembre 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à
l'artisanat sur les conditions de diplôme relatives à la profession
de coiffeur . La loi du 12 juillet 1987 traduisant dans l'ordre
français la directive européenne du 19 juillet 1982 permet aux
ressortissants de la Communauté ayant trois ans d'expérience en
tant que coiffeur-employé ou six ans en tant que patron de gérer
leur propre salon sans condition de diplôme. Elle lui demande
comment il se peut, dès lors, que la préfecture du Rhône ou la
chambre des métiers obligent les coiffeurs ayant l'expérience
requise mais pas le brevet professionnel à employer un gérant ?
La loi de 1987 ne prendrait-elle en compte que les expériences
vécues à partir de cette date.

Réponse . - Selon les termes de la loi du 22 mai .1987 complé-
tant la loi du 23 mai 1946 et transcrivant la directive communau-
taire 82/489 CEE du 19 juillet 1982, « sont dispensés de la
condition de diplôme prévue à l'article 3 les ressortissants des
Etats membres de la Communauté économique européenne ayant
exercé la profession de coiffeur dans un des Etats de la Commu-
nauté autre que la France, si cette activité répond aux conditions
suivantes : 1 . L'exercice ae cette activité doit avoir été effectif et
licite au regard des dispositions régissant l'activité de coiffeur
dans i'Etat du lieu d'exercice ; 2. Elle doit en outre avoir été
exercée à titre indépendant ou comme dirigeant chargé de la ges-
tion de l'entreprise pendant une période continue de six ans.
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Cette période est ramenée à trois ans si l'intéressé justifie devant
les autorités françaises chargées d'en vérifie, l'authenticité : soit
qu'il ait suivi une formation préalable d'au moins trois ans sanc-
tionnée par un diplôme reconnu par l'Etat ou un organisme pro-
fessionnel compétent, selon les dispositions qui régissent l'accès à
la profession dans l'Etat du lieu' d'exercice ; soit qu'il ait exercé
la profession à titre salarié pendant cinq ans au moins . Pour l'ap-
préciation de la durée d'exercice requise à titre indépendant ou
comme dirigeant chargé de la gestion de l'entreprise, il n'est tenu
compte que de l'activité exercée après l'âge de vingt ans, sauf
dans le cas où l'intéressé justifie d'une période de formation d'au
moins trois ans sanctionnée par un diplôme reconnu dans les
conditions mentionnées ci-dessus . 3 . Cette activité ne doit pas
avoir pris fin plus de dix ans avant la date à laquelle l'intéressé
demande à être dispensé de la condition de diplôme prévue à
l'article 3 ; cette condition n'est toutefois pas exigée dans le cas
où l'intéressé justifie d'une période de formation d'au moins trois
ans sanctionnée par le diplôme mentionné au 20 ci-dessus » . Le
traité de Rome a pour objectif d'empêcher toute discrimination
entre les ressortissants de la Communauté, ayant son origine dans
la diversité des réglementations et des formations profession-
nelles ; aussi une coordination et des équivalences doivent-elles
être instaurées afin que les libertés garanties par le traité de
Rome et en particulier la liberté d'établissement, soient effectives.
A cet effet, le Conseil des Communautés européennes a estimé
qu'une équivalence pouvait être établie entre l'exercice licite de
la profession dans un Etat membre pendant six années, en qua-
lité de dirigeant, et la possession d'un diplôme dans un autre
Etat membre. Cette directive ne vise que les situations de mise en
oeuvre du droit communautaire et ne concerne que les ressortis-
sants faisant valoir des droits acquis dans un Etat membre pour
exercer une profession dans un autre Etat membre . Cette direc-
tive permet également au coiffeur français d'exercer son méfie;
dans un autre pays de la Communauté : les diplômes français
n'étant pas reconnus dans ces pays, il sera tenu compte de son
expérience professionnelle . Par ailleura, un ressortissant français
qui aurait obtenu références professionnelles et diplômes dans un
autre Etat membre bénéficie des dispositions de la directive, donc
de la loi du 22 mai 1987, pour exercer en France. Les préfets ne
peuvent donc attribuer la carte de qualification nécessaire pour la
gestion d'un salon de coiffure qu'aux personnes titulaires du
brevet professionnel de la coiffure ou du brevet de maîtrise, ou
ayant acquis une expérience ou une qualification dans un autre
Etet membre de la Communauté européenne, conformément à la
loi du 22 mai 1987 .

COMMUNICATION

Télévision (programmes)

66633 . - 25 janvier 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la communication sur les
difficultés rencontrées par les organisations de consommateurs de
la région parisienne. Regroupées au sein du centre technique
régional de la consommation, ces organisations réalisent depuis
plus de vingt ans des émissions télévisées dans le journal de
France 3 de 19 heures à 20 heures . Or cette chaine a rompu la
convention nationale passée avec la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
qui fixait les modalités d'exécution des émissions . France 3 est
une chaîne de service public et, à ce titre, doit remplir une mis-
sion spécifique qui inclut l'information des consommateurs, à
savoir, non seulement la publicité commerciale de plus en plus
abondante, mais également une information objective sur les
réglementations nationales et européennes en vigueur . Il lui
demande, en conséquence, quelles dispositions vont être prises
afin que les engagements pris soient tenus, pour satisfaire l'en-
semble des consommateurs.

Réponse . - La responsabilité de la programmation des chaînes
du secteur public incombe aux dirigeants de ces sociétés, dans le
cadre des missions qui leur sont Imparties par leur cahier des
missions et des charges, sous le contrôle du conseil supérieur de
l'audiovisuel . En ce qui concerne les émissions destinées à l'in-
formation des consommateurs, le cahier des charges des deux
sociétés nationales de programmes prévoit expressément que les
conditions dans lesquelles sont programmées « à une heure
d'écoute favorable » les émissions diffusées sur tout le territoire,
sont déterminées par convention annuelle avec l'Institut national
de la consommation ; pour les émissions diffusées régionalement,
les conditions de programmation « à une heure d'écoute favo-
rable » sont déterminées par accord entre les centres techniques
régionaux de la consommation et les directions régionales de
France 3 . Dans les deux cas, le principe même d'une convention
annuelle a pour but de permettre, si nécessaire, des ajustements
d'horaire en fonction de l'évolution des grilles qui doivent, par
nature, être périodiquement adaptées au comportement et aux
attentes du public . Sauf à nier la liberté de programmation des

chaînes de télévision, aucun élément de la grille, quel qu'il soit,
ne peut être définitivement figé à un horaire précis et il est par-
faitement normal que des changements interviennent dans l'orge-
nisation chronologique d'une antenne . En l'espèce, deux condi-
tions doivent être toutefois respectées pour mettre en oeuvre ces
modifications : l'accord des organismes de consommateurs com-
pétents ; le maintien d'une programmation à « une heure
d'écoute favorable » . En ce qui concerne les émissions régionales,
la proposition faite par France 3, d'un aménagement négocié
région par région, est conforme au cahier des charges et à la
convention applicable en l'espèce, tout en étant cohérente avec le
principe même de la décentralisation . Les directions régionales
de France 3 et les centres techniques régionaux de la consomma-
tion parviendront sans doute à un accord sir les modalités les
plus appropriées pour la p r ogrammation de ces émissions.

Télévision (programmes)

66809 . - 1 es février 1993 . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la communication sur les
préoccupations des organisations de consommateurs concernant
les émissions télévisées diffusées habituellement dans le cadre du
journal régional du soir sur France 3 et déprogrammées récem-
ment pour un horaire marginal . La chaîne, ainsi, ne respecte plus
la convention 92 qui la lie aux centres techniques régionaux de la
consommation . Il lui rappelle l'importance de ces émissions pour
les associations de consommateurs puisqu'elles leur permettent
d'assurer leur mission d'informations et de prévention et de sensi-
biliser, à une heure de grande écoute, de nombreux téléspecta-
teurs. Ces émissions étant financées en partie par l'Etat, une
convention signée par la direction générale de la concurrence, de
la consommation et de la répression des fraudes et France 3 en
détermine les modalités, il lui demande de bien vouloir intervenir
auprès du responsable de la chaîne afin que ces émissions retrou-
vent leur créneau initial.

Réponse. - La responsabilité de la programmation des chaînes
du secteur public incombe aux dirigeants de ces sociétés, dans le
cadre des missions qui leur sont imparties par leur cahier des
missions et des charges, sous le contrôle du Conseil supérieur de
l'audiovisuel . En ce qui concerne les émissions destinées à l'in-
formation des consommateurs, le cahier des charges des derx
sociétés nationales de programmes prévoit expressément que les
condi:ions dans lesquelles sont programmées « à une heure
d'écoute favorable » les émissions diffusées sur tout le territoire
sont déterminées par convention annuelle avec l'Institut national
de la consommation ; pour les émissions diffusées régionalement,
les conditions de programmation « à une heure d'écoute favo-
rable » sont déterminées par accord entre les centres techniques
régionaux de la consommation et les directions régionales de
France 3 . Dans les deux cas, le principe même d'une convention
annuelle a pour but de permettre, si nécessaire, des ajustements
d'horaire en fonction de l'évolution des grilles qui doivent, par
:nature, élue périodiquement adaptées au comportement et aux
attentes du public. Sauf a nier la liberté de programmation des
chaînes de télévision, aucun élément de la grille, quel qu'il soit,
ne peut être définitivement figé à un horaire précis et il est par-
faitement normal que des changements interviennent dans l'oraa-
nisatien chronologique d'une antenne . En l'espèce, deux condi-
tions doivent être toutefois respectées pour mettre en oeuvre ces
modifications : l'accord des organismes de consommateurs com-
pétents , le maintien d'une programmation à « une heure
d'écoute favorable » . En ce qui concerne les émissions régionales,
la proposition faite par France 3 d'un aménagement négocié
région par région est conforme au cahier des charges et à la
convention applicable en l'espèce, tout en étant cohérente avec le
principe même de la décentralisation . Les directions régionales
de France 3 et les centres techniques régionaux de la consomma-
tion parviendront sans doute à un accord sur les modalités les
plus appropriées pour la programmation de ces émissions.

DÉFENSE

Politiques communautaires (travail)

66039. - 4 janvier 1993 . - M . Bruno i3otrg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le fait qu'avec la réali-
sation du marché unique européen les cadres, les employés et les
ouvriers seront amenés à se déplacer et à travailler de plus en
plus en dehors de leur Etat d'origine et que nombre d'entre eux
sont des réservistes . Afin de répondre à une convocation de leur
a'storité militaire nationale pour accomplir des services dans le
cadre des réserves, ils seront amenés à quitter momentanément
leur emploi . Or, il se peut que la législation d'un Etat ne protège
pas les salariés dans ce cas comme le font, par exemple, les légis-
lations française et allemande, et il se pourrait qu'un employeur
prenne prétexte de l'absence d'un travailleur étranger, pou:tant



régulièrement convoqué, peur mettre fin à son emploi, ce qui ne
serait pas admissible. Il der: a.nde donc quelle initiative entend
prendre le gouvernement ft çais, au moment où s'élabore l'Ec-
t'ope sociale, pour que !es futurs règlements ou directives de la
Communauté européenne traitent de façon satisfaisante, au plan
européen, le problème de 'a protection des réservistes (ainsi que
des appelés) accomplissant leurs obligations militaires et que
soient ainsi prises en compte à la fois les nécessités de la défense
et les exigences de la vie économique et sociale, qui font que, de
plus en plus, les carrières professionnelles sont internationales.

Réponse. - Le ministère de la défense est pleinement conscient
du cas de jeunes Français qui, étant employés dans des sociétés
situées dans des pays de la Communauté européenne, peuvent
être amenés à démissionner de leur poste pour accomplir leurs
obligations légales du service national et se voir refuser, à l ' issue
de ces obligations . toute allocation chômage vendant la période
de -echerche d'emploi . Des démarches ont été entreprises afin
qu'une solution soit apportée à ce problème . La situation des
réservistes qui travaillent à l'étranger n'est pas la même que celle
des appelés au service actif. En effet, l'analyse des besoins des
armées menée dans le cadre du plan « réserve 2000 » prévoit
,'emploi de 530 000 hommes alors que le nombre de réservistes
militaires est évalué à 4 millions . Il s'ensuit que les armées affec-
tent prioritairement dans la plupart des postes de mobilisation les
jeunes gens qui viennent de terminer leur service actif, ont la
compétence requise et dont la domiciliation répond à des critères
de proximité compatibles avec une montée en puissance rapide
des forces . Les autres postes de mobilisation sont tenus principa-
lement soit par des cadres de réserve motivés et capabies de
rejoindre leur formation dans les meilleurs délais, soit par des
spécialistes dont les compétences professionnelles civiles sont
directement utilisables par les armées . Ainsi, les réservistes rési-
dant à l'étranger, qui ne peuvent remplir le critère de localisation,
ne devraient pas être affectés en mobilisation et par suite ne
devraient pas effectuer de périodes . Ces dispositions devraient
atténuer considérablement les difficultés éventuelles des réser-
vistes domiciliés à l'étranger avec leurs employeurs en attendant
qu'une législation communautaire en la matière soit mise en
oeuvre .

Service national (objecteurs de conscience)

66410. - 18 janvier 1993 . - M . Jean-Pierre Baeumler appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les modalités de
mise en œuvre du service civil concernant les objecteurs de
conscience . Ces derniers sont toujours astreints à une durée de
service double de celle des personnes effectuant leur service
national dans le cadre habituel . II lui demande si une telle discri-
mination lui parait toujours justifiée et s'il envisage de proposer
une réduction de la durée du service des objecteurs de
conscience.

Réponse . - La plupart des Etats européens, dont la France,
voient dans un service civil plus long un test sérieux de la sincé-
rité des objecteurs de conscience afin d'éviter que certains ne
revendiquent le droit à l'objection de conscience uniquement
pour des raisons de confort, de facilité, voire de sécurité . C'est
dans cet esprit que la durée du service civil pour ces appelés a
été fixée par le législateur en France, en dernier lieu à
vingt mois . Par ailleurs, dans le cadre des dispositions du code
du service national, le législateur a institué une forme militaire et
cinq formes civiles du service national dont les durées sont
variables, soit de dix ou douze mois pour la forme militaire,
dix mois pour le service dans la police nationale et le service de
siicurité civile, seize mois pour les services de l'aide technique et
de la coopération et enfin de vingt mois pour les objecteurs de
conscience . Le choix de l'une de ces formes de service dépend
notamment de la volonté de chaque citoyen qui après avoir opté
et obtenu satisfaction pour l'une d'elles ne saurait prétexter que
celle choisie présente un caractère discriminatoire de durée par
rapport à la durée la plus courte du service militaire.

Armée (personnel)

66465. - 18 janvier 1993 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la franchise de
La Poste aux armées actuellement réservée à la correspondance
au service de l'Etat, à l'exclusion des paquets adressés, au sein

de l'armée, aux militaires actuellement eu Bosnie par leurs
parents militaires de carrière . Il lui demande r'il ne lui apparaît
pas opportun d'étendre cette franchise à tout envoi postal et, par
dérogation aux textes existants, aux colis envoyés pal ce per-
sonnel, comme cela avait été pratiqué lors de la guerre du Golfe,
et pour la durée des missions extérieures confiées à ces militaires.

Réponse. - La Poste aux armées, si elle bénéficie de la fran-
chise postale pour l ' acheminement de la correspondance de ser-
vice, est tenue d'appliquer les tarifs postaux au courrier privé.
Toutefois et à titre exceptionnel, La Poste peut faire bénéficier le
courrier privé adressé aux militaires de cette franchise comme ce
fut le cas dans le cadre de leur participation à l 'action de la
France dans le Golfe . Actuellement le courrier privé à destination
de l'ex-Yougoslavie est acheminé par voie aérienne civile au tarif
métropolitain et est donc exonéré du surcoût d'une telle presta-
tion .

Chômage : indemnisation (allocations)

66992 . - 8 février 1993 . - M . Pierre-Rém7 Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conséquences
des décisions de la commission paritaire de l'UNEDIC prise en
juillet 1992 sur la situation des anciens militaires . En effet, eu
égard à ces décisions, les versements effectués en cas de chômage
par les ASSEDIC sont diminués de 75 p . 100 des sommes
perçues par ailleurs au titre des avantages vieillesse . Cette
mesure, qui touche tous les anciens militaires, officiers et non-
officiers constitue pour eux une véritable spoliation . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour atténuer
les conséquences des décisions de t'UNEDIC.

Chômage : indemnisation (allocations)

67067 . - 8 février 1993 . - M. Rudy Salles attire l'attention de
Ni . le ministre de la défense sur la situation des militaires ayant
quitté le service actif et qui, au cours d'une deuxième carrière
(corollaire de carrières militaires courtes garantissant la jeunesse
de l'encadrement des armées), se trouvent privés d'emplois . Ils
rencontrent de très sérieuses difficultés, car depuis 1992 leurs
allocations de chômage font l'objet de réductions drasti ques, éla-
borées sans concertation par l'UNEDIC et rendues obligatoires
par arrêtés ministériels, pour plus de la moitié d'entre eux, l'allo-
cation de chômage se réduit à un franc par jour . Leurs cotisa-
tions et celles de leurs employeurs leur ouvrent légalement un
droit plein aux allocations de chômage Leurs âges, leurs charges
et la modicité de leurs pensions militaires, en particulier celles
des officiers subalternes et des sous-officiers, justifient le cumul
d'une allocation de chômage et d'une pension . Le conseil écono-
mique et social l'a parfaitement souligné dans l'avis qu'il a for-
mulé fin 1991 à propos du « Problème du cumul emploi-
retraite » . Conscients de leur devoir de solidarité avec l'ensemble
des salariés, les anciens militaires ne peuvent néanmoins admettre
que ce soit au détriment de droits acquis par ceux d'entre eux
qui se trouvent dans les situations les plus difficiles . Ils déplorent
que les instances dans lesquelles ils ne sont pas représentés, et
dont leur ministre est tenu à l'écart, instaurent des règles dont
l 'arbitraire confine au paradoxe : l ' inégalité devant la loi . C ' est
pourquoi il lui demande de faire en sorte que soient instaurés
une réelle participation et un dialogue sincère afin de supprimer,
dans la transparence, toute discrimination à l ' encontre des
anciens militaires.

Réponse. - Les dispositions de l'arrêté du 17 juillet 1992 n'ont
pas échappé au ministre de la défense qui, très rapidement, a pris
contact avec le ministre du travail ;de l'emploi et de la formation
professionnelle afin de l'informer des conséquences que ces nou-
velles mesures sont susceptibles d'engendrer à l'égard des mili-
taires retraités . Des discussions sont actuellement en cours entre
ce ministère et les partenaires sociaux de l'Unedic afin de
résoudre au mieux cette difficulté.

Service national (report d'incorporation)

67066. - 8 février 1993 . - Mme Françoise de Panaficu attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les côtés quelque
peu archaïques que peut présenter le système actuel d'incorpora-
tion pour le service national . En effet, si tout jeune peut
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demander et obtenir sans difficulté un report jusqu ' à l 'âge de
vingt-trois ans, qu'il poursuive ou non des études, les bureaux du
service national font souvent preuve de sévérité à l ' égard d ' étu-
diants qui souhaiteraient accomplir une année d ' études supplé-
mentaire pour finir un cycle précis . Ainsi un jeune homme ayant
redoublé une seule année scolaire entre six et vingt-trois ans peut
se voir empêcher de passer son DESS, sous prétexte que le
report ne peut être repoussé une année supplémentaire puisqu ' il
n'a pas accompli de préparation militaire . Or, lorsque l ' on
connait le temps et l'investissement personnel que demande ce
genre d ' études de haut niveau, il est regrettable que ce seul cri-
tère suffise à les interrompre, voire à les gâcher définitivement.
C'est pourquoi elle lui demande de bien vouloir envisager la pos•
ribilité d'assouplir les modalités de report actuellement en
vigueur pour ces cas précis.

Réponse . - Les différentes catégories de reports d ' incorporation
prévues par ln code du service national ont chacune pour objet
une orientation propre . Ainsi le report prévu par l'article L. IO
dont l'échéance est fixée au 31 décembre de l'année civile des
vingt-sept ans est destiné à permettre aux jeunes étudiants en
médecine, en pharmacie, en chirurgie dentaire ou en spécialité
vétérinaire de poursuivre jusqu'à l'âge de vingt-sept ans leurs
études et d ' effectuer un service national dans leur spécialité. En
revanche, les besoins des armées pouvant être satisfaits sans faire
appel à des diplômés de troisième cycle en lettres, en droit ou
dans les disciplines scientifiques, ces étudiants relèvent, en
matière d reports d ' incorporation des dispositions de l'ar-
ticle L . 5his du code du service national . Depuis l' intervention de
la loi du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social,
un report supplémentaire d ' incorporation jusqu ' à l ' âge de vingt-
quatre ans est accordé, sur leur demande, aux jeunes gens bénéfi-
ciant du report initial jusqu ' à vingt-deux ans et qui justifient de
la poursuite d ' études ou de formation professionnelle . Ainsi, une
plus grande latitude pour choisir la période du service national
actif est laissée aux étudiants qui peuvent être appelés à vingt-six
ans s ' ils sont titulaires d'un brevet de préparation militaire supé-
rieure obtenu avant le ler octobre de l ' année civile au cours de
laquelle ils atteignent l'âge de vingt-quatre ans . Les étudiants qui
poursuivent des études du troisième cycle de l ' enseignement
supérieur doivent donc progrrammer leur service national afin de
l'effectuer soit après la maîtrise soit après le diplôme d 'études
supérieures spécialisées ou le diplôme d ' études approfondies si la
durée des études et l'âge des jeunes gens le permettent . D 'une
manière générale, le report prévu par l'article L . 5 bis jusqu'à
vingt-six ans permet d'achever des études supérieures huit ans
après l ' obtention du baccalauréat à dix-huit ans . En tout état de
cause, la nécessaire satisfaction des besoins du service national
ne permet pas de modifier substantiellement les textes actuels.
Au demeurant, les jeunes gens désirant poursuivre des études de
troisième cycle peuvent s 'adresser à leur bureau du service natio-
nale de rattachement afin de faire connaître leurs projets et
choisir au mieux leur date d'appel . Les éventuelles difficultés
ainsi que les cas particuliers seront toujours étudiés avec bien-
veillance.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

DOM-TOM (DOM : logement)

66315 . - l l janvier 1993 . - M. Élie Hoarau attire l 'attention
de M. le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
sur le désengagement de l'IEDOM en matière de financement du
logement aidé . Dans le cadre de ses activités, l'institut d ' émission
des départements d'outre-mer dégage chaque année des produits
dont une fraction est orientée vers certains secteurs d'activités.
Ainsi, durant les années 1980, la ligne budgétaire unique était
abondée par des fonds de l'IEDOM . En 1983, par exemple, cette
participation s'élevait à 170 millions de francs . Or il apparait
que, depuis plusieurs années, la ligne budgétaire unique n'est
plus abondée par une fraction des produits de l'IEDOM . Il lui
demande comment s'explique cet état de fait et quelles sont les
solutions envisageables pour y remédier.

Réponse. - Depuis 1987, les produits de l'émission de
l'IEDOM n'ont plus participé au financement de la ligne budgé-
raire unique (LBU). Avant cette date, les produits de l'émission
ont abondé la LBU de 100 MF en 1982, 170 MF en 1983,
116 MF en 1984, 80 MF en 1985 et 25 MF en 1986, uniquement
pour le département de la Réunion à la suite du cyclone Clo-
tilda . A partir de 1987, conformément à la loi de programme

n a 56-1383 du 31 décembre 19b6, les crédits de la LBU ont régu-
lièrement augmenté jusqu 'au doublement en 1991 . Ces crédits,
financés sur le budget du ministère de l ' équipement, du logement
et des transports, sont ainsi passés de 647,8 MF en 1986 à
822 MF en 1987 et 1 124 MF en 1991 . De plus, depuis 1990, la
créance de proratisation du RMI est venue abonder la LBU
(251 MF en 1990, 340 MF en 1991, 318 MF en 1992).
Depuis 1990, les produits de l ' émission de l ' IEDOM ont connu
une réforme émanant du ministère de l ' économie et des finances
en ce qui concerne leur répartition . Ces produits sont versés sur
un compte d ' affectation spéciale et ne peuvent être affectés qu'à
des organismes publics à caractère agricole, immobilier ou social.
Le montant de ces produits correspond à environ 100 MF chaque
année . A compter de l'année 1985, les produits de l ' émission ont
été plus particulièrement affectés à la réhabilitation du patri-
moine des sociétés immobilières des DOM (SIDOM) . Ainsi, l'en-
gagement global sur cinq ans s'est élevé à 140 MF à compter
de 1985 . Pour l'année 1993, le ministère des DOM-TOM a prévu
de consacrer 40 MF (soit environ 40 p. 100 de la totalité des
produits de l ' émission de l ' exercice 199i) pou' l ' ensemble des
programmes de réhabilitation des SIDOM . Compte tenu de ces
données, on ne peut parler de désengagement de l'IEDOM en
matière de financement du logement aidé.

_te	

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Logement (HLM)

64939 . -- 7 décembre 1992. - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes
et à la consommation sur les conditions dans lesquelies cer-
taines sociétés privées HLM procèdent à des enquêtes en vue
d'établir des surloyers . En effet, les questionnaires adressés aux
locataires vont au-delà de la seule composition de la famille
(parents, enfants et personnes à charge) et des personnes dispo-
nibles, pour s ' intéresser à l'état des personnes et de leurs qualités
(mariage ou non, date du mariage, handicap, nationalité, télé-
phone, minitel, etc .) . Ces questionnaires, eu égard au nombre de
locataires, quelquefois plusieurs milliers, font certainement l ' objet
de traitements informatisés . Cependant, aucune mention sur les
questionnaires ne fait état d ' un agrément auprès de la Commis-
sion nationale Informatique et libertés tel que le prévoit la loi du
6 janvier 1978 dans son article 16, ni des mentions relatives au
caractère obligatoire ou facultatif des réponses, aux conséquences
à leur égard d'un défaut de réponse, aux personnes physiques ou
morales destinataires des informations, enfin et surtout à l ' exis-
tence d'un droit d'accès et de rectification . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui préciser d ' une part les rensei-
gnements précis qu'ont l'obligation de fournir aux sociétés
privées ;'HLM les locataires en vue d'établir un surloyer et
d ' autre part les procédures à disposition des mêmes locataires
pour protéger et accéder aux données relatives à leur vie privée.

Réponse. - L'article L . 44I-3 du titre IV du livre IV du code de
la construction et de l'habitation énonce : « les organismes d'ha-
bitation à loyer modéré (HLM) peuvent exiger des locataires
dont les ressources dépassent les plafonds fixés pour l ' attribution
du logement à loyer modéré qu ' ils occupent le paiement d 'un
supplément en sus du loyer principal et des charges locatives . Le
montant de ce supplément est déterminé selon un barème qu'ils
établissent pz . immeuble ou groupe d'immeubles en fonction de
l'importance du dépassement constaté, du loyer acquitté ainsi que
du nombre et de l'âge des personnes vivant au foyer » . II ressort
de ces dispositions que les organismes HLM doivent disposer de
données relatives à la composition et aux ressources du ménage
afin de calculer le montant d'un surloyer ; généralement, il s ' agit
de réactualiser les données du fichier existant suite à une évolu
tion financière ou structurelle dans la situation du ménage . Dans
cette perspective, tout candidat locataire d'un organisme HLM
doit fournir lors de la signature du bail : une fiche individuelle
d'état civil, des bulletins de salaires et un avis d'imposition N-2 ;
tout autant de documents comportant de facto des éléments res-
sortant de la vie privée . Par ailleurs, en tant qu'organismes
publics, les organismes HLM sont tenus de faire, auprès de la
Commission nationale informatique et libertés, une demande
d'avis afin d'obtenir l'autorisation d'utiliser un programme infor-
matique comportant des renseignements d'ordre privé ; l'autorisa-
tion fait l'objet d'un arrêté qui paraît au Journal officiel. De ce
fait, toute personne fichée a un droit d'accès aux informations !a
concernant . En tout état de cause, il convient de vérifier auprès
de la Commission nationale informatique et libertés, qui détient
le « fichier des fichiers », si l'organisme en cause a procédé à
une demande d'avis et si celle-ci a été suivie d'autorisation ;
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toute plainte à l'encontre des informations contenues dans le
fichier doit être formulée directement auprès de cette commis-
sion .

ÉCONOMIE ET FINANCES

Assurances (assurance automobile)

39916 . - 4 mars 1991 . - M. Marc Dolez attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le système du bonus-malus des assurances actuel-
lement en vigueur dans le cadre de la circulation routière . L'éva-
luation du malus ne tient compte ni de la gr, vité de la faute
imputée à l'assuré, ni du montant des indemnités payées . Par ail-
leurs, la discussion de la responsabilité est limitée. C ' est pour-
quoi il lui demande s' il entend réaménager ce système par la
mise en place d 'une proportionnalité entre la gravité de l 'accident
et le coefficient du malus, et par l'élaboration d'une graduation
des différentes catégories d'accidents qui entrent dans le champ
du malus.

Réponse . - . Le but du système actuel de réduction ou majora-
tion, dit système du bonus-malus, est d'inciter les assurés à une
conduite prudente et réfléchie afin de prévenir les accidents . Il
es : donc essentiellement préventif et il est logique, de ce point de
vue, de tenir compte de leur fréquence et non de leur gravité.
L 'indemnisation d'un dommage consécutif à un choc de même
intensité est fort variable tant en matière de dommages matériels
que corporels . C'est ainsi que le montant des réparations dép.•
principalement du classement du véhicule en haut de gamm,
en bas de gamme. Il en est de même de la gravité des blessu
qui, pour un même choc peuvent être très différentes selon le
niveau d'équipements de sécurité du véhicule (appuis-tête, zone
d'absorption de choc, cellule de survie, freinage ABS, pneus spé-
ciaux, etc.) et le fait que la victime a attaché ou non sa ceinture.
La prise en compte de la gravité du sinistre risquerait donc d ' en-
gendrer des injustices qui seraient le plus souvent le fruit du
hasard ou, résulteraient du défaut d'équipements spéciaux de
sécurité pour les véhicules les moins coûteux.

Moyens de paiement (chèques)

43597. - 3 juin 1991 . - M. Yves Coussain demande à M. le
ministre de l'économie et des finances, quelle suite il entend
donner aux discussions qui ont eu lieu eu sein du comité des
usagers du Conseil national du crédit sur les mesures à prendre
pour remédier au développement des chèques sans provision.

Réponse. - Conscient des problèmes posés, notamment aux
commerçants, par le développement des chèques sans provision,
le Gouvernement a engagé une importante réforme de la législa-
tion du chèque, qui a conduit à l'adoption de la loi n e 91-1382
du 30 décembre 1991 relative à ta sécurité des chèques et des
cartes de paiement . Cette loi, ainsi que ses textes d'application
(décrets n° 92-456 du 22 mai 1992 relatif au refus de paiement
des chèques et à l'interdiction d'émettre des chèques ; décret
ne 92-467 du 26 mai 1992 relatif aux informations données par la
Banque de France sur la régularité des chèques ; arrêtés du
29 mai 1992 et 24 juillet 1992), ont considérablement renforcé
l'efficacité du dispositif de prévention et de répression des
chèques impayés .

Politique extérieure (Russie)

62009. - 21 septembre 1992 . - M . Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur le
dossier du remboursement des emprunts russes. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les dispositions retenues afin de faci-
liter l'évolution de ce dossier . il lut rappelle que des négociaticns
avec la partie russe ont été annoncées, mais que celles-ci n'ont
pas encore eu lieu . L'inquiétude grandit parmi les détenteurs de
ces titres .

Politique extérieure (Russie)

62430 . - 5 octobre 1992 . - M . Daniel Colin appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances, sur les titres
russes . il lui rappelle que les termes de la réponse de son prédé-
cesseur publiée au Journal officiel du 3 juin 1991 précisaient que
les autorités françaises étaient résolues à donner une suite
concrète à l ' accord franco-soviétique du 29 octobre 1990 . Il lui
demande quelles dispositions ont été prises depuis le 3 juin 1991
pour donner une suite concrète à cet accord.

Politique extérieure (Russie)

62432. - 5 octobre 1992. - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
signale à l'attention de M . le ministre de l'économie et des
finances, la préoccupation des porteurs d 'emprunts contractés
par le gouvernement russe avant 1917 . Il lui demande de lui faire
état des négociations en cours avec l'actuel gouvernement russe
sur cette affaire .

Politique extérieure (Russie)

62433 . - 5 octobre 1992 . - Suite à la réponse apportée à ses
questions écrites n° 48838 et 54215 du 10 rsoût 1992, M . Bernard
Lefranc attire à nouveau l'attention M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances, sur la question du remboursement des
porteurs de titres d'emprunts russes car, à ce jour, le groupement
national de défense des porteurs de titres russes l'informe que les
négociations avec la partie russe n'ont toujours pas commencé
malgré la signature à Paris, le 7 février 1992, a ' un traité entre la
France et la Russie stipulant dans son article 22 que « la Répu-
blique française et la Fédération de Russie s'engagent à s ' en-
tendre, si possible dans des délais rapides, sur le règlement des
contentieux soulevés par chaque partie relatifs aux aspects finan-
ciers et rnatérieis des biens et des intérêts des personnes phy-
siques et morales des deux pays » . 11 lui demande donc de bien
vouloir lui préciser le calendrier des négociations établi par son
ministère pour que les justes revendications des porteurs de titres
russes puissent enfin aboutir.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours veillé, lors de ses
contacts avec les autorités soviétiques et depuis peu russes au
plus haut niveau, à manifester son souci de voir apurer le
contentieux relatif aux emprunts russes . Cette volonté a été réaf-
firmée vis-à-vis de la Fédération de Russie qui succède dans les
droits et obligations de l ' ex-URSS, dans l'article 22 du traité
entre la France et la Russie signé à Paris le 7 février 1992 qui
stipule que « la République française et la Fédération de Russie
s'engagent à s'entendre, si possible, dans des délais rapides sur le
règlement des contentieux soulevés par chaque partie, relatifs aux
aspects financiers et matériels des biens et intérêts des personnes
physiques et morales des deux pays » . La loi n e 92-1317 du
18 décembre 1992 autorisant la ratification de ce traité a été
publiée au Journal officiel du 19 décembre 1992 . La situation éco-
nomique et financière de la Russie est extrêmement difficile.
Toutefois, l 'accord du gouvernement de Russie pour examiner
cette question constitue une avancée importante . La représenta-
tion nationale sera informée de tout progrès significatif permet-
tant l'apurement de ce contentieux.

Entreprises (PME)

62724 . - 12 octobre 1992. - M. Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur le
problème difficile pour les PME-PMI de l'aggravation du coût
réel du crédit . En effet, ces entreprises restent très vulnérables de
par leur structure financière au relèvement des taux d'intérêt et
un grand nombre de leurs dirigeants hésitent à lancer de nou-
veaux projets d'investissement prenant en compte que leur renta-
bilité à court terme est souvent inférieure au loyer de l'argent . il
lui demande donc de lui indiquer les mesures d'urgence qu'il
envisage de prendre dans la loi de finances pour 1993, afin de
préserver, d'une part, l'équilibre financier de ces PME-PMI, créa-
trices d'emplois et favoriser, d'autre part, leur développement
industriel .
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Entreprises (PME)

63464. - 2 novembre 1992 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances, sur
les difficultés que rencontrent les PME-PMI du fait du coût réel
excessif du crédit . Ln effet, la taille et la structure financière de
ces entreprises les rend très vulnérables au relèvement des taux
d'intérêt . Une telle situation a pour effet de dissuader nombre de
leurs dirigeants d'entreprendre des investissements dont la renta-
bilité à court terme risque fort de s'avérer inexistante en raison
du niveau élevé du loyer de l'argent . Aussi il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre en faveur des PME-PMI, dont le
développement représente une source d'emploi appréciable.

Réponse. - Comme le soulignent à juste titre les honorables
parlementaires, le développement des petites et moyennes entre-
prises et des petites et moyennes industries (PME-PMI) est une
des conditions de la croissance économique et donc de la pro-
gression de l'emploi . C'est pourquoi le Gouvernement mène une
politique constante de soutien aux PME-PMI, qui revêt trois
aspects : 1) une politique générale de renforcement de la compé-
titivité de l'économie française et d'allégement des charges des
entreprises, principalement fondée sur la maitrise de l'inflation et
sur des baisses d'impôts pour les entreprises . Ainsi, notamment,
la taxe professionnelle et le taux de l'impôt sur les sociétés ont
été réduits de façon très significative au cours des dernières
années . L'allégement des charges des entreprises peut se chiffrer
à soixante-cinq milliards de francs en 1992, soit un point de pro-
duction intérieure brute (PIB), ce qui est macro-économiquement
considérable ; 2) des efforts très importants pour favoriser l'accès
au crédit des PME-PMI . Ces efforts ont d'abord pris la forme
d'une baisse des taux do, crédit aux PME-PMI : mise à disposi-
tion de vingt-six milliard, de francs de prêts Codevi à 8,75 p .100
et trois baisses successives du taux de base bancaire (1/2 point le
6 mai 1992 grâce à une baisse des réserves obligatoires des
banques, 0,2 point le 2 novembre 1992 et 0,2 point le
20 novembre 1992 dans la suite de la diminution des taux d'in-
tervention de la Banque de France) . La quasi-totalité de cette
baisse de 0,90 point profite à de petites et moyennes entreprises.
Ces effo rts ont conduit l'écart entre les taux du crédit à moyen-
long terme aux PME-PMI et celui aux grandes entreprises,
mesuré par la Banque de rrancie, à se réduire pour atteindre un
niveau presque nul . Ensuite, afin de soutenir l'investissement pro-
ductif en France et de faciliter l'accès au crédit pour les PME-
PMI, un fonds de garantie pour l'investissement a été mis en
place à Sofaris . Doté de 500 MF, il permettra de garantir 20 mil-
liards de francs de crédits pour !es PME-PMI ; 3) des mesures
spécifiques en faveur de l'innovation et de la formation dans les
PME-PMI . Une politique dynamique en matière d'investissement
des PME-PMI nécessite de mener une action vigoureuse en
faveur de l'innovation et de la formation de leurs salariés . La
France ne peut soutenir avec succès la compétition internationale
que si ses entreprises sont capables de mettre sur le marché des
produits suffisamment innovants pour conserver et même amé-
liorer leurs avantages cancurre .tiels, et disposent donc de per-
sonnels ayant reçu une formation adaptée . C'est pourquoi le
Gouvernement accorde une attention particulière au financement
de la formation et de l'innovation . La loi de finances pour 1993 a
étendu le crédit d'impôt formation aux dépenses liées au recrute-
ment d'apprentis supplémentaires et à l'accueil de jeunes sta-
giaires sous statut scolaire . L'avantage fiscal est de 3 750 F
(15 000 F x 25 p . 100) par apprenti supplémentaire et de
750 francs (3 000 F x 25 p . 100) par stagiaire . Polir les entreprises
de moins de cinquante salariés, cette aide est majorée de
40 p. 100 . Plusieurs dispositions ont été prises pour favoriser le
financement de l'innovation : reconduction du crédit d'impôt-
recherche, dont le coût atteint actuellement près de 4 milliards de
francs par an, assouplissement du statut des sociétés financières
d'innovation, création en 1991 du fonds de garantie du dévelop-
pement technologique à la Sofaris, dont les encours progressent
plus rapidement que prévu et qui sera doté à nouveau de 60 mil-
lions de frite

	

en 1993.

Entreprises (fonctionnement)

63903 . - 9 novembre 1992. - M . Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur
l'inquiétude provoquée par le projet de loi sur les délais de paie-
ment entre les entreprises . Ce texte prévoit en effet que le délai
de paiement des denrées périssables ne pourra pas être supérieur
à trente jours après le délai de livraison . Or les paiements à date
de facture, qui impliquent un calcul des délais de paiement en
jours nets, sont diffici'enient supportables et techniquement ingé-

rables ; de fait, la tenue d'une comptabilité journaliè .e, que ren-
dent nécessaire un suivi par unité de réception et l'obligation de
régler des factures quotidiennement, est une procédure imprati-
cable pour les petites entreprises et entraîne un surcoût adminis-
tratif et financier insurmontable pour les grandes . Il lui demande
donc si un délai de paiement de trente jours après la fin de la
décade de livraison ne pourrait pas être instauré, ce paiement
décadaire favorisant par ailleurs le lissage des paiements, en évi-
tant les à-coups.

Réponse. - Le Parlement a été sensible à l'argumentation déve-
loppée par l'honorable parlementaire . Le texte adopté le
17 décembre 1992 fixe en effet à trente jours après la fin de la
décade de livraison le délai maximum de paiement des produits
alimentaires périssables.

Marchés financiers (obligations)

64049 . - 16 novembre 1992. - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur la
gestion des obligations dématérialisées, soumises à des tirages,
gérées par les organismes bancaires . Les porteurs de ces obliga-
tions ne sont pas informés des numéros de l'ensemble des titres
dont ils sont propriétaires et particulièrement de ceux visant les
obligations remboursables au cours de la durée de vie des
emprunts dont la liste est publiée au Journal officiel. En consé-
quence, il lui demande si des mesures en faveur d'une meilleure
information des porteurs sont envisagées.

Réponse . - Depuis l'entrée en vigueur du régime de dématéria-
lisation des titres par le décret di' 2 mai 1983, il n'est plus pos-
sible d'émettre des titres physiquement numérotés et donc des
obligations amortissables par tirage au sort de leurs numéros . En
ce qui concerne les obligations non dématérialisées, donc émises
avant l'entrée en vigueur du décret du 2 mai 1983 précité, et
amortissables par tirage au sort des numéros de titres, ces
emprunts étaient amortissables selon deux procédures distinctes :
la procédure instaurée par le décret n . 77-971 du 22 août 1977,
applicable aux titres déposés en compte courant auprès de la
Société interprofessionnelle pour la compensation des valeurs
mobilières (Sicovam) et donc soumis au principe de fongibilité
des numéros de titres, selon laquelle l'amortissement des obliga-
tions s'effectue suivant une technique de répartition alliant un
mode proportionnel et un mode aléatoire, mais sans relation avec
les numéros des titres souscrits à l'crigine ; la procédure tradi-
tionnelle, c'est-à-dire applicable aux personnes ayant souhaité
conserver leurs titres entre vifs ou sous dossier chez un déposi-
taire . Dans ce cas, l'amortissement des titres s'effectue selon les
numéros des titres effectivement détenus, la transparence et le
respect de l'égalité des créanciers étant assurés par la p u blication
au Journal officiel des résultats du tirage au sort des numéros de
titres . Dans cette seconde hypothèse, il est possible que certains
dépositaires aient parfois omis de notifier à leurs clients les
informations concernant les numéros des titres, qu'il s'agisse des
numéros de titres tirés au sort ou encore des numéros de titres
dont leurs clients sont devenus propriétaires lors d'un achat ou
d'une souscription . En tout état de cause, le nombre des
emprunts concernés s'est sensiblement réduit et la plupart de ces
emprunts sont presque entièrement amortis . Par ailleurs, les per-
sonnes qui n'ont pas accepté de déposer leurs titres à la Sicovam
sont très peu nombreuses.

Politique extérieure (Russie)

64682 . - 30 novembre 1992 . - M . Jean-François Mattel attire
l'attent i on de M . le ministre de l'économie et des finances, sur
le problème du remboursement des titres russes acquis par des
Français avant 1917 . Alors que les négociations menées avec les
autorités russes semblent marquer une l'olonté d'aboutir à un
règlement de ce dossier, il l,'i demande quelles modalités
concrètes de règlement sont envisagées par son département
ministériel et quelle réponse il entend donner aux récentes propo-
sitions russes de tenir, d'ici à la fin de l'année, une première
session du groupe de travail bilatéral.

Réponse. - Comme les honorables parlementaires en ont été
informés, le Gouvernement a toujours veillé, lors de ses contacts
avec les autorités soviétiques et depuis peu russes au plus haut
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niveau, à manifester son . souci de voir apurer le contentieux
relatif aux emprunts russes . Cette volonté a été réaffirmée vis-à-
vis de la Fédération de Russie qui succède dans les droits et
obligations de l'ex-URSS, dans l'article 22 du traité entre la
France et la Russie signé à Paris le 7 février 1992 qui stipule que
« la République française et la Fédération de Russie s'engagent à
s'entendre, si possible dans des délais rapides, sur le règlement
des contentieux soulevés par chaque partie, relatifs aux aspects
financiers et matériels des biens et intérêts des personnes phy-
siques et morales des deux pays » . La loi n- 92-1317 du
18 décembre 1992 autorisant la -ratification de ce traité a été
publiée au Journal officiel du 19 décembre 1992 . La situation éco-
nomique et financière de la Russie est extrêmement difficile.
Toutefois, l'accord du gouvernement de. Russie pour examiner
cette question constitue une avancée importante . La représenta-
tion nationale sera informée de tout progrès significatif permet-
tant l'apurement de ce contentieux.

Publicité (campagnes financées sur fonds publics)

65592 . - 21 décembre 1992 . - M. Léonce Déprez ayant noté le
coüt de la campagne publicitaire télévisée d'avril 1990 sur le
thème « Mettre de l'argent à gauche, c'est adroit », qui a été d'un
montant de 9 633 996,60 francs (soit près d'un milliard de cen-
times), demande à M . le ministre de l'économie et des
finances, de lui préciser nominativement les organismes publici-
taires qui ont contribué, à hauteur r.'un milliard d'anciens francs,
à cette campagne publicita i re.

Réponse. - L'organisme publicitaire qui a été chargé, à hauteur
de 9,634 millions de francs, de la campagne publicitaire télévisée
d'avril 1990 sur le thème « Mettre de l'argent à gauche, c'est
adroit » est l'agence Robert & Partners . Cette campagne publici-
taire a eu un fort impact sur l'épargne, en particulier sur celle
des ménages, contribuant au succès du plan d'épargne populaire.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

64328 . - 23 novembre 1992. - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des enseignants du
second degré qui exercent dans le secteur de l'éducation ou des
activités physiques et sportives. Les intéressés jouent déjà et sont
appelés à jouer un rôle de plus en plus important dans les éta-
blissements d'enseignement supérieur . Le protocole d'accord
signé en 1989 sur la revalorisation de la fonction enseignante
dans l'enseignement supérieur, conscient, semble-t-il, de la situa-
tion des personnels certifiés, avait prévu 200 promotions excep-
tionnelles dans le corps des agrégés (réparties sur quatre années)
dans le cadre du 1/30 agrégé enseignement supérieur. Il semble
qu'aucune réponse n'ait été apportée à plusieurs demandes faites
auprès de lui à propos de la nécessaire prolongation de cette
mesure au-delà de 1992 . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il envisage de
prendre, dès 1993, elle de faire du 1/30 agrégé une perspective
permanente de promotion pour les enseignants certifiés affectés à
l'enseignement supérieur.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, toutes les mesures statutaires prévues en faveur
des personnels de statut second degré ont été appliquées à ceux
d'entre eux qui étaient affectés dans l'enseignement supérieur, y
compris aux personnels d'éducation physique et sportive . Des
transformations d'emplois ont notamment été réalisées, au pro-
rata des effectifs budgétaires considérés, pour permettre l'accès à
la hors-classe des corps d'agrégés et de certifiés . Des mesures
spécifiques ont par ailleurs été prévues. Ainsi, le décret. ne 90-927
du 10 octobre 1990 a permis la promotion de deux cents profes-
seurs certifiés ou professeurs d'éducation physique et sportive
dans le corps des professeurs agrégés . Cette opération, prévue
par le relevé de conclusions signé le 16 mars 1989, est désormais
entièrement réalisée. Une réflexion est engagée sur les conditions

qui permettraient sa pérennisation . Elle ne pourra en toute hypo-
thèse aboutir que dans le cadre de l ' élaboration du projet de loi
de finances pour 1994.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

64428. - 23 novembre 1992 . - M . Philippe Legras appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la cul*ure, sur la situation des enseignants du
second degré qui exercent dans le secteur de l'EPS ou des APS.
Les intéressés jouent déjà et sont appelés à jouer un rôle de plus
en plus important dans les établissements d'enseignement supé-
rieur . Le protocole d'accord signé en 1989 sur la revalorisation
de la fonction enseignante dans l'enseignement supérieur,
conscient, semble-t-i!, de la situation des personnels certifiés,
avait prévu 200 promotions exceptionnelles dans le corps des
agrégés (réparties sur quatre années) dans le cadre du
1/30 agrégé, enseignement supérieur . 11 semble qu'aucune
réponse n'ait été apportée à plusieurs demandes faites auprès de
lui à propos de la nécessaire prolongation de cette mesure au-
delà de 1992 . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire connaitre les dispositions qu'il envisage de prendre, dés
1993, afin de faire du 1/20 agrégé une perspective permanente de
promotion pour les enseignants certifiés affectés à l'enseignement
supérieur.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, toutes les mesures statutaires prévues en faveur
des personnels de statut second degré ont été appliquées à ceux
d'entre eux qui étaient affectés sans l'enseignement supérieur, y
compris aux personnels d'éducation physique et sportive. Des
transformations d'emplois ont notamment été réalisées, au pro-
rata des effectifs budgétaires considérés, pour permettre l'accès à
la hors classe des corps d'agrégés et de certifiés . Des mesures
spécifiques ont d'ailleurs été prévues . Ainsi le décret n° 90-927
du 10 octobre 1990 a permis la promotion de deux cents profes-
seurs certifiés ou professeurs d'éducation physique et sportive
dans le corps des professeurs agrégés. Cette opération prévue par
le relevé de conclusions signé le 16 mars 1989 est désormais
entièrement réalisée . Une réflexion est engagée sur les conditions
oui permettraient sa pérennisation . Elle ne pourra en toute hypo-
thèse aboutir que dans le cadre de l'élaboration du projet de loi
de finances pour (994.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

64882. - 7 décembre 1992 . - M. Christian Bergelin appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des enseignants du
second degré qui jouent déjà et sont appelés à jouer un rôle de
plus en plus important dans les établissements d'enseignement
supérieur ; et plus particulièrement dans le secteur de l'EPS ou
des APS . Le protocole d'accord signé en 1989 sur la revalorisa-
tion de la fonction enseignante dans l'enseignement supérieur
conscient, semble-t-il, de la situation des personnels certifiés,
avait prévu 200 promotions exceptionnelles dans le corps des
agrégés (réparties sur quatre armées) dans le cadre du un tren-
tième agrégé enseignement supérieur. Plusieurs demandes à
propos de !a nécessaire prolongation de cette mesure au-delà
de 1992 ont été faites. Or, il semble qu'aucune réponse n'ait été
apportée. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
dès 1993 afin de faire du un trentième agrégé une perspective
permanente de promotion pour les enseignants certifiés affectés à
l'enseignement supérieur.

Réponse. - Dans le cadre du plzn de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, toutes les mesures statutaires prévues en faveur
des personnels de statut second degré ont été appliquées à ceux
d'entre eux qui étaient affectés dans l'enseignement supérieur, y
compris aux personnels d'éducation physique et sportive . Des
transformations d'emplois ont notamment été réalisées, au pro-
rata des effectifs budgétaires considérés, pour permettre l'accès à
la hors classe des corps d'agrégés et de certifiés . Des mesures
spécifiques ont par ailleurs été prévues . Ainsi le décret n « 90-927
du 10 octobre 1990 a permis la promotion de deux cents profes-
seurs certifiés ou professeurs d'éducation physique et sportive
dans le corps des professeurs agrégés . Cette opération prévue par
le relevé de conclusions signé le 16 mars 1989 est désormais
entièrement réalisée . Une réflexion est engagée sur les conditions
qui permettraient sa pérennisation . Elle ne pourra en toute hypo-
thèse aboutir que dans le cadre de l'élaboration du projet de loi
de finances pour 1994.
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Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

64922, - 7 décembre 1992 . - M . Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les difficultés qce rencontrent des
enseignants dans certaines disciplines techniques . L'obligation de
posséder la licence pour enseigner dans certains lycées techniques
pose quelquefois des difficultés . Le recrutement de certains titu-
laires de DUT peut être plus facile . La loi sur la validation des
acquis pi ,fessionnels ne permet-elle pas de valoriser leur expé-
rience pour compenser l'absence de licence ? Il lui demande de
rappeler les conditions d'emploi de titulaires de DUT ou de BTS
dans les lycées d ' enseignement technique.

Réponse. -- Le recrutement des professeurs de lycée profes-
sionnel et des professeurs de lycée technique s'opère par la voie
des concoure . Il s'agit, pour le premier type d'établissements, du
concours de recrutement des professeurs de lycée professionnel
(CAPLIi 2) et pour le second du concours du certificat d'aptitude
au professorat de l'enseignement technique (CAPET) . Ces deux
concours sont ouverts, à titre externe, aux détenteurs d'une
licence ou d'un titre ou diplôme au moins équivalent, ainsi
qu'aux candidats qui ont ou ont eu la qualité de cadre au sens
de ia convention collective dut travail dont ils relèvent ou dont ils
relevaient et qui justifient de cinq années de pratique profession-
nelle, effectuées en leur qualité de cadre . Il convient de souiigner
que les candidats titulaires d'un DUT ou d'un BTS, ou d'un titre
ou diplôme de niveau égal ou supérieur, peuvent également se
présenter au CAPLP 2 à titre externe s'ils justifient de cinq
années de pratique professionnelle . Les concours internes du
CAPLP 2 et du CAPET sont par ailleurs ouverts aux détenteurs
d'un DUT ou d'un BTS ou d'un titre ou diplôme de niveau égal
ou supérieur qui sont fonctionnaires de l'Etat, des collectivités
territoriales e' des établissements publics qui en dépendent ou
enseignants non titulaires des établissements d'enseignement
public relevant du ministre chargé de l'éducation . Ces candidats
doivent justifier, dans tous les cas, de trois années de services
publics. Ces mêmes personnels peuvent, sans condit ion de
diplôme, être candidats aux concours d'entrée en cycle prépara-
toire au concours interne du CAPLP 2 et au concours interne du
CAPET, s'ils justifient également de trois années de services
publics . A l ' issue de ce cycle préparatoire, les élèves professeurs
se présentent aux concours internes du CAPLP 2 ou du CAPET.
Enfin, les titulaires d'un DUT ou d'un BTS peuvent, s'ils se des-
tinent aux carrières de l'enseignement, demander à bénéficier
d'une allocation d'année préparatoire à l'institut universitaire de
formation des maîtres (IUFM) en vue de préparer une licence
qui leur permet ensuite de s'inscrire au CAPLP 2 et au CAPET à
titre externe . Pendant l'année de préparation à ces concours, il
leur est possible de continuer à bénéficier d'une allocation
d'IUFM .

Bouses d'études (conditions d'attribution)

65281 . - 14 décembre 1992 . - M. Henri de Gastines demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation rationale et
de la culture, si les services académiques, chargés de l'attribu-
tion des bourses d'Etat, disposent d'un pouvoir d'appréciation
leur permettant d'accorder une bourse lorsque le plafond des
revenus est légèrement dépassé . II lui expose à ce propos la
situation d'une famille de quatre enfants, dont deux sont encore
scolarisés et à charge. L'un des enfants s'est vu refuser le béné-
fice d'une bourse d'Etat de l'enseignement secondaire au motif
que le revenu des parents dépassait le plafond de 44 francs . Le
préjudice subi par cette famille semble disproportionné par rap-
port au montant du dépassement, puisque celui-ci la prive du
bénéfice d'une bourse de 1 666 francs. II lui demande donc si,
dans de telles situations, les services de l'inspection académique
disposent d'un pouvoir d'appréciation leur permettant d'accorder
la bourse, fût-elle d'un montant diminué, et, dans le cas
contraire, s'il n'estime pas nécessaire d'engager une réflexion afin
de mettre un terme à de telles situations qui pénalisent les
familles.

Réponse. - Les bourses nationales d'études du second degré
sont accordées selon une réglementation très précise en fonction
des charges et des ressources des familles appréciées selon un
barème national qui permet de déterminer si un élève peut ou
non bénéficier de l'aide de l'Etat. Toutefois, les inspecteurs
d'académie, directeurs des services départementaux d . ; l'éduca-
tion nationale, ont un pouvoir d'appréciation qui leur permet, sur

la base des crédits disponibles, de prendre en considération des
situations particulièrement dignes d'intérêt et que l ' application
stricte du barème ne permettrait pas -3e retenir.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

65331 . - 14 décembre 1992 . - M. Michel Jacquemin attire
l'attentic,n de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le rôle essentiel que les ensei-
gnants du second degré jouent dans les établissements de l'ensei-
gnement supérieur, notamment dans le domaine de l'éducation
physique et sportive . II constate que, dans le cadre des mesures
prises en 1939 en faveur des personnels de l'enseignement supé-
rieur, le décret n° 90-927 du 10 octobre 1990, portant diverses
mesures statutaires concernant certains personnels de l'enseigne-
ment secondaire affectés dans l'enseignement supérieur, prévoyait
que des professeurs certifiés et des professeurs d'éducation phy-
sique et sportive, exerçant des fonctions d 'enseignement dans des
établissements supérieurs, pouvaient, jusqu ' au 31 août 1994, être
recrutés en qualité de professeur agrégé . Il souhaite savoir si ce
dispositif sera effectivement appliqué en 1993 . Dans le cas
contraire, il désire connaître les raisons qui motivent son
abandon, ainsi que les solutions qu'il envisage de mettre en
œuvre.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, toutes les mesures statutaires prévues en faveur
des personnels de statut second degré ont été appliquées à ceux
d'entre eux qui étaient affectés dans l'enseignement supérieur, y
compris aux personnels d'éducation physique et sportive . Des
transformations. d'emplois ont notamment été réalisées, au pro-
rata des effectif: budgétaires considérés, pour permettre l'accès à
la hors classe des corps d'agrégés et de certifiés. Des mesures
spécifiques ont par ailleurs été prévues . Ainsi le décret n° 90-927
du 10 octobre 1990 a permis la promotion de deux cents profes-
seurs certifiés ou professeurs d'éducation physique et sportive
dans le corps des professeurs agrégés . Cette opération prévue par
le relevé de conclusions signé le 16 mars 1989 est désormais
entièrement réalisée . Urie réflexion est engagée sur les conditions
qui permettraient sa pérennisation . Elle ne pourra en toute hypo-
thèse aboutir que dans le cadre de l'élaboration du projet de loi
de finances pour 1994.

DOM-TOM (Réunion : jeunes)

65443. - 14 décembre 1992 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la nécessité de développer l'offre
de formation professionnelle post-baccalauréat aux jeunes Réu-
nionnais. En effet, salon une étude menée par la chambre de
commerce et d'industrie de la Réunion, file pourrait être
confrontée, dans un avenir proche, à un déficit en main-d'œuvre
qualifiée de 2 000 à 3 000 diplômés de niveau bac et
5 000 emplois de niveau supérieur dans des domaines aussi
divers que la maintenance, la bureautique, ie commerce et la dis-
tribution ou encore l'accueil, le tourisme. Dans ce c)ntexte, il
apparaît opportun d'envisager la mise en place d'un campus pro-
fessionnel, lequel regrouperait, outre des établissements de for-
mation, des laboratoires de recherche et des entreprises . I ; le
remercie de bien vouloir envisager la mise en place d'une mis-
sion, spécifiquement chargée de l'étude de ce dossier.

Réponse. - Les différents plans de formation mis en place dans
l'île de la Réunion sont négociés de façon concertée par les diffé-
rentes autorités locales . En matière de formation universitaire, le
comité interministériel d'aménagement du territoire du 29 jan-
vier 1992 a approuvé les schémas de développement et d'aména-
gement universitaires des départements d'outre-mer . Le schéma
d'aménagement doit permettre notamment d'adapter les forma-
tions aux besoins de l'économie en développant particulièrement
les formations professionnalisées à tous les niveaux et toutes les
structures d'enseignement supérieur : développement des IUT,
création des instituts universitaires professionnalisés, doublement
du nombre d'ingénieurs . A la Réunion, ce schéma prévoit notam-
ment la construction de locaux pour l'unité de formation et de
recherche (UFR) de sciences, de lettres et sciences humaines, la
création de locaux pour deux départements d'IUT à Saint-Pierre
et le développement d'un pôle régional d'études supérieures com-
merciales et financières dans l'est de l'île . La somme des investis-
sements nécessaires à ces différentes opérations est évaluée à
354 MF sur cinq ans ; la participation de 1`Etat s'élève à 214 MF.
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Enseignement supérieur (étudiants)

65491 . - 14 décembre 1992 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, exprimées par la ligue natio-
nale des étudiants handicapés (LNEH) . Compte tenu du fait que,
seuls 348 des 1 234 lycées publics en France, accueillent les han-
dicapés, la LNEH souhaiterait que soit institué un corps de
« commissaires-enquêteurs » chargés de contrôler l'accessibilité
des établissements d 'enseignement . Il le remercie de bien vouloir
lui faire part des suites qu ' il envisage de réserver à cette requête.

Enseignement supérieur (étudiants)

65815 . - 28 décembre 1992. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de !bL > le secrétaire d'Etat aux handicapés concernant
l ' absence d'un corps de commissaires-enquêteurs, comme il en
existe dans le domaine de l ' environnement, pour vérifier la
conformité des installations aux besoins des éa'diants handi-
capés . A cet égard, il aimerait savoir si l ' institution d'un tel corps
professionnel, pour améliorer l'accessibilité des établissements
d'enseignement aux personnes handicapées, peut être envisagée
par le Gouvernement . - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l 'éducation nationale et de la culture.

Enseignement supérieur (étudiants)

65823 . - 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le manque
de structures et d'aménagements adaptés à l'accueil des handi-
capés . Ce manque est particulièrement préoccupant dans l'ensei-
gnement supérieur où des raisons matérielles et psychologiques
expliquent l'exclusion de nombreux jeunes handicapés . A cet
égard, il aimerait qu 'il lui indique quelles sent les mesures envi-
sagées par le Gouvernement pour remédier à une situation qu'il
juge injuste. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de %éducatic nationale et de la culture.

Réponse . - Le ministre chargé de l'éducation nationale a pris,
au cours de ces dernières années, des mesures pour faciliter
l'accès des étudiants handicapés dans les ét :!blisscments d'ensei-
gnement supérieur . C'est ainsi qu'un effort particulier est fait
dans le domaine de l'accueil, puisque, depuis l'année universi-
taire 1990-1991, tous les établissements d'enseignement supérieur
ont désigné un personnel enseignant ou administratif chargé d'as-
surer la coordination des différentes actions en faveur des étu-
diants handicapés et d'être leur interlocuteur privilégié pour
aplanir leurs difficultés. En ce qui concerne plus particulièrement
le problème de l'accessibilité des locaux universitaires, il ne se
pose pas pour les locaux de construction récente . Les établisse-
ments plus anciens rendent progressivement accessibles leurs
locaux . Une enquête nationale portant sur ce point est actuelle-
ment en cours . Par ailleurs, le schéma Université 2000 prévoit la
construction de 1,5 million de mètres carrés supplémentaires à
hauteur de seize milliards de francs sur la période 1991-1995.
C'est l'occasion d'insérer dans les constructions nouvelles ou
d'aménager dans les constructions anciennes les dispositifs d'ac-
cessibilité facilitant la vie des étudiants handicapés . De plus, les
problèmes d'accessibilité peuvent être soumis à la commission
sociale d'établissement ou au conseil des études et de la vie uni-
versitaire, qui sont compétents pour décider des actions à mener
en la matière . Ces problèmes doivent être traités dans le cadre de
l'autonomie des établissements et il n'est donc pas envisageable
d'instituer un corps de fonctionnaires chargés du contrôle de l'ac-
cessibilité des locaux universitaires . En ce qui concerne les
lycées, la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ayant instauré un sys-
tème de compétences partagées entre l'Etat et les collectivités ter-
ritoriales, il appartient au conseil régional d'arrêter ie schéma
prévisionnel des formations puis d'en déduire te programme pré-
visionnel des investissements relatif aux ly' après accord de
chacune des collectivités concernées par les p . :.jets situés sur leur
territoire . A ce titre, le conseil régional doit s'assurer que les
locaux et les installations scolaires sont accessibles aux élèves
handicapés qui reçoive' ;t le cas échéant un enseignement spécia-
lisé . A cet effet, une commission consultative départementale de
la protection civile de la sécurité et de l'accessibilité sera notam-
ment chargée de rendre un avis au préfet sur la conformité des

locaux construits pas les collectivités territoriales désormais res-
ponsables avec les dispositions de l ' article L . 1I1 .7 du code de la
construction et de l'habitation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale et culture : personnel)

65804 . - 28 décembre 1992 . - M . Gérard Léonard attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de 1n culture, sur la déception et l'amertume des
agents contractuels d'administration scolaire et universitaire de
4e catégorie face au projet d'intégration en catégorie C actuelle-
ment en cours de discussion. Ce projet apparaît particulièrement
injuste dans la mesure où ces agents, titulaires du baccalauréat et
donc logiquement susceptibles d'être intégrés en catégorie B de la
fonction publique, exercent pour beaucoup des tâches d'encadre-
ment, et non des tâches d'exécution . Dans ces conditions, le
projet de décret actuellement élaboré prévoit de fait un déclasse-
ment de fonctions . De plus, alors qu'au départ la grille indiciaire
de ces agents était tout à fait comparable à celle des secrétaires
d'administration scolaire et universitaire, grade classé en caté-
gorie B avec recrutement externe ouvert aux titulaires du bacca-
lauréat, la non-évolution de cette grille donnerait actuellement
injustement argument à une assimilation à la catégorie C . Dès
lors, il convient non seulement de regretter l 'absence d ' évolution
de la situation de ces agents, mais également de souligner que
nulle disposition législative n ' indique qu'il faille prendre la grille
indiciaire comme critère de détermination du corps d'accueil.
Enfin, la mise eu oeuvre des propositions contenues dans ce
projet de décret constituerait une exception, malheureusement
dommageable, puisque récemment encore tous les agents contrac-
tuels dits de type CNRS ont bénéficié d'une intégration dans des
corps de fonctionnaires techniciens ou administratifs, dans la
catégorie correspondant à leur niveau sans examen ni concours.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir faire réexaminer
les dispositions du prochain décret dans un sens plus favorable
aux légitime s observations formulées par ces agents contractuels.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale e! culture : personnel)

66103 . - 4 janvier 1993. - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la très difficile situation des agents
contractuels d'administration scolaire et universitaire de 4' caté-
gorie, et notamment sur le problème de leurs conditions de titula-
risation . Ces conditions ont fait l'objet d'un projet de décret
actuellement soumis à l'examen du Conseil d'Etat . Alors que
d'autres corps de contractuels avaient été titularisés (type CNRS,
par exemple) sans conditions (par une loi ou un décret), ici, il est
tenté d'intégrer les contractuels de 4e catégorie en catégorie C
alors qu'ils avaient été recrutés sur la base de la catégorie B : ils
devaient en effet être titulaires du baccalauréat, critère de classe-
ment en catég,cie B de la fonction publique . Autre inconvénient,
la grille indiciaire retenue est de catégorie C, elle aussi, dans le
projet ; pourtant, la grille indiciaire sur laquelle ils avaient été
recrutés au départ est tout à fait comparable à celle des secré-
taires d'administration scolaire et universitaire grade classé en
catégorie B avec recrutement externe ouvert aux titulaires de bac-
calauréat (cf. circulaire ministérielle de 1964). Les critères doivent
être en effet ici objectifs, car les contractuels ont régulièrement
été exclus de revalorisation de carrières dont ont bénéficié les
fonctionnaires . II est d'ailleurs paradoxal que lorsque les postes
de 4r catégorie se libèrent (en cas de départ à la retraite, par
exemple), il leur est reconnu le caractère de poste de catégorie B
par la suite . En conclusion, l'ensemble de cette rétrogradation ne
peut être en aucun cas compensé par une indemnité compensa-
trice puisque celle-ci sera rapidement réduite quand ces per-
sonnels monteront les échelons ; de plus, elle n'est pas comptée
en vue de la retraite. Il demande donc quelles mesures seront
prises le plus rapidement possible pour accorder le contenu du
futur décret avec davantage d'équité et rétablir une continuité de
carrière cohérente pour ces contractuels.

Réponse. - Le projet de décret prévoyant la titularisation des
agents contractuels administratifs de 4 e catégorie dans des corps
de fonctionnaires de catégorie C a été approuvé par le comité
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technique paritaire ministériel du 20 octobre 1992 et vient d'être
examiné par le Conseil d'Etat . Compte tenu de l ' état d'avance-
ment du dossier, la publication du décret devrait donc intervenir
très prochainement . Les agents contractuels de ' categorie, dont
la grille indiciaire (IB 264-388) se rapproche de celle des adjoints
administratifs (IB 238-449) seront finalement intégrés en caté-
gorie C, le principal critère retenu pour l ' intégration étant le
niveau de l'échelonnement indiciaire . En effet, la détention du
baccalauréat ne suffit pas, à elle seule, -, justifier la • t larsation
en catégorie B. Conformément aux dispositions de la circulaire
FP n° 1 555 du 10 avril 1984, les trois critères à prendre en consi-
dération (fonctions réellement exercées, niveau et nature des
emplois occupés, titres requis pour l'accès au corps d'accueil)
doivent être considérés comme étant à la fois limitatifs et cumu-
latifs . Par ailleurs, on rappellera que la situation indiciaire des
contractuels de 4e catégorie au moment de leur recrutement
n 'était pas du tout comparable à celle de la catégo rie B . A titre
d'exemple, en 1976, l'échelonnement indiciairedes secrétaires
administratifs (l« grade de niveau B) était fixé à 1B 26 7 -474,
alors que relui de la 4' catégorie des contractuels correspondait à
IB 264- IB 388. S'agissant des modalités de reclassement
réservées aux contractuels type CNRS intégrés dans la filière des
corps de recherche et de formation (décret du 31 décembre 1985),
il est vrai que la règle intangible du reclassement eu premier
grade d'un corps d'accueil a parfois connu un aménagement, en
appiication de la loi du 15 juillet 1982 d ' orientation et de pro-
grammation pour la recherche et le développement technolo-
gique ; cette dérogation prévue par la loi a, en effet, permis d ' in-
tégrer certains contractuels dans des grades mieux indiciés, dans
quelques cas seulement, sans que cette possibilité ait été généra-
lisée aux autres filières de la fonction publique de l'Etat en
matière de titularisation . D ' une façon générale, il est bon de pré-
ciser que la stabilité statutaire et les avantages ultérieurs conférés
aux contractuels de 4 e catégorie qui seront ainsi titularisés
(régime indemnitaire, débouchés en catégorie B, mobilité intra ou
interministérielle . . .) constituent des éléments militant pour l ' inté•
gration et qu ' en aucun cas il n 'y a dévalorisation par rapport à la
situation ancienne . Le fait de s'inscrire dans un déroulement de
carrière est, en effet, de nature à permettre des évolutions sensi-
blement plus favorables que celles envisagées dans la situation
d'origine.

Enseignement supérieur (étudiants)

65826. 28 décembre 1992 . - M . Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur une proposition que formule la Ligue
nationale des étudiants handicapés v i sant à créer un observatoire
interrégional des étudiants handicapés . En effet, alors que tout
étudiant valide est recensé afin que son arrivée future soit pro-
grammée par les universités, la plupart de ces dernières ne dispo-
sent d 'aucune information leur permettant de prévoir l ' accueil
des étudiants handicapés . A cet égard, il aimerait savoir si une
telle proposition ne mérita pas d'être examinée très soigneuse-
ment.

Réponse . - Un effort d ' information engagé par le ministère de
l'éducation nationale et de la culture en direction des associa-
tions de parents d'handicapés et des directions régionales de l ' of-
fice national d' information sur les enseignements et les profes-
sions permet aux jeunes lycéens handicapés désirant s'informer
de choisir leur établissement d'enseignement supérieur en fonc-
tion des formations proposées, de l'accessibilité des locaux et de
l'aide pédagogique éventuellement proposée . Les responsables de
l'accueil des étudiants handicapés, désignés par les présidents
d'université et les directeurs des grandes écoles contribuent à
l'amélioration de l'adaptation de l'université à ces étudiants.
Enfin, les médecins de médecine préventive universitaire et leurs
collègues de la santé scolaire préparent généralement l'arrivée des
jeunes handicapés à l ' université.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

65975, - 28 décembre 1992 . - M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les problèmes qui se posent à
l'école rurale . Il semble que, depuis quelques années, l'école
rurale subit une véritable campagne de dénigrement de la part de
son ministère . Différents rapports tentent de faire croire que
l'école rurale est incapable de donner aux enfants qui la fréquen-
tent une formation intellectuelle, culturelle, sociale et morale

appropriée à leur vie de demain, à commencer par celle qu ' ils
vivront au collège . A la suite de ces rapports, il semble qu ' on ait
conclu qu'il fallait regrouper ces petites écoles au « bourg
centre », en pensant que cette mesure permettrait d ' enrayer le
processus de désertification des campagnes . Ces mesures, si elles
étaient mises en application de manière systématique, entraîne-
raient fatalement la fermeture de centaines de petites écoles de
village . Il lui rappelle à ce sujet la réponse apportée à une ques-
tion éc rite d'un député, dans laquelle il était dit : « quand une
école est supprimée, c ' est bien souvent un village qui meurt ».
Comment, dan : _es conditions, pouvoir affirmer que ces regrou-
pements constituent la seule barrière que l'on puisse dresser
contre la désertification des campagnes. Est-il bien raisonnable
d'affirmer qu'en tuant des centaines de villages au profit d ' un
« bourg centre » on arrête la désertification . De plus, ces mesures
obligeraient nombre d'enfants, et surtout en bas àge, à supporter
des dizaines de kilomètres par jour sur des petites routes parfois
dangereuses, avant d'inciter la population à partir des villages. II
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de main-
tenir l ' école rurale qui, par ses atouts économiques, sociopoli-
tiques, psychologiques, culturels et pédagogiques, peut devenir
véritablement un des moteurs de la revitalisation du monde rural.

Réponse . - La politique de répartition des moyens au plan
national tient compte non seulement de l'évolution des effectifs
et des conditions d'accueil des élèves, mais également des
contraintes locales et plus particulièrement de la ruralité . Les
départements ruraux bénéficient d 'importantes pondérations qui
permettent de limiter les retraits d ' emplois entraînés par les évo-
lutions démographiques et de maintenir ainsi les moyens néces-
saires au bon fonctionnement du réseau scolaire . On a en effet
estimé qu'à population scolaire égale ces départements devaient
bénéficier d'un timbre d 'emplois vlus élevé que les départements
urbains . C'est zinsi que dans les départements les plus ruraux il
est courant de rencontrer des taux d'encadrement très favorables
de plus de 5,5 (soit 5,5 postes pour 100 élèves) voire de plus de
six alors que les départements les plus urbanisés se situent en
général autour de 4,7. Dans la loi de finances pour 1993,
500 emplois supplémentaires de professeurs des écoles et
100 emplois de professeurs des écoles maîtres formateurs des dis-
ciplines artistiques sont prévus à la rentrée 1993, malgré une
baisse des effectifs d'élèves (24 000 élèves de moins attendus pour
la rentrée 1993) . Quinze emplois d 'inspecteurs de l ' éducation
nationale pour le premier degré ont également été créées . Ces
nouveaux emplois ont permis de maintenir des postes dans les
départements ruraux . Au niveau local les autorités académiques
ont le même souci de ne pas déstructurer le réseau scolaire et de
préserver la qualité du service public d'enseignement dans les
secteurs fragilisés, soit en maintenant des écoles à classe unique
si cela s' impose, à condition que la faiblesse des effectifs ne
constitue pas une entrave à l'efficacité pédagogique, soit en privi-
légiant les regroupements ou bien encore en développant toutes
actions permettant de rompre l'isolement des maîtres et des
élèves . Il n'existe pas dans ce domaine de formule exclusive, tant
les situations locaies sont diverses. Il appartient aux autorités
académiques, en collaboration étroite avec les collectivités locales
intéressées, de retenir les solutions pratiques et rationnelles qui
ne surchargeront pas les budgets communaux et départementaux
tout en donnant aux enfants les meilleures chances de réussite.
Des initiatives très heureuses ont été prises dans de nombreux
départements et des solutions satisfaisantes ont été adoptées en
concertation étroite entre les autorités décentralisées, les ensei-
gnants, les parents et les inspecteurs d'académie, afin d'organiser
au mieux le transport des enfants et de leur assurer un enseigne-
ment de qualité.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

66433 . - 18 janvier 1993 . - M . Main Madelin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des psychologues scolaires dépen-
dant de snr ministère, dont le corps est mal défini et le statut
inexistant. lui demande quelles mesures il compte prendre
pour reméd_,r à cet état de fait et dans quel délai une solution
promise depuis longtemps pourrait voir le jour.

Réponse . - Avec leurs collègues en charge de classe, les psy-
chologues scolaires participent essentiellement à la recherche de
solutions au bénéfice des élèves d'école primaire qui éprouvent
des difficultés scolaires ou qui risquent d'en rencontrer . C'est
pourquoi une expérience pédagogique préalable a toujours été
considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette
exigence impliquait jusqu'ici que les psychologues scolaires
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soient des enseignants du premier degré à qui une formation spé-
cifique est apportée . Les missions de ces personnels ont cepen-
dant été partiellement renouvelées, récemment, en concertation
avec leurs organisations représentatives . A cette occasion, la
question de la création d'un corps particulier de fonctionnaires
les regroupant a été abordée. La réflexion engagée à ce propos se
poursuit.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

66489 . - 18 janvier 1993 . - M. Emile Kohl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, s'il a l'intention de changer le nom de l'école « mater-
nelle » en l'appelant dorénavant l'école « enfantine ».

Réponse . - Il n'est pas envisagé de changer l'appellation de
l'école maternelle, connue sous ce nom depuis plus d'un siècle,
non seulement en France mais à l'étranger . De nombreux pays
manifestent de l ' intérêt pour l'école maternelle française, ses
objectifs, son fonctionnement, son organisation et la place impor-
tante qu'elle tient dans le système éducatif dont elle est la pre-
mière étape. Elle est « école » parce que les enfants y font leurs
premiers apprentissages et y acquièrent peu à peu des habitudes
scolaires . Elle est « maternelle » car ils y trouvent un mode de
vie encore proche de l'ambiance de la famille, leur rythme per-
sonnel étant attentivement pris en compte . L'école maternelle est
une école à part entière, au même titre que l'école élémentaire.
Elle a son autonomie propre . Dans certaines écoles élémentaires
de petites communes, où n'existe pas d'école ou de classe mater-
nelle fonctionnent des sections « enfantines » qui reçoivent des
enfants de moins de six ans . Ces sections enfantines sont sous
l'autorité du directeur de l'école élémentaire . L'appellation école
,< enfantine », au lieu d'école « maternelle» risquerait de c•:éer
des confusions et pourrait laisser penser que cette école pour
enfants de deux à six ans n'a plus son autonomie propre.

Enseignement : personnel (enseignants)

66567 . - 25 janvier 1993. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, sur la formation des ensei-
gnants . La note de service du 2 juin 1992, qui prive les stagiaires
des stages quatre-six heures, place ceux-ci dans une situation
catastrophique. Les mesures prises suppriment toute formation
pour 6 000 stagiaires lauréats des concours 1992 . Elle lui
demande de revoir les décisions qui ont été prises afin de per-
mettre une formation efficace des enseignants en rétablissant les
stages 4-6 heures et par le réemploi des MA.

Réponse. - 1 . - Les lauréats des concours de recrutement des
personnels enseignants accomplissent un stage qui doit conduire
à leur titularisation sur proposition d'un jury académique . Ce
stage comporte deux modalités possibles, selon que les lauréats
justifient ou non d'une expérience de la fonction enseignante.
Dans le premier cas, ils accomplissent un stage en situation et se
voient confier un service à temps complet, dans le second, ils
sont affectés dans un institut universitaire de formation des
maîtres (IUFM) et doivent un service hebdomadaire de quatre à
six heures . A la rentrée de 1992, les critères retenus pour déter-
miner des catégories de lauréats devant accomplir un stage en
situation ont conduit notamment à ce que les maîtres auxiliaires
ayant réussi à un concours soient dans la très grande majorité
des cas, contrairement à la pratique antérieure, affectés à temps
complet dans un établissement . L'objectif principal de cette
mesure était d'éviter que le succès des maîtres aux i liaires aux
concours n'entraîne automatiquement le recrutement de nouveaux
maîtres auxiliaires dès lors que les lauréats concernés ; en cas
d'affectation en IUFM, auraient libéré les postes qu'ils occu-
paient antérieurement . Deux mesures d'accompagnement ont été
prises dont la première concerne la carrière des intéressés, l'autre
une formation durant le stage en situation. Il a été prévu qu'à
compter du l et septembre 1992, les lauréats des concours de
recrutement des professeurs certifiés et des professeurs d'éduca-
tion physique et sportive bénéficieraient dès leur nomination
comme stagiaire et non plus seulement à la date de leur titulari-
sation, de leur reclassement en application du décret n a 5I-1423
du 5 décembre 1951 . S'agissant de la formation des stagiaires en
situation, elle tient naturellement compte du fait que tous ont eu,
préalablement au concours de recrutement, une expérience de

l'enseignement . Une formation d'une durée de six semaines,
organisée par les missions académiques à la formation des per-
sonnels de l'éducation nationale (MAFPEN) est organisée pour
les stagiaires qui enseignaient auparavant dans une autre disci-
pline ou dans un autre ordre d'enseignement et pour les anciens
maîtres auxiliaires qui avaient une ancienneté inférieure à un an.
Cette formation est complétée par la désignation d 'un tuteur
auprès de ces stagiaires ainsi que de l'ensemble de ceux qui
avaient précédemment la qualité de maître auxiliaire. Le
professeur-tuteur est chargé d'accompagner le stagiaire tout au
long de la période de stage en situation . 2 . - Confronté a la
nécessité de pourvoir la totalité des emplois créés ou rendus
vacants par !es départs en retraite, alors même que l'apport des
concours en personnels nouveaux était encore insuffisant, le
ministère de l'éducation nationale a fait appel au cours des der-
nières années à un nombre relativement important de maîtres
auxiliaires . Mais la politique de recrutement conduite par le
ministère produit ses effets : dès la rentrée 1991, grâce aux
résulats des concours de recrutement de 1990, le flux frais de
nouveaux titulaires dépassait le nombre des emplois libérés par
les retraités . Depuis, le rendement des concours ne cesse de
s'améliorer et les résultats de 1992 devraient permettre de couvrir
en 1993 la quasi-totalité des besoins . Cette situation explique la
stabilisation du nombre des maîtres auxiliaires dont certains, il
est vrai, n'ont pu âtre réemployés dès le début de l'année sco-
laire 1992-1993 . Dès lors qu'il n'est pas envisagé de faire bénéfi-
cier les maîtres auxiliaires d'un plan d'intégration analogue à
celui prévu en application de la loi du 3 juillet 1983, il a été
décidé de favoriser leur réussite aux concours et plus particulière-
ment aux concours internes pour lesquels la condition de durée
de services requise a été réduite à trois ans à compter de 1990.
Par ailleurs, la préparation des maîtres auxiliaires aux concours
internes est l'une des priorités assignées aux MAFPEN et Ses
résulats des concours de 1992 montrent une forte progression des
maîtres auxiliaires lauréats (4 200 contre 2 505 en 1991) . Quant à
ceux d'entre eux qui ne pourraient pas, en définitive, être réem-
ployés, il est également prévu de faciliter leur préparation aux
concours, grâce à l'octroi de l'allocation de formation versée aux
anciens agents non fonctionnaires de l'Etat et de ses établisse-
ments publics administratifs qui sont bénéficiaires de l'allocation
de base pour perte d'emploi, lorsqu'ils suivent un stage de forma-
tion professionnelle . Cette allocation est attribuée dans les mêmes
conditions que celles définies pour l'allocation de formation
reclassement au titre II de la convention du l et janvier 1990.

Enseignement : personnel (enseignants)

66723 . - 1 « février 1993 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le problème des enseignants qui, en
raison de leur statut, ne peuvent exercer une seconde activité à
titre professionnel . Il tient à lui rappeler que la loi de 1983 pré-
voyait des dérogations à cette interdiction, qui devaient être
fixées par décret en Conseil d'Etat . Ces dérogations n'ayant tou-
jours pas vu le jour, il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser dans quelles conditions et sur la base de quels critères ce
cumul est autorisé. Il souhaite également savoir si le décret
datant de 1937, qui prévoit que les enseignants peuvent exercer
les professions libérales qui découlent de la nature de leurs fonc-
tions, est toujours applicable

Réponse. - L'article 25 de la loi ne 83-634 du 13 juillet 1983
modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires stipule
que « les fonctionnaires consacrent l'intégralité de leur activrti,
professionnelle aux tâches qui leur sont confiées . Ils ne peuvent
exercer à titre professionnel une activité privée lucrative de
quelque nature que ce soit . Les conditions dans lesquelles il peut
être exceptionnellement dérogé à cette interdiction sont fixées par
décret en Conseil d'Etat » . En l'absence du décret précité, les
dérogations au principe de l'interdiction de cumul d'activité
demeurent définies par le décret du 29 octobre 1936 modifié
relatif au cumul de retraites, de rémunérations et de fonctions.
L'article 3 de ce texte prévoit trots types de dérogations . La pre-
mière, fixée au premier alinéa, concerne la production d'ouvres
scientifiques, littéraires ou artistiques qui n'est soumise à aucune
restriction. La seconde, fixée au second alinéa, permet aux fonc-
tionnaires d'effectuer des expertises ou de donner des consulta-
tions, sur la demande d'une autorité administrative ou judiciaire,
ou s'ils y sont autorisés par le ministre ou le chef de l'administra-
tion dont ils dépendent . La troisième, fixée au troisième alinéa,
qui vise tout particulièrement les enseignants, permet à ceux-ci
d'exercer les professions libérales qui découlent de ia nature de
leur fonction .
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Bourses d'études (conditions d'attribution)

67068 . - 8 février 1993 . - M. Henri d,; Gastines appelle à
nouveau l'attention de M . le ministre d'Ets. . ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, sur les conditions d'octroi des
bourses d'enseignement secondaire aux enfants d'agriculteurs. Il
lui expose le cas d'un agriculteur qui a été avisé par l'inspecteur
d'académie que ses deux enfants ne pourraient bénéficier d'une
bourse au motif qu'une note de son ministère, du 10 février 1992,
précisait qu'il fallait réintégrer dans les ressources les dotations
aux amortissements . Saisi de cette décision de refus, le juge
administratif vient d'annuler la décision de l'inspecteur d'aca-
démie en estimant que la note en question présentait un caractère
réglementaire et que le ministre ne tenait d'aucun texte le pou-
voir de réglementer les conditions d'octroi des bourses nationales
d'enseignement secondaire. Il lui demande s'il entend tenir
compte de ce jugement et donner aux inspecteurs d'académie des
directives, afin qu'ils cessent de prendre en compte les dotations
aux amortissements pour déterminer le revenu des familles et
qu'ils retiennent, pour ce faire, les mêmes règles de calcul des
revenus que celles utilisées par ies services fiscaux.

Réponse. - Les textes qui servent de base à la réglementation
des bourses nationales d 'études du second degré et d'enseigne-
ment supérieur sont les décrets nos 59-38 et 59-39 du 2 jan-
vier 1959 . Ces textes :t'obligent pas les autorités académiques à
s'en tenir à la seule définition du revenu imposable retenue par
les services fiscaux En effet, les bourses sont une aide accordée
aux familles les plus démunies pour les aider à assurer les frais
de scolarité de leurs enfants ; elles n'ont pas pour objet de les
aider dans d'autres domaines, notamment d'ordre patrimonial.
C'est la raison pour laquelle les déductions autorisées par la
législation fiscale en cas d'achat d'un logement ou d'amortisse-
ment ne sont jamais prises en compte . Aussi, les sommes consa-
crées à la reconstitution du capital de l'exploitation agricole ne
peuvent, pour des raisons analogues, être exclues des ressources
totales prises en considération pour l'attribution éventuelle d'une
bourse . Toutefois, la nécessité d'éviter une appréciation trop
stricte des situations soumises à l'examen des services acadé-
miques a conduit à adresser aux autorités académiques, par note
de service n° 92-082 du 10 février 1992, des instructions leur
demandant de calculer une moyenne des trois qerniers résultats
d'exploitation auxquels sont réintégrées les dotations aux amor-
tissements. Cette procédure parait de nature à corriger, pour
l'examen des aides à la scolarité, l'application d'une pratique
comptable qui, en augmentant les charges, a pour effet de dimi-
nuer le résultat imposable . Elle présente, en outre, l'avantage de
pouvoir apprécier, de manière significative, l'activité de l'exploi-
tation clans le temps . En outre, la jurisprudence administrative
n'est pas univoque en ce qui concerne cette réintégration de la
dotation aux amortissements dans !es revenus des agriculteurs
puisqu'elle considêre que celle-ci ne constitue ni une erreur de
droit, ni une erreur d'a ppréciation de la part des services acadé-
miques .

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (personnel)

66231 . - 11 janvier 1993 . - M. Bernard Bosson appelle l'at-
tention de Mme le ministre de l'environnement sur le mécon-
tentement des personnels du conseil supérieur de la pèche suite à
la parution du décret n° 92-1209 du 13 novembre 1992 modifiant
le décret n° 86-574 du 14 mars 1986 portant statut des gardes-
pêche du conseil supérieur de la pêche . Il apparais, en effet, que
le contenu de ce texte et des an-étés pris le 13 novembre 1992
n'est pas conforme aux assurances données, notamment en
matière de déroulement de carrière et de revalorisation des
primes de risque et de technicité . En outre, contrairement aux
engagements pris, aucune proposition n'a été faite à ce jour en ce
qui concerne le statut des personnels administratifs et techniques.
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre afin de répondre aux demandes des personnels du
conseil supérieur de la pêche, compte tenu de leur rôle essentiel
pour la protection de notre environnement.

Réponse. - Le nouveau statut de gardes-pêche a été fixé par
décret en date du 17 novembre 1992 . Le statut constitue une
avancée importante pour cette profession et permet en particulier
d'améliorer les conditions de déroulement des carrières. Sur le
plan matériel, il se traduit par un doublement en quatre ans de la
prime de sujétion et d'une augmentation en fin de carrière
variant de 200 à 600 francs suivant les grades . Toutefois, une
revendication des agents n'a pu être suivie, elle concerne l'accès
automatique des gardes de I re catégorie au nouveau régime indi-

ciaire des gardes-chefs . En effet, cette promotion s'opère à l'issue
d'un concours qu'il n'aurait pas été bon de dévaloriser. Le proto-
cole Durafour a inspi ré cette réforme . Il a été cependant impos-
sible de l'appliquer à la lettre car il fallait à la fois améliorer la
situation des gardes-chefs principaux et respecter les équilibres
de l'ensemble du corps . Dans le même temps est étudiée la créa-
tion d'un statut des personnels administratifs et techniques du
conseil supérieur de la pêche destiné à offrir à ces agents des
perspectives claires de carrières et de réelles possibilités de pro-
motion. Ce statut permettra aussi la création d'un corps de tech-
niciens du conseil supérieur de la pêche auquel auront accès, par
concours interne, les gardes-pêche.

Chasse et pêche (personnel)

66233 . 11 janvier 1993. - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur le décret modi-
fiant le statut des gardes-pêche qui est paru au Journal officiel du
17 novembre 1992 . Le contenu du décret ne parait pas, en effet,
conforme aux assurances données par le ministère . Entre autres,
les dispositions du plais Durafour n'ont pas été appliquées,. De
plus, les ministres de tutelle du Conseil supérieur de la pèche
avaient pris l'engagement d'étudier un projet de statut des per-
sonnels administratifs et techniques avant la fin du premier
semestre 1992 . Or, à ce jour, aucune proposition n'a été faite.
Aussi, il lui demande - pour les personnels concernés - de faire
en sorte que les engagements pris au mois de novembre 1991
soient respectés.

Réponse . - Le nouveau statut de garde-pêche a été fixé par
décret en date du 17 novembre 1992 . Le statut constitue une
avancée importante pour cette profession et permet en particulier
d'améliorer les conditions de déroulement des carrières . Sur le
plan matériel il se traduit par un doublement en quatre ans de la
prime de sujétion et d'une augmentation en fin de carrièie
variant de 200 à 600 francs suivant les grades . Toutefois, une
revendication des agents n'a pu être suivie, elle concerne l'accès
automati que des gardes de j e catégorie au nouveau régime indi-
ciaire des gardes-chef. En effet cette promotion s'opère à l'issue
d'un concours qu'il n'aurait pas été bon de dévaloriser. Le proto-
cole Durafour a inspiré cette réforme . Il a été cependant impos-
sible de l'appliquer à la lettre car il fallait à la fois améliorer la
situation des gardes-chef principaux et respecter les équilibres de
l'ensemble du corps . Dans le même temps est étudiée la création
d'un statut des personnels administratifs et techniques du Conseil
supérieur de i3 pêche destiné à offrir à ces agents des perspec-
tives claires de carrière et de réelles possibilités de promotion. Ce
statut permettra aussi la création d'un corps de techniciens du
Conseil supérieur de la pêche auquel auront accès, par concours
interne, les gardes-pêche.

Chasse et pêche (personnel)

66818 . - l et février 1993 . M. Guy Lengagne attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur les inquiétudes des
personnels du conseil supérieur de la pêche suite à la parution
du décret n° 92-1209 du 13 novembre 1992 modifiant le décret
ne 86-574 du 14 mars 1986 portant statut des gardes de pêche du
conseil supérieur de la pêche . Dans une réponse aux questions
écrites en date des 18 novembre 1991 et 5 octobre 1992, il était
en effet indiqué que ce projet de statut était à l'étude . Il lui
demande quelles sont en définitive les mesures envisagées.

Réponse. - Le nouveau statut des gardes-pêche a été fixé par
décret en date du 17 novembre 1992 . Le statut constitue une
avancée importante pour cette profession et permet en particulier
d'améliorer les conditions de déroulement des carrières . Sur le
plan matériel il ee traduit par un doublement en quatre ans de la
prime de sujétion et d'une augmentation en fin de carrière
variant de 200 à 600 francs suivant les grades . Toutefois, une
revendication des agents n'a pu être suivie, elle concerne l'accès
automatique des gardes de première catégorie au nouveau régime
indiciaire des gardes chefs . En effet cette promotion s'opère à
l'issue d'un concours qu'il n'aurait pas été bon de dévaloriser . Le
protocole Durafour a inspiré cette réforme. Il a été cependant
Impossible de l'appliquer à la lettre car il fallait à la fois amé-
liorer la situation des gardes chefs principaux et respecter les
équilibres de l'ensemble du :.orps . Dans le même temps est étu-
diée la création d'un statut des personnels administratifs et tech-
niques du conseil supérieur de la pêche destiné à offrir à ces
agents des perspectives claires de carrières et de réelles possibi-
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lités de promotion . Ce statut permettra aussi la création d'un
corps de techniciens du conseil supérieur de la pêche auquel
auront accès, par concours interne, les gardes-pêche.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

48368 . - 7 octobre 1991. - M . Denis !acquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait que le système de soutien à domicile
français s'avère très insuffisant pour les personnes âgées du
monde rural où celles-ci forment plus dt, quart de la population.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser les mesures
que le Gouvernement envisage de prendre polar mettre un terme
à cette situation souvent difficilement vécue par ces populations.

Réponse . - Sensible aux préoccupations des personnes âgées du
monde rural désirant rester à leur domicile, le Gouvernement a
pris diverses mesures destinées à améliorer leur vie quotidienne
en veillant particulièrèment à une meilleure répartition des
moyens sur tout le territoire. C'est ainsi que le plan 1991-1993 de
création de places médicalisées a eu pour objectif de rééquilibrer
l'offre de soins en faveur des départements dont le nombre de
places de services de soins à domicile, rapporté au nombre de
personnes âgées de soixante-quinze ans et plus, était le plus
faible . Le mém, moue de calcul est utilisé pour la répartition des
crédits d'action sociale inscrits au chapitre 47-21, article 40 . Par
ailleurs, la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés, dans le cadre de son action sociale facultative, poursuit
une action de rééquilibrage entre les régions dans le secteur de
l'aide ménagère à domicile.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

48399 . - 14 octobre 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la nécessité de développer la télé-
assistance qui permet de maintenir à domicile une personne âgée
grâce à la télécommande portée par la personne âgée, de sur-
monter l'angoisse née de l'isolement et d'appeler à l'aide, de jour
et de nuit, en cas de chute, de malaise ou d'incident matériel.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui indique : s'il entend
prendre des mesures qui favoriseraient le type d'équipement et,
par là même, le maintien à domicile de personnes âgées.

Réponse. - Le dispositif de téléassistance, qui permet à ses
bénéficiaires d'alerter immédiatement en cas de besoin ou d'ur-
gence et par une simple pression sur un bouton une centrale
d'écoute spécialisée, constitue effectivement un auxiliaire pré-
cieux favorisant le maintien à domicile des personnes âgées . Tou-
tefois, en application des lois de décentralisation, la politique en
faveur du maintien à domicile des persennes âgées relève de la
compétence des collectivités territoriales . C'est à elles qu'il appar-
tient d'apprécier l'opportunité de soutenir ou de favoriser l 'im-
plantation de dispositifs de téléalarme et la mise en place des
services nécessaires aux personnes âgées, notamment celles
devenues dépendantes . Dans ce contexte, la ti'.léalarme ne doit
pas être dissociée des autres éléments contribuant à aider au
maintien des personnes âgées dans leur environnement : progres-
sion du volume d'heures d'aide ménagère, développement des
services de soins infirmiers à domicile, renforcement de l'aide
aux familles, encouragement des solidarités de voisinage, etc.
Dans cette perspective, il a été demandé au CLEIRPPA de réa-
liser un document à l'attention des collectivités locales et autres
promoteurs afin de faire le point sur le développement et le fonc-
tionnement actuels de la téléalarme et de préciser les modalités
de son insertion dans un dispositif d'ensemble de maintien à
domicile. Par ailleurs, dans le cadre du plan d'action pour la
sécurité, initié le 13 mai 1992 par le ministre de l'intérieur et de
la sécurité publique, il est apparie qu'il devait être fait davantage
appel aux systèmes de téléalarme r ar la protection et la sécurité
des personnes âgées. Une circulaire conjointe avec le secrétaire
d'Etat chargé de la famille et des personnes âgées a été adressée
à huit départements pilotes, les invitant à recenser les dispositifs
existants et à prendre des initiatives accompagnées de mesures
propres à entraîner un accroissement significatif du recours à la
téléalarme .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

52345 . - 6 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et ana rapatriés sur la loi de 1989, sur l'accueil familial des
personnes âgées dans les familles . Aucun bilan d'application de
ce texte n'a été réalisé actuellement par les pouvoirs publics.
Aussi, il lui demande s'il entend accéder à sa requête . Il insiste
sur l'importan ,e que peut revêti r un tel bilan.

Réponse. - L'app!icatiau de la loi du 10 juillet 1989 relative à
l'accueil par des particuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de
personnes âgées ou handicapées adultes a fait l'objet d'in bilan
au 30 avril 1992. A cette date, quelques départements n'avaient
pas achevé ta mise en oeuvre des dispositions législatives et régle-
mentaires mais les autres avaient à répondre à une montée en
charge importante : plus de 2 800 agréments accordés auxquels
s'ajoutaient près de 2 900 demandes en cours d'instruction . En ce
qui concerne les agréments, 44,5 p . 100 d'entre eux ont corres-
pondu à des régularisatios de situations antérieures à 1a loi . Au
30 avril 1992, 4 450 personnes avaient choisi le mode d'accueil
chez des particuliers . La majorité des personnes accueillies sont
des personnes âgées de soixante ans et plus : elles représentent
48 p . 100 du nombre total des personnes accueillies auxquelles il
faut ajouter 12,5 p . 100 des personnes handicapées adultes ayant
dépassé la soixantaine. En revanche, 'a majorité des personnes
accueillies chez des particuliers et relevant de l'aide sociale
départementale sont des personnes handicapées : 28 p. 100 des
personnes handicapées adultes relèvent de l'aide sociale, cette
proportion est ramenée à 10 p . 100 en ce qui concerne les per-
sonnes âgées .

Politiques communautaires (famille)

53433. - 16 mars 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessaire harmonisation de la politique
familiale au sein de l'Europe des Douze . Un tel objectif est irréa-
lisable s'il ne fait pas l'objet au préalable de discussions commu-
nautaires . Or les réflexions établies sur le dossier Famille, en plus
de leur état tardif, semblent nettement insuffisantes . Il demande à
cet égard si des mesures sont envisagées, afin de remédier à une
telle situation.

Réponse. - Er, l'absence de dispositions spécifiques dans le
traité de Rome, l'activité communautaire ne s'est pas pendant
longtemps préoccupée directement de la politique familiale.
Cependant, un certain nombre d'actions étaient menées notam-
ment dans le cadre de la politique sociale mais aussi de la poli-
tique de l'éducation, de la politique des consommateurs et
avaient, indéniablement, des incidences sur la famille . En 1983, le
Parlement européen, dans sa résolution sur la p-,litique familiale,
a préconisé la prise en compte des aspects familiaux contenus
dans les politiques économique, sociale et culturelle de la Com-
munauté. La commission y a répondu par une communication
accueillie favorablement par le corseil des ministres le
27 niai 1987 . Il a été ainsi décidé d'engager ou de poursuivre au
plan communautaire : des actions d'information pour la produc-
tion et la présentation d'informations régulières sur la démogra-
phie et sur les mesures concernant la famille (structures des
ménages . activité `én inine, évolution de la natalité) ; la prise en
compte de la dimension familiale dans la mise en œuvre des
politiques communautaires pertinentes ; un échange régulier d'in-
formations et de vues au niveau communautaire sur de grands
thèmes d'intérêt commun en matière de poli tique .'amiliale et
démographique . Ces activités sont réalisées au sein de trois struc-
tures : l'observatoire européen des politiques familiales ; le
groupe interservices de la commission ; le groupe des hauts fonc-
tionnaires de la famille, composé de fonctionnaires des ministères
de la famille ou des affaires sociales . Le groupe de hauts fons-
tionnaires se réunit très régulièrement . Des échanges ont lieu sur
les travaux de la communauté et, en particulier : sur les proposi-
tions de directives et recommandations, dans ce cadre sur les
travaux de l'observatoire européen des politiques familiales qui
permettra un séminaire à Pavie, en mars 1993 ; et sur l'intérêt et
les moyens d'approfondir tel ou tel thème précis tels, par
exemple : la conciliation de la vie familiale et de la vie profes-
sionnelle, le rôle du père dans la famille - séminaire qui aura
lieu à Copenhague en juin 1993 . Lors de sa dernière réunion, le
8 janvier 1993, un échange d'informations entre pays a également
eu lieu sur l'année européenne des personnes âgées qui a été
ouverte à Bruxelles, le 21 janvier, et l'organisation de l'année
internationale de la famille qui aura lieu en 1994 .
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FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

65348 .

	

14 décembre 1992 . - Dans sa réponse à la question
écrite n° 28703 du mai 1990, M. In ministre d'État, ministre
de la fonction publique et des réformes administratives, indi-
quait à M . André Santini que les différents aspects de la régle-
mentation relative au supplément familial de traitement faisaient
l'objet d'une étude approfondie de ?a part de ses services. II lui
serait reconnaissant de bien vouloir l'informer de l'état d'avan r .e-
ment de cette étude.

Réponse. - Un decret doit déterminer les modalités de mise en
oeuvre du droit d'option du bénéficiaire du supplément familial
de traitement (SFT) dans un couple d'agents publics ainsi que
des conditions d'attribution du SFT en cas de divorce ou de
séparation . Ce décret fûit actuellement l 'objet d ' un examen au
niveau interministériel.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

66243 . - 11 janvier 1993 . - M. André Thien Ah Koon inter-
roge M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, et le remercie de bien vouloir lui
faire part de l'état d'avancement de l'étude menée par ses ser-
vices sur la réglementation relative au supplément familial de
traitement.

Réponse . - Un décret doit déterminer les modalités de mise en
oeuvre du droit d ' option du bénéficiaire du supplément familial
de traitement (SFT) dans un couple d'agents publics ainsi que les
conditions d ' attribution du SFT en cas de divorce ou de sépara-
tion . Ce décret fait actuellement l ' objet d ' un examen au niveau
interministériel.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Entreprises (sous-traitance)

58550 . - 8 juin 1992. M. Gérard Saumade attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
les difficultés auxquelles les entreprises françaises de sous-
traitance électronique se trouvent confrontées . La profession tra-
verse actuellement une crise qui impose la mise en oeuvre de
solutions adaptées telles que l'aménagement du crédit inter-
entreprises, l'assouplissement des conditions d'accès aux diffé-
rents crédits bancaires, l'augmentation des fonds propres, la
mutualisation des risques encourus par la profession et pour ses
fournisseurs, le développement de la concertation avec les don-
neurs d'ouvrage et l'aide à l'exportation . En consé q uence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qui seront
mises en application pour aider cette profession qui bénéficie
d ' un a priori favorable à l 'étranger et qui, au regard tant du
chiffre d'affaires réalisé que du nombre d'entreprises et de
salariés concernés ; occupe une place considérablement impor-
tante dans la vie économique de notre pays.

Réponse. - Le Couvenement a présenté en novembre 1992 un
plan relatif à l'encouragement à l'investissement des petites et
moyennes entreprises. Ce plan concerne tous les secteurs d'acti-
vité et les entreprises de la sous-traitance électronique en bénéfi-
cieront . En effet, le reforcement de la compétitivité des entre-
prises est un objectif fondamental de la poiitique économique du
Gouvernement . L'action en faveur de l'investissement des petites
et moyennes entreprises (PME) comporte deux autres éléments :
favoriser l'accès de ces entreprises au crédit, et soutenir spéciale-
ment l'innovation et la formation dans ces entreprises . Ces trois
types de mesure sont rappelées dans ce qui suit : I) La politique
économique favorise le développement des investissements des
PME et, en créant un environnement plus sûr, crée les conditions
dont les entreprises ont besoin pont. investir . D'autre part, les
charges pesant sur les entreprises ont été allégées, notamment par
la réduction du taux de l'impôt sur les sociétés et le plafonne-
ment de la taxe professionnelle. L'allégement résultant des
mesures ainsi prises depuis 1988 représente environ 65 milliards
de francs en 1992 . Les trois quarts de cette allégement ont béné-
ficié aux PME, alors qu'elles ne représentent que 61,5 p. 100 de
la valeur ajoutée nationale. Le crédit d'impôt institué en 1992
pou . . les petites et moyennes entreprises qui réalisent une aug-

mentation de capital s'a ppliquera aussi en 1993 . Ce crédit est
égal à 25 p . 100 du montant de l'augmentation du capital, dans
la limite d'un plafond fixé à 500000 francs . 2) Un effort tout
particulier a été réalisé pour faciliter l'accès des PME au crédit.
Le taux de base bancaire, sur lequel la plupart des crédits
accordés au PME sont indexés, a ainsi été ramené de
10,35 p . 100 à 9,65 p. 100 en six mois. Une enveloppe de
26 milliards de francs de prêts accordés au titre des « comptes
pour le développement industriel », au taux de 8,75 p . 100, est
mise à la disposition des petites et moyennes entreprises
pour 1993 . Associées à une plus fo,te concurrence entre les
banques, ces mesures ont permis de réduire très fortement l'écart
observé entre les taux pratiqués à l'égard des grandes entreprises
et des petites et moyennes entreprises . Un fonds de garantie a été
créé le 12 octobre 1992 pour permettre l'octroi de 10 milliards de
francs de prêts destinés au financemnt des investissements des
PME. Il est décidé de porter de 10 à 20 milliards de francs l'en-
veloppe des prêts ainsi garantis . 3) L'innovation dans les PMF et
la formation de leurs salariés sont fortement encouragées . L'utili-
sation du crédit d'impôt formation par ces entreprises continue
de progresser . Un crédit d'impôt d'apprentissage est prévu par le
projet de loi de finances pour 1993, plus particulièrement en
faveur des PME . Le financement de l'innovation a fait l'objet de
plusieurs mesures : le crédit d'impôt recherche a été reconduit ;
le statut des sociétés financières d'innovation a été assoupli ; un
fonds de garantie du développement technologique a été créé.
note ce qui concerne plus particulièrement les entreprises de ia
sous-traitance électronique, il faut considérer que le marché sur
lequel elles évoluent est un marché aujourd'hui international.
C'est un changement que ces sociétés doivent prendre en compte.
Face à ça marché et à la concurrence qui y règne, les entreprises
françaises de sous-traitance électronique souffrent de deux
maux : - leur taille est insuffisante (mois de dix entreprises réali-
sent un chiffre d'affaires supérieur à 100 millions de francs) ;
- leur présence à l'exportation est faible (5 p . 100 seulement du
chiffre d'affaires est réalisé à l'export) . En conséquence, leur
chance de prospérer dans ce nouvel environnement réside dans la
recherche des moyens leur permettant de s'adapter à cet environ-
nement et de se renforcer. Les trois types de mesures rappelées
ci-dessus contribuent à créer un environnement favorable à un tel
renforcement . Par ailleurs, ces PME de haute technologie, dont le
marché devient rapidement international, ressentent le besoin de
s'allier avec des partenaires étrangers com;tlémentaires . Pour ces
entreprises, l'Europe est le premier champ d'investigation, et la
recherche d'un partenaire industriel ou technologique est une
priorité . Dans cette optique, le ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur aide les entreprises françaises de sous-traitance
électronoque, en contribuant à la création d'un dispositif qui per-
mettra d'orienter les demandes de coopération de sociétés euro-
néennes en quête de partenaires français dans ce secteur d'acti-
vité .

Electricité et gaz (EDF)

63153. - 26 octobre 1992 . - M. Louis de !3roissia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur l'inquiétt-de ressentie par le personnel, d'EDF et de
GDF, et particulièrement celui de la Côte-d'Or, ur la volonté
manifestée par la commission des communautés européennes
dans le cadre de l'achèvement du marché intérieur de l'électricité
et du gaz, de prendre des mesures tendant à déréglementer ce
secteur économique. L'institution d'un « accès des tiers aux
réseaux », l'abrogation des droits exclusifs en matière de produc-
tion, d'importation ou d'exportation, et la séparation comptable
des activités de distribution, de transport et de production, ris-
quent de conduire à la disparition du service public tel qu'il est
a,suré aujourd'hui et qui repose sur la péréquation tarifaire
l'égalité de traitement et l'obligation de desserte électrique . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce problème et les mesures qu'il entend prendre afin
de rassurer ces professionnels qui sont légitimement inquiets
devant leur avenir.

Réponse. - La France est attachée à la construction du marché
intérieur de l'énergie et en a fait la dénr .nstration en soutenant
l'adoption, par le conseil, des directives sur la transparence des
prix et sur le transit du gaz et de l'électricité en 1990 et 1991.
Mais la France s'est ovoosée à la proposition de directive pré-
sentée par la commisses, : en janvier 1992 et qui comporte notam-
ment la suppression de certains droits exclusifs et l'instauration
progressive d'un accès des tiers aux réseaux, ce qui bouleverserait
l'organisation et le fonctionnement des systèmes électriques et
gaziers européens . Le Gouvernement a vigoureusement affirmé sa
position lors du conseil énergie du 21 mai 1992 . Il l'a réitirée lors
du conseil du 30 novembre dattier . La grande majorité des Etats
membres partage cette position. C'est pourquoi les conclusions
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du conseil du 39 novembre imitent la ':ommission à reprendre
ses propositions et à les modifier en intégrant d ' une part les prin-
cipes de sécurité d'approvisionnement, ds p rotection des consom-
mateurs et de l ' environnement, tenu compte d'autre part de
l'avis du Parlement européen qui sera rendu dans le courant du
premier semestre 1993 . Le Gouvernement, qui a toujours consi-
déré que ces principes doivent guider toute adaptation du cadre
énergétique européen dans la construction du marché intérieur,
fera preuve de la plus grande vigilance afin que ces recomman-
dations soient respectées . Parallèlement, à la fin de l ' année der-
nière, la commission a relancé la procédure qu ' elle avait engagée
à l'été 1991 contre tes monopoles français d'importation et d'ex-
portation de gaz et d'électricité. Le Gouvernement a d'ores et
déjà indiqué qu ' il n'entend pas céder à cette injonction dont il
conteste à la fois le bien-fondé juridique et l'opportunité . Tout
sera mis en œuvre pour préserver les missions de service public
du système électrique et gazier français, qui fait ses preuves tant
au plan de la rentabilité économique que de la sécurité .'appro-
visionnement .

Commerce extérieur (statistiques)

63638. - 9 novembre 1992 . - M . Henri Bayard fait part de
son sentiment à M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur les résultats mensuels du commerce extérieur. Ces
résultats ne peuvent être significatifs et font apparaître soit des
déficits, soit des excédents sans véritable tendance hormis une
indication du moment. En effet, ces résultats sont fonction soit
d ' événements extérieurs, soit de livraisons importantes résultant
de contrats antérieurs, soit de l ' absence de ces contrats, soit du
calendrier national (congés, par exemple) . C'est pourquoi il lui
apparaît qu ' une analyse plus proche de la réalité devrait, en fait,
être tirée sur une période d'un an qui mettrait en évidence
grande branche par grande branche l ' évolution à la fois de nos
achats et de nos ventes à l ' étranger. Il lui demande s ' il ne pense
pas qu'une explication annuelle allant dans ce sens serait plus
conforme à la réalité, plus que des comparaisons d'un mois à un
autre dans la même année ou d 'un mois par rapport au mois
identique de l'année précédente.

Réponse . - Comme l ' observe l ' honorable parlementaire, les
résultats mensuels du commerce extérieur sont peu significatifs
car ils sont affectés d'importantes fluctuations souvent erratiques.
Parmi les principaux facteurs :l l'origine de ces fluctuations, on
peut mentionner, tout d'abord . les échanges commerciaux affectés
d'une forte saisonnalité et qui fluctuent en fonction du nombre
de jours ouvrables : ces éléments sont corrigés dans les statis-
tiques mensuelles (les publications sont corrigées des variations
saisonnières et des jours ouvrables), mais l'importance des varia-
tions enregistrées à certaines périodes de l ' année (les échanges
baissent chaque année de 25 p . 100 à 30 p . 100 en août par
rapport à juillet) fragilise les corrections effectuées . Ensuite, les
grandes opérations (Airbus, paquebot, satellites, etc .) sont une
autre source de fluctuation des résultats mensuels . Ainsi, le recul
des livraisons d'Airbus entre septembre et octobre 1992 (5 avions
ont été exportés en octobre pour 1,5 milliard de francs contre
16 pour 4,4 milliards de francs le mois précédent) explique pour
une large part la réduction de l'excédent commercial entre les
deux mois (ceiui-ci est passé de 3,3 milliards de francs en sep-
tembre à 0,8 milliard de francs en octobre) . En!in, des événe-
ments extérieurs (dollar, pétrole, etc .) peuvent influer aussi forte-
ment sur les résultats du commerce extérieur au mois le mois : à
titre d'exemple, une baisse du prix du pétrole de 2 dollsrds d'un
mois à l'autre, toutes choses égales par ailleurs, améliore instan-
tanément notre solde commercial mensuel de près de 1 milliard
de francs . Pour toutes ces raisons, l'analyse au mois le mois des
résultats du commerce extérieur a peu de signification, car il est
souvent difficile de déceler, à travers les fluctuations statiques,
les tendances réelles des échanges . D'une manière générale, ceci
est aussi vrai pour tous les indicateurs conjoncturels quels qu'ils
soient, il est donc nécessaire avant de pouvoir les analyser, de
lisser les statistiques mensuelles sur une période plus ou moins
longue . On est ainsi amené à comparer les résultats d'un mois
donné à ceux da même mois de l'année précédente, ou bien à
cumuler les résultatssur les douze derniers mois connus ou sur
quelques mois en les comparant au même cumul effectué sur la
même période de l'année précédente. Ces comparaisons sont
effectuées aussi bien pour les résultats globaux que pour les
résultats sectoriels ou géographiques et les commentaires
effectués dans le cadre des communiqués de presse mensuels sur
le commerce extérieur se basent sur celle-ci . En 1992, notre excé-
dent commercial cumulé depuis le début de l'année a ainsi atteint
30,6 milliards de francs (chiffres bruts) contre - 29,5 milliards de
francs en 1991, soit une amélioration de plus de 60 milliards de

francs en un an . Cette amélioration résulte d ' une progression des
exportations de 2,7 p . 100 alors que les importations ont baissé
de 2,7 p . 100 au cours de l 'année 1992.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

64750. - 30 novembre 1992 . - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
le devenir de la division système d'entrainement et de sm u lation
(SES) de Thomson CSF . En effet cette division est localisée sur
trois sites : le département simulateur (DSI) comptant
810 emplois en Franc : répartis entre Trappes et Cergy-Pontoise ;
la filiale américaine Burtek (130 personnes) ; la filiale anglaise
Link-Miles (750 personnes). La direction de SES a présenté, le
14 octobre dernier, aux comités d'établissement de Trappes et
Cergy, les difficultés rencontrées actuellement pour le maintien
de l'activité des simulateurs d'avions civils . Dans ce domaine très
concurrentiel, source d'exportation, la direction générale d e
Thomson CSF a décidé, en juin 1990, d'acquérir la société
anglaise Link-Miles, dans le but d'accroitre la part de marché dr
la division par utilisation de la synergie entre l'expérience Airbus
(60 p . 100 du marché) de la composante française et Mac Donncl
Douglas de la filiale anglaise . Cette direct i on s'interroge aujour-
d ' hui sur la capacité de SES d ' acquérir une part suffisante du
marché mondial dans des conditions de rentabilité acceptables.
Elle explique que, dans le cas où l'environnement concurrentiel
actuel (dont la conjoncture est empreinte par la mauvaise santé
des compagnies aériennes et la baisse du dollar) perdurerait, des
conséquences sur l 'emploi seraient envisagées sur l ' établissement
de Trappes, principalement concerné par les activités civiles.
Dans cette o ptici'te, deux décisions sont possibles : soit l ' arrêt de
l ' activité civile en Angleterre : une telle décision amènerait à
considérer le rachat de Link-Miles, il y a seulement deux ans,
comme une erreur grave de management . Elle est donc d ' autant
plus difficilement défendable aux yeux de la direction ; et d 'autre
part, la fermeture de l'établissement de Trappes : dans un
contexte de guerre économique, de déclin des activités militaires
et de défense de l'emploi, cette décision parait d 'autant plus
contestable qu'elle priverait SES d'un « savoir-faire » Airbus
considéré comme un atout majeur . Il paraîtrait plus judicieux de
réorganiser les activités autour d ' un « noyau dur » rassemblant
les compétences nécessaires et protégeant (par priorité) les
emplois français . Il semblerait au contraire tout à fait inaccep-
table et dangereux (dans le contexte actuel) de baser une stra-
tégie de développement sur des investissements contestables à
l'étranger et la suppression d'emplo is qualifiés en France . Ce
dossier porte sur les grandes options de gestion d'une entreprise
publique dans un secteur technologique de pointe ii est donc
capital que notre pays garde la maltaise de ce secteur de pointe
en maintenant les emplois de SES en IIe-de-France . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position en ce domaine.

Réponse . - Thomson-CSF, leader français en électronique de
défense, emploie 44 500 personnes, dont 85 p . 100 en France. La
société a réalisé un chiffre d'affaires de 35,2 milliards de francs
en 1991 (77 p. 100 dans la défense et 23 p. 100 dans le civil).
Thomson-CSF est confronté depuis plusieurs années à une
conjoncture difficile : réduction des marchés exports de défense
(pays du Moyen-Orient notamment), concurrence accrue sur ces
marchés, évolutions des budgets de la défense, coûts élevés de
recherche et développement . Thomson-CSF a donc été conduit à
déposer un premier projet de plan de licenciements pour la
période juin i991 - juin 1992, suivi d'un deuxième pour la
période juin 1992 - juin 1993 . Lés trois raisons principales de ces
réductions d'effectifs sont la baisse des plans de charge des
unités, la concentration des moyens de Thomson-CSF sur ses
points forts en électronique professionnelle, et la rationalisation
des surfaces et implantations . Sur l'ensemble des effectifs de
Thomson-CSF France, hors filiales, la baisse envisagée pour 1992
était de 1 693 personnes, pour 1993 de 730 personnes et
pour 1994 de 269 personnes . Ces projets de suppressions de
postes ont été l'objet de négociations avec les représentants du
personnel et comprennent des départs volontaires, des reclasse-
ments, des essaimages ou des reconversions . Les pouvoirs
publics, et le ministère de l'industrie et du commerce extérieur
notamment, suivent de près les évolutions de ce programme de
restructuration. Dans ce contexte difficile, la division aystémcs
d'entraînement et de simulation (SES) a réussi à conserver son
activité et des effectifs stables en 1991 et 1992 . La réduction
prévue de la charge de travail de la filiale anglaise Link Miles a
cependant conduit Thomson-CSF à annoncer 180 suppressions
d'emploi (sur un effectif de 850 personnes environ) en 1993 dans
cette filiale pour s'y adapter. Aucune mesure semblable n'est
annoncée en France. Les mesures actuellement prises par la
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société Thomson-CSF ne paraissent donc pas être de nature à
léser les salariés français au profit des salariés de la filiale
anglaise .

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

64946 . - 7 décembre 1992 . - M. Patrick Balkany appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur la situation de Thutnson-CSF. Voilà deux ans, cette
entreprise a procédé à la prise de contrôle de la société anglaise
Link-Miles dans le dessein d ' accroître la part de marché de sa
division Systèmes d'entraînement et de simulation (SES) en utili-
sant une synergie ent re son expérience Airbus et celle de la
société britannique sur Boeing et McDonnell Douglas . Aujour-
d 'hui, les difficultés de la conjoncture internationale incitent à
une restructuration qui inquiète profondément les employés de
SES . Les nécessités d'une restructuration, dont ils sont
conscients, leur font craindre d'en tre les premières et princi-
pales victimes . Si des compressions de personnel devaient être
opérées dans ce secteur français, cela reviendrait à une perte
importante en termes de compétences au profit d 'un choix straté-
gique sujet à polémi q ues . De plus, la situation de l ' emploi dans
notre pays étant déjà considérablement dégradée, il s'avérerait
préjudiciable que seule la branche nationale soit frappée . Il lui
demande donc d ' examiner ce dossier avec la plus grande pru-
dence, et de ne pas perdre de vue les intérêts nationaux qui doi-
vent prévaloir en cette affaire.

Réponse. - Thomson-CSF, leader français en électronique de
défense, emploie 44 500 personnes, dont 85 p . 100 en France . La
société a réalisé un chiffre d ' affaire de 35,2 milliards de francs
en 1991 (77 p . 100 dans la défense et 23 p . 100 dans le civil).
Thomson-CSF est confronté depuis plusieurs années une
conjoncture difficile : réduction des marchés exports de défense
(pays du Moyen-Orient notamment), concerrence accrue sut ces
marchés, évolutions des budgets de la défense, coûts élevé :_ de
recherche et développement . Thomson-CSF a donc éte conduit a
déposer un premier projet de plan de licenciements pour la
période juin 1991 - juin 1992, suivi d'un deuxième pour la
période juin 1992 - juin 1993 . Les trois raisons principales de ces
réductions d'effectifs sont la baisse des plans de charge des
unités, la concentration des moyens de Thomson-CSF sur ces
points forts en électronique professionnelle, et la rationalisation
des surfaces et implantations . Sur l ' ensemble des effectifs de
Thomson-CSF France, hors filiales, la baisse envisagée pour 1992
était de 1 693 personnes, pour 1993 de 730 personnes et
pour 1994 de 269 personnes . Ces projets de suppression de
postes ont éte l ' objet de négociations avec les représentants du
personnel et comprennent des départs volontaires, des reclasse-
ments, des essaimages ou des reconversions . Les pouvoirs
publics, et le ministère de l ' industrie et du commerce extérieur
notamment, suivent de près les évolutions de ce programme de
restructuration . Dans ce contexte difficile, la division Systèmes
d'entrainement et de simulation (SES) a réussi à conserver son
activité et des effectifs stables en 1991 et 1992 . La réduction
prévue de la charge de travail de la filiale anglaise Link Miles a
cependant conduit Thomson-CSF à annoncer 180 suppressions
d'emploi (sur un effectif de 850 personnes environ) en 1993 dans
cette filiale, pour s'y adapter. Aucune mesure semblable n'est
annoncée en France . Les mesures actuellement prises par la
société Thomson- CSF ne paraissent donc pas être de nature à
léser les salariés français au profit des salariés de la filiale
anglaise .

Electricité et gaz (EDF)

65170. - 7 décembre 1992. - M. Jacques Becq attire l'atten-
tion de M. !e ministre de l'industrie et du commerce .extérieur
sur les craintes qu'expriment les organisations syndicales repré-
sentatives du personnel d'EDF-GDF concernant le statut du ser-
vice public de leur entreprise . Dans le cadre de l'achèvement du
marché intérieur de l'électricité et du gaz, la Commission des
communautés européennes a manifesté sa volonté depuis plus
d'un an de prendre diverses mesures tendant à déréglementer
totalement ce secteur économique : l'institution d'un accès des
tiers aux réseaux, l'abrogation des droits exclusifs en matière de
production, d'importation ou d'exportation, la séparation des
activités de distribution, de transport et de production, en sont
ies éléments les plus caractéristiques . Ces projets ne semblent pas

être en accord avec l 'esprit qui a sous-tendu l'action d ' EDF. II
lui demande quelle serait la position de notre pays si de tels
projets venaient à se concrétiser.

Réponse . - La France est attachée à la construction du marché
intérieur de l ' énergie et en a fait la démonstration en soutenant
l 'adoption, par le conseil, des directives sur la transparence des
prix et sur le transit du gaz et de l'électricité en 1990 et 1991.
Mais la France s ' est opposée à la proposition de directive pré-
sentée par la commission en janvier 1992 et qui comporte notam-
ment la suppression de certains droits exclusifs et l'instauration
progessive d ' un accès des tiers aux réseaux, ce qui bouleverserait
l'organisation et le fonctionnement des systèmes électriques et
gaziers européens . Le Gouvernement a vigoureusement affirmé sa
position lors du conseil énergie du 21 mai 1992 . Il l'a réitérée
lors du conseil du 30 novembre dernier. La grande majorité des
Etats membres partage cette position . C'est pourquoi les conclu-
sions du conseil du 30 novembre invitent la commission à
reprendre ses propositions et à les modifier en intégrant d'une
part les principes de sécurité d ' approvisionnement, de protection
des consommateurs et de l'environnement, en tenant compte
d'autre part de l'avis du Parlement européen qui sera rendu dans
le courant du premier semestre 1993 . Le Gouvernement, qui a
toujours considéré que ces principes doivent guider toute adapta-
tion du cadre énergétique européen dans la construction du
marché intérieur, fera preuve de la plus grande vigilance afin que
ces recommandations soient respectées . Parrallèlement, à la fin
de l'année dernière, la commission a relancé la procédure qu'elle
avait engagée à l'été 1991 contre les monopoles français d'impor-
tation et d'exportation de gaz et d'électricité. Le Gouvernement a
d ' ores et déjà indiqué qu 'il n'entend pas céder à cette injonction
dont il conteste à la fois le bien-fondé juridique et l'opportunité.
Tout sera mis en oeuvre pour préserver les missions de service
public du système électrique et gazier français, qui a fait ses
preuves tant sur le plan de la rentabilité économique que de la
sécurité d ' approvisionnement.

Charbon (houillères du Centre et du Midi)

65223. - 14 décembre 1992 . - M . Paul Lombard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur les récentes déclarations faites par la direction des Charbon-
nages de France annonçant des réductions d'effectifs et de pro-
duction et un découplage de la centrale du reste de l'unité d'ex-
ploitation Provence, à Gardanne . Dans le contexte actuel, déjà
très dur patte notre région qui connaît un fort taux de chômage
et ça déficit en production d'énergie, de telles mesures auraient
des conséquences dramatiques, tant sur le plan social que sur le
plan économique, si elles venaient à être appliquées . C'est pour-
quoi il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
demander à la direction des Charbonnages de France de revenir
sur ses projets.

Charbon (houillères du Centre et du Midi)

65618. - 21 décembre 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur l'inquiétude dont viennent de lui faire part les
mineurs de la région provençale, à propos de l'avenir de l'unité
d'exploitation de la mine de Provence . Les intéressés font remar-
quer que cette mine est l'une des plus modernes et des plus per-
formantes d'Europe. Avec une centrale comportant deux groupes,
l'un de 600 MW et l'autre de 250 MW, et une mine équipée
d'infrastructures modernes et disposant de plus de trente ans de
réserves, il s'agit là d'un complexe industriel cohérent qu'il ne
faudrait pas démanteler. Aussi les personnels concernés sont-ils
opposés à la vente des deux groupes de la centrale à EDF, vente
qui signifierait une dégradation des résultats apparents de la
mine et donc une accélération du processus de ferineture, mettant
en cause 1 500 emplois directs, sans compter les emplois indirects
qui seraient touchés . II lui demande donc de bien vouloir
prendre en considération l'inquiétude de ces mineurs et de lui
apporter des précisions quant à l'avenir de la mine de Provence.

Réponse. - La mine de Gardanne se situait, en 1991, parmi les
exploitations les plus déficitaires de Charbonnages de France
avec des pertes courantes de 164 francs par tonne extraite.
Encore faut-il préciser que le charbon extrait a un faible pouvoir
calorifique et donc une faible valorisation, de sorte que la renta-
bilité de cette exploitatien est très difficile à envisager . La réduc-
tion d'effectifs prévue en 1993 par les houillères du bassin du
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Centre-Midi s ' inscrit dans le cadre du plan de progrès demandé
voici un an, conjointement par le ministre de l ' industrie et le
ministre des finances . L'objectif est d'atteindre un rendement de
l ' activité d ' extraction de 14 tonnes par homme-poste en 1995.
Cette amélioration de la productivité s'avère indispensable et
constitue un critère essentiel pour analyser l'avenir de l'extraction
minière en Provence . Les discussions actuelles sur l'avenir du site
de Gardanne s'inscrivent à la fois dans le cadre de la réalisation
du projet de lit fluidisé circulant pour lequel une société spéci-
fique associant CDF, EDF et les constructeurs a été constituée, et
dans le cadre des réflexions sur la valorisation des actifs de CdF.
En effet, la poursuite de l'accroissement de l'endettement de l'en-
treprise et l'absence de perspectives pour dégager une marge
d'autofinancement, nécessitent l'examen, lors de tout nouvel
investissement, et plus généralement pour assurer la pérennité de
l'entreprise en diminuant sa charge financière, des opportunités
de cession partielle ou totale d ' actifs . Cet examen sera mené au
cas par cas, sans a priori et avec l'objectif de préserver les
intérêts des Charbonnages de France.

Commerce extérieur (Mexique)

65568 . - 21 décembre 1992 . - M . Eric Raoult attire l' attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
les relations commerciales que notre pays entretient avec le
Mexique . Il lui demande de bien vouloir, d'une part, lui en pré-
ciser les grands équilibres, lors de ces cinq dernières années, et,
d 'autre part, ce qu ' il compte entreprendre pour en assurer le
développement.

Réponse . - Les cinq dernières armées sont marquées par une
forte expansion de notre commerce bilatéral avec le Mexique, un
rééquilibrage progressif des échanges en faveur de la France, un
accroissement sensible de nos ventes de biens d'équipement et un
développement encourageant de nos flux de commerce courant.
L' industrie française a su saisir les opportunités offertes par
l'amélioration de la situation économique du Mexique, l'assou-
plissement de la réglementation et une politique de privatisation
menée avec succès .

(En millions de francs)

IMPORTS EXPORTS TOTAL SOLDE
TAUX

de couverture
(en %)

1987 . . . . . . . . . . . 4 041 2 104 6 145 -

	

1 937 52
1988 . . . . . . . . . . . 3 655 3 225 6 880 -- 430 b8
1989 . . . . . . . . . . . 4 167 4 646 8 813 479 I I I
1990 . . . . . . . . . . . 3 971 3 898 7 869 - 73 98
1991 . . . . . . . . . . . 3 615 6 037 9 652 + 2 423 167
1992 . . . . . . . . . . 3 480 6 338 9 818 + 2 859 182
(I I mois)

A partir de 1989, notre commerce a été marqué par un accrois-
sement du volume des échanges, une forte poussée des exporta-
tions françaises, un recul de nos importations et une amélioration
corrélative de notre taux de couverture. Nos exportations ont
bénéficié de la libéralisation du commerce extérieur qui a suivi
l'adhésion du Mexique zu GATT en 1986 . La politique d'ouver-
ture a conduit à une libération du commerce extérieur avec l'éli-
mination des quotas et des licences et la limitation des droits de
douane à un maximum de 20 p . 100 . Depuis 1989, les ventes
françaises progressent régulièrement ; les secteurs de la chimie de
base, de l'Industrie mécanique et du matériel électrique demeu-
rent les plus dynamiques. Avec les biens de consommation, les
produits agro-alimentaires bénéficient également de l'ouverture
commerciale pratiquée par le Mexique . Nos exportations de
poudre de lait, qui s'effectuent par des ports néecclandais, et ne
sont pas de ce fait comptabilisées dans nos échanges avec le
Mexique, sont largement sous-évaluées . Toutefois, la forte
poussée de nos exportations est imputable dans une large mesure
au facteur ponctuel que constitue un important programme de
livraisons d'Airbus à Mexicana de l'Aviacion . A l'exportation
comme à l'importation, les mouvements du secteur automobile
restent largement marqués par le système d'activité de la filiale
de Renault au Mexique et dépendent de la conjoncture sur le
marché européen . Nos importations sont aujourd'hui plus diversi-
fiées : les produits pétroliers, qui représentaient en 1987 près de
80 p . 100 de nos achats, n'en constituaient plus en 1991 que
35 p . 100, et sont à la baisse lorsque l'on examine les chiffres

disponibles pour 1992. Au total, dans les statistiques françaises,
avec un solde positif qui s ' établ it à près de 2 `00 millions de
francs, le Mexique constitue de loin notre premier excédent com-
mercial dans cette zone géographique . Le bilan des relations
commerciales entre la France et le Mexique reflète la politique
de libéralisation dans laquelle s'est engagé le Mexique, mais éga-
lement les limites de ces relations pour chacun des deux pays. Il
est clair que, pour le Mexique, les Etats-Unis demeurent le grand
partenaire commerciale, occupant 65 p . 100 du marché mexicain,
tandis que la France reste largement tournée vers la Commu-
nauté économique européenne . Par ailleurs, les résultais enre-
gistrés par les entreprises françaises en 1992 sont dus à la pour-
suite des travaux du métro de Mexico, de la centrale hydraulique
de Temascal et de la centrale thermique de Tuxpan, qui pren-
dront effet en 1994 et 1995 . Les principaux autres secteurs
concerné, ont été essentiellement l'aéronautique et les télécom-
munications, domaines qui, sous l'impulsion du processus de pri-
vatisation, comptent parmi les plus dynamiques à l'heure
actuelle . La participation de France Télécom au rachat de
Telmex (investissement de 400 millions de dollars) s'est traduite
en 1991 par une nouvelle . augmentation de la présence française
au Mexique . Parmi les principaux investisseurs, il faut citer
Renault, dont la filiale Rimex produit des moteurs dans les
usines européennes de la Régie ; Alsthom, qui a investi 20 mil-
lions de dollars dans la société Turalmex ; Jaeger, qui fabrique
des instruments destinés à l'industrie automobile : Sanofi, qui a
commencé ses activités au Mexique en 1981 . Plusieurs sociétés
françaises ont également créé des sortes de zones franches au
Mexique (Seb, Moulinex, Valeo . . .) . Indirectement, notre présence
au Mexique a également été confortée par le rachat par des
sociétés françaises de sociétés américaines au allemandes dispo-
sant de filiales au Mexique (Thomson/Gencral Electric, Rhône
Poulenc/Union Carbide, CGE/ITT, Michelin/Uniroyal-
Goodrich) . Les perspectives à terme paraissent favorables : il est
difficile de mesurer l'impact qu'aura la signature de l'accord de
libre-échange nord-américain sur nos relations commerciales avec
le Mexique. Il est clair que cet accord donnera un avantage tari-
faire aux entrepreneurs américains, mais il est également le
garant du maintien de l'ouverture de l'économie mexicaine . Dans
ce contexte, l'implantation locale parait être la meilleure option.
Le climat actuel créé par le gouvernement mexicain est propice
aux investissements dû à la nouvelle loi annoncée pour 1993
assouplissant encore davantage le régime actuel réglementant l'in-
vestissement étranger, et à la négociation conclue avec la France
d'une convention de non double-imposition . Toutes les condi-
tions paraissent donc réunies pour que nos relations commer-
ciales avec le Mexique connaissent à moyen terme de nouveaux
développements.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ ►-"J L.iû.UE

Sécu ri té civile (équipement)

57364 . - 4 mai 1992. - M. Christian Kert attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
désengagement de l'Etat dans le budget 1992 de la sécurité civile
à hauteur de 20 millions de francs et qui atteint le financement
de la location des hélicoptères bombardiers d'eau pour l'été 1992.
Alors que ces appareils effectuent depuis 1987 un travail particu-
lièrement efficace dans la chaîne d'organisation des secours
contre les incendies de forêt . Il s'avère que ces missions vont être
remises en cause pour cet été, alors que l'on constate un déficit
pluviemétrique catastrophique. C'est pourquoi il lui demande,
afin de répondre à l'inquiétude qui s'installe, quelles mesures il
compte prendre pour pallier ce manquement qui risque d'avoir
de graves conséquences pour la forêt méridionale

Réponse . - Le financement des moyens de secours incombe
aux collectivités publiques qui ont bénéficié des secours confor-
mément aux dispositions de l'article 13 de la loi ne 87-565 du
22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la
protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des
risques mâjeurs . Néanmoins, l'Etat, au titre de la solidarité natio-
nales prend en charge les moyens lourds appelés à intervenir sur
l'ensemble de t'arc méditerranéen et en Aquitaine . Ainsi, . les pou-
voirs publics ont participé au financement de la location d'héli-
coptères bombardiers d'eau initiée par l'entente interdépartemen-
tale pour ta protection de la forêt méditerranéenne en allouant
une subvention de 5 Mt' à cet organisme. La campagne de lutte
contre les feux de forêt qui a été engagée en 1992 s'est inscrite
dans un nouveau cadre . En effet, l'acquisition de 12 avions
Canadair par la direction de la sécurité civile a constitué une
charge importante pour le budget du ministère de l'intérieur
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(183 MF ont dû être versés en acompte), d ' où la nécessité de
clarifier les responsabilités et les financements, tant en ce qui
concerne la participation de l'Etat que l'implication des collecti-
vités locales dans cette campagne en application de la loi pré-
citée . Ces orientations nouvelles ne conduisent pas à un boule-
versement mais à un aménagement du dispositif de lutte contre
les feux de forêt où l ' Etat a maintenu son effort. Ainsi, comme
chaque année, le ministère de l ' intérieur et de la sécurité
publique a continué à aider les départements du Sud-Est par le
versement de subventions au titre du renforcement de leur dispo-
sitif préventif estival . Il a participé au financement, à hauteur de
50 p . 100, des colonnes de renfort interdépartementales mobi-
lisées dans la zone de compétence du préfet coordonnateur . En
cas de risques élevés, L'Etat avait prévu de financer à i00 p . 100
le renforcement prévisionnel du dispositif local composé de
colonnes de sapeurs-pompiers mobilisées, en provenance des
départements hors zones . Les unités d'intervention de la sécurité
civile équipées de moyens de lutte modernisés (camions tout ter-
rain Apache de 6 000 litres d ' emport) avaient été- prépositionnés.
Dans le cadre du protocole signé avec le ministre de la défense,
des moyens militaires avaient été mis à la disposition du minis-
tère de l'intérieur et de la sécurité publique, 'inc section d'engins
lourds du génie opérationnel particulièrement efficaces pour
lutter contre les grands incendies, ainsi que 2 hélicoptères Puma,
éventuellement renforcés par un troisième hélicoptère . Le parc
aérien de la sécurité civile n'a pas été m'-,difié en 1992 : I l avions
bombardier d'eau Canadair, 13 avions Tracker et 2 Fokker
étaient prêts à intervenir et l'Etat avait loué à nouveau 2 avions
Hercule C 130. Le groupement des moyens aériens de la sécurité
civile avait prépositionné dans certaines zones sensibles 5 héli-
coptères Ecureuil équipés en version bombardier d'eau pour par-
ticiper aux ,t'itérations de lutte contre les feux de forêt. En 1992,
le bilan des surfaces forestières parcourues par le feu a été de
18 260 hectares sur l'ensemble du territoire national dont
13 500 hectares pour la seule région méditerranéenne. C'est le
quatrième meilleur résultat obtenu lors d'une campagne de lutte
contre les feux de forêt durant les quinze dernières années . La
Corse â contribué pour 90 p . 100 aux destructions recensées
en 1992 en région méditerranéenne avec 12 100 hectares de forêts
brûlées (dont I 1880 hectares pour la seule période estivale) . En
revanche dans les départements de l'arc méditerranéen, 250 hec-
tares seulement ont été touchés par les feux de forêt au cours de
la saison d ' été, sur un total de 1 400 hectares atteints par les
incendies de forêt depuis le ! ' janvier 1992.

Collectivités locales (élus locaux)

61646 . - 14 septembre 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les vives préoccupations de :; élus locaux, notam-
ment à la veille du congrès national de l'Association des maires
de France, quant à l'application de la loi n° 92-108 du 3 février
1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux . Il
apparaît en effet que l'application de cette loi, votée par le Parle-
ment en janvier 1992, dans le cadre d'une session extraordinaire,
n'est pas réalisée, faute de publication des décrets d ' -a pplication.
Il lui demande donc de lui préciser, pour les dispositions princi-
pales de cette loi essentielle pour la vie municipale (formation,
information, mise en place d'un régime de retraite, etc .), ses pers-
pectives d'application.

Réponse. - L'article 41 de la loi n° 92-108 du 3 février 1992
relative aux conditions d'exercice des mandats locaux prévoit
l'application de plusieurs dispositions de la loi à compter du
renouvellement des conseils généraux et des conseil, régionaux
intervenu en 1992 . Tel est le cas, depuis le 30 mars 1992, des
titres III (indemnités de fonction) et IV (retraite des élus locaux).
Pour l'application des autres dispositions évoquées par l'hono-
rable parlementaire, la publication de décrets en Conseil 4 'Etat
est nécessaire, conformément aux choix opérés par le légi . ,eteur,
en ce qui concerne les modalités d'application des autorisations
d'absence et du crédit d'heures (article I e T) ; de l'exercice du
droit à la formation (articles 9, II et 14) ; des règles de fixation
des indemnités maximales de% présidents et vice-présidents des
syndicats de communes, de districts, des communautés de com-
munes et des syndicats d'agglomérations nouvelles (article 19), de
la fixation du plafond des taux de cotisatit n de la retraite par
rente que pourront souscrire les élus locaux indemnisés qui n'au-
ront pas suspendu leur activité professionnelle (article 29) ; et de
la dotation particulière de l'Etat en faveur des petites communes
rurales (article 42) . Cinq décrets sont d'ores et déjà intervenus.
Le décret n o 92-910 du 3 septembre 1992 concernant l'application
de l'article 24 de la loi du 3 février 1992 susvisée relatif aux
indemnités de déplacement et au remboursement des frais sup-

plémentaires résultant des mandats spéciaux des ccnseillers géné-
raux a été publié au Journal officiel du 4 septembre 1992 . Les
décrets n° s 92-1205 à 92-1208 du 16 novembre 1992, qui concer-
nent les autorisations d'absence et le crédit d'heures, d'une part,
l'exercice du droit à la formation, d'autre part, ont été publiés au
Journal officiel du 17 novembre 1992 . Les autres textes réglemen-
taires nécessaires pour l'application de la loi du 3 février 1992
sont actuellement en cours d'examen et seront publiés prochaine-
ment . Par ailleurs, l'article 47 de la loi de finances rectificative
pour 1992 a précisé la loi du 3 février 1992 en fixant les moda-
lités de l ' imposition des indemnités de fonction des élus locaux.

Stationnement (réglementation : Paris)

62216 . - 28 septembre 1992 . - M. Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les problèmes rencontrés par les personnes malades,
en instance de greffe, qui travaillent à Paris . Ces personnes doi-
vent porter sur elles en permanence un appareil sonore qui doit
les avertir dès qu'un donneur est trouvé. Or ces appareils ne
fonctionnent pas dans le métro et dans le RER, ce qui contraint
ceux qui les portent à utiliser leur véhicule pour se rendre sur
leur lieu de travail dans la capitale . 1! semblerait que des déroga-
tions pourraient être accordées par la préfecture de police afin de
faciliter le stationnement des véhicules de ces malades . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui apporter des préci-
sions sur les possibilités d'obtenir de telles dérogations et d'ac-
cepter de prendre en considération le problème rencontré par ces
personnes.

Réponse. - Les véhicules arborant l'un ou l'autre des macarons
« grand invalide civil » (GIC) ou « grand invalide » (G1C), béné-
ficient de tolérance en matière de stationnement irrégulier, pour
autant que ce stationnement ne soit pas de nature à gêner exagé-
rément la circulation générale ou à causer un danger aux autres
usagers des voies ouvertes à la circulation publique. Conformé-
ment aux termes du décret n° 90-1083 du 3 décembre 1990, le
macaron GIC est accordé à toute personne handicapée titulaire
de la carte d'invalidité, prévue à l'article 173 du code de la
famille et de l'aide sociale, dont la déficience physique réduit de
manière importante sa capacité et son autonomie de déplacement
à pied ou dont la déficience sensorielle ou mentale impose
qu'elle soit accompagnée par une tierce personne dans ses dépla-
cements . Il en résulte que la possession de la carte d'invalidité
est la condition préalable pour pouvoir solliciter le macaron
GIC. Cette carte est délivrée aux personnes handicapées justi-
fiant, au regard du barème militaire d'invalidité, d'un taux d'in-
capacité permanente égal ou supérieur à 80 p . 100 . II est pro-
bable que des personnes malades, en instance de greffe,
présentent une déficience qui n'entraîne pas nécessairement
l'existence d'une incapacité permanente, telle qu'elle peut être
constatée chez les personnes handicapées ; d'où l'impossibilité,
pour les intéressés, de prétendre à la délivrance de la carte d'in-
validité et, par suite, de solliciter le macaron GIC . L'actuelle
réglementation, qui relève de la compétence du ministre des
affaires sociales et de l'intégration, exclut donc que les malades
en instance de greffe puissent se voir attribuer ledit macaron ;
aucune dérogation n'est par ailleurs prévue dans les textes . Dès
lors, il est matériellement impossible aux agents verbalisateurs de
distinguer les véhicules de ces personnes, lorsqu'ils sont en sta-
tionnement irrégulier .

Police (police municipale)

62952. - 19 octobre 1992 . - M . Marc-Philippe Daubresse
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de !a sécu-
rité publique sur la situation des milliers de policiers munici-
paux qui exercent en France . Tous sont en attente depuis de
nombreuses années d'un statut reconnaissant la spécificité de leur
travail et garantissant l'avenir de ceux qui ont embrassé cette
profession . Leurs légitimes exigences n'ont toujours pas obtenu
de réponse dans les faits . Elles portent, notamment, sur l'inclu-
sion de la prime de risque dans le salaire de base - afin qu'elle
puisse être comptabilisée pour la retraite -, l'obtention d'une
annuité par tranche de cinq années de service effectuées et la
réversion à 100 p . 100 pour les veuves des agents tués en service.
Ces demandes auront pour effet de rapprocher leur statut des
fonctionnaires de la police nationale. Cela ne serait que justice,
car bien souvent ils font un travail de nature équivalente : la



784
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

1 er mars 1993

décision des municipalités de créer une police municipale ayant
toujours pour origine l'insuffisance des effectifs policiers
accordés par l ' Etat. il est déjà discutable que les villes soient
amenées à prendre en charge une grande partie des moyens de
sécurité à mettre en oeuvre alors qu ' il s'agit d ' une des missions
fondamentales de l ' Etat . Mais il est encore plus choquant que
l'Etat n 'ait pas encore accordé de véritable statut à un métier qui
a été créé pour pallier ses insuffisances . Il lui demande donc
combien de temps encore il faudra attendre pour que ce statut
soit instauré et qu'il tienne compte des revendications de la pro-
fession.

Réponse. - Le projet de loi sur les polices municipales dont le
Gouvernement avait annoncé la préparation a été adopté par le
Conseil des ministres le 13 janvier 1993 . Ce texte est organisé
autour de trois grands principes : l ' accroissement des prérogatives
des agents de police municipale. la compléme itarité entre les
missions de ceux-ci et celles dévolues aux personnels des polices
d 'Etat, et enfin l ' aménagement de contrôle exercé par le préfet
de l ' autorité judiciaire sur les polices municipales . L'accroisse-
ment de leurs pouvoirs est notamment prévu en ce qui concerne
les arrêtés de police municipale, dont ils pourront désormais
assurer l'exécution, les contraventions au code de la route, en ce
sens que la liste de celles qu'ils peuvent connaître sera étendue
par décret en Conseil d'Etat, et les infractions aux lois qui figu-
rent traditionnellement dans leur champ de compétences (police
de la nature, police de la publicité, police de Ir pêche) puisque le
projet de loi y ajoute les contraventions à la ilice de la conser-
vation du domaine public routier . Cette extension de pouvoir est
encore manifeste avec le droit qui, à l'égard de ces infractions,
leur est reconnu de pratiquer des relevés d 'identité assortis du
pouvoir de présenter immédiatement la personne qui refuse de
s ' y soumettre devant un officier de police judiciaire de la police
nationale ou de la gendarmerie nationale . Ces prérogatives nou-
velles sont enfin importantes car les agents de police 'municipale
conservent le bénéfice de la qualité d ' agent de police judiciaire
adjoint que leur reconnaît l 'article 21-2 du code de procédure
pénale . Dotés de ces droits et prérogatives, les agents de police
municipale devraient enfin pouvoir efficacement concourir aux
missions dont les fonctionnaires de la police et de la gendarmerie
nationale sont en charge en matière de prévention et de surveil-
lance du bon ordre et de la tranquillité publics . Solidaire de cette
extension de pouvoirs, une certaine complémentarité entre leurs
missions et celles dévolues aux polices d'Etat est instaurée par le
projet de loi, A cet égard, le texte prévoit qu'un règlement de
coordination établi d'après un modèle élaboré par décret en
Conseil d ' Etat sera signé entre le maire et le préfet . Il détermi-
nera dans chaque commune la nature et les lieux d'application
des interventions respectives des agents de police municipale et
des personnels des polices d'Etat . L'accroissement des préroga-
tives des agents de police municipale justifie aussi, car le renfor-
cement de la sécurité publique ne saurait être obtenu au détri-
ment de l'exercice des libertés publiques et individuelles, qu'un
contrôle renforcé de l'autorité judiciaire et de l'autorité préfecto-
rale se't mis en place . C'est pourquoi, l'agrément qui relève
aujourd'hui de la seule compétence du procureur de la Répu-
blique doit être aussi délivré par le préfet . Ce dernier doit être
partie prenante à la décision d'agrément ou de retrait d'agrément
car si l'agent de police municipale est un fonctionnaire territorial
qui exerce sa mission dans un cadre communal, la fonction à
laquelle il participe est d'abord une fonction régalienne . L'arme-
ment des agents de police municipale doit lui aussi être contrôlé
par l ' autorité étatique . Ce principe est d ' ailleurs actuellement en
vigueur puisque nul fonctionnaire ou agent public ne peut
détenir et porter des armes et munitions dans l ' exercice de ses
fonctions sans une autorisation délivrée par le représentant de
l'Etat dans les conditions prévues par un décret pris en applica-
tion de l'article 20 du décret-loi du 18 avril 1939, qui rappelle ce
principe. Il va de soi, cependant, qu'il ne saura`.t être question de
priver les agents de police municipale de la possibilité d'assurer
leur protection, lorsque, comme en fait rappel le projet de loi,
leurs missions ainsi que tee circonstances de temps et de lieu
dans lesquelles elles s'exercent le justifient . Dans les autres cas,
et ils sont nombreux puisqu'une majorité de maires ne souhaite
pas armer leurs personnels, il n'y a pas lieu de doter les agents
de police municipale d'une arme de défense . Telles sont, répon-
dant largement aux préoccupations exprimées par les agents de
police municipale et les maires au cours de la concertation qui a
précédé l'élaboration du texte, les principales dispositions du
projet de loi sur lequel il appartiendra à la représentation natio-
nale de se prononcer . L'adoption de ce texte sera suivie d'une
concertation, qui a, au demeurant, déjà commencé, avec les orga-
nisations syndicales de policiers municipaux en vue de définir les
dispositions réglementaires du statut des agents de police munici-
pale dans le cadre de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale .

Police (police municipale)

63177 . - 26 octobre 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales s'il
est dans ses intentions de déposer enfin au cours de cette session
parlementaire le projet de loi sur la police municipale . - Question
transmise à M. le ministre de l 'intérieur et de la sécurité publique.

Police (police municipale)

63342 . - 26 octobre 1992. - M . René Couanau appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'avenir de la police municipale et te malaise réel qui règne
au sein de cette profession . La police municipale souffre en effet
depuis longtemps d ' un manque d 'identité . Elle attend toujours un
statut dont le contenu répondrait aux aspirations et aux besoins
des fonctionnaires de police municipaux et qui définirait leurs
tâches, leur permettant de travailler en réelle complémentarité
avec la police et la gendarmerie nationales. :! lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre en ce qui concerne cette
profession dont les fonctionnaires participent largement, parfois
même au détriment de leur vie, au recul de la délinquance sur
l'ensemble du territoire national et à la sécurité des personnes et
des biens .

Police (police municipale)

64198 . - 16 novembre 1992 . - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage de demander l'inscription à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale au cours de l'actuelle
session d'un projet de loi sur le statut des policiers municipaux.

Police (police municipale)

64714 . - 30 novembre 1992. - M . Miche: Voisin demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui

g
réciser la nature, les perspectives et les échéances de la concer-

tation qu'il avait envisagé d'engager pendant l'été avec les élus
municipaux sur les principaux axes du projet de loi portant
réforme des polices municipales et qui devait être déposé à la
prochaine session parlementaire, comme il l'avait indiqué devant
une délégation des maires des grandes villes le 8 juillet 1992.

Police (police municipale)

65643 . - 21 décembre 1992 . - M. Henri Bayard s'inquiète
auprès de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
le fait de savoir si le texte relatif au statut de la police munici-
pale est susceptible d'être examiné avant la fin de la législature
comme cela semblait avoir été promis - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publiçue.

Réponse . - Le projet de loi sur les polices municipales, dont le
gouvernement avait annoncé la préparation, a été adopté par le
conseil des ministres le 13 janvier 1993 . Ce texte est organisé
autour de trois grands principes : l'accroissement de prérogatives
des agents de police municipale, la complémentarité entre les
missions de ceux-ci et celles dévolues aux personnels des polices
d'Etat, et enfin l'aménagement dû contrôle exercé par le préfet et
l'autorité judiciaire sur les polices municipales . L'accroissement
de leurs pouvoirs est notamment prévu en ce qui concerne les
arrêtés de police municipale, dont ils pourront désormais assurer
l'exécution, les contraventions au code de la route, en cc sens
que la liste de celles qu'ils peuvent connaître sera étendue par
décret en conseil d'Etat, et les infractions aux lois qui figurent
traditionnellement dans leur champ de compétences (police de la
nature, police de la publicité, police de la pèche) puisque le
projet de loi y ajoute les contraventions à la police de la conser-



ler mars 1993
	

ASSEMBLÉE NA1IONALE
	

785

vation du domaine public routier . Cette extension de pouvoir est
encore manifeste avec le droit qui, à l'égard de ces infractions,
leur est reconnu de pratiquer des relevés d'identité assortis du
pouvoir de présenter immédiatement la personne qui refuse de
s'y soumettre devant un officier de police judiciaire de la police
nationale ou de la gendarmerie nationale. Ces prérogatives nou-
velles sont enfin importantes car les agents de police municipale
conservent le bénéfice de la qualité d'agent de police judiciaire
adjoint que leur reconnaît l'article 21-2 du code de procédure
pénale. Dotés de ces droits et prérogatives, les agents de police
municipale devraient enfin pouvoir efficacement concourir aux
missions dont les fonctionnaires de la police et de la gendarmerie
nationales sont en charge en matière de prévention et de surveil-
lance du bon ordre et de la tranquillité publics . Solidaire de cette
extension de pouvoirs, une certaine complémentarité entre leurs
missions et celles dévolues aux polices d'Etat est instaurée par le
projet de loi . A cet égard, le texte prévoit qu'un règlement de
coordination établi d'après un modèle élaboré par décret en
Conseil d'Etat sera signé entre le maire et le préfet . Il détermi-
nera dans chaque commune la nature et les lieux d'application
des interventions respectives des agents de police municipale et
des personnels des polices d'Etat . L'accroissement des préroga-
tives des agents de police municipale justifie aussi, car le renr
cement de la sécurité publique ne saurait être obtenu au dét
ment de l'exercice des libertés publiques et individuelles, qu'un
contrôle renforcé de l'autorité judiciaire et de l'autorité préfecto-
rale soit mis en place . C'est pourquoi, l'agrément qui relève
aujourd'hui e la seule compétence du procureur de la Répu-
blique doit être aussi délivré par le préfet . Ce dernier est partie
prenante à la décision d'agrément ou de retrait d'agrément car si
l'agent de police municipale est un fonctionnaire territorial, qui
exerce sa mission dans un cadre communal, la fonction à
laquelle il participe est d'abord une fonction régalienne . L'arme-
ment des agents de police municipale doit, lui aussi, être contrôlé
par l'autorité étatique. Ce principe est d'ailleurs actuellement en
vigueur puisque nul fonctionnaire ou agent public ne peut
détenir et porter des armes et munitions dans l'exercice de ses
fonctions sans une autorisation délivrée par le représentant de
l'Etat dans les conditions prévues par un décret pris en applica-
tion de l'article 20 du décret-loi du 18 avril 1939, qui rappelle ce
principe . Il va de soi, cependant, qu'il ne saurait être question de
priver les agents de police municipale de la possiblité d'assurer
leur protection, loisque, comme en fait rappel le projet de loi,
leurs missions ainsi que les circonstances de temps et de lieu
dans lesquelles elles s'exercent le justifient . Dans les autres cas,
et ils sont nombreux puisqu'une majorité de maires ne souhaite
pas armer leurs personnels, il n'y a pas lieu de doter les agents
de police municipale d'une arme de défense . Telles sont, répon-
dant largement aux préoccupations exprimées par les agents de
police municipale et les maires au cours de la concertation qui a
précédé l'élrboration du texte, les principales dispositions du
projet de loi sur lequel il appartiendra à la représentation natio-
nale de se prononcer.

Aide sociale (centres communaux d'action sociale)

63647 . - 9 novembre 1992 . - M . 'end Bayard demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique s'il
existe une limitation du nombre des membres des centres com-
munaux d'action sociale (CCAS) par strates de population des
communes, étant entendu que, conformément à la loi, ces
membres doivent être désignés de façon paritaire entre les repir-
sentants des usagers et des associations û esraetbre social et les
membres désignés par le conseil municipal, étant entendu aussi
que, pour ces derniers, ils doivent l'être à la représentation pro-
portionnelle dans les communes de plus de 3 500 habitants.

Réponse. - La composition du conseil d'administration des
centres d'action sociale est actuellement régie par les dispositions
de l'article 138 du code de .la famille et de l'aide sociale qui
pesant le principe de la parité entre les membres élus à la repré-
sentation proportionnelle par le conseil municipal ou par l'or-
gane délibérant de l'établissement public de coopération inter-
communale et les membres désignés par le maire ou le président
de l'établissement public au titre des représentants des associa-
tions et des personnes participant à des actions dans le domaine
social sur le territoire de la ou des communes concernées . Les
dispositions relatives à la' représentation proportionnelle des
membres élus par le conseil municipal ou par l'organe délibérant
de l'établissement public de coopération intercommunale ne sont
toutefois pas applicables en l'état, l'article 138 du code de la
famille et de l'aide sociale renvoyant expressément à un décret en
Conseil d'Etat la définition des modalités de cette représentation.
Un projet de décret pour l'application des articles 136 à 140 du
code de la famille et de l'aide sociale est actuellement en cours

d ' élaboration en concertation avec le ministère des affaires
sociales et de l'intégration. : il tient compte pour l ' essentiel des
observations formulées par l'honorable parlementaire.

Départements (élections cantonales)

66353 . - 18 janvier 1993 . - M . ." an-Louis Masson demande
à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de
lui indiquer si à l ' occasion d ' une campagne électorale pour les
cantonales dans un canton de plus de 9 000 habitants, le manda-
taire financier d ' un candidat peut recueillir des dons pour un
montant supérieur au plafond des dépenses fixé par la loi dans le
canton, étant entendu que, dans cette hypothèse, l 'excédent
encaissé serait reversé à un parti politique . Il souhaiterait égale-
ment connaitre les formalités éventuellement à remplir dans cette
hypothèse.

Réponse. - Si la loi plafonne les dépenses de campagne d ' un
candidat, en revanche, aucune disposition ne limite le montant
total des recettes que peut recueillir son mandataire, pourvu que
soient respectées les dispositions de l'article L . 52-8 du code élec-
toral . L'excédent non utilisé est reversé dans les conditions fixées
par les articles L . 52-5 (quatrième alinéa) ou L. 52-6 (cinquième
alinéa), selon que le mandataire est une association de finance-
ment électorale ou un « mandataire financier » personne phy-
sique. Peuvent seuls en bénéficier, soit une association de finan-
cement d'un parti politique, soit un ou plusieurs établissements
reconnus d'utilité publique . La dévolution de l'actif net n'est sua-
mise à aucune formalité particulière : elle a lieu sur décision de
l'association d . financement électorale avant sa dissolution ou
sur décision du candidat lui-même au terme des fonctions de son
mandataire si celui-ci était une personne physique . Dans les deux
cas, à défaut de décision explicite, ou en cas de refus de la dévo-
lution, à la demande du préfet, le procureur de la République
saisit le président du tribunal de grande instance, qui détermine
les attributaires, étant observé que, dans cette hypothèse, ces der-
niers ne peuvent être que des établissements reconnus d ' utilité
publique. .

Elections et référendums (campagnes electorales)

66366 . - 18 janvier 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre pie l'intérieur et de la sécurité
publique sur le fait que la nouvelle rédaction de l'article 11-4 de
la loi n° 88-227 du I l mars 1988 prévoit qu'un parti politique ne
peut recueillir plus qu ' un certain pourcentage de dons en prove-
nance de personnes morales . Il souhaiterait savoir si les dons
émanant de reversements effectués par le mandataire financier
d'une campagne électorale sont inclus dans la notion ci-dessus
évoquée de dons consentis par des personnes morales.

Réponse. - Le « mandataire financier » d'un candidat, selon la
définition qui en est donnée par l ' article L.52-6 du code élec-
toral, est une personne physique . La question posée serait dés
lors sana objet . Sans doute son auteur a-t-il voulu faire référence
au cas où le mandataire serait une association de financement
électorale, prévue par l'article L . 52-5 de m rne code . L'ar-
ticle 11-4 modifié de la loi n° 88-227 du II mars 1988 dispose,
dans son premier alinéa, in fine : « Pour un même parti ou grou-
pement politique, la somme des dons consentis par ces personnes
morales ne peut, pour une même année, excéder la plus grande
des voleurs suivantes : 25 p. 100 du total de ses ressources telles
due retracées dons les comptes de son dernier exercice, ou
2,5 p . 100 du montant total des crédits inscrits en loi de finances
au titre de l'article 9 . 1,a liste exhaustive des personnes morales
qui lui ont cansenti des dons est annexée au compté présenté par
un parti ou groupement politique en application de l'ar-
ticle 11-7 » . Or, ledit article 11-7 dispose que la publication des
comptes d'un parti ou groupement politique par les soins de la
commission nationale des comptes de campagnes et des finance-
ments politiques «comporte la liste exhaustive des personnes
morales autres que des associations de financement électorales
qui lui ont consenti des dons . .. avec l'indication du montant de
chacun de ces dons » . Le rapprochement des articles 11-4 et 11-7
montre bien que les dons faits à un parti par cette catégorie spé-
ciale de personnes norales que constituent les associations de
financement électorales, exclues de la liste des personnes morales
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donatrices que doit établir le parti politique, n'entrent pas en
ligne de compte pour le calcul de la proportion de 25 p . 100
fixée par l'article 11-4.

Elections et référendums (campagnes électorales)

66367 . - 18 janvier 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. ie ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le fait qu'une personne ayant décidé d'être candi-
date à une élection, et de recueillir dans ce but des fonds par le
biais d'un mandataire financier, peut renoncer ensuite à être can-
didate . Cela pose le problème de la destination des fonds et de
leur statut juridique . Il souhaiterait donc qu ' il lu_ indique si, dans
cette hypothèse, le mandataire financier (ou l'association de
financement) peut être habilité à reverser les fonds recueillis à un
groupement politique agréé. Il souhaiterait également savoir si,
dans ce cas, le mandataire financier doit procéder à des forma-
lités administratives ou réglementaires et, si oui, dans quelles
conditions et en fonction de quels textes législatifs . En particu-
lier, il est intéressant de savoir s'il convient de transmettre un
décompte des sommes reçues à la commission nationale des
comptes de campagne ou à un autre organisme et s'il convient de
dresser une liste des personnes morales donatrices.

Réponse . - Lorsqu ' une personne ayant envisagé d ' être candi-
date à une élection décide finalement de ne pas se présenter, elle
met fin normalement aux fonctions de son mandataire financier
ou elle provoque la dissolution de son association de finance-
ment électorale . En toute hypothèse, les fonctions du mandataire
financier cessent de plein droit à l 'expiration du délai de dépôt
des candidatures (quatrième alinéa de l'article L . 52-6 du code
électoral), ou l 'association de financement est dissoute de plein
droit à la même date (dernier alinéa de l'article L . 52-5 du même
code) . Les sommes recueillies en vue du financement de la cam-
pagne sont alors dévolues dans les conditions qui ont été indi-
quées à l'honorable parlementaire en réponse à sa question écrite
n° 66353 posée le 18 janvier 1993, sous réserve que l'association
de financement électorale se prononce alors sur cette dévolution
dans les trois mois suivant sa dissolution . Les sommes éventuelle-
ment reçues à cette occasion par le mandataire (association de
financement ou personne physique) d ' un parti politique n ' ont pas
à faire l'objet d 'une déclaration particulière . Il en est notamment
ainsi quand une association de financement électorale a décidé
de reverser son actif net à un parti politique (cf. réponse à la
question écrite n° 66366 posée le 18 janvier 1993 par l'honorable
parlementaire), puisqu'une association de cette nature n'a pas à
figurer sur la liste des personnes morales ayant consenti un don
à un parti ou groupement politique . En revanche, il est bien évi-
dent que ces recettes doivent être retracées dans les comptes du
mandataire (association ou personne physique) du parti ou grou-
pement bénéficiaire et apparaître dans la comptabilité du parti
ou groupement lui-même, que celui-ci doit tenir et transmettre
chaque année à la Commission nationale des comptes de cam-
pagne et des financements politiques, en application des disposi-
tions de l'article Il-7 de la loi n° 88-227 du Il mars 1988 modi-
fiée .

Elections et référendums (vote par procuration)

66649 . - 25 janvier 1993 . - Le déroulement du référendum du
mois de septembre 1992 a fait apparaître les inconvénients de la
loi n o 75-1329 du 31 décembre 1975 . En effet, ;es retraités sont
exclus des dispositions de l'article 71, alinéa 23-1, du code élec-
toral instituant le vote par procuration . Considérant qu'une
société démocratique ne peut instituer de discriminations entre
les citoyens, M . Jean-Jacques Weber demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique quelles
mesures il compte adopter afin que les retraités puissent exercer
leur devoir civique dans les mêmes conditions que l'ensemble des
électeurs .

Elections et référendums (vole par procuration)

66699 . - 25 janvier 1993 . - M. Jean-Claude Peyronnet attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les difficultés rencontrées par les retraités quant au
recours à la procédure du vote par procuration . La législation en

vigueur a été fort mµ1 perçue par les intéressés lors du réfé-
rendum sur le Traité d ' union européenne et a suscité de leur part
de nombreuses protestations . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre lors des prochains échéances
électorales pour adapter les textes à la situation particulière des
retraités .

Elections et référendums (vote par procuration)

66700. - 25 janvier 1993 . - M. René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la question du droit de vote par procuration des
retraités, qui a été mis en évidence à l'occasion du référendum
du 20 septembre 1992 . Le caractère exceptionnel de celle-ci a mis
en lumière les inconvénients de la loi n o 75-1329 du
31 décembre 1975 . En effet, les retraités sont exclus des disposi-
tions de l'article 71, alinéa 23-1, du cade électoral instituant le
vote par procuration . Considérant qu'une société démocratique
ne peut instituer des discriminations entre les citoyens, il lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable de revoir les disposi-
tions de la loi électorale afin que les retraités soient en mesure
d 'exercer leur devoir civique dans les mêmes conditions que l ' en-
semble des électeurs.

Réponse. - En règle générale, et par application de l'ar-
ticle L. 62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de
vote en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu
de leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux
articles L .71 et suivants du même code, revêt ainsi un caractère
dérogatoire . L'interprétation de ses dispositions peut, dans ces
conditions, n'être que stricte . Aux termes du 23 . du paragraphe I
de l'article L. 71 précité, peuvent être autorisés, sur leur demande,
à voter par procuration les citoyens qui ont quitté leur résidence
habituelle pour prendre leurs congés de vacances . Cette faculté
n'est offerte qu'a ceux qui peuvent justifier d'un titre de congé,
c'est-à-dire aux personnes actives qui n'ont pas toute liberté de
choisir !eut période de vacances, qu'elles soient liées par la
période de fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle elles
appartiennent ou que la date de leurs congés soit fonction de
leur charge de travail ou des nécessités du service . Or, par hypo-
thèse, ia contrainte du congé de vacances ne peut être retenue en
ce qui concerne les retraités qui effectuent un déplacement . Ils
n'ont donc jamais eu la possibilité de voter par procuration pour
ce second motif, ainsi que l'a confirmé la jurisprudence (C.E.,
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchâtel) . Une extension à leur bénéfice des dispositions
actuellement en vigueur serait contraire au principe essentiel qui
fonde tous les cas où le vote par procuration est autorisé, sur
l'existence d'un événement ou d'une situation interdisant à l'élec-
teur, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de se rendre
personnellement à son bureau de vote . Elle n'aurait d'autre fon-
dement que de convenances personnelles, dérogeant ainsi au
principe qui vient d'être rappelé . Si cette dérogation était admise,
elle devrait rapidement être généralisée. Rien ne pourrait en effet
justifier que les retraités bénéficient de facilités qui seraient
refusées aux autres personnes sans activité professionnelle et,
plus généralement, à tous les citoyens . Le vote par procuration
deviendrait, dès lors, un moyen ordinaire d'expression du suf-
frage, en contradiction avec un autre principe, fondamental en
démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret . Une telle
évolution parait au Gouvernement inopportune et dangereuse.
Dès à présent, de nombreuses contestations électorales se fondent
sur des procurations déclarées abusives par les requérants, et ce
malgré la vigilance des juges et des officiers de police judiciaire
chargés d'établir, sous leur contrôle, ces documents . On ne sau-
rait douter que la généralisation du procédé et la quasi-absence
de contrôle qui en résulterait seraient susceptibles d'engendrer
toutes sortes d'abus . C'est pour ces raisons impérieuses que les
retraités ne peuvent être admis à voter par procuration aue s'ils
entrent dans une des catégories prévues à l'article L . 71, s'ils sont
malades par exemple . Au reste, lors de la discussion de la loi
n° 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la modification
du 23. du paragraphe 1 de l'article L . 71 du code électoral pour
permettre aux retraités de voter par procuration a été abordée. Il
ressort sans ambiguïté des débats que le législateur n'a pas voulu
donner suite à la suggestion qui lui était faite . L'amendement
déposé en ce sens a été rejeté par la commission des lois et a été
ensuite retiré en séance publique par son auteur (J .O ., Débats
parlementaires, Assemblée nationale, deuxième séance du jeudi
24 novembre 1988, pages 2754 et suivantes .
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Elections et référendums (campagnes électorales)

66655 . - 25 janvier 1993 . - M. Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les dispositions législatives et réglementaires relatives aux
campagnes électorales . Il lui fait remarquer que, depuis la loi
n° 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses
électorales et à la clarification du financement des activités poli-
tiques, un certain nombre de circulaires et d 'arrêtés modificatifs
ont été publiés au Journal officiel rendant ainsi fort complexe
pour les futurs candidats l'organisation de leur campagne . C'est
ainsi que la réglementation des carnets à souches, par exemple,
inscrite au chapitre Il de la circulaire du 19 mars 1990 relative
au financement et au plafonnement des dépenses électorales,
mise à jour le ler décembre 1991, a été modifiée quelques jours
plus tard par un arrêté du 24 décembre 1991 . En conséquence, il
lui demande la liste complète des textes !égislatifs et réglemen-
taires organisant les campagnes électorales qui seront conduites
en vue des élections législatives des 21 et 28 mars 1993. Par ail-
leurs, il lui fait remarquer que certains points importants sont
seulement évoqués dans ces textes . Il en est ainsi du problème
des journaux politiques à diffusion locale disposant d'un numéro
de commission paritaire et qui paraissent régulièrement chaque
mois depuis de nombreuses années . Il lui demande donc : en
vertu de quel texte la publication de ces journaux pourrait être
limitée dans le cadre de la campagne législative ; si le candidat
peut publier dans ces journaux l'appel de fonds prévu à l'ar-
ticle 1 . 52-4 du code électoral ; si le candidat est autorisé à
publier, dans le cadre de sa campagne électorale, des extraits du
Journal officiel de la République française, et notamment les
tables des matières concernant son activité législative durant la
législature.

Réponse . - La campagne électorale en vue des prochaines élec-
tions législatives est régie par les dispositions générales relatives
aux campagnes électorales contenues dans les chapitres V et V bir
du titre I er du livre l e t du code électoral . Sa partie législative (art.
L. 47 à L. 52-18) a été modifiée en dernier lieu par les articles 7
et 9 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la préven-
tion de la corruption et à la transparence de la vie économique et
des procédures publiques ; sa partie réglementaire (art . R. 26 à
R . 39-4) par le décret n° 92. 1300 du 14 décembre 1992, qui a
notammment réformé le système des carnets à souches auquel
fait allusion l'auteur de la question . Des dispositions supplémen-
taires, propres à la campagne pour l'élection des députés, font en
outre l'objet du chapitre VI du titre II du même livre (art . L. 164
à L. 171 et R. 103) qui n ' a pas été modifié depuis plusieurs
années . En ce qui concerne les journaux politiques à diffusion
locale, il ressort des débats parlementaires qui ont précédé
l'adoption de la loi du 15 janvier 1990 que, si une telle publica-
tion a une existence et une périodicité bien établies avant l'ouver-
ture de la période définie par l'article L . 52-4 du code électoral,
le journal entre, en principe, dans le cas général des journaux
d'information auxquels s'applique l'article L. 48 du même code,
lequel se réfère aux dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur la
liberté de la presse . Toutefois, si une telle publication, à l'ap-
proche d'une élection, se comporte en fait comme un organe de
propagande électorale en augmentant son tirage, en modifiant
son contenu ou le rythme de sa parution, ou en étant distribué à
un prix inférieur à son prix de revient, voire gratuitement, la
commission nationale des comptes de campagne et des finance-
ments politiques et le juge de l'élection seraient fondés à réinté-
grer tout ou partie de son coût dans le compte de campagne du
candidat . C'est ainsi que la moitié du coût de l'édition d'un
numéro d'un journal municipal a été intégrée au compte d'un
candidat à une élection législative partielle car le nom et la pho-
tographie de l'intéressé y apparaissaient beaucoup plus fréquem-
ment que dans les numéros précédents (C .C ., 31 juillet 1991,
A .N., Paris, 13 e circonscription). Quoi qu'il en soit, aucune dispo-
sition n'interdit qu'un journal de cette nature publie un appel de
fonds en faveur d'un candidat, pourvu que soient respectées les
obligations édictées par l'article L . 52-9 du code électoral, ni qu'y
soient insérés des extraits du Journal officiel de la République
française concernant notamment l'activité législative d'un député
sortant . Il va de soi toutefois que le journal prend ainsi le carac-
tère d'un organe de propagande directement lié à la campagne et
que, comme il a été indiqué ci-dessus, son coût doit alors être
intégré dans les dépenses de campagne du candidat en faveur
duquel il est édité .

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (politique et réglementation)

64403 . - 23 novembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des
sports sur les projets « J » qui permettent d 'apporter une aide
financière à la réalisation de projets présentés par les jeunes . Il
lui demande de bien vouloir indiquer quel bilan peut être
effectué de cette opération dans les départements d'outre-mer . En
particulier, il souhaiterait savoir, pour chacun de ces départe-
ments, quel est le nombre de projets retenus et le montant des
subventions allouées à cet effet . Il la remercie de bien vouloir lui
faire part des suites qu'elle envisage de donner à cette opération.

Réponse. - Une des grandes priorités du ministère de la jeu-
nesse et des sports en 1992 a été le soutien à l'initiative des
jeunes grâce au programme Projets J . Ce dispositif intégrait diffé-
rentes mesures préexistantes afin de proposer aux jeunes un pro-
gramme unique, cohérent et lisible dans lequel ils sont totalement
acteurs de leur initiative. Le ministère a consacré en 1992 à ce
programme ;70 millions de francs dont 50 millions de francs ont
permis d'assurer l'implication des associations nationales de jeu-
nesse et d ' éducation populaire dans le cadre de l ' avenant 1992
aux conventions triennales d'objectifs et 120 millions de francs
ont été déconcentrés, dont 14,8 millions de francs pour le GIP
pour l'aide à l'initiative des jeunes. Les crédits ont été abondés à
hauteur de 20 millions de francs par le secrétariat d'Etat à la
vile, le ministère de l 'éducation nationale et de la culture, le
ministère des affaires sociale et de l'intégration, le fonds d'action
sociale pour les travailleurs immigrés et leurs familles, le minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
(DIJ), le ministère des départements et territoires d'outre-mer,
partenaires de l'opération . En 1992, la dotation pour les départe-
ments d'outre-mer s'est élevée à 8 200 000 F dont 5,1 millions de
francs en provenance du ministère des départements et territoires
d'outre-mer. Les sommes attribuées aux quatre départements
d'outre-mer ont été respectivement les suivantes : pour la Réu-
nion : 2 85C 000 francs ; pour la Martinique : 2 968 000 francs ;
pour la Guadeloupe : 1 751 000 francs ; pour la Guyane :
631 000 francs . Au niveau national, en 1992, 140 000 jeunes d'une
moyenne d'âge de 18 ans ont été concernés . Il est à noter que
80 p . 100 de ces jeunes ont un niveau de formation inférieur ou
égal au niveau V et que 20 p . 100 des jeunes concernés résident
dans un quartier DSQ . Les 3/4 des projets ont pour objet des
voyage (34 p. 100) des activités culturelles (23 p . 100) et des acti-
vités sportives (16 p . 100) . Les projets humanitaires ou de solida-
rité représentent 10 p . 100 du total . Dans les départements
d ' outre-mer, 1 148 projets au total ont été déposés et 738 ont été
financés, soit respectivement 494 projets déposés et 368 financés
en Martinique, 420 projets déposés et 195 financés à la Réunion,
203 projets déposés et 149 financés en Guadeloupe, 31 projets
déposés et 26 financés en Guyane . En 1993, le programme sera
reconduit avec tes différents ministères partie prenante et visera
particulièrement les jeunes les plus défavorisés en fonction d'ob-
jectifs prioritaires : favoriser la citoyenneté active des jeunes
de 13 à 25 ans, contribuer à l'insertion des jeunes en difficulté,
renforcer la cohésion sociale par l'accompagnement des projets.
Cette volonté se traduit dans la loi de finances 1993 par la recon-
duction des 120 millions de francs consacrés au niveau local par
le ministère de la jeunesse et des sports à ce programme, aux-
quels viendront s ' ajouter 20,4 millions de francs des ministères
partenaires de l ' opération .

JUSTICE

Professions sociales
(travailleurs sociaux : Hauts-de-Seine)

51324. - 9 décembre 1991 . - M . André Santini appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions de travail des assistantes sociales et des éducateurs du
comité de probation et d'assistance aux libérés de Nanterre
(Hauts-de-Seine). Alors même que les mesures judiciaires se
multiplient, que les tâches se diversifient, et qu'une technicité
accrue s'impose, la diminution actuelle des effectifs des
travailleu^'s sociaux du C.F .A .L . de Nanterre ne permet plus aux
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intéressés de mener à bien leur mission de service public . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
décider afin de rétablir des conditions normales de fonctionne-
ment au sein de ce comité.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur d'informer l'hono-
rable parlementaire que les comités de probation et d ' assistance
aux libérés de l'Ile-de-France comptent actuellement 153 travail-
leurs sociaux se répartissant de la façon suivante : CPAL
Bobigny : 25 ; CPAL Créteil : 22 : CPAL Fvey : 14 ; CPAL Fon-
tainebleau : 2 ; CPAL Meaux : 7 ; CPAL Melun : 3 : CPAL Nan-
terre : 22 ; CPAL Paris : 33 : CPAL Pontoise : 12 ; CPAL Ver-
sailles : 13 . II est précisé que la 27 e promotion d'élèves
éducateurs, composée de 105 personnes, sera affectée dans les
services, à l'issue de deux années de formation statutaire, à l'au-
tomne 1993 . Les comités de probation et d ' assistance aux libérés
impliqués dans les programmes de politique de la ville sont prio-
ritaires pour l'affectation d'éducateurs supplémentaires (il s'agit
notamment de tous les comités de probation et d ' assistance aux
libérés d ' Ile-de-France sauf Pa .is).

Copropriété (assemblées générales)

59709. - 6 juillet 1992 . - M. Jeun-Jacques Hyest appelle l ' at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème de représentation aux assemblées générales de copro-
priété . L'article 22 de la loi du 10 juillet 1965 a fixé à trois pou-
voirs par mandataire pour !a représentation aux assemblées géné-
rales de copropriété ou à défaut 5 p . 100 des tantièmes . Or il se
trouve qu ' à l ' intérieur d'une assemblée de copropriété il existe
une société civile représentant 6 300/10 000 ayant trois cogérants
dont un seul vote pour la société (donc dépasse les 5 p . 100) . Il
désirerait savoir dans quelles mesures ce ou ces cogérants peu-
vent utiliser des pouvoirs collectés - car l'ensemble tantiemes
S .C .P. + tantièmes personnels de leur propre lot + ceux col-
lectés parfois dans des conditions douteuses peuvent atteindre
10 p . 100 au total des tantièmes . Ces mandats collectés dépassant
largement les 5 p . 100, doivent-ils être comptabilisés ou consi-
dérés comme nuls ?

Réponse . - Les articles 22 et 23 de la loi du 10 juiilet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis posent les
règles de répartition des voix au sein du syndicat des coproprié-
taires, ainsi que le principe de la représentation possible aux
assemblées générales et !es limitations du mandat donné à cette
occasion . Le non-respect de ces dispositions d'ordre public étant
de nature à entrainer l'annulation de l'assemblée générale elle-
même, il est souhaitable que les vérifications nécessaires soient
effectuées préalablement à l'ouverture de la séance . Pour ce faire,
la feuille de présence prévue par l'article 14 du décret du
17 mars 1967 pris pour l'application de la loi précitée doit être
tenue scrupuleusement afin de comptabiliser le nombre de voix
dont dispose chaque copropriétaire, de vérifier que les déléga-
tions de vote dont sont porteurs les mandataires répondent aux
règles légales relatives au cumul des mandats, notamment lorsque
le mandataire a reçu plus de trois délégations de vote, et
d 'écarter les mandats excédentaires . C ' est à la lumière de ces
règles que le cas particulier exposé par l'honorable parlementaire
doit trouver sa solution.

Copropriété (parties communes)

61944. - 21 septembre 1992. - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui préciser les voies de recours dont dispose tin
copropriétaire, lorsque suite à un défaut d'entretien d ' une toiture-
terrasse qui n'est plus couverte par la garantie décennale, il subit
dans l'appartement dont il est propriétaire-bailleur des dégâts des
eaux occasionnant des dommages à des éléments autres que les
embellissements.

Réponse . - L'article 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis dispose que
le syndicat des copropriétaires est responsable des dommages
causés aux copropriétaires ou aux tiers par le vice de construc-
tion ou le défaut d'entretien des parties communes, sans préju-
dice de toutes actions récursoires . Dans la mesure oa la terrasse
qui constitue en même temps la toiture d'un immeuble en copro-

priété est en principe une partie commune dont [entretien
incombe au syndicat, ce dernier peut voir sa responsabilité
recherchée devant la juridiction de droit commun, sur la base de
l'article 14 précité, pour les troubles résultant d'infiltrations d ' eau
dues à un défaut d'entretien de la toiture ou de l ' étanchéité.

	 _de

Auxiliaires de justice (huissiers)

62626. - 12 octobre 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur
le problème de la non-réévaluation du tarif des huissiers de jus-
tice . Il lui fait remarquer que, si le tarif actuel remonte au
7 septembre 1988, celui-ci ne comportait une a•lgmentati .n réelle
que pour les « gros dossiers », c 'est-à-dire ceux qui ne leur sont
confiés que très rarement et une « réduction » pour tea petites
créances (moins de 3 000 francs), c'est-à-dire 66 p . 100 des
affaires d'un huissier . Une étude sérieuse ferait très rapidement
ressortir que ce tarif, confronté à la réalité des affaires reçues par
les huissiers, ne suit absolument pas la courbe de leurs charges.
Il lui demande les mesures qu ' il entend prendre concernant la
réévaluation des tarifs d'actes d'huissier, compte tenu du rôle
indispensable de ces auxiliaires de justice et des conditions sou-
vent difficiles dans lesquelles ils remplissent leur tâche . - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Les pouvoirs publics sont tout à fait conscients de
la nécessité d'adapter le tarif des huissiers de justice aux condi-
tions concrètes d'exercice de la profession . C'est ainsi qu'un
projet de revalorisation du tarif des actes et procès-verbaux liés à
l ' entrée en vigueur de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 et du
décret n° 92-755 du 31 juillet 1992 portant réforme des procé-
dures civiles d ' exécution en matière mobilière est actuellement à
l'étude . Par ailleurs, un groupe de travail associant les représen-
tants de la profession et les différents ministères concernés va
être prochainement constitué sous l'égide du ministère de la jus-
tice afin de mener à bien dans les meilleurs délais une réforma
d'ensemble des dispositions tarifaires applicables aux huissiers de
justice.

Amnistie (réglementation)

62739. - 12 octobre 1992. - M. Bernard Pons rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n° 88-828 du 20 juillet 1988 portant amnistie a prévu que cer-
taines condamnations pérales assorties d'une amende ne seraient
effectivement amnistiées qu ' après paiement . Est-il dès lors admis-
sible que les services chargés de l'exécution des peines (notam-
ment sur le ressort de la cour d'appel de Paris) fassent d'abord
procéder à l'inscription de dites condamnations sur le casier judi-
ciaire des intéressés alors qu'ils n'ont même pas pris la peine
d'effectuer en même temps les diligences pour mettre les
amendes en recouvrement ? Il faut en effet savoir qu'actuelle-
ment le délai pour la mise en recouvrement d'une telle amende
par le ministère public est de deux ans . Une telle façon de pro-
céder aboutit en définitive, d'une part, à retarder de manière tout
à fait anormale le bénéfice de l'amnistie voulue par le législateur
mais aussi, d'autre part, à faire frapper les personnes concernées
de sanctions accessoires telle, par exemple, la radiation des listes
électorales (article L. 5 et L .6 du code électoral). Il lui demande
de bien vouloir faire connaître les mesures d'urgence qu'il
compte prendre pour rétablir cette situation.

Amnistie (réglementation)

63202 . - 26 octobre 1992. - M. Jacques Barrot fait observer à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, les faits sui-
vants : par la loi n° 88-828 du 20 juillet 1988 le législateur a
prévu que certaines condamnations pénales assorties d'une
amende ne seraient effectivement amnistiées qu'après paiement.
Est-il dès lors admissible que les services chargés de l'exécution
des peines (notamment sut' le ressort de la cour d'appel de Paris)
fassent d'abord procéder à l'inscription desdites condamnations
sur le casier judiciaire des intéressés alors qu'ils n'ont même pas
pris la peine d'effectuer en même temps les diligences pour
mettre les amendes en recouvrement ? II faut en effet savoir
qu'actuellement le délai pour la mise en recouvrement d'une telle
amende par le ministère public est de deux ans . Un tel modus
operandi aboutit en définitive, d'une part, à retarder de manière
tout à fait anormale le bénéfice de l'amnistie voulue par le légis-
lateur, mais aussi, d'autre part, à faire frapper les personnes



concernées de sanctions accessoires, telle par exemple la radia-
tion des listes électorales (art. L.5 et L . 6 du code électoral) . En
conséquence il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il entend prendre rapidement pour rétablir cette situa-
tion .

l'état leur permettant de se libérer de leur dette et d'obtenir le
retrait immédiat, pour cause d ' amnistie, de la fiche du casier
judiciaire les concernant.

Système pénitentiaire (personnel)

Amnistie (réglementation)

63203 . - 26 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que la loi n° 88-828 du 20 juillet 1988 a prévu que cer-
taines condamnations pénales assorties d'une amende ne seraient
effectivement amnistiées qu'après paiement . Est-il dès lors admis-
sible que les services chargés de l'exécution des peines (notam-
ment sur le ressort de la cour d'appel de Paris) fassent d'abord
procéder à l'inscription desdites condamnations sur le casier judi-
ciaire des intéressés alors qu'ils n'ont même pas pris la peine
d'effectuer en même temps les diligences pour mettre les
amendes en recouvrement ? Il faut en effet savoir qu'actuelle-
ment le délai pour la mise en recouvrement d ' une telle amende
par le ministère public est de deux ans . Un tel modus opera,rdi
aboutit en définitive d'une vart à retarder de manière tout à fait
anormale le bénéfice de l'amnistie voulue par le législateur, mais
aussi d'autre part, à faire frapper les personnes concernées de
sanctions accessoires telles par exemple la radiation des listes
électorales (art . L. 5 et L . 6 du code électoral) . II lu t demande de
bien vouloir faire connaître les mesures d ' urgence qu ' il compte
prendre pour rétablir cette situation.

Amnistie (réglementation)

63499. - 2 novembre 1992. - M. Jacques Dominati attire l ' at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le préjudice auquel sont exposés certains justiciables par suite
d ' un mauvais fonctionnement de ses services, plus spécialement
lors de la mise en oeuvre des procédures d'exécution de sanctions
infligées par les juridictions réîeessives . On constate, en effet,
lors du prononcé d'une peine ar_y.rtie d'une amende pénale, une
absence de concomitance entre l'inscription (presque immédiate)
de cette peine au casier judiciaire de la personne condamnée et
la mise en recouvrement (fort tardive) de ladite amende, ce qui a
pour conséquence de retarder l'exigibilité et le règlement des
sommes dues au Trésor public . Or, du fait des dispositions de la
loi du 20 juillet 1988, qui a prévu que certaines condamnaticns-
pénales ne seraient amnistiées qu ' après paiement de l' amende
dont elles sont assorties, toutes les négligences administratives
qui retardent le paiement de leur dette par les redevables, abou-
tissent, en fait, à maintenir ces personnes hors du champ d'appli-
cation de l'amnistie et laissent indûment subsister à leur encontre
les incapacités et les exclusions accessoires dont elles sont
frappées, telles que la radiation des listes électorales . II lui
demande donc quelles dispositions il envisage de prendre pour
éviter que les dysfonctionnements de son administration main-
tiennent des justiciables dans une situation dont la loi d'atdm-
nistie a voulu expressément !es affranchir.

Réponse. - Les honorables parlementaires s ' inquiètent des
conditions d'application de la loi n° 88-828 du 20 juillet 1988 qui
a prévu. dans son article 19, que certaines infractions sanc-
tionnées par une amende ne pourraient être amnistiées qu'après
paiement de celle-ci . Dans les cas prévus par l'article 768 du
code de procédure pénale, la fiche de condamnation est adressée
au casier judiciaire national . Dès réception, le casier judiciaire
national communique à l'INSEE l'identité des personnes ayant
fait l'objet d'une décision entraînant la privation des droits élec-
toraux . S'agissant d'une condamnation amnistiable après le paie-
ment de l'amende, le casier judiciaire national ne peut procéder
au retrait de la fiche qu'après avoir reçu du Trésor public un avis
du paiement . II est possible de rencontrer localement, pour des
raisons pratiques, un décalage entre la mention d'une condamna-
tion au casier judiciaire national, et la transmission des états de
frais par le greffe pénal au comptable du Trésor, qui exige de
plus longs délais . C'est ainsi que, bien que des redevables se
soient acquittés rapidement de leur dette, les avis de paiement
correspondants ont pu parvenir au casier judiciaire national alors
que les bénéficiaires de l'amnistie avaient déjà été radiés des
listes électorales . Les bénéficiaires peuvent toujours se présenter
spontanément au greffe et obtenir sans délai l'établissement de

64721 . - 30 novembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'inquiétude du personnel de surveillance des centres
pénitentiaires au reg. cd de la mission qui leur incombe et des
moyens mis en oeuvre pour la mener à terme dans des conditions
les meilleures . Leur principale revendication porte, actuellement,
sur la nécessité de redéfinir le contenu du métier pénitentiaire,
les moyens humains et matériels y afférents . II lui demande,
ainsi, de bien vouloir lui faire part des orientations et décisions
arrêtées er ce sens.

Réponse. - L'évolution du métier de surveillant fait actuelle-
ment l 'objet d'une étude approfondie à la direction de l ' adminis-
tration pénitentiaire. D'ores et déjà, il a été décidé de porter la
formation initiale des personnels de surveillance de quatre à huit
mois . Cette mesure est entrée en vigueur dès janvier 1993 . Outre
les objectifs déjà visés par la précédente formation, elle permettra
d'aborder la dimension relationnelle du métier de surveillant
grâce à des enseignements sur la communication, l'observation et
les sciences humaines. Par ailleurs, à la suite des incidents graves
que vient de connaître l ' administration pénitentiaire, différentes
mesures sont en cours d'étude avec les organisations syndicales
afin d'adapter le parc pénitentiaire à la gestion des détenus pré-
sentant une certaine dangerosité et d'améliorer la sécurité des
personnels et des établissements . Dans l'immédiat, l'accent a été
mis suc trois points essentiels : la mise en place d'une opération
d'extrême urgence pour l'équipement de cinquante cinq établisse-
ments en filins asti-hélicoptères, vingt-cinq sites ont été équipés,
les trente autres le seront au cours du premier semestre 1993 ; le
développement d'un plan pluriannuel (1993 et 1994) d'équipe-
ment en alarmes portatives individuelles, i'ensemble des per-
sonnels travaillant en détention sera doté de ces alarmes ; la réa-
lisation d'un plan d'équipement de 140 portiques de détection au
cours du premier trimestre 1993 . Enfin, l'ensemble de ces
mesures s'accompagne d'un effort important sur le plan budgé-
taire : la création de 430 emplois supplémentaires au cours de
l'année 1993 (335 emplois de personnel de surveillance,
15 emplois de personnel technique, 50 emplois de personnel
administratif, 30 emplois de personnel éducatif) . A ces créations
s'ajoute une autorisation de recrutement en surnombre de
300 personnels pénitentiaires (225 emplois de personnel de sur-
veillance, 50 emplois de personnel administratif et 25 emplois de
personnel technique).

Système pénitentiaire (fonctionnement)

65358. - 14 décembre 1992 . - M . Jean-Guy Branger attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème du manque de personnel dans les établissements
pénitentiaires . En effet, les repos I_ebdomadaires ne sont plus
régulièrement attribués et les agents doivent effectuer un trop
grand nombre d'heures supplémentaires . Ce surcroît de travail
entraîne une fatigue excessive des surveillants et a des répercus-
sions sur leur vie familiale . De plus, de par ce manque d'effectifs
la sécurité n'est plus assurée dans des conditions normales . En
conséquence il lui demande quelles mesures il pense pouvoir
prendre afin d'y remédier.

Réponse. - L'administration pénitentiaire a, au cours de ces
dernières années, fait l'objet d'un effort important sur le plan
budgétaire . Depuis 1988, les créations d'emplois budgétaires ont
été les suivantes : 1988, 694 emplois de personnel de surveillance
et 88 emplois d'autres catégories ; 1989, 476 emplois de per-
sonnel de surveillance et 157 emplois d'autre catégories ; 1990,
1652 emplois de personnel de surveillance et 277 emplois
d'autres catégories ; 1991, 826 emplois de personnel de surveil-
lance et 142 emplois d'autres catégories ; 1992, 400 emplois de
personnel de surveillance et 200 emplois en surnombre, soit au
total 600 em7lois pour le personnel de surveillance . De plus, la
loi de finance: 1993 a prévu la création de 430 emplois supplé-
mentaires : 335 emplois de personnel de surveillance, 50 emplois
de personnel administratif, 15 emplois de personnel technique et
30 emplois de personnel éducatif. A ces créations s'ajoute une



autorisation de recrutement en surnombre de 300 personnels
pénitentiaires : 225 emplois de personnel de surveil ;ance,
50 emplois de personnel adminitratif et 25 emplois de personnel
technique . Par ailleurs, à la suite des incidents graves que vient
de connaître l'administration pénitentiaire ., des mesures sont en
cours d'étude avec les organisations syndicales pour adapter le
parc pénitentiaire à la gestion des détenus présentant une cer-
taine dangerosité et améliorer la sécurité des personnels et des
établissements. Afin d'accroître la sécurité dans les établisse-
ments, l'accent a été mis dans l'immédiat sur trois points essen-
tiels ; la mise en place d 'une opération d ' extrême urgence pour
l'équipement de 55 établissements en filins anti-hélicoptères.
25 sites ont été équipés, les 30 autres le seront au cours du
l es semestre 1993 ; le développement d'un pian pluriannuel
d'équipement (1993 et 1994) en alarmes portatives individuelles.
L'ensemble des personnels travaillant en détention sera doté de
ces alarmes ; la réalisation d'un plan d 'équipement de 140 por-
tiques de détention au cours du premier trimestre 1993.

Auxiliaires de justice (huissiers)

65572. - 21 décembre 1992 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
problèmes que pose le retard pris dans la publication des décrets
d'application de la loi n° 92-644 du 13 juillet 1992, modifiant la
loi ne 91-650 du 9 juillet 1991, portant réforme des procédures
civiles d'exécution et l'ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre
1945 relative au statut des huissiers de justice et comportant
diverses dispositions relatives aux procédures civiles d'exécution.
Cette loi a notamment pour effet de corriger certaines disposi-
tions du code civil ainsi que de la loi du 9 juillet 1991 portant
réforme des procédures civiles d'exécution dont l'application est
reportée au 1 ,, janvier 1993 . Il constate qu'à ce jour les décrets
d'application ne sont toujours pas publiés, ce qui rendra impos-
sible la mise en oeuvre, à cette date, de nombreuses dispositions
de cette loi et notamment l'ensemble des dispositions de son
a,-ticle 4 qui 'fend à moderniser le statut des huissiers de justice.
II s'agit notamment de l'interdiction faite aux huissiers de justice
d'instrumenter à l'égard de leurs parents et alliés, de l'améliora-
tion des garanties de la responsabilité professionnelle des huis-
siers de justice, du transfert aux chambres régionales des
contrôles de comptabilité des offices d'huissier de justice et de
l'élargissement du corps électoral chargé de désigner les représen-
tants de la profession à la chambre nationale des huissiers de
justice . C'est pourquoi, compte tenu de l'état d'expectative dans
lequel se trouve cette profession pour l'application des nouvelles
règles qui la régissent, il lui demande quelles sont les raisons du
retard apporté à la rédaction des décrets et si les textes seront
publiés avant la date prévue pour la mise en oeuvre de la loi.
Dans le cas contraire, la loi ancienne étant censée ne plus s'ap-
pliquer à p artir du l et janvier 1993, cette profession se trouverait.
pour ce qui est de certaines dispositions de l'article 4 précité,
dans une situation de non-droit. Il lui demande de lui préciser
sur quels principes devrait être alors basée son organisation, dans
une période transitoire dont il faut espérer qu'elle ne sera pas
trop longue.

Réponse. - La loi n° 92-644 du 13 juillet 1992 a effectivement
modifié certaines dispositions de l'ordonnance n° 45-2592 du
2 novembre 1945 relative au statut des huissiers de justice . Un
décret emport nt les dispr:eitions régiementaires rendues néces-
saires par cette réforme vient d'être transmis aux représentants de
la profession pour observations et sera très prochainement
soumis à l'examen du Conseil d'Etat . Pour répondre à la préoc-
cupation de l'honorable parlementaire, il peut être précisé que la
période transitoire entre l'entrée en vigueur de la réforme et la
publication des textes d'application dont la durée sera courte, ne
devrait pas poser de graves problèmes . En effet, par exemple, les
dispositions relatives aux modalités de désignation des délégués à
la chambre nationale des huissiers de justice ne deviendront
indispensables qu'en fin d'année 1993 pour le prochain renouvel-
lement partiel de la chambre. Par ailleurs, même en l'absence des
nouvelles dispositions relatives aux modalités des contrôles de
comptabilité des offices par les chambres régionales, ces der-
nières pourront dès à présent désigner les inspecteurs qui com-
menceront leurs opérations conformément aux dispositions
actuellement applicables aux inspecteurs départementaux dont
sont largement inspirées les dispositions du texte en préparation.
Enfin, l'interdiction faite aux huissiers de justice d'instrumenter à
l'égard de leurs parents et alliés est immédiatement applicable et
ne nécessite aucune disposition réglementaire .

Système pénitentiaire (statistiques)

65849. - 28 décembre 1992 . - M. Georges Colombier souhai-
terait que M. le garde des sceaux, ministre de la justice, lui
indique quelle est la proportion d'étrangers au sein de la popula-
tion carcérale.

Réponse. - Au 1 « octobre 1992, le nombre des étrangers
écroués en métropole est de 14 431 (plus 104 apatrides et natio-
nalités mal définies) . Cela représente 30,8 p . 100 de l'ensemble
des détenus.

Professions libérales (politique et réglementation)

65895 . - 28 décembre 1992 . - La loi n° 90-1258 du
31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de société des
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglemen-
taire, ou dont le titre est protégé, prévoit notamment, titre I« ,
article 1 si : « que les sociétés d'exercice libéral peuvent égale-
ment, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat,
avoir pour objet l'exercice en commun de plusieurs des profes-
sions libérales définies au t er alinéa » . L'article 33 de ladite loi
prévoit que les titres les et Il de la présente loi entrent en vigueur
le ler janvier 1992. Compte tenu de l'importance présentée par ce
texte qui institue une véritable interprofessionnalité, M . Michel
Jacquemin demande à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, de bien vouloir lui indiquer à quelle date paraîtra le
décret en Conseil d'Etat qui fixe les conditions d'exercice libéral
desdites sociétés, étant donné que la loi est entrée en vigueur le
1 « janvier 1992.

Réponse. - Ainsi que le relève l'auteur de la question, l'ar-
ticle 1« de la loi n e 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à
l'exercice sous forme de société des professions libérales sou-
mises à un statut législatif réglementaire ou dont le titre est pro-
tégé, ouvre expressément la voie à l'interprofessionnalité . Des
réflexions sont actuellement en cours à la Chancellerie, avec la
participation de la délégation interministérielle aux professions
libérales, de l'union nationale des associations des professions
libérales et des organisations professionnelles concernées, dans le
cadre de l'élaboration des textes d'application spécifiques à ce
mode d'exercice . Ces réflexions ont permis de mettre en évidence
un certain nombre de difficultés sur lesquelles il convient de
trouver un terrain d'accord quant aux solutions a apporter . La
nature et l'importance de ces difficultés ne permettent pas dés à
présent de déterminer une date, même approximative, de paru-
tion de ces textes d'application.

Système pénitentiaire (personnel)

66007 . - 28 décembre 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation du personnel de surveillance des centres péniten-
tiaires . A la suite du vaste mouvement national de protestations
organisé en août dernier, le Gouvernement avait &nrioncé la mise
en place de moyens renforcés de sécurité pour les gardiens de
prison . Il lui demande donc, de bien vouloir l'informer des nou-
velles dispositions prises en ce sens.

Réponse. - Un dispositif de renforcement des moyens affectés à
la sécurité des établissements pénitentiaires a été défini à la suite
des mouvements collectifs des personnels pénitentiaires d'août et
septembre derniers. II sera mis en oeuvre dans les conditions sui-
vantes : équipement en portiques de détection, 7 MF sont
consacrés à la mise en place de tels portiques à l'entrée des ate-
liers des établissements qui n'en sont pas encore dotés . Cette
mesure est en cours d'achèvement . Equipement en dispositifs
d'alarme individuels et portatifs de tous les postes de travail
situés en détention . Cette mesure, d'un coût global de 36 MF,
sera réalisée en deux tranches au cours des années 1993 et 1994.
Plan de renforcement des moyens immobiliers de sécurité : la loi
de finances rectificative pour 1992 a ouvert un crédit excep-
tionnel de 75 MF d'autorisation de programme qui permettra
l'engagement ou la réalisation des opérations suivantes : 1 a équi-
pement de 55 établissements en filins anti-hélicoptères : 25 sites
sont déjà équipés, 30 autres le seront au cours du premier
semestre 1993 ; 20 amélioration des dispositifs de sécurité des
maisons centrales de Clairvaux et de Moulins : les travaux sont
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en cours à Clairvaux ; ils débuteront à la fin du premier
semestre 1993 à Moulais ; 3 . installation de herses à l'entrée de
toutes les maisons centrales qui n'en sont pas encore dotées :
cette opération sera réalisée au cours de l'année 1993 ; 4e aména-
gement de deux nouveaux services médico psychologiques régio-
naux ; 5. renforcement de la sécurité de trois maisons d'arrêt
érigées en maisons d'arrêt régionales et lancement des études de
définition du concept de maison centrale à petit effectif . Ces
deux dernières catégories d'opération seront aussi engagées
en 1993 .

Professions libérales (politique et réglementation)

66046. - 4 janvier 1993 . - M. Robert Schwint attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, à propos de
la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice ; sous
forme de société, des professions libérales soumises à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. L'ar-
ticle l er du titre I~r précise que « les sociétés d'exercice libéral
peuvent également, dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat, avoir pour objet l'exercice en ccmmun de plu-
sieurs professions libérales définies au ler alinéa » . Or, à cette
date, un seul décret a été publié et ne concerne que les sociétés
d'exercice libéral de directeurs adjoints de laboratoires d'analyses
de biologie médicale . Il lui demande donc à quel moment le
Conseil d'Etat publiera le décret nécessaire, étant donné que la
loi est entrée en vigueur le ler janvier 1992.

Réponse. - S'agissant dei textes dont la rédaction incombe au
ministre de la justice, six décrets d'application de la loi
n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme
de société des professions libérales soumises à un statut législatif
ou réglementaire ou dont le titre est protégé ont d'ores et déjà été
publiés au Journal officiel. Il s'agit du décret n° 92-680 du
20 juillet 1992 pris pour l'application à la profession d'avocat, de
la loi no 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux 'sociétés civiles
professionnelles, publié au Journal officiel du 22 juillet 1992, du
décret a° 92-704 du 23 juillet 1992 pris pour l'application de l'ar-
ticle 14 de la loi no 90-1258 du 31 décembre 1990, publié au
Journal officiel du 25 juillet 1992, des décrets n° 92-1448 et
92-1449 du 30 décembre 1992, 93-78 o,, 13 janvier 1993 et 93-86
du 2i janvier 1993 pris pour l'application aux professions d'huis-
sier de justice, de commissaire-priseur, de notaire et de greffier
de tribunal de commerce de la loi n° 90-1258 du
31 décembre 1990, respectivement publiés aux jounaux officiels
des l et , 21 et 23 janvier 1993 . Les décrets d'application de la loi
du 31 décembre 1990 précitée relatifs aux professions d'avoué
près la cour d'appel et d'avocat sont actuellement en cours
d'examen devant le Conseil d'Etat et devraient être publiés dans
les prochaines semaines . Les décrets d'application de cette même
loi aux professions d'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de
cassation, d'administrateur judiciaire à la liquidation des entre-
prises sont en cours d'élaborattion à la Chancellerie . Ils devraient
faire l'objet d'une publication au Journal officiel dans le courant
de l'année 1993 . Concernant plus particulièrement l'interprofes-
sionnalité, qui est expressément envisagée au 3i alinéa de l'article
I ci de la loi du 31 décembre 1990 précitée, des réflexions sont
actuellement en cours à la Chancellerie, avec la participation de
la délégation interministérielle aux professions libérales, de
l'Union nationale rles associations den professions libérales et des
organisations professionnelles concernées, dans le cadre de l'éla-
boration des textes d'application spécifiques à ce mode d'exer-
cice. Ces réflexions ont permis de mettre en évidence un certain
nombre de difficultés sur lesquelles il convient de trouver un ter-
rain d'accord quant aux solutions à apporter . La nature et l'im-
portance de ces difficultés ne permettent pas dès à présent de
déterminer une date, même approximative, de parution de ces
textes d'application.

Sociétés (sociétés d'exercice libéral interprofessionnelles)

66309. -- 11 janvier 1993 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser
les raisons qui s'opposent à l'application de la loi n° 90-1258 du
31 décembre 1990 relative à la création de sociétés d'exercice
libéral interprofessionnelles.

Réponse. - Six décrets d'application de la loi n o 90-1258 du
31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de société des
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglemen-

taire ou dont le titre est protégé ont d'ores et déjà été publiés au
Journal officiel. Il s'agit du décret n° 92-680 du 20 juillet 1992
pris pour l'application à la profession d'avocat de la loi
n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles pro-
fessionnelles, publié au Journal officiel du 22 juillet 1992, du
décret n o 92-704 du 23 juillet 1992 pris pour l'application de l'ar-
ticle 14 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990, publié au
Journal officiel du 25 juillet 1992, des décrets n os 92-1448 et
92-1449 du 30 décembre 1992, 93-78 du 13 janvier 1993 et 93-86
du 21 janvier 1993 pris pour l'application aux professions d'huis-
sier de justice, de commissaire-priseur, de notaire et de greffier
de tribunal de commerce de la loi n° 90-1258 du 31 décembre
1990, respectivement publiés au Journaux officiels des 1cr, 21 et
23 janvier 1993 . Les décrets d'application de la loi du
31 décembre 1990 précitée relatifs aux professions d'avoué près
la Cour d'appel et d'avocat sont actuellement en cours d'examen
devant le Conseil d'Etat et devraient être publiés dans les pro-
chaines semaines . Les décrets d'application de cette même loi
aux professions d'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassa-
tion et d'administrateur judiciaire et de mandataire judiciaire à la
liquidation des entreprises sont en cours d'élaboration à la chan-
cellerie . Ils devraient faire l'objet d'une publication au Journal
officiel dans le courant de l'année . Concernant plus particulière-
ment l'interprofessionnalité, qui est expressément envisagée au
3 e alinéa de l'article ler de la loi du 31 décembre 1990 précitée,
des réflexions sont actuellement en cours à la Chancellerie, avec
la participation de la délégation interministérielle aux professions
libérales, de l'union nationale des associations des professions
libérales, et des organisations professionnelles conce rnées, dans le
cadre de l'élaboration des textes d'application spécifiques à ce
mode d'exercice . Ces réflexions ont permis de mettre en évidence
un certain nombre de difficultés sur lesquelles il convient de
trouver un: terrain d'accord quant aux solutions à apporter. La
nature et l'importance de ces difficultés ne permettent pas dès à
présent de déterminer une date, même approximative, de paru-
tion de ces textes d'application.

DOM-TOM (Réunion : justice)

66317 . - 11 janvier 1993 . - M. André Thien Ah Kaon appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les maisons de justice et de médiation (MJM) . Il le remercie
de bien vouloir tirer un premier bilan d'activités des MJM du
département de la Réunion.

Réponse. - L'observatoire départemental de la Réunion, chargé
d'évaluer l'activité des maisons de justice et de médiation, a pro-
duit une étude complète pour l'année 1991, portant sur 871 cas.
Au départ, les médiations avaient lieu, pour les trois quarts, au
palais de justice de Saint-Pierre, mais avec l'ouverture tout au
long de l'année des maisons de justice et de médiation de Saint-
Leu, de Saint-Louis, de l'Étang-Salé, du Tampon, de Bois-
d'Olive, de Saint-Joseph et, enfin, de Cilaos, une réelle déconcen-
tration s'étant amorcée . Les conflits traités concernent des
différends familiaux, des problèmes de voisinage, des litiges de
propriété, enfin des nuisances sonores. Plus d'une médiation sur
deux a abouti à un réel accord, ce qui représente un taux de
réussite très satisfaisant. Les chiffres complets pour 1992 ne sont
pas encore connus mais, de janvier à septembre, 1 500 dossiers
avaient déjà été traités : Ce premier bilan peut donc être qualifié
de tout à fait positif.

Système pénitentiaire (établissements : Isère)

66494 . - 18 janvier 1993 . •- M . Georges Colombier souhaite
appeler l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le centre pénitentiaire de Saint-Quentin Fallavier . En
effet, depuis l'ouverture de ce dernier, il n'existe plus de possibi-
lité d'accueillir dans le Nord-Isère les personnes en semi-liberté,
contrairement à ce que permettait l'établissement pénitentiaire de
Bourgoin-Jallieu. Il souhaite savoir ce qui peut être proposé pour
remédier à cet état de fait.

Réponse. - L'ouverture du centre pénitentiaire Je Saint-Quentin
Fallavier a entraîné ia fermeture de l'ancienne maison d'arrêt de
Bourgoin-Jallieu qui disposait de quelques places à l'usage de la
semi-liberté . Dans le plan quinquennal d'équipement en struc-
tures de semi-liberté établi par la direction de l'administration
pénitentiaire, le site du Nord-hère ne constitue pas une priorité
au regard des critères de programmation retenus, notamment de
taux de criminalité, et il n'est donc pas prévu, à court terme, de
création d'un centre de semi-liberté à Bourgoin-Jallieu . Néan-
moins, les établissements du programme 13 000 n'excluent pas de



manière systématique la possibilité d'accueil de semi-libres, telle
qu'il résulte de la note de l ' administration pénitentiaire en date
du 8 janvier 1991, et le juge de l'application des peines de
Bourgoin-Jallieu peut, de manière ponctuelle et en concertation
avec le chef d'établissement, placer des condamnés en semi-
liberté au centre de détention de Saint-Quentin Fallavier . Ce
magistrat peut par ailleurs, dans des cas particuliers et en colla-
boration avec ses collègues de Lyon et de Grenoble, taire appel
aux centres de semi-liberté dont bénéficient ces deux juridictions
et il dispose, in fine, de la mesure de placement à l'extérieur
comme autre modalité d'aménagement ue peine.

Presse (politique et réglementation)

66510. - 18 janvier 1993. - M. Léonce Deprez demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si la multiplica-
tion des services de renseignements téléphoniques offerts par les
journaux (Le Particulier, la revue Information rapide de la copro-
priété) est compatible avec l'article 66 de la loi n é 90-1259 du
31 décembre 1990, portant réforme de certaines professions juri-
diques et judiciaires, qui dispose : « Les organes de presse ou de
communication audiovisuelle ne peuvent offrir à leurs lecteurs ou
auditeurs des consultations juridiques qu autant qu'elles ont pour
auteur un membre d'une profession juridique réglementée . » Le
ministre envisage-t-il une régulation ou un contrôle de ces ser-
vices juridiques téléphoniques ?

Réponse. - Le titre lI de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971, modifiée par la loi n e 90-1259 du
31 décembre 1990, ne réglemente la consultation en matière juri-
dique que lorsque celle-ci est donnée pour autrui, à titre habituel
et rémunéré (article 54 de la loi du 31 décembre 1971) . Par
conséquent, les consultations occasionnelles ou gratuites données
par un organe de presse à ses lecteurs demeurent libres et ne
sont pas eoumises à l'obligation de l'article 66 de la loi du
3i décembre 1971 d'avoir pont auteur un membre d'une profes-
sion juridique réglementée, laquelle ne s'applique qu'aux presta-
tions habituelles et rémunérées . La consultation juridique peut se
définir comme une prestation intellectuelle personnalisée qui tend
à fournir un avis, parfois un conseil, qui concourt, par les élé-
ments techniques qu'il apporte, à la prise de décision du bénéfi-
ciaire de la consultation . Comme telle, elle se distingue de l'in-
formation à caractère documentaire visée à l'article 66-1 de la loi
du 31 décembre 1971, qui consiste à renseigner un interlocuteur
sur l'état du droit ou de ia jurisprudence relativement à un pro-
blème donné. Pour vérifier si une consultation juridique présente
ou non un caractère rémunéré au sens de la loi, il convient d'en-
visager cette prestation en se référant à son destinataire . Si
aucune contrepartie financière n'est réclamée à ce dernier, la
consultation juridique fournie échappera à la réglementation de
l'exercice du droit en raison de sa gratuité . Le prix d'un journal ,
ou d'une communication téléphonique, qui n'est pas spécialement
affecté à la prestation juridique fournie, n'apparaît pas pouvoir
être assimilé à une rémunération, sous réserve toutefois de l'ap-
prédation des juridictions qui auront éventuellement à statuer sur
cette question . En tout état de cause, aucune mesure de contrôle
des services juridiques offerts par la presse n'est envisagée .

Manche, d'une large: r de 18 à 140 milles avec quelque 700 mil-
lions de tonnes de marchandises, enregistre à este-seule près de
20 p . 100 du train maritime mondial, sans omettre, en période
estivale, la densité croieeente d'activité nautiques côtières. Dans
ce contexte, le conseil régional de Basse-Normandie est intervenu
pour renforcer la sécurité en Manche par une participation signi-
ficative au renouvellement de la flottille SNSM, l'équipement des
stations du littoral, la formation permanente des équipages, la
campagne annuelle d'information en Manche menée avec la pré-
fecture maritime de la Manche et de la mer du Nord ainsi que
pour la pêche artisanale l'acquistion de balises de détresse et de
combinaisons de survie . Dans toutes ces interventions, la part de
l'Etat, et notamment dans les concours SNSM, apparaît de moins
en moins équilibrée par rapport à celle des collectivités territo-
n .alcs et, en particulier, des régions maritimes dont la sécurité en
mer n'est pas explicitement de leur compétence . Sans chercher
nullement à minimiser le rôle indispensable de l'Etat en mer, ne
sertit-il pas urgent de maintenir le potentiel de sauvetage sur le
littoral français en reconduisant simplement les subventions de la
S£eSM en 1993 à leur niveau de 1992 . Connaissant sa détermina
tion pour l'affirmation de la vocation maritime de notre pays, il
lui demande de bien vouloir reconsiderer le concours financier
octroyé à la SNSM.

Réponse. - La Société nationale de sauvetage en mer (SNSM)
joue un ri11e particulièrement important dans l'organisation du
sauvetage en mer. Malgré les contraintes budgétaires, la subven-
tion accordée en 1993 par l'Etat à la SNSM, telle qu'elle figure=
dans la loi de finances initiale publiée le 31 décembre dernier, a
été portée à 12,51 MF, soit une augmentation de 6,5 p . 100 par
rapport au montant de 11,74 MF inscrit en loi de finances ini-
tiale de 1992 . Certes, cette année encore, les parlementaires ont
été amenés à intervenir . Mais il est bien de la vocation de la
réserve parlementaire d'agir dans le sens de l'intérêt général . Par
ailleurs, l'Etat prend en charge directement 60 p . 100 des opéra-
tions de sauvetage et tout particulièrement celles situées en haute
mer, pour un coût d'environ 140 MF par an . Enfin, le secrétaire
d'Etat à la mer s'est engagé dans une modernisation rapide des
centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage
qui ont la charge de la coordination des opérations de sauvetage.
Il s'agit, en particulier, de mettre en place les équipements du
système mondial de détresse et sécurité en mer . Les crédits d'in-
vestissement affectés à ce titre ont été portés de 5 MF en 1991 à
18 MF en 1993 . Pour ce qui concerne la SNSM et au-delà de
l'aide que continuera à lui apporter l'Etat, il convient de soutenir
les efforts qu'elle consent pour diversifier ses sources de finance-
ment. De surcroît, ii apparaît que devrait être posé le problème
de la rémunération, directe ou indirecte, des interventions effec-
tuées en faveur des plaisanciers ou des véliplanchistes, afin d'as-
surer à '.a SNSM des revenus qui soient fonction des services
qu'elle rend effectivement à la population.

POSTES ET TÉLÉCOMMUl12'CATIONS

Ventes et échanges (réglementation)

1

MER

Mer et littoral (sauvetage en mer)

66446 . - 18 janvier 1993 . - M. René Garrec attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation délicate de
!a Société nationale de sauvetage en mer. Le concours prévi-
sionnel envisagé, d'un montant de 9,5 MF, fait apparaître une
baisse sensible de l'ordre de 19 p . 100 par rapport à l'enveloppe
de 1992 et surtout exprime un retrait important de l'Etat dans sa
mission essentielle de surveillance et de sauvetage en mer . Dans
la région de Basse-Normandie, l'action des différentes stations
SNSM, de la baie de Seine à la Manche-Ouest, est tout à fait
exemplaire et entre normalement dans les moyens d'intervention
en mer de la préfecture maritime de la Manche et de la mer du
Nord et du CROSS de Jobourg. De plus, par ae situation et l'im-
portance du trafic en Manche, la Basse-Normandie maritime paie
encore chaque année un lourd tribut dans la triste liste des nau-
fragés et perdus en mer. Dans un environnement souvent hostile
(courants, hauts-fonds, épaves et conditions climatiques), la

62199. - 28 septembre 1992 . - M. Michel Pezet attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
modification des articles 889 et suivants du code général des
impôts, afin de permettre la légalisation des factures transmises
par voie télématique pour leur donner valeur de factures d'ori-
gine, notamment dans le procédé « plumetis » . Yi lui demande
donc si les dispositions légales ainsi codifiées peuvent avoir une
valeur dans le domaine civil et commercial au-delà du domaine
fiscal.

Réponse. - L'article 47 de la loi de finances rectificative
pour 1990, codifié à l'article 289/bis du code général des impôts,
permet aux entreprises d'échanger leurs factures par voie téléma-
tique, à condition que le système informatique utilisé ait fait
l'objet d'une autorisation administrative . Les conditions d'appli-
cation de ce texte ont été définies par un décret du 20 juin 1991,
et une instruction du 27 décembre 1591 en a détaillé les moda-
lités de mise en œuvre, notamment en ce qui concerne l'autorisa-
tion du système de télétransmission utilisé . Ce dispositif juridique
est de nature fiscale, car Il a pour objet de dispenser, en matière
de taxe sur ta valeur ajoutée, de l'édition et de la transmission
d'une facture orï:nale sur support papier telle que l'exigaient les
articles 289-1, 223-1 et 286 du code général des impôts, cela afin
d'alléger le coût que représente la traitement de documents com-
merciaux sous forme de papier et d'utiliser au mieux les équipe-
ments informatiques des entreprises . Dans la mesure où elles ont
obtenu l'autorisation précitée, les entreprises peuvent donc trans-
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mettre à leurs cocontractants des factures télématiques par la voie
des réseaux de télécommunications et notamment le réseau
« Numéris », facture qui seront considérées comme ayant la
valeur d'un document original. La modification ainsi réalisée
dans le domaine fiscal n'a pas d'effet direct dans les domaines
civil ou commercial, non plus qu'au regard de régiementations
autres, telles que celles des douanes par exemple . Il doit cepen-
dant être souligné que cette restriction n'a pas d'incidence en
matière commerciale, où depuis toujours le mode de preuve est
libre .

Postes et télécommunications (personnel)

64209. - 16 novembre 1992. - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur le calendrier d'intégration des candidats reçus au concours
depuis 1990. II semble en effet que des délais d'attente impor-
tants existent entre la proclamation des résultats et l'entrée en
fonction des candidats reçus. Il lui demande en conséquence s'il
envisage de prendre des mesures concernant cet échéancier, mar-
quant ainsi sa volonté d'établir une politique de recrutement en
adéquation avec les besoins des postes.

Réponse. - Pour assurer la continuité dn service public et per-
mettre un comblement des vacances d'emploi au fur et à mesure
qu"elles se produisent, La Poste et France-Télécom doivent avoir
en permanence des lauréats en instance d'appel à l'activité . A cet
effet, les concours de recrutement sont organisés par anticipation,
en tenant compte des mouvements de personnel prévisibles, des
sorties définitives de fonctions envisagées et des défections sus-
ceptibles d'intervenir parmi les lauréats au moment de l'appel à
l'activité . De telles prévisions sont par nature difficiles à établir.
Au 31 décembre 1992, 4 500 personnes reçues à différents
concours externes ouverts en 1990 et 1991 pour le recrutement de
fonctionnaires de La Poste et de France-Télécom attendaient
d'être appelées à l'activité. Les lauréats du concours de préposé
de juin 1991 seront tous appelés à l'activité au cours de
l'année 1993 et les lauréats des concours d'agent d'etploitation
du service général de février 1990 et de contrôleur de mai 1991
seront appelés à l'activité suivant un échéancier qui est en cours
d'élaboration à La Poste et qui s'échelonnera sur l'année 1993 es
le début de 1994 . A l'avenir, de tels délais d'attente devraient être
sensiblement réduits car, dans le cadre du nouveau dispositif de
comblement des emplois qui ast en préparation, les exploitants
publics envi sagent de confier le recrutement aux échelons locaux,
ee qui devrait permettre de déterminer les besoins avec une plus
grande précision .

T^7éphone (annuaires)

64257 . - 23 novembre 1992 . - M. Emmancte! Aubert rappelle
à M . le ministre des postes et télécommunications que l'ar-
ticle L.33-4 nouveau du code des télécommunications, qui
abroge les dispositions de l'ancien article R. 10 du mè .ne code, d
permis d'ouvrir à la concurrence l'activité d'éditeur d'annuaires
téléphoniques professionnels . Il !ui expose à cet égard qu'il a
personnellement reçu une offre d'abonnement au service téléma-
t!o'r,e priva: « Télécoms » . Il est précisé dans cette offre que ce
service n'a aucun rapport avec les annuaires officiels édités par
France-Télécom. Il n'en demeure pas moins que la présentation
de cette offre adressée pr•cbablement systématiquement à de très
nombreuses personnes se présente comme une facture émanant
d'un service of sial . Ln personne contactée est invitée à pa er
l'abonnement proposé à « Télématique communications services,
B.P. 641, 69239 LYON CEDEX 02 » . 11 est p-obable que, malgré
!a précision apparente se'on laquelle ce service n'a rien de
commun avec les annuair : officiels de France-Télécom, de nom-
breuses personnes se laisseront abuser par une offre dont la pré.
sentation est sans doute volontairement ambiguë . Il lui demande
s'il a eu connaissance de ce document et, dans l'affirmative, s'il
ne lui semble pas souhr itable d'inviter l'organisme qui le diffuse
à modifies sa présentation afin qu'elle ne risque pas d'abuser
ceux qui en sont ;es destinataires.

Réponse. - La situation telle qu 'évoqrée peut, à l'examen,
r'vi ler deus . cas de figure différents. II peut, dans un premier
cas, s'agir d'une facture sans contrepartie d'un service rendu,
émise par une entreprise cuti ne s'est pas déclarée auprès du
ministère des postes es télécommunications (direction de la régle-
tnentatien générale) et ,uns parfois n'édite aucun annuaire. Dans

un tel cas, France .Télecom dépose plainte auprès du procureur
de la Républic; '.'exploitant public a d'ailleurs pris soin
d ' alerter ses ust.gers par une campagne d 'information et une
insertion dans ses annuai*es, sur l'existence d : fraudes en ce
domaine . Dans un second cas, il peut s'agir d'une facture éma-
nant d'une entreprise ayant respecté la réglementation en dépo-
sant une déclaration auprès du ministère, nais dont la facture
présente, avec celle de France-Télécom, des similitudes telles
qu'elles risquent « d'induire » l'abonné en erreur. L'exploitant
public peut alors poursuivre l'entreprise en cause pour concur-
rence déloyale . Le service cité par l'honorable parlementaire, qui
rentrait dans le second cas de figure évoqué, a fait l'objet d'un
dépôt de plainte par France-Télécom le 4 mars 1992.

Postes et télécommunications (personnel)

647P,4 . - 30 novembre 1992. M. Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
l'avenir des brigades de réserve départementales . Il semble que
cet avenir soit gravement compromis par un projet de réorganisa-
tion des moyens de remplacement dans les petits bureaux, projet
mis au point par la direction des ressources humaines de
La Poste. Cette brigade n'a plus à prouver son efficacité et sa
disponibilité . Or ce projet aboutirait à une forte diminution des
effectifs pour les remplacer par du personnel moins bien formé,
utilisé au gré des besoins. Il lui demande donc de lui préciser les
effectifs présents es futurs prévus au sein de ces brigades.

Réponse. - La Poste conduit une politique active• de déconcen-
trLtion visant à accroître les responsabilités des services départe-
mentaux, notamment dans le domaine de la gestion des res-
sources humaines . S'agissant des moyens de remplacement dans
les petits bureaux de poste et plus particulièrement des brigades
de réserve, le projet actuellement à l'étude, en concertation avec
les organisations de personnel, consiste à définir des orientations
générales permettant aux responsables locaux de mettre en place
l'organisation des moyens de remplacement qui répond le mieux
aux contraintes et aux objectifs du service postal . Ces orienta-
tions générales visent une amélioration du professionnalisme des
agents de la brigade . Leur niveau de qu .i i ? Lion et de forma-
tion devra en effet correspondre aux différentes vissions qui leue
el'nt confiées, de manière à maintenir en toutes irconstanzes une
bonne qualité de prestations . Par ailleurs ; eu_ .mrnant l'effectif de
ces brigades dont da gestion est également du -essort départe-
mental il est aujourd'hui de 4 000 agents et aucune diminution
n'est prévue ou organisée au niveau central . Dans ce cades, les
chefs u .. service, compte tenu des moyens en personnel dont ils
disposent, pourront organiser les différentes équipes de remplace-
ment de manière à assurer le bon fonctionnement de l'ensemble
des bureaux. En tout état de cause, la mission des agents dos
brigades de réserve restera celle ,'effectuer le remplacement des
receveurs des petits bureaux de poste . Leur rôle sera toujours
considéré comme essentiel et complémentai.c a celui des rece-
veurs dans la mesure où ils participent, au travers de leur mis-
sion, à une présence postale de qualité, principalement dans les
zones rurales.

Postes et télécommunications (courrier : Paris)

65189. - 14 décen 'ore 1992 . - M . Jacques Doininati attire l'at-
tention, de M . le ministre des postes et te écommunications st'*
les graves irrégularités constatées dans les opérations de distribu-
tion da courrier dans le secteur de la rue Réaumur, dans le
I11e arrondissement à Paris . Le mauvais fonctionnement répété et
prolongé du service entraîne un p-éjudice certain pour tous les
usagers et, notamment . s entreprises, dont l'activité pâtit grave-
ment de cet état de uses . Malgré de multiples réclamations
auprès des responsables de la poste prinripale de la rue du
Louvre . rien n'a été fait pour assurer une desserte normale du
quartier. " lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il entend prendre pour r1médier à cette situation,
totalement inadmissible pour les usages l'un service public.

Réponse. II est exact que la desserte du secteur de la rue
Réaumur r ans le troisième arrondissement de Paris a subi
quelques dysfonctionnements au cours du quatrième tri-
mestre 1992 . Cette situation éteit duc pour l'essentiel à un pro-
blème humain, le prépose titulaire habitué à ce quartier ayant
quitté cette zone géographique Le quartier a alors été prcvisoire-
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ment desservi par des préposés remplaçants, peu au fait des par-
ticularités d'une tournée très chargée et des conditions de des-
serte de la clientèle . Depuis cette période, la situation s'est
normalisée avec la mise en place d'une préposée affectée spécia-
lement à cette tournée et d'une surveillance particulière exercée
par :es cadres responsables du troisième arrondissement . II n'a
pas été signalé au bureau du Louvre R .P. de nouvelles anomalies
depuis ces dernières dispositions.

Téléphone (annua?-es)

65239. - 14 décembre 1992 . - M . Pierre Lagorce rappelle à
M. le ministre des postes et télécommunications que la France
dispose d'un massif forestier en pleine expansion qui fait de
notre pays le premier pays forestier de la CEE. A titre
d'exemple, la sutface forestière s pratiquement doublé
depuis 1789 . Or il semblerait que le SNAT (Service national des
annuaires de France Télécom), achèterait désormais le bois qui
permet de produire les 80 000 tonnes de papier nécessaires à la
fabrication des annuaires, en Finlande, où la législation impose
de planter trois arbres pour deux détruits . Par ailleurs, les
annuaires de France Télécom ne comporteront plus de pages
« vernies », et seront donc plus aisément recyclables. Il lui
demande s'il n'estime pas que cette décision, qui équivaut à une
perte importante pour l'économie forestière et pour la France.
devrait être réexaminée.

Réponse. - S'agissant du papier utiimé pour l'impression des
annuaires, il doit être indiqué que la quantité nécessaire est de
60 000 tonnes, soit 0,75 p . 100 de la consommation totale fran-
çaise de papier et carton, et que l'achat de ce papier est de la
totale responsabilité de l'Imprimerie nationale, chargée de l'im-
pression. L'achat de papier annuaire se fait selon la procédure
du code des marchés publics . En particulier, l'appel de candida-
tures est publié au BOAMP et au JOCE. Les candidats sont
retenus après essais industriels de leurs papiers et les fournisseurs
choisis en accord avec France Télécom sur des critères de prix,
de rendement et de capacité de livraison . Les papiers minces uti-
lisés pour l'impression des annuaires sont des produits spéci-
fiques dérivés des papiers de presse dont la fabrication est peu
développée sur les sites français de production. C'est pourquoi,
ces papier' sont achetés par l'Imprimerie nationale auprès des
grands papetiers français et européens (Arjomari, Kyméné, Stora,
Halmen, Finapar), et plus récemment, canadien (Induspap). Ces
papiers sont composés de bois pour la partie de pâte mécanique
et de vieux papiers récupérés peur la partie de pâte recyclée.
Cette dernière entre pour une part variable dans la composition
suivant les usines et peut atteindre 50 p . 100 dans l'ensemble . Les
essais industriels effectués en 1992 n'ayant pas pennis de déceler
des ressources ou des candidatures nouvelles d'origine française,
les marchés 1992 ont été reconduits pour 1993 . Quant au recy-
clage des vieux annuaires, il est d'intérêt général de le développer
le plus possible, partout où cette solution est envisageable dans
des conditions économiquement acceptables . 20 p. 100 des
60 000 tonnes évoquées proviennent de papier recyclé.

Téléphone (fact:eration)

65401 . - 14 décembre 1992 . - M. Pierre-André Wiltzer
appelle l'attention de M . le sinistre des postes et télécommu-
nications sur le style comminatoire voire menançant des circu-
laires émise , par les centres de facturation et de recouvrement de
France î ékecom, lorsque surviennent des retards de paiement,
mëme minimes. Symbole d'une « nouvelle génération de services
publics », la loi du 2 juillet 1990, réformant La Poste et France-
Télécom, devait engendrer une nouvelle culture d'entreprise
fondée sur la primauté du client et du sens commercial, destinée
à remplacer les liens de subordination entre les assujettis et l'ad-
ministration. Deux ans après, force est de constater que France
Télécom semble se comporter encore comme une administration
disposant de prérogatives de puissance publique, en adressant
aux abonnés, dès le moindre retaed xiement de facture, et
sans préavis, des mises en demeure dont le ton s'assimile plus à
celui du Trésor public qu'à celui d'une entreprise commerciale :
menace de majoration de lv p . 100 dans les trois jours, de sus-
pension définitive au-delà, concession, à titre « exceptionnel »
d'un règlement par chèque bancaire. C'est pourquoi il lui
demande, au moment où la plupart de nos concitoyens se trou-
vent confrontés à de graves difficettés financières et où les entre-

prises gèrent au plus juste leur trésorerie, s'il ne peut être envi-
sagé de recommander à France Télécom plus de souplesse et
d'esprit contractuel dans ses rapports avec la eiicntcie.

Réponse. - France Télécom est confronté à la nécessité d'as-
surer le recouvrement des factures qu'il émet . Les conditions de
ce recouvrement peuvent être considérées comme relativement
souples, puisque l'usager dispose d'un délai de quinze jours à
partir de la date d'émission de la facture pour adresser son régie-
ment . Si le paiement n'est pas parvenu au centre de facturation
huit jours après l'expiration de ce délai, une lettre de rappel est
adressée à l'intéressé, lettre qui constitue un préavis l'informant
des mesures encourues en l'absence de réglemen• En effet, la
majoration évoquée et la mise en service restreint éventuelle de la
ligne n'interviennent que sept jours après l'édition de ce préavis,
ce qui en définitive permet à l'abonné de disposer d'un délai
total de trente jours à compter de l'édition de la facture pour
s'acquitter de sa dette. Sur le fond, le délai accordé peut donc
être considéré comme raisonnable . S'agissant de la forme de la
lettre de rappel, France Télécom est prêt à en étudier une nou-
velle rédaction, en collaboration avec les associations de consom-
mateurs. Dans ce futur document le destinataire sera en particu-
lier invité, en cas de difficultés de paiement, à téléphoner au
service consommateurs de son agence.

Postes et télécommunications (fonctionnement')

65531 . - i4 décembre 1992. - M . Philippe Mestre appelle
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur l'inquiétude des agents des brigades départementaies de
La Poste concernant le projet de réorganisation des moyens de
remplacement dans les petits bureaux mis au point par la direc-
tion des ressources humaines de La Poste . Le brigadier, par sa
mobilité, sa disponibilité, son adaptation permet d'assurer la
continuité et la qualité du service public . La réorganisation
prévue garait pour conséquences : une diminution des effectifs
entraînant :'augmentation des problèmes de remplacement ; la
spécialisation du brigadier qui perdrait ainsi la polyvalence qui le
rend capable de s'adapter à toutes les situations ; le recours à un
personnel contractuel manquant d'expérience et de connais-
sances . Aussi, il lut demande quelles exp!icatiotis il peut apporter
concernant ces masures qui risquent de remettre en cause la qua-
lité et la permanence du service ainsi que les acquis du personnel
titulaire (droits à congés, formation . . .) et pourraient accélérer le
processus de fermeture des petits bureaux, particulièrement dans
le monde rural.

Réponse. - La Poste conduit une politique active de déconcen-
tration vi r ant à accroître Ils responsabilités des services départe-
mentaux notamment dans le domaine de la gestion des res-
sources humaines . S'agissant des moyens de remplacement dans
les petits bureaux de poste et plus particulièrement des brigades
de réserve, le projet actuellement à l'étude à La Poste, en concer-
tation avec les organisations de personnel, consiste à définir des
orientations générales permettant aux responsables locaux de
mettre en place l'organisation des moyens de remplacement qui
répond le mieux aux contraintes et aux objectifs du service
postal . Ces orientations générales visent à une amélioration du
professionnalisme des agents de la brigade. Leur niveau de quali-
fication de formation devra en effet correspondre aux différentes
missions qui leur sont confiées, de manière à maintenir en toutes
circonstances cane bonne qualité de prestations . Dans ce cadre,
les chefs de service de La Poste, compte tenu des moyens en
personnel dont ils disposent, pourront organiser les différentes
équipes de remplacement de manière à assurer le bon fonctionne-
ment de l'ensemble des bureaux. En tout état de cause, la mis-
sion des agents des brigades de réserve restera cell e d 'effectuer ie
remplacement des receveurs des petits bureaux de poste . Leur
rôle sera toujours considéré comme essentiel et complémentaire
de celui des receveurs dans la mesure où ils participent, au
travers de leur mission, à une présence postale de qualité, princi-
palement dans les zones rurales . En ce qui concerne la situation
des bureaux de poste, La Peste entend maintenir sa présence en
l'adaptant aux attentes de ses publics . A cet effet, les schémas
départementaux de présence postale, qui sont en cours de réalisa-
tion, réservent une place importante à la définition de nouvelles
formes de présence en milieu rural pour maintenir la proximité et
l'attractivité du réseau postal . Ces éléments s'inscrivent dans une
large concertation au plan. local. En liaison avec les municipalités
et de concert avec les conseils p'staux locaux, des aménagements
sont apportés afin que l'implantation postale reste en harmonie
avec l'évolution des besoins du public .
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Téléphone (annuaires)

65690 . - 21 décembre 1992. - M. Paul Chollet s'étonne
auprès de M . le ministre des postes et télécommunications de
la décision du service national des annuaires de France Télécom
d'acheter les 80 0000 tonnes de papier nécessaires à la fabrication
des annuaires, aux producteurs finlandais . Une telle décision
porte non seulement gravement atteinte aux sylviculteurs français
et ne se justifie pas par rapport à l'évolution de la surface fores-
tière qui, d'après les chiffres de l'ONF, progressent régulière-
ment . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour revenir sur cette décision et dédommager les producteurs de
bois français .

Téléphone (annuaires)

66009 . - 28 décembre 1992 . - M. Gérard Gonzes attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
le fait que le service national des annuaires de France Télécom
utilisera cette année 80 000 tonnes de papier acheté en Finlande
pour la fabrication des annuaires téléphoniques en 1993 . Cette
décision étant inopportune, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour empêcher ce qui équivaut à une perte
incroyable pour l'économie forestière de notre pays.

Réponse. - La quantité de papier nécessaire à l ' impression des
annuaires édités par France Télécom s'élève à 60 000 tonnes, soit
0,75 p . 100 de la consommation totale française de papier et
carton . L'achat de ce papier relève de la responsabilité de l ' Im-
primerie nationale, chargée de l'impression et se fait selon la pro-
cédure du code des marchés publics . Eu particulier, l ' appel de
candidatures est publié au BOAMP et au JOCE. l ..es candidats
sont retenus après essais industriels de leurs papiers et les four-
nisseurs choisis en accord avec France Télécom sur des critères
de prix, de rendement et de capacité de livraison . Les papiers
minces utilisés pour l ' impression des annuaires sont des produits
spécifiques dérivés des papiers de presse dont la fabrication est
peu développée sur les sites français de production . C ' est pour-
quoi, ces papiers sont achetés par l'Imprimerie nationale auprs
des grands papetiers français et européens (Arjomari, Kyméné,
Stora, Halmen, Finapar) et plus, récemment, canadien
(Induspap) . Ces papiers sont composés de bois pour la pallie de
pâte mécanique et de vieux papiers récupérés pour la pallie de
pâte recyclée . Cette dernière entre pour une part variable dans la
composition suivant les usines et peut atteindre 50 p . 100 dans
l 'ensemble . Les essais industriels effectués en 1992 n ' ayant pas
permis de déceler des ressources ou des candidatures nouvelles
d 'origine française, les marchés 1992 ont été réconduits
pour 1993.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

66010 . - 28 décembre 1992 . - M . Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur la fermeture de 820 bureaux de poste évoquée à l'Assemblée
nationale lors de la discussion du budget, le 28 octobre dernier.
Cette mesure, qui pénalisera particulièrement le Haut-Var,
conduira à accentuer l'inégalité entre les usagers du service
public, car le maintien du service postal dans les communes
rurales devra être supporté entièrement par les collectivités
locales_ Ainsi, les usagers de La Poste résidant en zone rurale
devront payer deux fois les services postaux : une fois par l'achat
des timbres et le paiement des taxes postales ; une seconde fois
par les impôts locaux . Il lui demande de bien vouloir indiquer ce
qu'il entend mettre en ouvre pour éviter ces inégalités qui vont à
l'encontre de toute véritable politique d'aménagement du terri-
toire.

Réponse . - Conformément aux missions qui lui ont été
dévolues par la loi du 2 juillet 1990 et le cahier des charges du
29 décembre 1990, la Poste est très attentive à l'aménagement
économique et social du territoire et au maintien du service
public. Pour cette raison, en milieu rural, elle explore systémati-
quement les possibilités de relancer l'activité des points de
contact à faible fréquentation . Les efforts de redéploiement en
cours dans les départements pour optimiser les moyens du ser-
vice public s'inscrivent bien dans cette optique . Aussi, les rares
fermetures de petits établissements interviennent-elles seulement

dans des cas extrêmes et en l'absence de toute perspective de
développement . Il convient donc de préciser que la prévision
évoquée par l ' intervenant participe d' une rumeur totalement
infondée, et a seulement été évoquée au cours de la discussion
budgétaire par un parlementaire . Même en cas de fermeture,
l'égalité d ' accès au service public n 'est pas remise en cause
puisque les services de proximité comme celui des « Commis-
sions » ou « Allô facteur », parfaitement adaptés aux zones
rurales, sont de toute façon offerts aux habitants, notamment aux
personnes âgées ou à mobilité réduite . Au cas particulier du Var,
136 communes sur 153 sont desservies par au moins un établisse-
ment postal, ce qui conduit à une répartition très inégale par rap-
port à la population . Dans le Haut-Var, une disparité de plus en
plus prononcée est apparue dans certaines communes entre les
potentialités des bureaux existants et leur activité réelle . Les réa-
justements en cours, cherchant à concilier au mieux l'offre des
services postaux dans les communes, les préoccupations d'équi-
libre socio-économique et les attentes des populations, s'effec-
tuent dans une parfaite transparence et en tenant le plus grand
compte de l'avis des élus locaux . Il est à noter que pour le sec-
teur considéré, depuis plus de deux années, aucune fermeture n'a
été réalisée, de même qu ' aucune n 'est envisagée dans l ' immédiat.

Postes et télécommunications (personnel)

66120 . - 4 janvier 1993 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur le
retard pris dans la nomination des 6 280 personnes !auréates des
concours 1990 et 1991 aux grades de préposés, agent d'exploita-
tion et de contrôleur du service général de La Poste et de France
Télécom . A ce jour, dans le seul dëpanement des Deux-Sèvres,
trente-six personnes attendent, en vain, d ' être nommées depuis
plus de deux ans . Une telle attente, qui ne manque pas d'in-
quiéter à juste titre ces personnes, semble d'autre part préjudi-
ciable au bon fonctionnement de ces deux exploitations auto-
nomes de droit public . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il entend prendre pour affecter dans les plus brefs délais
ces lauréats.

Réponse. - Pour assurer la continuité du service public et per-
mettre un comblement des vacances d'emploi au fur et à mesure
qu'elles se produisent, La Poste et France Télécom doivent avoir
en permanence des lauréats en instance d'appel à l'activité . A cet
effet, les concours de recrutement sont organisés par anticipation,
en tenant compte des mouvements de personnel prévisibles, des
sorties définitives de fonctions envisagées et des défections sus-
ceptibles d'intervenir parmi les lauréats au moment de l'appel à
l 'activité . De telles prévisions sont par nature difficiles à établir.
Au 31 décembre 1992, 4 500 personnes reçues à différents
concours externes ouverts en 1990 et 1991 pour le recrutement de
fonctionnaires de La Poste et de France-Télécom attendaient
d'être appelées à l'activité . Les lauréats du concours de préposé
de juin 1991 seront tous appelés à l'activité au cours de
l'année 1993 et les lauréats des concours d'agent d'exploitation
du service général de février 1990 et de contrôleur de mai 1991
seront appelés à l'activité suivant un échéancier qui est en cours
d'élaboration à La Poste et qui s'échelonnera sur l'année 1993 et
le début 1994 . A l'avenir, de tels délais d'attente devraient être
sensiblement réduits car, dans le cadre du nouveau dispositif de
comblement des emplois qui est en préparation, les exploitants
publics envisagent de confier le recrutement aux échelons locaux,
ce qui devrait permettre de déterminer les besoins avec une plus
grande précision.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

661130 . - 11 janvier 1993 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre des postes et tèlécommunications
sur l'équipement des bureaux de poste en minitels . Dans la plu-
part des cas, ces appareils ne permettent d'accéder qu'à l'an-
nuaire électronique . Or nombre d'usagers souhaiteraient pouvoir
accéder à tous les services télématiques . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser si l'équipement de tous les bureaux de
poste en Point Phone Minitel est envisagé.

Réponse . - La Poste conduit depuis plusieurs années un vaste
programme d'équipement de ses bureaux en minitels donnant
accès à l'annuaire élec tronique afin de remplacer les annuaires
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papier et d'améliorer la fiabilité du service des renseignements
téléphoniques . L ' utilisation de ces appareils est gratuite . Par
contre, l'accès à l'ensemble des services Télétel ne peut être réa-
lisé qu'à l'aide de minitels permettant le paiement . Actuellement,
une cinquantaine de bureaux de poste sont équipés, à fine d'ex-
périence, d'un Point Phone Minitel . La généralisation de ce sys-
tème sera envisageable après l'examen du trafic observé dans
cette expérimentation .

Téléphone (annuaires)

66542. - 18 janvier 1993 . - M. Pierre Brans attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur le fait
sue le service national des annuaires de France Télécom utilisera
cette année 80 000 tonnes de papier acheté en Finlande pour la
fabrication des annuaires téléphoniques 1993 . Une telle décision
entraîne une perte très importante pour l'économie forestière
française. Il lui demande donc dans quelle mesure il est possible
de remédier à une telle décision.

Réponse . - La quantité de papier nécessaire à l'impression des
annuaires édités par France Télécom s'élève à 60 000 tonnes, soit
0,75 p. 100 de la consommation totale française de papier et
carton. L'achat de ce papier relève de la responsabilité de l'Im-
primerie nationale, chargée de l'impression et se fait selon la pro-
cédure du code des marchés publics. En particulier, l'appel de
candidatures est publié au BOAMP et au JOCE. Les candidats
sont retenus après essais industriels de leurs papiers et les four-
nisseurs choisis en accord avec France Télécom sur des critères
de prix, de rendement et de capacité de livraison . Les papiers
minces utilisés pour l'impression des annuaires sont des produits
spécifiques dérivés des papiers de presse dont la fabrication est
peu développée sur les sites français de production . C'est pour-
quoi, ces papiers sont achetés par l'Impeemerie nationale auprès
des grands papetiers français et européens (Arjomari, Kyméné,
Stora, Halmen, Finapar), et plus récemment, canadien
(lnduspap). Ces papiers sont composés de bois pour la partie de
pâte mécanique et de vieux papiers récupérés pour la partie de
pâte recyclée . Cette dernière entre pour une part variable dans la
composition suivant les usines et peut atteindre 50 p . 100 dans
l'ensemble . Les essais industriels effectués en 1992 n'ayant pas
permis de déceler des ressources ou des candidatures nouvelles
d'origine française, les marchés 1992 ont été reconduits
pour 1993 .

RECHERCHE ET ESPACE

Animaux (protectime)

63818. - 9 novembre 1992, - M. Marcel Garroupte attire l'at-
tention de M. le 'sinistre de la recherche et de l'espace sur
l'utilisation des tests animaux . Un projet de directive européenne
vise à interdire ces tests en cosmétologie . il souhaite - onnaitre la
position du Gouvernement sur ce projet et les mesures qu'il
compte prendre afin de mettre fin au trafic d'animaux bien sou-
vent volés.

Réponse . - Les produits cosmétiques et d'hygiène corporelle
sont distribués librement auprès d'un très large public . Il est
donc nécessaire, pour la sécurité du consommateur, d'efïectuer
un cm-tain nombre de tests permettant de faire la preuve de leur
innocuité Depuis plusieurs années, un énorme effort scientifique
et financier a été consacré au développement et à l'évaluation de
méthodes alternatives susceptibles de donner des informations
pertinentes quant à la sécuriti des produits cosmétiques, tout en
s'efforçant de réduire au maximum le recours à l'animal . Cepen-
dant, aucune de ces méthodes in vitro n'a été reconnue à ce joue
par la communauté scientifique internationale. A la lumière des
connaissances actuelles, il apparaît qu'une seule méthode in vitro
ne pourra remplacer un essai sur animal. Il est donc nécessai:
de mettre au point et de valider des batteries de méthodes, com-
plémentaires les unes des Ennius, lui permettront d'évaluer, avec
le maximum de fiabilité, l'innoc ► ité des produits testés . S'agissant
des modifications de la directive : e 76-768 CEE relative aux pro-
duits cosmétiques, proposées pat la Commission des commu-
nautés européennes, et des amendements du Parlement européen

visant à interdire l ' expérimentation animale en cosmétologie à
compter du ter janvier 1998, le Gouvernement français est tout à
fait favorable à une suppression des tests sur animaux au fur et à
mesure de la mise au point et de la validation des méthodes
substitutives . Par conséquent, il est en faveur d'une interdiction
d'effectuer des essais sur animaux au l et janvier 1998 pour les
produits ou catégories de produits cosmétiques pour lesquels des
méthodes in vitro auront été correctement validées au plan euro-
péen à cette date. Concernant les trafics d'animaux, il convient
de rappeler que le décret n° 87-848 du 19 octobre 1987, complété
par trois arrêtés d'application du 19 avril 1988, contient des dis-
positions propres à empêcher de tels trafics . En effet, les établis-
sements d'expérimentation animale doivent indiquer sur leur
demande d ' agrément les références de leurs fournisseurs d ' ani-
maux . La tenue d'un registre d'entrée et de sortie, précisant
notamment l'origine des animaux, est obligatoire. Les chiens, les
chats et les primates doivent être identifiés par tatouage, le
numéro individuel d'identification figurant dans le registre . Les
établissements d'élevage ou de fourniture d'animaux doivent être
déclarés . Enfin, les inspecteurs vétérinaires effectuent régulière-
ment des contrôles.

Recherche (politique et réglementation)

64444. - 23 novembre 1992. - M. Michel Peichat appelle l'at-
tention de M. le - ministre de la recherche et de l'espace sur la
nécessité de développer et d'aider le financement de la recherche
industrielle dans les PME-PMI. Il souhaite vivement qu'il prenne
des initiatives concrètes dans ce sens afin que la France n'accu-
mule trop de retard dans ce domaine par rapport à ses parte-
naires européens tels que l'Allemagne en particulier . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions sur ce
sujet.

Réponse. - La France dispose d'un système cohérent de soutien
aux PME-PMI innovantes dont les dotations budgétaires sont
consolidées en dépit d'une conjoncture économique générale dif-
ficile . Le Parlement, dans le cadre de la loi de finances
pour 1993 et sur proposition du gouvernement, a renouvelé le
crédit d'impôt-recherche pour trois ans . Cette mesure, d'un
impact budgétaire de 4 milliards de francs, est particulièrement
efficace pour les petites et moyennes entreprises : les entreprises
de moins de 100 millions de francs de chiffre d'affaires réalisent
environ le quart des dépenses globales de recherche et de déve-
loppement mais obtiennent près de la moitié des crédits d'impôt,
ces proportions étant inversées pour les grandes entreprises (plus
de 500 millions de francs de chiffre d'affaires) qui réalisent
50 p. 100 des frais de recherche mais ne bénéficient que de
25 p . 100 de ces crédits. En moyenne, 12 p. cent des dépenses de
recherche et de développement des petites et moyennes entre-
prises sont prises en charge par l'Etat par le crédit d'impôt-
recherche . De plus, les entreprise- nouvelles au sens de l'ar-
ticle 44 sexies du code général des impôts bénéficient non pas
d'une imputation de leur crédit d'impôt sur le solde de leur
impôt sur les sociétés, mais d' :in remboursement par le fisc de
ce1i -ci . Clet procédure ,,'irsére dans un diepositit cohérent
d'aide ana PMI . ►.a procédure des « Sauts technoiogiques » est
destinée . développer, à parti des propositions des entreprises,
le recherche industrielle de base sur des thèmes scientifiques et
t'chhniques stratégiques en amont du processus d'innovation.
[.puis ta création de cette mesure (1988), 654 millions de francs
ont été attribués au financement de 65 projets, dont 40 étaient
initiés par des entreprises de moins de 2 000 salariés . Cette procé-
dure permet de faucher des secteurs industriels où la recherche
en France est sensiblement infé :feure à ce qu'elle est en Alle-
magne. L'ANVAR poursuivra sa mission de promotion des
petites et moyennes entreprises innovantes . Elle dispose principa-
lement de la procédure spécifique dénommée « aide à l'inno%a-
tion », dont les moyens sont confirmés. Elles privilégiera un
ensemble de mesures d'accompagnement sans lesquelles l'aide
financière n'aurait pas toute son efficacité, regroupées autour de
cinq axes : le renforcement des actions relatives à l'aide à l'inno-
vation ; l'ouverture européenne, avec la synergie
ANVAR/EUREKA et la mise en palce d'un résea ;t européen de
promotion de l'innovation ; la redéfinition d'une politique et
d'une action en faveur du transfert de technologie ; le développe-
ment des actions de sensibilisation à l'innovation et au dévelop-
pement technologique avec le réseau de diiîusion technologique,
le renforcement de la présence de personnel scientifique dans les
PME (aide à l'embauche de chercheurs) et la sensibilisation et la
formation des jeunes à l'innovation ; l'évaluation de la qualité
des interventions de l'agence par la mise en place d'une fonction
qualité permanente. Enfin, trois procédures, gérées par les direc-
tions régionales de l'industrie, de la recherche et de l'environne-
ment (DRIRE), rassemblées sous le terme générique d'Atout, ont
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été progressivement mises en place sur les domaines suivants :
les composants microélectroniques, l ' informatique industrielle, les
matériaux avancés . Elles visent toutes les entreprises de moins de
2 000 personnes, avec un objectif privilégié pour les petites et
moyennes industries de moins de 500 personnes . Elles peuvent
intervenir à deux phases du projet : la phase de faisabilité, où les
dépenses liées à la conception, l'étude, l'ingénierie et l'organisa-
tion du projet peuvent faire l'objet d'une subvention de
50 p. 100, plafonnée à 300 KF : la phase de réalisation (jusqu ' au
prototype et essais) qui peut bénéficier d'une avance rembour-
sable plafonnée à I MF. Elle fait l'objet d'une expertise systéma-
tique par un spécialiste extérieur à l'entreprise . Un effort de
300 MF sera consacré en 1993 à ces incitations à la diffusion des
techniques.

Animaux (protection)

65175. - 7 décembre 1992 . - M . Roland Nungesser appelle
l'attention de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur
la directive européenne tendant à restreindre les tests sur les ani-
maux en matière de cosmétologie . En effet, cette mesure, adoptée
au niveau européen, n'est pas encore appliquée par la France . Il
lui demande donc de préciser dans quel délai cette directive doit
entrer en vigueur.

Répons?. - Le ministre de la recherche et de l'espace fait
connaître à l'honorable parlementaire que le 6 e amendement de
la directive 76/768/CEE relative aux produits cosmétiques n'a
pas encore été adopté au niveau européen . Suite aux modifica-
tions de cette directive proposées par la Commission des commu-
nautés européennes et aux amendements du Parlement européen,
le texte final d'une « position commune » sur ce 6 e amendement,
approuvé à l'unanimité par le Conseil des ministres du
17 décembre 1992, a été adressé au Parlement européen pour une
seconde lecture . Celle-ci doit être achevée en mai 1993 .

ACTIVITÉ

	

MONTANT (M .U .C .)

Somme engagée sur la Ire phase, toutes acti-
vités confondues	

	

90
Assured Crew Return Vehicle, coopération

avec les Etats-Unis, véhicule de secours
pour le transport d' équipage	

	

45
Eléments de desserte, dont : bras télémanipu-

lateur, tenue EVA (scaphandre), système de
rendez-vous	

Coopération eurorusse : véhicule de transport
d'équipage	

TOTAL	

Cependant, les autres éléments du programme constituent égale-
ment, des volets nécessaires de notre stratégie en matière de vols
habités ; la concentration de tous les moyens européens sur un
seul des volets ne pourrait qu'accroître la précarité du pro-
gramme Hermès, compte tenu des difficultés budgétaires existant
tant en Europe qu'aux Etats-Unis ou en Russie . La complémen-
tarité technique des différents éléments du programme Hermès
démontre la détermination européenne à se doter d'une capacité
d 'envoi d 'hommes dans !'espace, au travers de la maîtrise de
chacun des aspects technologiques constituant une telle mission
spatiale . La réorientation du programme Hermès, profonde, s ' ac-
compagne d'évolutions des structures industrielles. Ces évolutions
sont inévitables si l'on veut donner à ce programme un nouveau
départ et une assise financière saine, prenant en compte les réa-
lités budgétaires et les opportunités géopolitiques . Le ministère
de la recherche et de l'espace y apporte toute son attention et
reste à l ' écoute des parties concernées, et tout particulièrement
des instances représentatives du personnel .

94

338
567

Sf
M'r

ET ACTION HUMANITAIRE

Espace (politique spatiale)

66157. - 11 janvier 1993 . - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur le
projet de navette spatiale Hermès . En effet, lors de son interven-
tion du 12 novembre à l'Assemblée nationale, il lui a été répondu
que « 567 millions d'unités de compte seraient consacrés à
Hermès :> alors que l'analyse du budget pour 1993 montre qu'il
reste seulement 263 millions d'unités de compte pour ie pro-
gramme Hermès proprement dit pour les trois années à venir.
D'autre part, les effectifs seront réduits d'un facteur 3,3 en
moyenne avec un facteur supérieur à 5 en 1993 . II s'agit donc
bien de démanteler kei tcuipet meitrise d'oeuvre en les rem-
plaçant par des ingénieurs servant de support à la demande des
équipes de l'agence . Eu effet, le groupe Interspace chargé de réa-
liser'e cockp it et le tableau de bord de l'avion spatial a d'ores et
déjà été dispersé ; les ingénieurs d'Aérospatiale travaillent à pré-
sent sur les airbus et des ingénieurs sous-traitants ont été
licenciés . Par ailleurs, PESA demande à Eu rohermespace de faire
passer ses effectifs de 165 au l er janvier i993 à une quarantaine
fin 1993 . Dans ces conditions, il lui demande quelles solutions il
entend apporter pour sauvegarder le programme de navette spa
tiale Hermès et de lui fournir toutes les précisions concernant ce
projet primordial pour l'avenir de notre aérospatiale.

Réponse . - L'honorable parlementaire a souhaité approfondir
la question du financement du programme Hennés en analysant
plus en détail les cléments budgétaires issus de la conférence
ministérielle de Grenade ; dans sa question écrite, ii cite moto ra-
ment le chiffre de 263 millions d'unités de compte comme étant
le budget disponible pour le programme Hermès pour les trois
années à venir, en remarquant que ce chiffre diffère du montent
de 567 millions d'unités de compte indiqué précédemment. Les
principaux éléments de réponse sont les suivants : lors de la
conférence européenne de Grenade, les Etats participants ont
décidé une réorientation sur trois ans de l'activité Hermès, avec
un budget, pour l'tnseinble des travaux regroupés sous ce titre,
de 567 millions d'unités de compte. Ce budget se décompose en
quatre lignez principales rappelées dans le tableau ci-dessous. La
définition d'un véhicule hypersonique réutilisable, qui en est
l'élément dominant, sera l'objet d'une coopération avec la Russie,
et s'inscrira dans le prolongement des développements déjà
menés pour Hermès.

Santé publique (sclérose en plaques)

55135 . - 9 mars 1992. - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les préoccupations des
sclérosés en plaques . En effet, alors qu 'au niveau national
500 sclérosés en plaques avaient été choisis pour tester un nou-
veau traitement qui devait se dérouler à partir du dernier tri-
mestre 1991, ce projet, source de beaucoup d'espérance, a brus-
quement étii abandonné. A cet égard, il serait désireux de
connaître quelles sont les raisons qui ont conduit à son annula-
tion et qui de ce fait ont contribué au grand découragement des
personnes concernées par tette maladie.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire
concerne un essai clinique sur la sclérose en plaques . II convient
de pi éciser que chaque année, sont menés des essais de nature
très diverses ; en l ' absence d'éléments permettant d ' orienter
l'étude de cette question, il est demandé à l ' honorable parlemen-
taire d'apporter des précisions sur l'essai clin i que évoqué.

Santé publique (maladie de Creutzfeldt-rakob)

<31é;. 25 mai 1992 . - M. Jean-Yves Chamard appelle Pat-
tern-Mn de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tien. sur i.e fait que les deux rapports demandés par son prédé-
eeseeur et par l'ancien ministre délégué à la santé, sur le bilan
des traitements entrepris en France avec une hormone de crois-
sance et sur les cas de maladies de Creutzfeldt-Jakob constatés
;liez les infants ainsi traités ont confirmé que les dix enfants
contaminés par l'agent infectieux de cette maladie mortelle, dégé-
nérative du système nerveux, l'ont bien été-après un traitement
par une hormone de croissance. S'il ressort de ces rapports que
la contamination en cause ne présente pas le caractère d'une épi-
démie, puisqu'à l'heure actuelle dix cas de contamination sur
plus de 5 000 enfants traités depuis 1972 ont été constatés, il n'en
reste pas moins vrai que deux questions importantes n'ont pas
été abordées dans ces rapports . La première a trait aux condi-
tions dans lesquelles l'information des familles a été faite par !es
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médecins traitants ; la deuxième concerne le soutien que les pou-
voirs publics entendent apporter aux familles touchées par ce
drame et qui se trouvent confrontées à de graves difficultés, tant
matérielles que psychologiques . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser l'action qu ' il entend mener à ce sujet . - Question
transmise à M. le ministre de la santé et de l 'action humanita"e.

	

Réponse . - La survenue de cas de maladie de Creutzfe .

	

lob

	

chez des enfants traités par l'hormone de croissance extra 	 est
un sujet particulièrement douloureux qui ne peut encore être par-
faitement cerné. Aujourd'hui, vingt et un cas sont répertoriés et,
si l'on ne peut pas parler d'épidémie au sens habituel di' terme,
il est impossible de savoir combien d'enfants seront touchés à
l'avenir. Le nombre d'enfants traités par l'hormone extractive a
été d 'environ 2 500. S ' il est hautement probable que cette maladie
met en cause un agent inconnu qui aurait été présent dans la
préparation hormonale, il est actuellement impossible de déter-
miner les lots qui étaient infectés, donc les enfants exposés à la
contamination . Les données actuelles (susceptibles d'être remises
en cause à tout moment) permettent d'incriminer une période
portant sur l'année 1984 et le premier semestre 1985 . Le nombre
d'enfants traités à cette période est un peu supérieur à 1 000 . Dif-
férents éléments donnent à penser que les enfants atteints ont un
terrain génétique particulier, sans qu'on puisse en tirer aucune
conclusion pour l'avenir. C'est dire que l'information des familles
est particulièrement délicate à effectuer dans la mesure où elle
devrait porter sur l'ensemble des enfants traités par l'hormone
extractive et où on ne pourra pas répondre aux questions que les
familles d'enfants indemnes rie manqueront pas de poser . C'est
dire qu'une telle information est aussi susceptible de générer une
angoisse considérable. Plusieurs familles, de même que l'assccia-
tion « Grandir » ont particulièrement attiré mon attention sur ce
point. C'est la raison pour laquelle j'ai demandé à un groupe de
travail de réfléchir à la nature et au contenu de cette information.
Il m'a été confirmé que ses conclusions me seraient remises au
début du mois de février. Pour autant, on ne peut pas dire qu'au-
cune information aux familles n'ait été faite de par les prescrip-
teurs tant en 1985 (après la relation des trois cas américains)
qu'en 1992 (après les premiers articles de presse et après la publi-
cation du rapport de l'IGAS) . En ce qui concerne l'aide apportée
aux familles, notre dispositif social permet la prise en charge de
tels handicaps dans des conditions convenables . Le ministre de la
santé et de l ' action humanitaire est intervenu au près des DRASS
et des DDASS afin que l ' attribution des aides fasse l'objet de
décisions rapides de la part des différents intervenants qu'elles
contrôlent .

Professions médicales (spécialités médicales)

63372. - 2 novembre 1992 . - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le décret du 10 juin 1992 modifiant les conditions de recrute-
ment des anesthésistes-réanimateurs, qui soulève une réprobation
unanime de l'ensemble de cette profession . Il crée une discrimi-
nation par rapport aux autres spécialités médicales ou chirurgi-
cales et aura un effet néfaste sur la qualité du recrutement et
donc des soins : Cette décision a été probablement inspirée par
les difficultés actuelles de recrutement d'anesthésistes-
réanimateurs . Une solution plus réaliste et plus efficace n'aurait-
elle pas été de revaloriser cette profession afin de la rendre plus
attractive ? Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
intentions du Gouvernement.

Réponse. - Le nombre de praticiens formés en anesthésie-
réanimation n'est pas suffisant par rapport aux besoins . Le main-
tien du flux actuel de formation conduit à terme à une décrois-
sance des effectifs de la profession . Pour remédier à une telle
situation, la transformation de cette spécialité en discipline
constitue une mesure appropriée qui permet d'adapter le nombre
de praticiens en formation à l'évolution de la démographie médi-
cale par la possibilité de fixer chaque année le nombre de postes
d'internes mis au recrutement . Les objections parfois formulées à
l'encontre de la création de cette discipline, tirées d'un effet
néfaste sur la qualité du recrutement et de la formation, sont
fondées sur un argument non justifié, en l'absence de mesures
ayant pour conséquence d'abaisser le niveau de recrutement ou
d'écourter la durée de la formation . Quant à la revalorisation de
la profession, qt'i pourrait avoir un effet attractif dans le secteur
des hôpitaux publics, elle fait partie des préoccupations du
ministre chargé de la santé, mais elle ne peut se substituer, en
amont, à une mesure permettant d'assurer le renouvellement et le
développement de la profession .

Bourses d'études (montant)

65180. - 7 décembre 1992 . M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'insuffisance du nombre et du montant des bourses
allouées aux étudiant(e)s infirmier(e)s . Pour le département du
Val-d'Oise, le quota des bonnes plafonne à 65 plus 11 prévues
pour les étudiants s ' inscrivant dans les anciens centres de forma-
tion de secteur psychiatrique ; ce qui ne co = sire pas les besoins
départementaux . D ' autre part le niveau du quotient familial
retenu pour attribution reste trop bas écartant de leur bénéfice
maints étudiants. De même, leur montant n'a été que faiblement
revalorisé (13 120 francs au lieu de 11907 l'an dernier) . Cela
contraste avec la forte augmentation des bourses pour les étu-
diants en formation initiale en travail social : 35,65 p . 100 par
rapport à l ' an passé . Compte tenu de la volonté affichée par le
Gouvernement de revaloriser la profession d'infirmier(e), il lui
demande d'accroître le nombre et le montant des bourses pour
ces étudi .nts et de modifier le niveau du quotient familial pour
leur attribution.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la loi
de finances initiale 1993 prévoit une augmentation sensible des
crédits affectés aux bourses d'études des étudiants des écoles
paramédicales qui passent de 130 millions de francs en 1992 à
163 millions de francs . Cette dotation budgétaire permet de tenir
compte des étudiants infirmiers effectuant leurs études dans les
instituts de formation qui préparaient, avant la réforme des
études d'infirmier, le diplôme d'infirmier de secteur psychia-
trique . Elle permet également, dans le cadre du plan de revalori-
sation des bourses du ministère de la santé et de l'action humani-
taire en vue d'un rapprochement progressif avec celles versées
par le ministère de l 'éducation nationale, d'augmenter substantiel-
lement le montant du taux maximum de la bourse qui passe de
13 475 francs en septembre 1992 à 14 616 francs en sep-
tembre 1993 . Par ailleurs, conformément au protocole d'accord
du 15 novembre 1991, 600 bourses supplémentaires ont été
prévues. En ce qui concerne le quotient familial maximum pour
pouvoir bénéficier d'une bourse, celui-ci a été maintenu à
24 000 francs, en vue de permettre une répartition des crédits
entre les différents départements aussi équitable que possible . 11
est précisé enfin que le ministère de la santé et de l ' action huma-
nitaire poursuivra ses efforts en vue d'une nouvelle amélioration
du montant des bourses versées aux étudiants des écoles paramé-
dicales.

Etablissements sociaux et de soins (politique et réglementation)

65438 . - 14 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur le placement familial thérapeutique dans les éta-
blissements privés . Un arrêté du 1« octobre 1990 a créé les ser-
vices de placement familial thérapeutique dans les établissements
publics et un texte réglementaire devait créer le même type de
placement familial dans les établissements privés . Il le remercie
de bien vouloir lui faire part de l'état d'avancement de ce dos-
sier.

Réponse. - La politique de santé mentale engagée depuis plu-
sieurs années a notamment comme objectifs de poursuivre la
diversification des modalités de soins en psychiatrie et de déve-
lopper la réinsertion des malades mentaux. Aussi une réflexion
sur le placement familial a-t-elle été conduite, dans la continuité
de cette politique, et notamment au regard des dispositions légis-
latives et réglementaires de 1985 et 1986, pour aboutir à la publi-
cation de l'arrêté du 1d octobre 1990 relatif à l'organisation et au
fonctionnement des services d'accueil familial thérapeutique . Des
précisions sur l'application de cet arrêté ont été apportées par
note d'information de la direction des hôpitaux en date du
27 décembre 1991, notamment sur les problèmes de rétribution
des familles d'accueil, de couverture sociale et de fiscalité . Les
travaun relatifs à l'élaboration du décret portant sur l'organisa-
tion et le fonctionnement des services d'accueil familial thér .peu-
tique des établissements privés (annexe XXIII bis du décret
de 1956) seront prochainement repris . Dans l'attente de la paru-
tion de ce texte, les structures d'accueil familial thérapeutique
organisées par des associations pourraient être considérées
comme des innovations dans le domaine sanitaire ou médico-
social et bénéficier à ce titre des dispositions de l'article 17 de la
loi du 19 janvier 1983 et des décrets d'application n° 84-485 et
34-486 du 22 juin 1984 qui offrent une possibilité de reconnais-
sance et de pnse en charge des actinns expérimentales_



111d1 I77J
	

H.7 .7 CiV)DLCrr PIH11V IN ALL
	

/yy

Bourses d'études (montant)

65748 . - 21 décembre 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le montant des bourses allouées aux élèves infirmiers,
ayant eu à connaître le cas d'une jeune fille, élève infirmière,
bénéficiant cette année d'une bourse du ministère des affaires
sociales s'élevant à 3 000 francs . En effet, si cette étudiante était
entrée à Iuniversité, elle aurait perçu 15 000 francs . Il s'agit
d'une différence substantielle . Même si une revalorisation de ces
bourses a été entreprise, elle demeure néanmoins très largement
insuffisante. II lui demande donc s'il envisage un alignement de
ces bourses sur celles de l 'éducation nationale.

Réponse . - La loi de finances initiale 1993 prévoit une augmen-
tation sensible des crédits affectés aux bourses d'études des étu-
diants des écoles paramédicales, qui passent de 130 millions de
francs en 1992 à 163 millions de francs . Cette dotation budgétaire
permet de tenir compte des étudiants infirmiers effectuant leurs
études dans les instituts de formation qui se préparaient, avant la
réforme des études d'infirmier, au diplôme d'infirmier de secteur
psychiatrique. Elle permet également, dans le cadre du pian de
revalorisation des bourses du ministère de la santé et de l'action
humanitaire en vue d'un rapprochement progressif avec celles
versées par le ministère de l'éducation nationale, d'augmenter
substantiellement le montant du taux maximum de la bourse, qui
passe de 13 475 francs en septembre 1992 à 14 616 francs en
septembre 1993. Pal ailleurs, conformément au protocole d'ac-
cord du 15 novembre 1991, 600 bourses supplémentaires ont été
prévues . Toutefois, en ce qui concerne le quotient familial
maximum pour pouvoir bénéficier d'une bourse, celui-ci a été
maintenu à 24 000 francs, en vue de permettre une répartition des
crédits entre les différents départements aussi équitable que pos-
sible . Il est précisé enfin que le ministère de la santé et de l'ac-
tion humanitaire poursuivra ses efforts en vue d'une nouvelle
amélioration du montant des bourses versées aux étudiants des
écoles paramédicales .

Santé publique
(politique de la santé : Bouches-du-Rhône)

65839 . - 28 décembre 1992 . - M. Guy !fermier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la décision prise par la DDASS des Bouches-du-Rhône de
fermer le secteur 24 de psychiatrie adulte de ce département . Ce
secteur, qui a été créé en 1985 pour répondre à la demande de
soins psychiatriques de la population du 6' zrrondissement de
Marseille et qui est rattaché à l'assistance publique de Marseille,
a jusqu'à présent rempli au mieux sa tâche sanitaire ainsi que ses
tâches de prévention et d'enseignement : quelque 400 patients y
sont traités en « file active », 2 000 consultations annuelles y sont
réalisés, des réunions d'information sur la pathologie mentale y
sont tenues, et quelque 50 étudiants, tous statuts confondus, y
sont reçus en enseignement théorique et pratique . C'est cette pra-
tique de terrain longue et patiente qu'ignore l'autorité de tutelle
en manifestant aujourd'hui sa volonté de fermer le 24 c secteur.
L'argument de cette fermeture, c 'est qu'elle permettrait de contri-
buer à l'ouverture de six autres secteurs dans le département et
de rétablir ainsi l'équilibre « Est-Ouest » dans les Bouches-du-
Rhône . II s'agit d'un argument spécieux dans la mesure où l'on
voit mal comment le personnel d'un seul secteur pourrait assurer
le fonctionnement de six secteurs . Or le rapport de la DRASS
d ' octobre 1991 ne prévoit aucune création de poste pour l ' ouver-
ture des secteurs mentionnés. En accord avec les syndicats et
l'ensemble du personnel, il lui demande de revenir sur cette déci-
sion qui priverait !es patients du 6 e arrondissement d'un outil de
soins dont ils commençaient à ressentir les effets bénéfiques.

Réponse . - Le situation du secteur n° 24 de psychiatrie géné-
rale de Marseille fait actuellement l'objet d'une étude attentive
par mes services dans le cadre de l'élaboration du schéma dépar-
temental d'organisation en santé mentale des Bouches-du-Rhône.
Une concertation a été instruite dans ce cadre avec les praticiens
et les équipes psychiatriques intéressés afin d'aboutir à un redé-
coupage den secteurs de psychiatrie à Marseille qui tienne mieux
compte des évolutions et des modifications dfmographiques de la
ville et son agglomération . La décision qui devra être prise à
l'issue de cette concertation va préserver en tout état de cause
l'ensemble des moyens affectés à la psychiatrie par l'assistance
publique de Marseille, donc l'ensemble des moyens actuellement
alloués aux patients pris en charge en psychiatrie . Ainsi la pour-
suite active de la rénovation de l'offre de soins en psychiatrie et
la meilleure adaptation possible de cette offre aux besoins des
malades traités seront réalisées .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

66463 . - 18 janvier 1993. - M. Jean-Marie Demange fait
observer à M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire que les établissements hospitaliers n'ont pas été à ce jour
dotés de moyens de paiement correspondant réellement aux amé-
liorations statuaires obtenues pour leur personnel et découlant
notamment des protocoles d'accords Evin et Durieux, de sorte
que les hôpitaux publics sont contraints de réduire leurs effectifs,
ce qui altère les conditions de travail qui se répercutent sur la
qualité des soins . Il lui demande que tout soit mis en oeuvre afin
que les termes des accords soient respectés de toute urgence.

Réponse . - Pour les seuls établissements publics, le coût du
protocole d'accord du 21 octobre 1988 dit protocole Evin,
appliqué en 1989 et 1990, s' est élevé à 2,8 milliards de francs
(charges comprises - valeur au 1 « décembre 1990) . Le coût du
protocole d'accord du 9 février 1990 dit protocole Durafour et
des mesures complémentaires qui s'y rattachent, calculé sur les
mêmes bases, atteint 10,4 milliards de francs . Sa mise en o=uvre
est programmée de 1990 à 1996 et à la fin de l'année 1993, c'est
une somme de 7,8 milliards qui aura été distribuce au titre de ce
deuxième protocole . Enfin, le protocole d'accord du
15 novembre 1991 dit protocole Durieux, exécutoire de 1992
à 1995, a un coût global de 3,1 milliards, non comprise la mesure
de reprise d'ancienneté qui interviendra en 1993 et dont le coût
est estimé à 1 milliard de francs environ . Pour chaque mesure
prévue par les protocoles, a été calculé un coût budgétaire moyen
tenant compte des corps et des effectifs concernés tels qu'ils
résultent de la statistique hospitalière 1-1 80 . Il faut ajouter à ces
sommes, le coût de la transposition des protocoles dans les éta-
blissements sanitaires privés à but non lucratif soumis à tarifica-
tion préfectorale. L'ensemble de ces coûts est intégré, année après
année, dans le calcul du taux directeur d'évolution des budgets
des établissements de santé. L'application des protocoles ne peut
donc permettre d ' expliquer les éventuelles difficultés que rencon-
treraient certains établissements hospitaliers pour maîtriser leurs
dépenses de personnel.

Publicité (réglementation)

66593. - 1 « février 1993 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les faiblesses ou lacunes de son administration en ce qui
concerne l 'appréciation des risques pouvant résulter de l'utilisa-
tion inconsidérée de certains objets ou appareils à visée diagnos-
tique, préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont définis à l'ar-
ticle L.552 du code de la santé publique . Il semble en effet que
les services du ministère de la santé se limitent à un contrôle de
la publicté dans le domaine considéré . Compte tenu des abus de
plus en plus nombreux dans l'utilisation de ce type d'appareils, il
lui demande de lui faire connaître les instructions qu'il envisage
de donner pour sauvegarder l'intérêt et la santé de nos conci-
toyens.

Réponse. - L'article L . 552 du code de la santé publique a mis
en place un contrôle a posteriori de la publicité concernant ce
secteur. Cet article stipule que toute publicité revendiquant des
propriétés thérapeutiques non prouvées scientifiquement peut être
ponctuellement interdite pour une société et un objet, appareil ou
méthode donnés . L'interdiction de publicité est prononcée après
avis d'une commission (article R. 5055 du code de la santé
publique) qui siège sur saisine (administration, organisations de
consommateurs, particuliers, etc.) . il convient d'observer que sur
la base des arrêtés d'interdiction, pris par le ministre en charge
de la santé, la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes peut engager une
action en publicité mensongère (article 44 de la loi du
27 décembre 1973) . Ces interdictions ne valent que pour une
publicité déterminée, et seulement à l'égard de la personne qui
en est responsable . Ce systîme ne vise qu'à sanctionner, après
coup, certaines publicités . Le but recherché est de protéger la
santé publique contre le charlatanisme que représentent iee affir-
mations erronées ou non démontrées à propos de ces matériels.
D'ores et déjà, il apparaît que le consommateur doit être parfai-
tement informé des limites d'action des objets, appareils et
méthodes présentés comme bénéfiques pour la santé . Dans ce
but, des fiches de recommandations de la commission de
contrôle de la publicité prévue à l'article L. 552, sont régulière-
ment actualisées et largement diffusées auprès de toutes las per-
sonnes qui ont à en connaître . Pour ce qui concerne les
« méthodes thérapeutiques », celles-ci relèvent de la reconnais-
sance scientifique : enseignement à l'université, reconnaissance
par l'Académie nationale de médecine, reconnaissance par le
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Conseil national de l'ordre des médecins . . . Mais, au-delà des
textes opposables, les connaissances scientifiques et l'éthique du
médecin et des autres professionnels de santé doivent prévaloir
pour éviter toute dérive commerciale et contraire à la santé
publique . Par ailleurs, les appareils médicaux sont soumis à une
procédure d ' autorisation de mise sur le marché par le biais d'une
homologation qui présente des analogies avec l ' AMM du médica-
ment . L'article L . 665-i du code de la santé publique dispose que
les « produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou thé-
rapeutique utilisés en médecine humaine dont l'emploi est sus-
ceptible de présenter des dangers pour le patient, directement ou
indirectement, ne peuvent être mis sur le marché à titre onéreux
ou à titre gratuit, s ' ils n ' ont reçu au préaiaeie une homologa-
tion » . Une liste des catégories d ' appareils snu'nis à l ' homologa-
tion est établie par arrêté . La différence notable avec le médica-
ment est que l'homologation des matériels médicaux n'est pas
systématique . Elle concerne en priorité les matériels considérés
comme les plus dangereux : appareils de réanimation, défibrilla-
teurs cardiaques, stimulateurs cardiaques, prothèses de hanche,
par exemple . Dans le cadre de la mise en place du marché
unique européen, les procédures vont évoluer : l'ensemble des
dispositifs médicaux sera soumis à homologation, mais les moda-
lités de contrôle seront adaptées à chaque type de matériel ; le
contrôle au niveau de la fabrication sera développé ; les autorisa-
tions délivrées per un Etat seront reconnues dans l'ensemble de
la Communauté européenne. Toutefois, chaque pays pourra
recouvrir à une clause de sauvegarde pour interdire ou limiter
l'usage d'un matériel dangereux sur son territoire.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66895 . - l er février 1993 . - M . Jean-Yves Cozan attire l ' atten-
tion de M . le ministre c c la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des personnels aides-soignants des hôpitaux . Bien
que n'étant, pas reconnus comme professionnels de la santé, ces
personnels exécutent le plus souvent des tâches importantes et
diversifiées et participent à la qualité des soins . Ils souhaiteraient
être reconnus au sein des équipes pluridisciplinaires de santé,
puisque divers décrets régissant leur fonction admettent la délé-
gation et la collaboration auprès des infirmiers diplômés d ' Etat.
II souhaite en conséquence connaitre les dispositions envisagées
pour répondre aux préoccupations de ces personnels soignants.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66834 . - l er février 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . !e ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l ' inquiétude des aides soignants, à propos de leur avenir
et de la place qu ' ils occupent au sein de l'équipe pluridiscipli-
naire hospitalière . Les intéressés, au nombre de 300 000, qui sont
au service des malades, souhaitent être reconnus comme de véri-
tables professionnels de la santé . Ils espèrent que le projet de
réforme de la formation des aides soignants qu'ils proposent ; et
qui tient compte des besoins réels sur le terrain et prévoit une
formation sanctionnée par un diplôme d'Etat, soit retenu . Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Le certificat d ' aptitude aux fonctions d'aide-
soignant (CAFAS) est reconnu sur l'ensemble du territoire
national et repose sur des épreuves organisées de façon similaire
dans chaque département, conformément à l'arrêté du
25 mai 1971 modifié ; il s 'agit donc bien d ' un diplôme national
Des améliorations peuvent toutefois être apportées à l ' actuelle
réglementation de la formation des aides-soignants ; c'est pour-
quoi un groupe de travail a été mis en place par la direction
générale de la santé afin de réfléchir sur le contenu et les moda-
lités de cette formation . 11 con.ient, à ce propos, de préciser que
s'il n'est pas envisagé d'allonger substantiellement la durée de la
formation des aides-soignants, il n'est aucunement question de la
réduire . En ce qui concerne les condition:; d'exercice de cette
profession, :fis compétences des aides-soignants sont implicite-
ment définies par l'article 3 du décret n° 84-689 du
I7 juillet 1984 relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la
profession d'infirmier qui dispose que l'infirmier peut assurer,
sous sa responsabilité, les actes relevant de son rôle propre
« avec la collaboration d'aides-soigants ou d'auxiliaires de puéri-
culture qu'il encadre et dans la limite de la compétence reconnue
à ces derniers du fait de leur formation » .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Préretraites (politique er réglementation)

10557 . - 13 mars 1989 . - M . Claude Dhinnin expose à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que les salariés qui adhèrent à une convention d'allocations
spéciales du FNE doivent participer au financement de leur pré-
retraite à hauteur de la différence entre l'indemnité convention-
nelle de licenciement et une indemnité calculée comme l ' indem-
nité versée pour le départ en retraite . Cette participation était
plafonnée à une somme égale à 12 p . 100 du salaire journalier de
référence multipliée par le nombre de jours de versement de l ' al-
location spéciale jusqu'à l'intervention d'un arrêté du 15 sep-
tembre 1987 qui a réduit ce plafond au taux de 3 p . 100. De ce
fait les salariés qui se sont trouvés dans l'obligation d'adhérer à
une convention d'allocations spéciales au cours du premier
semestre 1987 et dont l'ancienneté était suffisamment importante
pour que le montant de leur participation soit plafonné au taux
de 12 p. 100 ont dû s 'acquitter d ' une somme quatre fois plus
importante que les salariés qui ont quitté leur entreprise au cours
du second trimestre 1987, la différence s ' élevant en général à plu-
sieurs dizaines de milliers de francs . Il lui demande donc s ' il ne
serait pas équitable de remédier à cette situation difficilement
acceptable pour les intéressés.

Réponse. - Les salariés qui adhèrent à une convention d'alloca-
tion spéciale du Fonds national de l'emploi participent au finan-
cement de leur allocation . Le taux de cette contribution est
actuellement plafonné à 3 p . 100 du salaire journalier de réfé-
rence multiplié par le nombre de jours de versement de l'alloca-
tion spéciale . L ' abaissement du plafond de contribution du
salarié à 3 p . 100 (contre 12 p . 100 antérieurement), tel que prévu
par l'arrêté du 15 septembre 1987 pour les conventions d ' alloca-
tions spéciales soumises à consultation ou signées après le
l er août 1987, résulte du relevé de conclusions du 28 juillet 1987,
signé entre l'Etat, le CNPF, la CGPME, la CFE-CGC, la CFTC
et la CGT-FO . Cet abaissement des contributions salariales s ' est
accompagné d'une réduction de la participation globale moyenne
des entreprises . Ces diminutions visaient à faciliter l'accès des
PME et de leurs salariés aux conventions d'ASFNE . Le coût de
cet abaissement a été compensé par l'instauration d'une partici-
pation de l'UNEDIC au financement des ASFNE . II n'est pas
possible d ' envisager une application rétroactive du protocole
d ' accord précité.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36836 . - 10 décembre 1990 . - M. Charles Miossec attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés que rencontrent les
personnes non indemnisées par l'Assedic, ou primo-demandeurs
d 'emploi, pour obtenir une prise en charge, ne serait-ce que par-
tielle, des frais engagés pour suivre un stage de formation profes-
sionnelle . Elle doivent, généralement, acquitter des droits d ' ins-
cription assez élevés, faire face aux obligations de la vie
quotidienne alors qu'elles ne disposent d'aucune rémunération.
Pourtant plutôt que de rester inactives, ces personnes ont
consenti o importants efforts pour trouver et suivre une forma-
tion à même de leur permettre de trouver un emploi, ou d'ac-
quérir une meilleure qualification . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour leur assurer un sou-
tien.

Réponse . - Les personnes qui ne sont plus indemnisées par les
Assedic ou les jeunes primo-demandeurs d'emploi ont à leur dis-
position plusieurs dispositifs de formation financés par l'Etat ou
par les régions . S'agissant des dispositifs d'Etat, il faut en pre-
mier lieu mentionner celui rais en place en faveur des jeunes de
seize à vingt-cinq ans dans le cadre du crédit-formation indivi-
dualisé qui mobilise tous !es ans, pour,les seules actions de or-
mation alternées, plus de 4 milliards de francs consacrés au fonc-
tionnernent des organismes et à la rémunération des stagiaires.
L'objectif est de permettre aux jeunes sans qualification, ou dont
la qualification n'est pas suffisante, ' d'atteindre grâce à un par-
cours individualisé le niveau V. A ce titre peuvent être proposées
plusieurs mesures dont la formation peut être une étape, les
autres pouvant être des contrats aidés : contrats d'apprentissage,
contrats de qualification, contrats emploi-solidarité . D'autres
types de formations existent qui sont plus destinées à des publics
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possédant déjà une expérience professionnelle . Il en est ainsi de
formations relevant des ministères, de programmes sectoriels :
ingénieurs, voire d'actions visant des publics particuliers :
femmes, travailleurs migrants, . . . Enfin, des efforts très importants
sont faits pour les chômeurs de longue durée. Les actions d ' inser-
tion et de formation, les stages d'accès à l ' emploi ou les stages de
reclassement professionnels sont les principales actions proposées
pour ce public prioritaire . La difficulté de trouver et de choisir
une formation provient souvent d ' un manque d ' information ou
d ' une information commerciale qui ne peut être qu'orientée . Les
services de l'Etat et les services locaux de l ' ANPE ont à leur
charge une mission d 'information et d ' orientation . De plus,
depuis 1982 un effort important a été consenti pour la mise en
place de missions locales et de permanences d'accueil, d'informa-
tion et d'orientation dont le rôle est d'accueillir, de renseigner,
d ' informer et d'orienter les jeunes vers le dispositif ou la mesure
qui parait la plus adaptée pour initier un parcours permettant
d'acquérir la qualification ncn seulement souhaitée mais surtout
qui permette d'aborder l'emploi dans les meilleures conditions
possibles . Les formations financées par les pouvoirs publics cou-
vrent des domaines suffisamment variés pour que les candidats
ne soient pas obligés de s'orienter vers les organismes non
financés et qui par conséquent demandent des participations
importantes hors de proportion avec les ressources modestes des
demandeurs d ' emploi.

Travail (travail intermit :ent)

60577 . - 3 août 1992. - M. Edouard Landrain interroge
Mme !e ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle au sujet des possibilités de recours au contrat
intermittent ou d'usage dans les métiers du sport . L'opération
« profession sport », actuellement mise en oeuvre à l ' initiative du
ministère de la jeunesse et des sports dans une cinquantaine de
départements a pour objectif de développer l'emploi sportif per-
manent au sein de clubs sportifs, en mettant à disposition des
éducateurs à titre onéreux et sans but lucratif, par le biais d'une
convention de mise à disposition pour l ' utilisateur et d ' un contrat
de travail pour le salarié . Après plusieurs mois de mise en place,
cette opération met en valeur l'inadaptation du droit commun du
travail liée au fait de l'impossibilité, pour l'association employeur
Profession sport, en l'absence de convention collective dans ce
secteur, de signer des contrats intermittents ou d'usage . Or l'em-
ploi sportif a un caractère saisonnier manifeste et tonnait des
modulations horaires importantes dans le tem p s et selon les dif-
férents moments de la saison sportive . Dans ce contexte, il aime-
rait savoir, d'une part, si en l'absence de convention collective
des métiers du sport, et dans une phase transitoire, les associa-
tions employeurs Profession sport, créées en application d 'une
politique gouvernementale, et associant au plan départemental le
large partenariat à l'exemple de Profession sport Loire-
Atlantique, (services de l ' Etat, ANPE, conseil généra., mouve-
ment sportif, association des maires, clubs bénéficiant des ser-
vices, représentation des salariés . . .) peuvent être autor i sées à
recourir au contrat intermittent . Une telle autorisation pourrait
prendre appui sur les dispositions retenues par les partenaires
sociaux dans l'avenant n° 5 de la convention collective de l'ani-
mation socioculturelle du 9 avril 1990 . D ' autre part et compte
tenu de la contribution de l ' emploi sportif à la lutte pour l ' em-
ploi, y aurait-il un obstacle majeur à ce que l'enseignement
sportif figure sur la liste de l ' article D 121-1 du code du travail
précisant les bénéficiaires dès contrats d'usage.

Réponse . - Comme le rappelle fort justement l'honorable parle-
mentaire, l'opération « profession sport » s'inscrit dans une
démarche commune du ministère de ia jeunesse et des sports et
du ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à développer l'emploi sportif pa : la création d'esso-
ciations regroupant différents partenaires publics ou privés dont
l'objet est de mettre des salariés à la disposition de clubs, à titre
onéreux niais sans but lucratif, notamment pour l'exercice d'acti-
vités d'enseignement ou d'animation dans le domaine du sport.
Pour ce qui concerne ta nat, re des contrats de travail liant l'as-
sociation aux salairés qui ont vocation à être mis à disposition, il
doit s'agir, dans la mesure du possible, d'un contrat de travail à
durée indéterminée, qui est la forme normale et habituelle d'em-
bauche par les entreprises comme le précise la loi n° 90-613 du
12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l'emploi- par l'adaptation
du régime des contrats précaires . Toutefois, la circulaire com-
mune ministère du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle et ministère de la jeunesse et des sports du août 1992
précise que les associations « profession sport » ont la possibilité
de recourir au contrat de travail à durée déterminée, au titre
notamment des dispositions de l'article L. 122-2 du code du tra-

vai! (politique de l ' emploi) et de l ' usage reconnu par le code du
travail (articles L.122-1-1 3 et D. 121-2) de ne pas pourvoir par
des contrats de travail à durée indéterminée certains emplois tem-
poraires offerts dans les secteurs de l'enseignemt nt des activités
physiques et sportives ou de l'animation sportive proprement dite
et du sport professionnel . Lancée en 1990, l ' opération était pré-
sente, à ses débuts, dans trente sites départementaux . Fin 1992,
elle couvrait cinquante départements dont trois départements et
un territoire d ' outre mer. Elle a permis d'ores et déjà de créer
plusieurs centaines d ' emplois dans le sport.

Formation professionnelle (stages)

62217 . - 28 septembre 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences concrètes décou-
lant de l'application du décret n° 92-561 du 26 juin 1992, appli-
cable au l er juillet , relatif à la rémunération des stagiaires de la
formation professionnelle . Au terme de ce texte, une mère de
famille ne justifiant pas d'une expérience professionnelle préa-
lable de 1 014 heures de travail sur une période de douze mois,
devra, pour prétendre à une rémunération, soit avoir eu
trois enfants au moins si elle est mariée, soit avoir un enfant
seulement à charge si elle est isolée, soit encore ne pas être mère
de famille si elle est divorcée, veuve ou séparée depuis moins de
trois ans . Ces nouvelles dispositions posent deux problèmes. Tout
d'abord l'application du décret s'est faite à compter du I Fr juillet
dernier, à un moment où le recrutement de nombreux groupes est
terminé . De ce fait, les mères de familles mariée; avec un ou
deux enfants à charge se voient refuser la rémunération à
laquelle elles pouvaient jusqu'ici prétendre . En second lieu, ce
décret, prenant en compte la situation particulière des personnes
se retrouvant seules pour exercer leurs responsabilités familiales,
comporte un recul inacceptable à l ' égard de la mère de famille
mariée . Le statut de mère de famille s 'en trouve une fois de plus
dévalorisé. Aussi, il lui demande de bien vouloir revenir sur les
dispositions de ce décret.

Réponse. - Les modifications introduite :, par le décret
n e 92-261 du 26 juin 1992 s ' inscrivent dans un cadre plus général
d'harmonisation des barèmes de rémunération qu'il convenait de
poursuivre en raison des évolutions intervenues, tant sur le plan
des critères qui président à l'attribution de ces barèmes, qu'en
vue s'améliorer les conditions d'orientation vers l'ensemble des
dispositifs d'insertion ou de réinsertion professionnelle : stages et
contrats de travail aidés. S'agissant des critères d 'attribution, le
critère principal, qui est un critère objectif, est la justification ou
non d'une durée d'activité salariée de six mois au cours d'une
période de douze mois, ou de douze mois au cours d ' une période
de vingt-quatre mois . A défaut de justifier de cette durée, !es sta-
giaires sont rémunérés en fonction de l'âge, qui est un autre cri-
tère objectif, sauf cas de situation personnelle prévue . Dans cette
construction, les deux critères objectifs assurent une neutralité
quant aux conditions d'accès et quant aux conditions de déroule-
ment des stages qui facilite indéniablement la bonne réalisation
des programmes importants que l'Etat finance en direction des
demandeurs d'emploi . Dans ce contexte, le champ du critère de
la situation personnelle devait donc être resserré . Pour ce qui est
des conditions d'orientation vers les dispositifs d'insertion ou de
réinsertion professionnelle, il était important de faire en sorte que
les barèmes de rémunération, notamment ceux attribués en consi-
dération de la situation personnelle, ne privilégient pas les dispo-
sitifs de stages par rapport aux contrats de travail aidés, qui se
développent et s€: diversifient en offrant de réelles chances d'in-
sertion, en particulier pour les jeunes demandeurs d'emploi âgés
de seize à vingt-cinq ans, C'est essentiellement pour mettre fin à
l'incitation au choix a priori des stages contatée dans l'orientation
des femmes à la recherche d'une insertion ou d'une réinsertion
professionnelle qu'ont été introduites les modifications prévues
par le décret n o 92 . 561 du 26 juin 1992, dont il convient au
demeurant de préciser le contenu et la portée . 1 . - Le barème de
3 803 francs est désormais attribué aux parents isolés unique-
ment, au sens de l'article L. 524-2 du code de la sécurité sociale,
sans que la condition de perception de l'allocation de parent
isolé soit- requise . A ce titre, la modification concerne aussi les
pères céiibrttaires qui ne bénéficiaient pas de ce barème . 2 . - La
mesure consacrée aux mères de famille ayant eu au moins trais
enfants. qui sont rémunérées selon le barème attribué lorsque des
conditions d'activité salariée sont réunies, s'inspire de disposi-
tions analogues prises dans le do maine de l'assurance vieillesse,
où le fait d'avoir élevé des enfants est assimilable à une activité
professionnelle antérieure . L'attribution du même barème aux
femmes veuves, divorcées, séparées judiciairement depuis moins
de trois ans est destinée à remédier aux pertes de revenu trop
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brutales pendant une première période . 3 . - Les femmes mariées
ayant, ou ayant eu, un ou deux enfants, sont rémunérées selon
les critères généraux., c'est-à-dire soit au barème attribué en fonc-
ion des conditions d'activité salariée prévues si elles en justifient,
soit, à défaut, aux barèmes attribués en fonction de l'âge . Dans
tous ces cas de barème, elles peuvent bénéficier d'indemnités de

i .ransport ou d'hébergement dés lors que la distance entre le
domicile et le lieu de formation est supérieure à 15 kilomètres.
Par ailleurs, des fonds locaux sont en cours de constitution au
niveau régional ou départemental en vue de faciliter l'accès à la
formation de femmes en difficulté par le versement d ' aides
concernant en priorité la prise en charge des frais de garde d'en-
fants et des frais d'aide à domicile des personnes dépendantes,
personnes âgées ou handicapées, et éventuellement la prise en
charge totale ou partielle de frais de transport et d'hébergement.
Bénéficiant de crédits de l'Etat, ces fonds seront abondés par des
crédits de partenaires publics, consulaires ou associatifs locaux
dans le cadre d'une convention signée avec l'Etat . Ils permettront
d'attribuer des aides individuelles accordées par le préfet . Enfin,
la majorité des stages se déroulant selon le rythme de l'année
scolaire, la date du 1 « juillet a paru celle qui aurait le moins
d'inconvénient pour permettre de fixer dès le début de la forma-
tion le montant de la rémunération individue'de pour le plus
grand nombre de stagiaires.

Emploi (politique et réglementation)

62362 . - 5 octobre 1992 . - M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur un problème rencontré par un certain
nombre de travailleurs exerçant un métier devant respecter cer-
taines règles de sécurité, tels les électriciens . Il apparaît que cer-
taines entreprises exigent à l ' embauche une habilitation délivrée à
titre onéreux par certains organismes privés de formation (pour
un stage de quatre jours, environ 5 000 francs TTC). La personne
recherchant par elle-même un emploi, non bénéficiaire d'aucune
aide, se trouve ainsi pénalisée par cette mesure . Si les mesures de
sécurité sont nécessaires, elles doivent très certainement avoir été
abordées lors des études de CAP, BEP et bac technique et il
semble que quatre jours de stage sont cher payés pour attirer
l 'attention de personnes ayant par ailleurs fait leurs preuves lors
de leurs études et des . stages professionnels afférents. Ii souhaite
donc que des précisions lui soient données à ce sujet.

Réponse. - L'obligation, pour les employeurs de s'assurer que
les travailleurs utilisant ou intervenant sur des installations élec-
triques possèdent une formation suffisante est, en matière de
réglementation du travail, une obligation ancienne - et particuliè-
rement justifiée dans un domaine dans lequel les accidents sus-
ceptibles d'intervenir sont généralement graves - que les
articles 4611 et 48, notamment, du décret n° 88-1056 du
14 novembre 1988 (relatif à la protection des travailleurs contre
les courants électriques) n'ont fait que reprendre en la précisant.
Cette formation doit avoir permis aux intéressés de u connaître et
de mettre en application les prescriptions à respecter pour éviter
les dangers dus à l'électricité dans l'exécution des tâches qui leur
sont confiées » . Le chef d'entreprise peut être conduit, aux
termes du même article 46, à organiser, au bénéfice des travail-
leurs concernés, une foi-.nation complémentaire . La circulaire
DRT N e 89 .2 du 6 février 1989, et relative au décret, précise que
la formation complémentaire est orgsnisée dans le cadre de la
formation à la sécurité prévue par les articles R .231-32 à
R. 231-45 du code du travail on dans le cadre d'une action spéci-
fique. Concernant l'article 48 relatif « aux travaux sur des instal-
lations électriques ou à proximité de conducteurs nus sous ten-
sion » et qui impose à l'employeur de remettre à chaque
travailleur un « recueil de prescriptions » à observer, la circulaire
indique que, pour l'établissement de ce recueil, la publication
UTE C 18-510 « constitue l'une des meilleures expressions des
règles de l'art » . Cette publication prévoit la possibilité pour le
travailleur d'une «habilitation », concrétisation de la reconnais-
sance du savoir nécessaire pour répondre aux exigences des
articles 46 et 48, notamment, du décret . Cette habilitation, de
même que la publication UTE en définissant les modalités de
délivrance, ne constitue pas une obligation réglementaire, Tou-
tefois elle est délivrée et signée par l'eiaplouur. C'est donc bien
ce dernier qui est directement impliqué, cc qui est conforme à
l'esprit de la réglementation tel qu'il ressort des articles précités
du décret de 1988 . En conséquence, il est exclu que l'habilitation
puisse être délivrée par un organisme extérieur et im,losée préala-
blement .i l'embauche. La disposition de diplômes, métre de bote
niveau, tels ceux que vous évoquez, et en tenant pour acquis que
les programmes su : la base desquels ils ont été délivrés inté-
graient suffisamment la pleine' connaissance des régies de sécurité

indispensables et de leurs modalités pratiques d'application,
parait difficilement pouvoir constltt'er l ' équivalent de cette obli-
gation, pour l 'employeur, de s'assurer personnellement que ses
salariés possèdent une formation suffisante, en matière de pres-
criptions de sécurité et ce, compte tenu de fa nature des tâches
confiées au sein d ' une entreprise spécifique, vérification de com-
pétence sanctionnée, le cas échéant, par la délivrance d'une habi-
litation .

Emploi (politique et réglementation)

63273 . - 26 octobre 1992 . - M. Claude Evin expose à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle qu'il a noté avec intérêt les récents propos de M . le Premier
ministre présentant le partage du travail comme l'une des hypo-
thèses pour réduire le chômage . Au moment où peu de perspec-
tives apparaissent, sur le plan économique, qui soient suscep-
tibles de relancer l'emploi et parce qu'on sait, de plus, qu'une
reprise de la croissance ne saurait être suffisante pour avoir
immédiatement des effets dans ce domaine, il apparaît évident
que cette hypothèse doive être envisagée . S'il est vrai qu'un tel
projet mériterait d'être traité sur le plan européen et de faire
l'objet de discussions entre les p,.rtenaires sociaux, il lui
demande quelles initiatives le Gouvernement envisage de prendre
pour inciter à aller dans ce sens.

Réponse. - La réduction des horaires collectifs de travail se
révèle aujourd'hui comme inéluctable à moyen terme, et l'accélé-
ration de ce processus doit être encouragée. il appurait que c'est
au niveau de l'entreprise ou de la branche professionnelle, en
intégrant les aspirations des salariés et la nécessité d'une plus
grande compétitivité des entreprises, que l'aménagement et la
réduction du temps de travail doivent être négociés . Le Premier
ministre a souhaité que le partage du travail devienne l'un des
moyens mis en oeuvre pour lutter contre le chômage . La loi du
31 décembre 1992, qui vient d'être promulguée, prévoit des dis-
positions dans les trois domaines suivants : un abattement sur les
cotisations sociales redevables par l'employeur pour chaque
emploi à temps partiel créé ; cet abattement sera de 50 p . 100 ;
un renforcement des protections dont bénéficient les travailleurs
à temps partiel qui devra s'accompagner d'une couverture
conventionnelle complémentaire sur laquelle les partenaires
sociaux sont invités à négocier ; un réaménagement des disposi-
tions relatives à la préretraite progressive, assouplissant notam-
ment les règles assorties à ce dispositif, tout en permettant d•
concilier les souhait' :les salariés les plus âgés avec les attentes
des entreprises. Celles-ci seront encouragées à confier des tâches
de tutorat pendant la fraction du temps libéré par la préretraite.
L'ensemble de ces mesures sont de nature à faciliter la création,
ou le maintien de l'emploi dans les entreprises.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

64033 . - 16 novembre 1992 . - M . Jean-Pierre Fourré attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les problèmes de formation que
connaissent les salariés de certaines sociétés du secteur public
quand ils se trouvent au chômage. Ces entreprises signent avec le
régime UNEDIC des conventions de gestion qui permettent à
leurs anciens salariés d'être indemnisés selon tes règles de droit
commun . Cependant, en application des dispositions du règle-
ment de l'UNEDIC, l'allocation de formation-reclassement ne
peut être substituée aux allocations d'assurance chômage comme
c'est le cas pour les chômeurs du secteur privé qui envisagent de
suivre une formation . Les anciens salariés de ces grandes entre-
prises nationales (Air France par exemple) ne peuvent étre
indemnisés quand ils font l'effort de suivre une formation . Dans
la mesure où les licenciements deviennent de plus en plus nom-
breux dans ces entreprises, il lui demande s'il est envisageable de
créer un système d'allocation formation tel qu'il existe pour les
simiens agents non titulaires de l'Etat.

Réponse. - La décision de réorganiser le financement de la
rémunération des stagiaires demandeurs d 'emploi a été formalisée
le 30 décembre 1987 par un relevé de conclusions signé par les
partenaires sociaux gestionnaires du régime d'assurance chômage
et par l'Etat, représenté par le ministre des affaires sociales et de
l'emploi. L'allocation de formation reclassement a ensuite été
créée, conformément à ce texte, par la convention du
26 février 1988 relative à l 'assurance chômage et par son règle-
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ment annexé, textes agréés le 18 avril 1988 par arrêté du ministre
des affaire sociales et de :emploi. Une convention Emt-Unedic
relative aux aides financières accordées aux stagiaires de forma-
tion professionnelle conclue le 29 avril 1988 entre les mêmes
signataires que le relevé de décision du 30 décembre 1987 a
ensuite précisé los relations entre l ' Etat et l ' Unedic en ce qui
concerne l'allocation de formation reclassement . Cette allocation
est une rémunération conventionnelle de stage qui relève du livre
IX du code du travail (art . 961-1 et suivants) et ne peut à ce titre
que concerner les stagiaires anciens salariés du secteur privé . En
effet, seules les allocations du régime d'assurance chômage rela-
vant du livre III du code du travail (art. L . 351-3 et suivants)
sont également versées aux anciens salariés non fonctionnaires du
secteur public . Toutefois, l'allocation de formation reclassement
peut être versée aux anciens salariés des établissements publics à
caractère industriel et commercial de l'Etat lorsque ces établisse-
ments ont adhéré au régime d'assurance chômage . Il n'en est pas
de même pour les anciens salariés de ces établissements lorsque
ceux-ci n'ont, comme Air France, passé qu'une simple convention
de gestion avec l'Unedic. En tout état de cause, le ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ne peut
intervenir sur l ' option offerte aux établissements publics à carac-
tère industriel et commercial entre l'adhésion au régime d'assu-
rance chômage et la passation d'une convention de gestion . Par
ailleurs, une circulaire du 29 août 1989 a prévu la création d'une
allocation de formation pour les anciens agents non titulaires de
l'Etat et de ses établissements publics administratifs car les insti-
tutions n'ont pas la faculté d'adhérer au régime d'assurance chô-
mage et de faire ainsi bénéficier les personnels concernés de l'al-
location de formation reclassement.

Travail (médecine du travail)

64878 . - 7 décembre 1992. - M . François Grussenmeyer
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur le souhait, dont vient de lui faire part un cer-
tain nombre de commerçants, de voir les frais inhérents à l'appli-
cation de la législation sur la médecine du travail allégés . En
effet, dans la conjoncture économique actuelle, les entreprises
doivent supporter le coût de la visite annuelle de la médecine du
travail qui s'élève à 258 francs par employé . Les commerçants
souhaiteraient que ce coût soit allégé et suggèrent d'espacer les
visites obligatoires. Il lui demande quel est son avis à ce
sujet . - Question transmise à Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle.

Réponse . - La possibilité d'espacer les visites médicales des
salariés suggérée par l'honorable parlementaire est offerte par le
décret du 2 décembre 1988 relatif à l'organisation et au fonc-
tionnement des services médicaux du travail . L 'article 14 de ce
texte prévoit, à titre expérimental, qu'une modulation peut être
apportée à la périodicité des visites médicales, dans la limite
maximale de deux ans, par voie d'accords d'entreprises ou d'éta-
blissements . Ces mesures ne concernent pas les salariés bénéfi-
ciant d ' une surveillance médicale particulière. Le temps ainsi
dégagé doit permettre au médecin du travail, par une augmenta-
tion du temps consacré à sa mission en milieu de travail, d'amé-
liorer la prévention des risques professionnels, notamment par
des études portant sur les postes de travail, les produits toxiques
ou rimpiantation des locaux de travail . Ces dispositions ont
maintenant quatre ans d'existence, au terme desquels un bilan
doit être effectué . I! devrait permettre d ' apprécier le bien-fondé
du maintien de ce dispositif selon les modalités initiales ou,
éventuellement, de son évolution dans le sens d'une plus grande
généralisation qui devra respecter les spécificités de chaque caté-
gorie de personnel . En tout état de cause, ce dispositif ne pourra
concerner les salariés soumis à un risque particulier, pour les-
quels l'examen médical annuel constitue un principe intangible.
Il ne pourra cependant résulter de ce dispositif une diminution
des dépenses de médecine du travail, les médecins consacrant le
temps ainsi libéré, comme il a été dit plus haut, à une améliora-
tion de la prévention des risques professionnels.

Travail (médecine du travail)

65215 . - 14 décembre 1992, - M . Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) attire l'attentio i de M . le ministre des affaires sociales
et de l'intég ration st i. une possibilité de réduire les dépenses de
la sécurité sociale tot',t en réduisant la charge des entreprises. En

effet, ia législation du travail en ce qui concerne le commerce et,
notamment, pour les emplois de bureau implique une visite
annuelle obligatoire. II lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer quel pourrait être le montant des économies réalisables
si les employés de bureau, soumis à moins de risques médicaux
que d'autres catégories professionnelles, pouvaient espacer les
visites obligatoires de un à deux ans. - Question transmise à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle.

Réponse. - Les dépenses relatives à la médecine du travail ne
relèvent pas du budget de la sécurité sociale . En effet, les charges
relatives à la médecine du travail sont financées directement par
les employeurs, qui doivent, en application de la réglementation
du travail, organiser des services médicaux du travail . Suivant
l'importance des entreprises, ces services peuvert être, soit
propres à une seule entreprise, soit communs à plusieurs . Les
employeurs administrent librement leurs services médicaux ; en
particulier, l'administration n'intervient pas dans la fixation des
taux de cotisation des services interentreprises. Il convient de
noter que la médecine du travail, par sa mission de prévention de
l'altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail,
contribue à la maîtrise des dépenses de la sécurité sociale . En ce
qui concerne la suggestion faite par l'honorable parlementaire
d'espacer les visites médicales annuelles des employés de bureau
et des employés de commerce, il est précisé que le décret du
28 décembre 1988 relatif à l'organisation et au fonctionnement
des services médicaux du travail a prévu, à titre expérimental,
des adaptations de la périodicité annuelle de l'examen médical
par des accords d'entreprises ou d'établissements . Un bilan de
ces dispositions doit être effectué au ceurs de l'année 1993 . Il
devrait permettre d'apprécier le bien-fondé du maintien de ce
dispositif selon ses modalités initiales ou, éventuellement, de son
évolution dans le sens d'une plus grande généralisation qui devra
respecter les spécificités de chaque catégorie de personnel . En
tout état de cause, ce dispositif ne pourra concerner les salariés
soumis à un risque particulier, pour lesquels l'examen médical
annuel constitue un principe intangible.

Emploi (statistiques)

65550. - 21 décembre 1992. - Au moment où la situation éco-
nomique de notre pays est très grave et où le nombre de chô-
meurs est arrivé à un niveau jamais atteint, et au moment où les
critiques pleuvent sur les chefs d'entreprise, obligés de licencier,
M . Henri Bayard demande à Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle de lui indiquer quel
a été depuis le début de 1992 ie nombre d ' emplois supprimés
dans l'ensemble des entreprises des secteurs public ou nationa-
lisé.

Réponse. - Les statistiques d'emploi relatives aux grandes
entreprises nationales (G .E .N .) seront disponibles pour
l'année 1992 courant mai . En 1091, l'emploi salarié baisse de
1 p. 100 dans les G .E .N ., seit une baisse comparable à celle enre-
gistrée en 1990 (- 0,9 p. 100).

Formation professionnelle (stages)

65035. - 4 janvier 1993. - M . Philippe .Masure attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le décret n é 92-561 du 26 juin 1992
modifiant la rémunération des stagiaires . La lecture de l'article 2
indique que, pour prétendre à une rémunération, une mère de
famille ne justifiant pas d'une expérience professionnelle préa-
lable de 1 014 heures de travail sur une période de douze mois
devra : soit avoir eu trois enfants au moins si elle est mariée ;
soit avoir un enfant seulement à charge si elle est u isolée »,
c'est-à-dire veuve, divorcée, séparée, abandonnée ou célibataire ;
soit encore ne pas être mère de famille si elle est divorcée, veuve
ou séparée depuis moins de trois ans. Cette situation provoque
un recul financier par rapport à la situation précédente qui per-
mettait à toute mère an famille ayant au moins un enfant de
percevoir une rémunération mensuelle de 3 803 francs (ton
compris les congés' payés), alors que maintenant elle tombe à
2 002 francs . Recul également par rapport à k, reconnaissance de
la mère de famille mariée qui, elle, doit avoir au moins trois
enfants pour percevoir une rémunération identique à une femme
célibataire ou vivant maritalement pour qui un seul enfant suf-
fira. Quoique conscient de l'importance d'assurer une rémunéra-
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tion correcte aux femmes en situa ion difficile et désireuses d 'en-
treprendre une formation professionnelle, il lui demande
pourquoi pénaliser la mère de famille mariée.

Réponse. - Les modifications introduites par le décret n^ 92-261
du 26 juin 1992 s'inscrivent dans un cadre plus général d'harmo-
nisation des barèmes de rémunération qu'il convenait de pour-
suivre en raison des évolutions intervenues, tant sur le plan des
critères qui président à l'attribution de ces barèmes, qu'en vue
d ' améliorer les conditions d'orientation vers l ensemble des dis-
positifs d'insertion ou de réinsertion professionnelle : stages et
contrats de travail aidés . S'agissant des critères d'attribution, le
critère principal, qui est un critère objectif, est la justification ou
non d ' une durée d'activité salariée de six mois au cours d'une
période de douze mois, ou de douze mois au cours d'une période
de vingt-quatre mois . A défaut de justifier de cette durée, les sta-
giaires sont rémunérés en fonction de l'âge, qui est un autre cri-
tère objectif, sauf cas de situation personnelle prévue. Dans cette
construction, les deux critères objectifs assurent une neutralité
quant aux conditions d'accès et quant aux conditions de déroule-
ment des stages qui facilitent indéniablement la bonne réalisation
des programmes importants que l'Etat finance en direction des
demandeurs d 'emploi . Dans ce contexte, le champ du critère de
la situation personnelle devait donc être resserré . Pour ce qui est
des conditions d'orientation vers les dispositifs d'insertion ou de
réinsertion professionnelle, il était important de faire en sorte que
les barèmes de rémunération, notamment ceux attribués en consi-
dération de la situation personnelle, ne privilégient pas les dispo-
sitifs de stages par rapport aux contrats de travail aidés, qui se
développent et se diversifient en offrant de réelles chances d'in-
sertion, en particulier pour les jeunes demandeurs d'emploi âgés
de seize à vingt-cinq ans . C'est essentiellement pour mettre fin à
l'incitation au choix a priori des stages constatée dans l'orienta-
tion des femmes à la recherche d'une insertion ou d'une réinser-
tion professionnelle qu'ont été introduites les modifications
prévues par le décret n° 92-561 du 26 juin 1992, dont il convient
au demeurant de préciser le contenu et la portée . I) Le barème
de 3 803 francs est désormais attribué aux parents isolés unique-
ment, au sens de l'article L 524-2 du code de la sécurité sociale,
sans que la condition de perception de l'allocation de parent
isolé soit requise . A ce titre, la modification concerne aussi les
pères célibataires qui ne bénéficiaient pas de ce barème. 2) La
mesure consacrée aux mères de famille ayant eu au moins trois
enfants, qui sont rémunérées selon le barème attribué lorsque des
conditions d ' activité salariée sont réunies, s'inspire de disposi-
tions analogues prises dans le domaine de l'assurance vieillesse,
où le fait d'avoir élevé des enfants est assimilable à une activité
professionnelle antérieure . L'attribution du même barème aux
femmes veuves, divorcées, séparées judiciairement depuis moins
de trois ans est destinée à remédier aux pertes de revenu trop
brutales pendant une première période . 3) Les femmes mariées
ayant, ou ayant eu, tin ou deux enfants, sont rémunérées selon
les critères généraux c'est-à-dire soit au barème attribué en fonc-
tion des conditions salariées prévues si elles en justifient, soit, à
défaut, aux barèmes attribués en fonction de l'âge . Dans tous ces
cas de barème, elles peuvent bénéficier d'indemnités de transport
ou d'hébergement dès lors que la distance entre le domicile et le
lieu de formation est supérieure à quinze kilomètres. Par ailleurs,
des fonda locaux sont en cours de constitution au niveau régional
ou départemental en vue de faciliter l'accès à ia formation de
femmes en difficulté par le versement d'aides concernant en prio-
rité la prise en charge des frais de garde d'enfants et des frais
d'aide à domicile des personnes dépendantes, personnes âgées ou
handicapées, et éventuellement la prise en charge totale ou par-
tielle de frais de transport et d'hébergement . Bénéficiant de
crédits de l'Etat, ces fonds seront abondés par des crédits de par-
tenaires publics, consulaires ou associatifs locaux dans le cadre
d'une convention signée avec l'Etat . Ils permettront d'attribuer
des aides individuelles accordées par le préfet . Enfin, la majorité
des stages se déroulant selon le rythme de l'année scolaire la date
du l « juillet a paru celle qui aurait le moins d'inconvénient pour
permettre de fixer dès le début de la formation le montant de la
rémunération individuelle pour le plus grand nombre de sta-
giaires .

Formation pro r .c.einnnelle !stages)

66128 . - 4 janvier 1993 . - M . Jean-Lue ?t•1 attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur !a place laissée à la femme mariée par le
décret n° 92.-561 du 26 juin 1992 modifiant la rémunération des

stagiaires . Auparavant, toute mère de famille ayant au moins un
enfant percevait une rémunération mensuelle de 3 803 francs
alors que maintenant elle tombe à 2 002 francs . De plus, la mère
de famille mariée doit désormais avoir au moins trois enfants
pour percevoir une rémunération identique à une femme céliba-
taire ou vivant maritalement pour qui un seul enfant suffira (ou
même sans enfant pour peu qu'elle ait divorcé ou soit séparée
depuis moins de trois ans) . Il lui demande donc si elle compte
revenir sur cette pénalisation de la mère de famille mariée.

Réponse . - Les modifications introduites par le décret n. 92-261
du 26 juin 1992 s'inscrivent dans un cadre plus général d'harrr . ~-
nisation des barèmes de rémunération qu'il convenait de pour-
suivre en raison des évolutions intervenues, tant sur le plan des
critères qui président à l'attribution de ces barèmes, qu'en vue
d'améliorer les conditions d'orientation vers l'ensemble des dis-
positifs d'insertion ou de réinsertion professionnelle : stages et
contrats de travail aidés . S'agissant des critères d'attribution, le
critère principal, qui est un critère objectif, est la justification ou
non d'une durée d'activité salariée de six mois au cours d'une
période de douze mois, ou de douze mois au cours d'une période
de vingt-quatre mois . A défaut de justifier de cette durée, les sta-
giaires sont rémunérés en fonction de l'âge, qui est un autre cri-
tère objectif, sauf cas de situation personnelle prévu . Dans cette
construction, les deux critères objectifs assurent une neutralité
quant aux conditions d'accès et quant aux conditions de déroule-
ment des stages qui facilite indéniablement la bonne réalisation
des programmes importants que l'Etat finance en direction des
demandeurs d'emploi. Dans ce contexte, le champ du critère de
la situation personnelle devait donc être resserré . Pour ce qui est
des conditions d'orientation vers les dispositifs d'insertion ou de
réinsertion professionnelle, il était important de faire en sorte que
les barèmes de rémunération, notamment ceux attribués en consi-
dération de la situation personnelle, ne privilégient pas les dispo-
sitifs de stages par rapport aux contrats de travail aidés, qui se
développent et se diversifient en offrant de réelles chances d'in-
sertion, en particulier pour les jeunes demandeurs d ' emploi âgés
de seize à vingt-cinq ans . C'est essentiellement pour mettre fin à
l'incitation au choix a priori des stages constatée dans l'orienta-
tion des femmes à la recherche d'une insertion ou d'une réinser-
tion professionnelle qu'ont été introduites les modifications
prévues par le décret n° 92-561 du 26 juin 1992, dont il convient
au demeurant de préciser le contenu et la portée . 1 . - Le barème
de 3 803 francs est désormais attribué aux parents isolés unique-
ment, au sens de l'article L . 524-2 du code de la sécurité sociale,
sans que la condition de perception de l'allocation de parent
isolé soit requise. A ce titre, la modification concerne aussi les
pères célibataires qui ne bénéficiaient pas de ce barème . 2 . - La
mesure consacrée aux mères de famille ayant eu au moins trois
enfants, qui sont rémunérées selon le barème attribué lorsque des
conditions d'activité salariée sont réunies, s'inspire de disposi-
tions analogues prises dans le domaine de l'assurance vieillesse,
où le fait d'avoir élevé des enfants est assimilable à une activité
professionnelle antérieure . L'attribution du même barème aux
femmes veuves, divorcées, séparées judiciairement depuis moins
de trois ans est destinée à remédier aux pertes de revenu trop
brutales pendant une première période. 3 . - Les femmes mariées
ayant, ou ayant eu, un ou deux enfants, sont rémunérées selon
les critères généraux, Gest-à-dire soit au barème attribué en fonc-
tion des conditions d'activité salariée prévues si ' elles en justifient,
soit, à défaut, aux barèmes attribués en fonction de l'âge. Dans
tous ces cas de barèmes, elles peuvent bénéficier d'indemnités de
transport ou d'hébergement dès lors que la distance entre le
domicile et le lieu de formation est supérieure à 15 kilomètres.
Par ailleurs, des fonds locaux sont en cours de constitution au
niveau régional ou départemental en' vue de faciliter l'accès à la
formation de femmes en difficulté par le versement d'aides
concernant en priorité la prise en charge des frais de garde d'en-
fants et des frais d'aide à domicile des personnes dépendantes,
personnes âgées ou handicapées, et éventuellement la prise en
charge totale ou pwtielle de frais de transport et d'hébergement.
Bénéficiant de crél'' -
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iblics, consulaires ou associatifs locaux
dans le cadre d'un ,ention signée avec l'Etat. Ils permettront
d'attribuer des aide_ individuelles accordées par le préfet . Enfin,
la majorité des stages se déroulant selon le rythme de l'année
scolaire, la date du l et juillet a paru celle qui aurait le moins
d'inconvénients pour per~rettre de fixer dès le début de la forma-
tion le montant de la rémunération individuelle pour le plus
grand nombre de stagiaires .
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RECTIFICATIFS
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 8 A .N . (Q) du 22 février 1993

QUESTIONS 'ÉCRITES

Page 646, Ire colonne, question na 67295 de M. Jean-Pierre
Foucher à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture :

A la 11 e ligne :

Au lieu de : « . . . de haute responsabilité et de haute auto-
nomie . . . ».

Lire : « . . . de toute responsabilité et de _pute autonomie . . . » .

A la 18e ligne :

Au lieu de : « . . . sous aucun contrôle. . . ».
Lire : « . . . sans aucun contrôle . . . ».

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 686, 2e colonne, 41 e ligne de la réponse à la question
n o 66242 de M . André Thien Ah Koon à M . le secrétaire d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés :

Au lieu de : « .. . 500 000 enfants . . . ».
Lire : « . . . 50 000 enfants .. . ».
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